
SEIZIEME 
CONFÉRENCE INTERNATIONALE

DE LA

CROIX - ROUGE

LONDRES

1938









SEIZIÈME 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE

DE LA

C R O I X - R O U G E
TENUE À

L O N D R E S

DU 20 AU 24 JUIN 1938

INTER ARMA CARITAS

COMPTE RENDU





. 
V

s

SA M A JESTE L E  ROI.
H aut Protecteur de la Sacióte de la Croix-Rouge britannique.





"^
llA

A
%

4f
ÿ

SA M A JESTE LA E E JN E .
Présidente d 'honneur de, la Société de la Oroix-ltovgc britannique.





w Æ

SON A L T E SSE  ROYALE L E  DUC DE G LO U CESTER. 
Président du Conseil de la Société de la Croix-Rnugc britannique.





SON A L T E SSE  ROYALE LA PR IN C E SSE  ROYALE.
( 'mu mandant en l ’Iicf des Drtaclt r ni enta de la llniix-Roiujc britannique.





MAX H U B E R . HON. NORMAN H. DAVIS.
/ 'résident du Comité international <If la Président da Caused dr.s Gouverneurs de la Ligue

Groix-11 o arfe. dex Sociétés de la Croix-llougc.

IION. SIR  ARTHUR STANDBY, O .B .E ., C .B. 
l 'résideni du Comité Exécutif  de la Société de la 

Groir-lloiu/r britannique.





[Sa Majesté la Reine eut la gracieuseté d ’adresser les paroles suivantes à la Conférence.]

BUCKINGHAM PALACE

June 20th. 1938.

As President of the British Red Cross Society, I wish to assure the Delegates to the XVIth. International Red Cross Conference of ray keen interest in their work, and to convey to them my best wishes for the success of their labours.
During the thirty years since an International Red Cross Conference was last held in London the Movement has made great progress, due to the persevering efforts of the International Red Cross Committee of Geneva, the effective work of the League of Red Cross Societies, and, above all, to the devoted service of many millions of Red Cross Members in sixty-two countries.
I earnestly hope that the Conference will contribute to the further strengthening of the pov/er for good which our Movement represents, and bring nearer the day when the Rea Cross will be universally regarded as an effective guarantee that human sufferings, where they cannot be prevented, shall nowhere continue to go unrelieved.
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CORRESPONDANCE PRELIMINAIRE.

Croix-Rouge in te rn a tio n a le . N°- 6.

COM M ISSION PERM A N EN TE DE LA CONFÉRENCE INTERN ATIO NA LE DE LA CROIX-ROUGE.

122, rue  de L ausanne, G e n è v e ,  le 17 m ars 1937.
Aux Comités cen traux  des Sociétés na tionales de la  Croix-Rouge.

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

La Com m ission perm anen te  de la  Conférence in te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge s ’est réunie  à Genève au siège du 
Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge, le 4 m ars 1937.

La Com m ission é ta it a insi composée :
M. S. Y am anouchi, rep résen tan t S. Exc. le  P rince  Tokugawa, P rés id en t (Japon ).
S. Exc. le général D. R icardo B urguete  y  L ana  (E spagne).
M. J . C. M uniz, consul général du  B résil à  G enève, rep résen tan t le général Alvaro T ourinlio (B résil).
L '-général S ir H aro ld  B. Faw cus, d irec teu r général de la  Croix-Rouge b ritan n iq u e , rep résen tan t l ’H on. S ir A rthur 

S tan ley  (G rande-B retagne).
M. N edim  V eysel U kin, 1er secrétaire  de la  D élégation tu rque  près de la  Société des N ations, rem p laçan t S. Exc. 

M. Refik Seydam , p rés id en t du  C roissant-Rouge tu rc  (T urquie).

La Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge é ta it représen tée p a r:
M. le colonel P. D raud t, v ice-président du Conseil des gouverneurs.
M. B. de Rougé, secrétaire  général.

Le Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge p a r :
M. M ax H uber, p résiden t.
M. Jacques C henevière, m em bre.
M. P au l Des G outtes, m em bre.

D a t e  e t  l i e u  d e  l a  X V Ième C o n f é r e n c e .

L a Com m ission a constaté  avec un  vif regret l ’im possib ilité , dans les c irconstances actuelles, de com m encer le 
trav a il de p répara tion  en vue d ’une réun ion  à M adrid, en 1938, de la  X V Itmo Conférence in te rna tiona le  de la  Croix-Rouge.

Eu égard aux  term es des S ta tu ts  de la  Croix-Rouge in te rna tiona le  (artic le  3) et en raison de l ’urgence des solutions 
q u ’il convient d ’apporter à  certa in s problèm es actuels, la suggestion du G énéral B urguete, ten d an t à envisager 
l’a journem ent de la  Conférence à une da te  u ltérieu re , n ’a pu  être retenue. D ’au tre  pa rt, la  Com m ission a ten u  à
exprim er le vœu q u 'u n e  Conférence in te rn a tio n a le  u lté rieu re  puisse se réu n ir à M adrid.

Le rep résen tan t de la  Croix-Rouge b ritan n iq u e  ay an t fa it connaître  que sa Société se ra it disposée à se su b s titu e r à 
la Croix-Rouge espagnole e t à  recevoir la  X V I6m" C onférence, la  Com m ission a p ris  acte avec reconnaissance de cette 
proposition, qui a été approuvée à l ’unan im ité .

La Comm ission a décidé de s ’en rem ettre  à la  Croix-Rouge b ritan n iq u e  pour choisir, avec le Comité in te rn a tio n a l 
e t la  Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge, une date  appropriée pour l ’ouverture  de la Conférence. Le général Faw cus 
a fait connaître  que les préférences de sa  Société ira ien t à une da te  voisine de la fin du mois de ju in  1938. En raison  
de la proxim ité  re lative de cette date , la  Com m ission a estim é q u ’elle ne pouvait rem ettre  à p lus ta rd  sa  décision 
d ’accepter la  proposition b ritann ique , le trav a il de p rép ara tio n  de la  Conférence devan t com m encer sans tarder.

O r d r e  d u  j o u r  d e  l a  X V P mc C o n f é r e n c e .

L a Com m ission perm anen te  a été saisie d ’u n  pro je t d ’ordre du jou r élaboré conjo in tem ent p a r les soins du
Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge e t de la  Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge.

Le tex te  du pro je t adopté p a r  la  Com m ission est jo in t à  la  p résente c ircu la ire .!1)
Les Sociétés na tionales son t priées de bien vouloir l ’é tud ier et de faire connaître  au P rés iden t de la Comm ission 

perm anente leu rs observations e t p ropositions éventuelles.
Veuillez agréer, M esdam es e t M essieurs, l ’expression de notre p lus hau te  considération .

P ou r le P rince Tokugawa, P rés id en t: 
S. YAMANOUCHI.

Croix-Rouge b ritann ique .

X V I6™" CONFÉRENCE INTERN ATIO NA LE DE LA CROIX-ROUGE.

Aux Comités C en traux  des Sociétés na tionales de la Croix-Rouge. L o n d r e s ,  ju ille t 1937.

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

J ’ai appris avec beaucoup de p la isir, en m a qua lité  de P rés id en t du Conseil cen tra l de la  Croix-Rouge b ritann ique , 
que la  Com m ission perm anente  de la Conférence in te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge av a it accepté la  proposition de notre 
Société de convoquer la  X V I6mc Conférence in te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge à Londres l ’année prochaine, année qui 
coïncide avec le 75tme ann iversa ire  de la  fondation  de la  Croix-Rouge en ta n t que m ouvem ent in te rna tiona l.

<l> Voir note au bas de la page 11.
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La Com m ission perm anen te  ay an t b ien  voulu la isse r à la  Croix-Rouge b ritan n iq u e  le soin de fixer la  da te  de la  
Conférence, no tre  Société a l ’h o nneu r de vous faire connaître  que la  Conférence débu te ra  dans la  m atinée  du  lu n d i 20 
ju in  e t se te rm in e ra  l ’après-m idi du vendredi 24 ju in  1938.

E n  conséquence, j ’ai l ’honneu r d ’in v ite r  votre Société à  désigner des délégués pour la  rep résen te r à la  X V Ibmc 
Conférence in te rn a tio n a le  de la Croix-Rouge en tre  les dates ci-dessus.

L a Croix-Rouge b ritan n iq u e  reste  en  con tac t avec le Com ité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge e t la  Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge pour to u t ce qui concerne la  p répara tion  de la  Conférence dont le program m e vous sera 
adressé en tem ps u tile ; un  prem ier exam en de l ’ordre du jou r laisse p révoir q u ’il sera nécessaire de constituer deux  ou 
tro is com m issions chargées d ’é tud ier les po in ts qui ne sa u ra ien t être  d iscu tés com m odém ent en séance p lénière.

La Croix-Rouge b ritan n iq u e  se ra it très reconnaissan te  aux  Sociétés na tionales que désire ra ien t p résen ter à la  
Conférence des rappo rts généraux  su r leurs activ ités ou des rappo rts  spéciaux  su r certa ins po in ts de l ’ordre du  jour, 
de b ien  vouloir lu i faire p arven ir ces rappo rts  le p lus tô t possible e t en tous cas av an t le l ',r m ai 1938. Les rappo rts 
p réparés pour la  Conférence devron t être é tab lis en 300 exem plaires e t adressés au L ieu tenan t-G énéral S ir H aro ld  B. 
Faw cus, K .C.B., D irecteu r G énéral de la  Croix-Rouge b ritann ique .

E n  outre, les Sociétés na tiona les  de la  Croix-Rouge sont priées de faire connaître  à Sir H aro ld  Faw cus, av an t le 
1er jan v ie r 1938:

(1) toute p roposition  ay an t pour objet d ’apporter des adjonctions ou des m odifications au pro je t d ’ordre du jou r 
qu i leu r a été adressé p a r la  Com m ission perm anen te  :

(2) les noms des délégués désignés pour les représenter à la X V I6me Conférence internationale de la  Croix-Rouge.

La Croix-Rouge b ritan n iq u e  considère comme u n  g rand  privilège de recevoir les d istingués rep résen tan ts  des 
Sociétés na tionales de la  Croix-Rouge du m onde en tier, e t s ’efforcera de rendre leu r séjour à Londres aussi agréable que 
possible. U n Comité de réception , nom m é à cet effet, p rê te ra  son aide aux  délégués pour to u t ce qui concerne le choix 
des hôtels, les excursions, e t sera  d ’une m an ière  générale à leu r en tière  disposition.

Tous les délégués de Croix-Rouge qui partic ip ero n t à la  Conférence peuven t être  assurés de la  p lus cordiale 
b ienvenue et de l ’accueil le p lus am ical.

H EN R Y ,
P rés id en t du  Conseil.

Croix-Rouge b ritan n iq u e .

X V I6™6 CONFÉRENCE IN TERN ATIO NA LE DE LA CROIX-ROUGE.

A ux G ouvernem ents p a rtic ip a n t à  la  C onvention de Genève. L o n d r e s , ju ille t 1937 .

M o n s i e u r  l e  M i n i s t r e ,

J ’ai l ’honneu r de faire connaître  à  V otre Excellence que la  Croix-Rouge b ritan n iq u e , conform ém ent à une 
décision de la  C om m ission perm anente  de la  Croix-Rouge in te rn a tio n a le , recevra à L ondres, du  20 au  2 4  ju in  1 9 3 8 , la  
X V I6mu Conférence in te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge.

V otre Excellence se souviendra que la  XV6mo Conférence s ’est tenue  à Tokio au m ois d ’octobre 1934 .

C onform ém ent au  règlem ent de la  Conférence ainsi q u ’aux  précédents é tab lis  à  l ’occasion des conférences 
précédentes, j ’ai l ’honneu r d ’in v ite r votre G ouvernem ent, en ta n t que p a rtic ip an t à  la  C onvention de G enève, à  se 
faire rep résen ter à  la  Conférence de Londres p a r  un  ou p lu s ie rs délégués.

Copie de la  le ttre  c ircu la ire  d ’in v ita tio n  adressée p a r la  Croix-Rouge b ritan n iq u e  aux  Sociétés na tionales de la 
Croix-Rouge est annexée à  la  p résen te  le ttre .

L a Croix-Rouge b ritan n iq u e  est très sensib le à  l ’h o nneu r de recevoir cette Conférence e t sera  heureuse de m ettre  
à  la  d isposition  des délégués des Sociétés na tionales de la  Croix-Rouge e t des G ouvernem ents tou tes les facilités 
possibles.

J ’ai l ’honneur, etc.
A RTH U R  STANLEY,
P rés id en t du Comité E xécutif.

Croix-Rouge b ritann ique .

X V I6™0 CON FÉREN CE INTERN ATIO NA LE DE LA CROIX-ROUGE.

A ux o rganisations in ternationales.
L o n d r e s ,  ju ille t 1937.

M o n s i e u r ,

C onform ém ent à une décision de la  Com m ission perm anen te  de la  Croix-Rouge in te rna tiona le , la  Croix-Rouge 
b ritan n iq u e  recevra à Londres, du 20 au  24 ju in  1938, la  X V I6me Conférence in te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge.

J ’ai donc l ’honneur, en m a q u a lité  de P rés iden t du Comité E xécutif de la  Croix-Rouge b ritan n iq u e , de vous prier 
de b ien  vouloir désigner des délégués pour rep résen ter votre organisation , à ti tre  consu lta tif, à  cette occasion. Ce 
sera  pour moi, a insi que pour la  Croix-Rouge b ritan n iq u e  tou te  en tière , u n  grand  p la is ir de recevoir votre délégation et 
de m ettre  à la  d isposition  de ses m em bres toutes les facilités possibles.



Je  jo ins à la  p résen te  le ttre  copie de l ’ordre  du jou r provisoire de la  Conférence*2' te l q u ’il a été approuvé p a r  la  
Com m ission perm anen te  de la  Conférence in te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge. Vous recevrez en  tem ps u tile  des 
renseignem ents com plém entaires re la tifs  aux  dispositions prises en vue de la  Conférence.

D é s i g n a t i o n  d e s  D é l é g u é s .  Les d ispositions à  prend re  p a r  la  Croix-Rouge b ritann ique , a insi que p a r les 
délégués eux-m êm es, seron t g randem en t facilitées si vous pouviez me faire connaître, av an t le Io m ars 1938, les nom s 
des délégués désignés p a r votre organisation .

J ’ai l ’honneu r etc.

A RTH U R  STANLEY,
Président du Comité Exécutif.

Croix-Rouge in te rn a tio n a le . / N°- 7.

COM M ISSION PERM A N EN TE DE LA CONFÉRENCE INTERN ATIO NA LE DE LA CROIX-ROUGE.

G rosvenor C rescent 14, S .W .l, L o n d r e s ,  le 25 jan v ie r 1938. 

Aux Comités cen traux  des Sociétés na tionales de la  Croix-Rouge.

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

La Com m ission perm anen te  de la  Conférence in te rna tiona le  de la  Croix-Rouge s ’est réun ie  à  Londres, au  siège de 
la  Croix-Rouge b ritan n iq u e , le 24 jan v ie r 1938.

La Com m ission é ta it a insi com posée:
M. S. Y am anouchi, rep résen tan t S. Exc. le P rince Tokugaw a, p rés iden t (Japon ).
L ’H on. Sir A rth u r S tan ley , p résiden t de la Croix-Rouge b ritan n iq u e  (G rande-B retagne).
M. H . H . A nli, 1er secré ta ire  de l ’A m bassade de T urquie  à L ondres, rem p laçan t S. Exc. M. Refik Seydam , p résiden t 

du  C roissant-Rouge tu rc  (T urquie).

Le Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge é ta it rep résen té  p a r:
M. E. Clouzot, chef du  secré ta ria t.

La Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge p a r:
M. B. de Rougé, secrétaire général.

P ren a ien t p a r t égalem ent à la  séance :
Sir E dw ard S tew art, v ice-président de la  Croix-Rouge b ritann ique .
Ll-général S ir H aro ld  B. Faw cus, d irec teu r général.
Mr. F . C. D avies, secrétaire .
M r. R. C. M urchison, secrétaire-ad jo in t.
M. L. E. de G ielgud, sous-secrétaire général de la  L igue des Sociétés de la  Croix-Rouge.

O r d r e  d u  j o u r  d e  l a  X V Ièmo C o n f é r e n c e .

La Com m ission perm anen te  a  pris connaissance des propositions d ’adjonctions e t de m odifications à l’ordre du jou r 
de la  X V P m" Conférence qui lu i o n t été soum ises p a r les Comités cen traux  de la  Croix-Rouge b ritan n iq u e  et de la 
Croix-Rouge am éricaine a insi que p a r le Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge et la  Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge.

Les ad jonctions son t les su ivan tes  :
2 d) R appo rt généra l de la  L igue des Sociétés de la  C roix-R ouge; révision  des s ta tu ts  de la  Ligue.
2 i) R apport du C onseil de la  F ondation  en faveur du Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge.
4 c) O pportun ité  de réu n ir  en une seule convention  de G enève les s tipu la tions des C onventions de G enève e t de 

La H aye e t les p ro jets de conventions tr a ita n t de questions analogues (proposition  de la  Croix-Rouge b ritan n iq u e ).
9 15) L ivre de lectures pour la  jeunesse (H isto ire  de la  Croix-Rouge) pub lié  p a r  le Com ité in te rn a tio n a l de la  

Croix-Rouge e t p a r la  Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge.
9 2c) In s tru c tio n  e t rôle du  personnel volon taire  dans la  Croix-Rouge (proposition  de la  Croix-Rouge am éricaine).
Le po in t 10 est supprim é. Les anciens po in ts 11 e t 12 dev iennen t 10 et 11.
Le tex te  du p ro je t a insi modifié est im prim é à la  su ite  de la  p résente circulaire.<3>
C onform ém ent aux  s ta tu ts  de la  Croix-Rouge in te rn a tio n a le , le Conseil des délégués, dans sa  séance du 20 ju in  

1938, fixera l ’ordre du jo u r défin itif de la  Conférence.
La question  de la  célébration  en  1939 du  75° an n iv ersa ire  de la  C onvention de Genève est renvoyée p a r  la  

Comm ission perm anen te  au C onseil des délégués selon les p révisions de l ’artic le  4 de l ’ordre du jou r de ce conseil (voir 
ci-dessous).

V euillez agréer, M esdam es e t M essieurs, l ’expression de notre p lus h au te  considération .
P ou r le P rin ce  Tokugawa, P résiden t, 
S. YAMANOUCHI.

<2> Voir note au bas de la  page 11. 
(j) V oir note au bas de la  page 11.
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Croix-Rouge b ritann ique .

XVI»” '  CONFÉRENCE IN TERN ATIO NA LE DE LA CROIX-ROUGE.

Aux Comités cen traux  des Sociétés na tionales de la  Croix-Rouge.
L o n d r e s , m ars 1938.

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

Au mois de ju ille t 1937, Son Altesse Royale le D uc de G loucester, P rés iden t du Conseil de la  Société de la 
Croix-Rouge b ritan n iq u e , a adressé à toutes les Sociétés na tionales de la  Croix-Rouge une in y ita tio n  officielle, les p rian t 
de se faire rep résen ter p a r des délégués à  la  X V Ibme Conférence in te rna tiona le  de la  Croix-Rouge, qui au ra  lieu à 
Londres du 20 au 24 ju in  1938.

2 . La mêm e in v ita tio n  a été adressée aux  G ouvernem ents de tous les É ta ts  p a rtic ip an t à la  C onvention de Genève. 
De mêm e, u n  certa in  nom bre d ’o rgan isations in te rn a tio n a les  on t été inv itées à  partic ip e r aux trav au x  de la  Conférence 
à titre  consu lta tif.

3. D ans les lettres sus-m entionnées, les Sociétés na tionales on t é té priées de faire connaître , av an t le 1er janv ier, 
à  S ir H aro ld  Faw cus, D irecteur G énéral de la Société de la  Croix-Rouge b ritan n iq u e , tou tes les propositions q u ’elles 
désire ra ien t form uler au su je t de l'o rd re  du jou r, ainsi que les nom s des délégués désignés pour les représen ter. En 
ce qui concerne l ’ordre du jour, les propositions reçues on t été prises en considération  il la  réunion récente de la 
Com m ission perm anente. Le P rés id en t de cette C om m ission vous a adressé une com m unication  d irecte à ce su jet.

4. J u s q u ’à présen t, u n  certa in  nom bre de Sociétés na tionales e t de G ouvernem ents on t fa it connaître  les noms 
de leu rs délégués. Les Sociétés e t G ouvernem ents qui ne les on t pas encore fa it connaître  sont in s tam m en t priés de b ien 
vouloir nous les signaler le plus tô t possible, afin de fac ilite r les d ispositions à  p rendre  à Londres.

5. D ’au tre  pa rt, je me perm ets d ’a ttire r  votre a tten tio n  su r l ’im portance q u ’il y a u ra it à ce que les rapports  
généraux  des Sociétés, ainsi que les rappo rts spéciaux su r les diverses questions figu ran t à l ’ordre du jour, so ient 
expédiés à tem ps pour p arven ir au  siège de la Société de la  Croix-Rouge b ritan n iq u e  le l vr m ai au p lus ta rd . I l est 
ind ispensab le  que ce délai ne soit pas dépassé é tan t donné que l ’ordre du  jo u r p révoit le p répara tion  d ’u n  résum é 
des rappo rts et que ceux reçus postérieu rem en t au  1 er m ai risq u era ien t de ne pas trouver leu r place dans le résum é.

G. P a r  a illeurs, il y au ra it avan tage à  ce que les Sociétés veu illen t b ien , en p rép a ran t leurs rappo rts im prim és, se 
te n ir  au form at u tilisé  lors des Conférences précédentes, à  savoir, 160 mm . x 225 mm . P ou r perm ettre  une d is tribu tion  
adéquate  des rappo rts  aux  délégués à Londres, il conv iendra it que 300 exem plaires de chaque rap p o rt so ient m is à notre 
d isposition.

7. Les trav au x  de la Conférence sera ien t g randem ent facilités si chaque Société désiran t fou rn ir u n  rap p o rt 
spécial su r l ’une ou l ’au tre  des questions figu ran t à l ’ordre du jou r vou la ien t b ien en adresser d ’avance un  exem plaire 
à tou tes les au tres Sociétés na tionales et à tous les G ouvernem ents (en dehors des exem plaires envoyés à Londres pour 
ê tre  d is tribués aux  délégués).

8 . C ertaines Sociétés nous on t adressé des dem andes de renseignem ents concernant les conditions de voyage. 
P u isq u ’il n ’a m alheureusem en t pas été possible d ’ob ten ir des réductions dans les p rix  de voyage pour les délégués, 
je me perm ets de suggérer que tou tes les dem andes de renseignem ents à  ce su je t so ient adressées à  l ’agence de voyage 
officielle de la  Conférence, W agons-Lits/C ooks. Cette agence sera  égalem ent en m esure de fou rn ir tous renseignem ents 
concernan t les hôtels à  Londres. U ne liste d 'hô te ls e t leurs p rix , a insi q u ’un form ulaire à rem plir, son t jo in ts à la  
présente le ttre .

9. Vous voudrez b ien  trouver égalem ent c i-jo in t le nouvel ordre du jour<4> de la  Conférence tel q u ’il a été approuvé 
p a r la  Com m ission perm anen te  au cours de sa  dern ière  réunion , ainsi q u ’un  program m e com prenant l ’ho raire  établi 
pour les différentes réunions e t les réceptions déjà  prévues. U ne nouvelle éd ition  p lus com plète de ce program m e 
vous sera  adressé u ltérieu rem ent. En a tten d an t, je me perm ets d ’a ttire r  votre a tten tion  su r le fa it que le bu reau  
d ’inform ation  e t d ’en reg istrem en t de la  Conférence sera  ouvert à la  ,, B ritish  M edical Association H ouse ” , I9b, 
T avistock Square, Londres, W .C .l, à  p a r t ir  du m ercredi 15 ju in . M essieurs les délégués sont priés de b ien  vouloir se 
p résen ter à cette adresse e t re tire r  les docum ents qui y seront déposés à leu r in ten tion  le p lus tô t possible à p a r tir  de 
cette date.

V euillez agréer, M onsieur le P rés iden t, les assurances de mes sen tim en ts les p lus d istingués.

ARTH UR STANLEY,
P rés id en t du Comité exécutif de la  
Société de la  Croix-Rouge b ritann ique .

Même le ttre  adressée aux  G ouvernem ents p a rtic ip an t à la  C onvention de Genève.

<4i V oir note au bas de la  page 11.
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ORDRE DU JOUR*

I .

XVIbme C O N FÉR EN C E IN TER N A TIO N A LE D E  LA CROIX-ROUGE. - i O ^ b K E S  ^

1. E lection du Président, des V ice-Présidents e t des Secrétaires. N om ination des Commissions de la
Conférence.

2. n) R apport de la Commission perm anente.
b) Résum é des rapports généraux des Sociétés nationales de la Croix-Rouge (1 3 ème résolution de la 
■— X lV èm=,Conférence). . —  ____ ___ _________

c) R apport général du Comité in ternational de la Croix-Rouge.
d) R apport général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge (révision des S ta tu ts  de la Ligue).
e) R apport de la Commission paritaire, chargée de l ’adm inistration des revenus du fonds de l ’Im pératrice 

Shôken.
/) R apport sur les fonds adm inistrés par le Comité international de la Croix-Rouge;

1. distribution des revenus du fonds Augusta;
2. médaille Florence Nightingale.

g) R apport de la Fondation Nightingale.
h) R apport de la Commission in ternationale perm anente d ’études du m atériel sanitaire, 
t) R apport du Conseil de la Fondation en faveur du Comité in ternational de la Croix-Rouge.

3. Collaboration des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics de leurs pays respectifs :
à) en vue de l ’action en tem ps de paix; 
b) en vue de l ’action en tem ps de guerre.

4. Préparation de Conventions internationales :
va) Révision, in terprétation  et extension de la Convention de Genève.',

b) P rojet de Convention pour l ’adaptation  à la guerre m aritim e des principes de la Convention de 
Genève.

c) O pportunité de réunir en une seule Convention de Genève les stipulations des conventions de 
Genève et de L a H aye et les projets de conventions tra itan t de questions analogues (proposition 
de la Croix-Rouge britannique).

C,  d) P rojet de_çréation de villes sanitaires.
5. Rôle et action de là  Croix-Rouge en tem ps de guerre civile:

5 bis. P rotection des fem m es et des enfants contre les souffrances résu ltan ts de conflits arm és. (Proposition 
de la Croix-Rouge française). 

â\t£7^_Rglations--des- Sociétés nationales entre elles. (Proposition de la Croix-Rouge chilienne).
6. Union internationale de secours : R apport du Président du Comité exécutif.
7. L ’action de la Croix-Rouge en cas de calam ité:

a) R apports entre Gouvernem ents e t Croix-Rouges.
b) Le rôle de l ’infirmière et celui de l ’auxiliaire volontaire (conclusions de la Conférence d ’experts).
c) Le rôle du Comité in ternational de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

8. Secours spécialisés :
a) Les secours sur route.
b) L ’aviation sanitaire.
c) Prem iers secours en m er, à, la m ontagne, dans les mines, etc.

*NOTE.— L ’ordre du jour tel q u ’il a été adopté par le Conseil des Délégués com portait les modifications 
suivantes du projet approuvé par la Commission perm anente dans sa réunion de m ars 1937 :

2 d) les m ots “ revision des s ta tu ts  de la Ligue ” ont été ajoutés par la Commission perm anente 
dans sa réunion de janvier 1938;

Les points 2 ï) e t 4 c) ont égalem ent été ajoutés à l ’ordre du jour par la Commission perm anente 
dans sa réunion de janvier 1938;

Les points 5 bis e t 5 ter ont été ajoutés à l ’ordre du jour par le Conseil des Délégués conformé
m ent à l ’article 11 du règlem ent de la Conférence internationale de la Croix-Rouge;

Les points 9 lb ) et 9 2c) ont été ajoutés par la Commission perm anente dans sa réunion de 
janvier 1938.

Le projet prim itif com portait un article additionnel libellé comme su it : “ Extension du m ouvem ent de la 
Croix-Rouge: n) E ta t  actuel de la Croix-Rouge dans le monde; b) Collaboration des Sociétés nationales par 
l ’interm édiaire de la Ligue. Conférences régionales. Conférences techn iques.” L a Commission perm anente 
dans sa réunion de janvier 1938 a décidé de re tirer ce tte  question de l ’ordre du jour.
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9. La Croix-Bouge éducatrice :
1. L a préparation des esprits à l ’œuvre de la Croix-Bouge :

a) L a Croix-Rouge de la Jeunesse.
b) Livre de lecture pour la jeunesse (H istoire de la Croix-Rouge) publié par le Comité in ter

national de la Croix-Rouge et par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.
c) L a propagande auprès des adultes.
cl) Collaboration de la Croix-Rouge sur le plan éducatif avec les organisations officielles et 

privées.
2. L ’enseignem ent dans le cadre de la Croix-Rouge:

a) Moral : neu tralité , solidarité, développem ent de l ’esprit de paix (Trêve).
b) P ratique : vulgarisation des notions concernant l ’hygiène, la santé publique, la sécurité, le 

bien-être social dans les domaines national et international.
c) Instruction  et rôle du personnel volontaire de la Croix-Rouge (proposition de la Croix-Rouge 

américaine).
10. E lection des m em bres de la Commission perm anente pour la période 1938-1942.
•11. L ieu et date de la X V IIÈme Conférence in ternationale de la Croix-Rouge.

H.
C O N SEIL  D E S D E L E G U E S.

1. E lection du Président.
2. C onstitution du B ureau de la Présidence de la Conférence, désignation (sous réserve de ratification par

la Conférence) du président, des vice-présidents e t des secrétaires de la Conférence.
3. Ordre du jour de la Conférence. Ordre des discussions.
4. Questions éventuellem ent renvoyées au Conseil des délégués par la Commission perm anente ou par la

Conférence.

PROGRAMME.
V E N D R E D I, 17 JU IN .

10 h. R éunion du Comité exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à 14, Grosvenor 
Crescent, S .W .l.

15 h. R éunion du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, à 14, 
Grosvenor Crescent, S .W .l.

SA M ED I, 18 JU IN .
10 h. Réunion du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à 14,

Grosvenor Crescent, S .W .l.

LU N D I, 20 JU IN .
11 h . Réunion du Conseil des Délégués
Midi. Séance d ’ouverture de la Conférence
15 h. Séance plénière

M ARDI, 21 JU IN .
10 h. Réunions des Commissions
15 h.

M E R C R E D I, 22 JU IN .
10 h. Réunions des Commissions
15 h.

JE U D I, 23 JU IN .
10 h. Réunions des Commissions à B ritish Medical Association House.

V E N D R E D I, 24 JU IN .
10 h. Séance plénière
15 h. Séance de clôture de la Conférence
17 h. Réunion du Conseil des Délégués

SA M ED I, 25 JU IN .
10 h. 30. Réunion du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à 

B ritish  Medical Association H ouse.
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LISTE DES DÉLÉGUÉS ET DES INVITÉS À LA XYIème CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE.

COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE.
M. le Professeur Max H uber, P résident.
M. P au l Des Gouttes.
M. Jacques Chenevière.
M. Bodolphe de H aller, Trésorier.
Le Colonel Georges P atry .
M lle Lucie Odier.
Le Colonel F ranz de P lan ta .
Le Colonel Guillaum e Favre.
M. E douard Chapuisat.
M. Frédéric Barbey-Ador.

M. E . Clouzot, Chef du Secrétariat.
M. B . Gallopin.

LIGUE DES SOCIETES DE LA CROIX-ROUGE.
L ’H on. N orm an H . Davis, P résident du Conseil des Gouverneurs.
M arquis de L illers, V ice-President.
M. S. Yam anouchi, V ice-Président.
L ’H on. Sir A rthur Stanley, G .B .E ., C .B ., M .V .O ., V ice-Président.
M. B . de Bougé, Secrétaire général.
M. A. M ater, Conseiller juridique.

M. L . de Gielgud, Sous-Secrétaire général. ■
M. A. B . Barrosa, Sous-Secrétaire général.
M. le D r Bené Sand, Conseiller technique.
M. le C om m andant C. Petersén , Conseiller technique.
M. G. Milsom, D irecteur de la Section de la Croix-Bouge de la Jeunesse.
Mme M aynard L . C arter, Chef de la Section des Infirm ières.

DELEGUES DES GOUVERNEMENTS ET DES SOCIETES NATIONALES DE 
LA CROIX-ROUGE.

AFGHANISTAN.
Gouvernement:

S. Exc. M uham m ed H aidar K han, rep résen tan t perm anent de l ’A fghanistan auprès de la Société des 
Nations.

A FB IQ U E  DU SUD.
Gouvernement :

M. F . J .  du Toit.
M. Eugene Kevin Scallon.

Croix-Rouge :
Mme E . K ane B erm au.
Mme a . K em p.

A LB A N IE.
Gouvernement:

S. Exc. M. Lee K urti, Envoyé E xtraordinaire et M inistre Plénipotentiaire d ’Albanie à Londres. 

Croix-Rouge :
S. Exc. M. Lee K urti, Envoyé Extraordinaire e t M inistre P lénipotentiaire d ’Albanie à Londres.
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ALLEMAGNE.
Gouvernement:

S.A .R. le B ue de Saxe-Cobourg-Gotha, Commissaire allem and du Service volontaire de secours.
M. le D r E rn s t Gravvitz, Prem ier rem plaçant du Commissaire allem and du Service volontaire de secours. 
M. le D r E dm und Pflugm acher, M édecin-général en retraite .
M. le D r Johann  G. Lolim ann, Conseiller de Légation (M inistère des affaires étrangères).
M. Friedrich R uppert, Conseiller au M inistère de l ’Intérieur.
M. le D r P au l Steffan, M édecin en chef de l 6ro classe (Marine).
M. Le D r H erm ann Vesperm ann, Conseiller au M inistère de l ’Air.
M. le D 1' W ilhelm Tafel, Capitaine au C om m andem ent Suprêm e des Forces armées.

Croix-lîougc :
S.A .R . le Duc de Saxe-Cobourg-Gotha, président.
M. le D r E rn s t Grawitz, président en exercice.
Mme L. von Oertzen, directrice du Service des infirmières.
M. le D r Otto H ornem ann, M édecin-général en retraite.
M. Oswald Pohl.
M. W alther G. H artm ann .

ETATS U N IS  D ’A M ERIQ U E.
Gouvernement:

L ’H on. N orm an H . Davis, P résident de la Croix-Rouge am éricaine.
Mllc Mabel G. Boardm an, Secrétaire générale de la Croix-Rouge am éricaine.
Mnle August B elm ont, M embre du Comité central de la Croix-Rouge am éricaine.
M. G usta vus D. Pope, M embre du Comité central de la Croix-Rouge am éricaine.
M. E rn est J .  Swift, V ice-Président de la Croix-Rouge am éricaine.
L ’H on. E lio t W adsw orth, M embre du Comité central de la Croix-Rouge am éricaine.

Croix-Rouge :
L ’H on. N orm an II . Davis, P résident.
Mm= August Belm ont, M embre du Comité central.
Mlle Mabel C. B oardm an, Secrétaire général.
M. G ustavus D. Pope, M embre du Comité central.
M™ H enry R. Rea, M embre du Comité central.
L ’H on. E lio t W adsw orth, M embre du Comité central.
Mm® W illiam  K. D raper.
M ,,ie Frederick W. Upham.
Le Colonel Joseph M. H artfield .
M lle R. E . H enderson (Croix-Rouge de la Jeunesse).
M. Jam es T. Nicholson (D irecteur de la Section de Chicago).
M. E rn est J .  Swift, V ice-Président.

A R G E N T IN E .
Gouvernement:

M. le D r M olina Salas.
M. le D 1' B raum  M enendez.

Croix-Rouge :
M. le D r Molina Salas.
M. le D r B raum  M enendez.

A U ST R A LIE .
Gouvernement:

Le Colonel T. E . V. H urley , C .M .G ., V .D .
Mm= y era Deakin W hite, O .B .E .

Croix-Rouge :
M”e P . N. Robertson, O .B .E . Secrétaire générale.
M. R obert Nettlefold, O .B .E . (Section de Tasm anie).
Dame M ary C'ook, D .B .E . (Section de Nouvelles Galles du Sud).
Mn'e w . B u tte r  (Section de Nouvelles Galles du Sud).
Lady Clark (Section de T asm anie).
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B E L G IQ U E .
Gouvernement:

M. Edm ond D ronsart, D irecteur général de la Croix-Bouge de Belgique.
M. le Dr B ené Sand, Secrétaire général du M inistère de l ’In térieur e t de la Santé publique.
Le L ieut.-G énéral Declercq, Inspecteur Général du Service de Santé de l ’Année.
Le Colonel J .  Voncken, D irecteur de l ’H ôpital m ilitaire de Liège.

Croix-Rouge:
M. Alfred Goldschm idt, Trésorier Général.
M. Edm ond D ronsart, D irecteur Général.
M. H enri van Leynseele, A dm inistrateur Général.
M. P au l Grosjean, Trésorier du Comité de Bruxelles.
Mmc Lippens-Û rban, M embre du Conseil Général.
M. Caron, A dm inistrateur provincial.
M mc Voncken.

B O L IV IE .
Gouvernement:

S. Exc. M. A ntenor Patiüo, Envoyé Extraordinaire et M inistre P lénipotentiaire de Bolivie à Londres. 
Croix-Rouge :

S. Exc. M. A ntenor Patiüo, Envoyé E xtraordinaire e t M inistre Plénipotentiaire de Bolivie à Londres.

B B E S IL .
Gouvernement:

M. le Capitaine A rthur Luiz Augusto de A lcantara, Secrétaire du Comité central de la Croix-Bouge 
brésilienne.

Croix-Rouge:
M. le D r Daniel Carvalho, V ice-Président.
Mmc Isabel W . Gomm.
M. le Capitaine A rthur Luiz Augusto de A lcantara, Secrétaire du Comité central.

B U L G A B IE .
Gouvernement:

M. Mi lio C. Mileff, Chargé d ’ASaires de Bulgarie à Londres.
Croix-Rouge:

M. Milio C. Mileff, Chargé d ’Affaires de Bulgarie à Londres.
M. S tefan Laftehieff, 1er V ice-Président.

CANADA.
Croix-Rouge:

M. N orm an Som m erville, K .C ., P résident du Conseil Central.
M. le Dr F . W . Boutley, Com m issaire général p. i.
Mme H . P . P lu inp tre , M embre du Comité exécutif.
Mme q\ d  Brown.

' M. E . V. B uchanan.
Mme q> p  Grubbe.
Mllc Frances Stetson.
Mme F rank  B . Fairw eather.
M ,r,e W alter Creighton.
Mllc M argaret S. McCready.
Sir Frederick W illiam s-Taylor.

C H IL I.
Gouvernement:

S. Exc. M. A ugustin Edw ards, G .B .E ., Am bassadeur Extraordinaire et P lénipotentiaire du Chili à 
Londres.

M. Luis B enard, Conseiller de l'A m bassade du Chili à Londres.
Le Contre-Am iral D. Calixto Bogers, A ttaché N aval à l ’Ambassade du Chili à Londres.

Croix-Rouge:
S. Exc. M. A ugustin E dw ards, G .B .E ., A m bassadeur Extraordinaire et P lénipotentiaire du Chili à 

Londres.
M. Luis B enard , Conseiller de l ’Ambassade du C hili à Londres.
Le Contre-Amiral D. Calixto Bogers, A ttaché N aval à l ’Ambassade du Chili à Londres.
M""' Amanda B rieba de Lorca, Directrice H onoraire de la Croix-Bouge des Dam es chiliennes.
M. Fausto Arturo Soto.
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CHINE.
Gouvernement:

M. le Dr C. G. W ang.
M. le Professeur Tuan-Cheng Chien.
M. L in  Chieh, P rem ier Secrétaire de l ’Am bassade de Chine à Londres.

Croix-Rouge :
M. K. H . Ling.
M. le D r E obert B . McClure.
M. Poeliu Dai.
M. Pau-K ang Chu.

CO LO M BIE.
Gouvernement:

S. Exe. M. Luis Tamayo, Envoyé Extraordinaire et M inistre P lénipotentiaire de Colombie à Londres. 
Croix-Rouge :

S. Exe. M. Luis Tamayo, Envoyé Extraordinaire e t M inistre Plénipotentiaire de Colombie à Londres. 
M. le D 1' Armando Garcés.
M. Antonio Izquierdo.

COSTA RICA.
Gouvernement:

S. Exe. M. le D r Constantino Herdocia, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire du Nicaragua 
à Londres.

M. le D r Crisanto Dobles Segreda.
Croix-Rouge :

S. Exe. M. le D r C onstantino Herdocia, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire du Nicaragua 
à Londres.

M. le D r Crisanto Dobles Segreda.

CUBA.
Gouvernement:

S. Exe. M. Guillermo de Blanck, Envoyé extraordinaire e t M inistre plénipotentiaire de Cuba à Londres. 
M. C. Blanco.

Croix-Rouge :
S .E . M. Guillermo de Blanck, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire de Cuba à Londres.

DANEM ARK.
Gouvernement:

M. le D r F . Vogelius, V ice-Président de la Croix-Rouge danoise.
Croix-Rouge :

M. le D r F . Vogelius, V ice-Président.

DANTZIG.
Croix-Rouge:

M. le D r B ôttcher, Secrétaire général.

R E P U B L IQ U E  D O M INICAINE.
Gouvernement:

S. Exc. M. le D r M ax H enriquez U reûa, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire de la 
République dominicaine à Londres.

Croix-Rouge :
S. Exc. M. le Dr Max H enriquez Urefla, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire de la 

République dominicaine à Londres.
M. J .  B enardout, Consul général de la République dominicaine à Londres.
M. le Dr Miguel Canela Lázaro.

E G Y PTE.
Gouvernement:

M. le D r M ahm oud M aher bey.
M. Abdel Moneim Riad bey.
Le L ieu t.-Colonel Ahmed Abdel Nabi, Médecin de l ’Armée.

Croissant-Rouge :
M. le D r M ahm oud M aher bey, M em ber du Comité central.
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E IR E .
Gouvernement:

M. M. J . Beary, Secrétaire adjoint au M inistère de la Défense.
M. le C om m andant T. M cKinney, D irecteur du Service de Santé de l ’Armée.

EQ U A TEU R.
Croix-Rouge :

M. le Dr Octavio Pacifico Gallegos.

ESPA G N E.
Croix-Rouge :

M. le Dr Aurelio Romeo Lozano, Président.
M. V incent Orche M artinez.
M. Ju lian  Fernandez Alvarez.

E SPA G N E  N A TIO N A LISTE.
Croix-Rouge :

L e M arquis del Moral.
Le Comte de la G ranja.
Le Comte de Torrellano.

E ST O N IE .
Croix-Rouge :

M. le Dr H . Leesm ent, Médecin Inspecteur Général, Présideut.

FIN LA N D E.
Gouvernement:

S. Exc. M. G. A. Gripeuberg, Envoyé extraordinaire e t M inistre plénipotentiaire do Finlande à Londres. 

Croix-Rouge:
Le Colonel G. Taucher, Secrétaire général.

FRANCE.
Gouvernement:

M. B asdevant, représen tan t le M inistère des Affaires étrangères.
M. le Dr Sabrie, Médecin Lieutenant-Colonel au M inistère de la Défense nationale e t de la Guerre.
M. Ausseur, Capitaine de corvette, représen tan t le Secrétariat général de la Défense nationale.
M. le Dr Ployé, M édecin-en-chef de prem ière classe, représen tan t le M inistère de la M arine.
M. le Dr Goett, M édecin-en-chef de la M arine, représen tan t le M inistère de l ’Air.
M. le D r Passa, Médecin général, Inspecteur général adjoint du service sanitaire des colonies.

Croix-Rouge :
Le M arquis de Lillers, P résident du Comité central.
Mme M aurice de W endel, V ice-Présidente de l ’Association des Dam es françaises.
Mme Saint-R ené Taillandier, V ice-Présidente de l ’Union des Fem m es de France.
S. Exc. le Comte Clauzel, A m bassadeur de France, délégué à la Commission des questions sociales de 

la Société des Nations.
M“° d ’Haussonville.
Mme Pissard.
M. Amédée Roussellier, Conseiller d ’E ta t.
M. B . F lûry-H érard , Secrétaire général du Comité central.

G RANDE BRETA G N E.
Gouvernement:

Le L ieut.-G énéral W. P . M acArthur, C .B ., D .S .O ., O .B .E ., M .D ., D irecteur général des Services de 
S tin té  de l ’armée

Le M ajor-Général D. J .  Collins, C .B ., C .M .G ., M .D ., Colonel Médecin de l'arm ée.
Le M ajor-Général J .  W . L . Scott, D .S.O .
M. le Dr J .  A. O 'F lynn, M édecin-Chef de la M arine.
Le Vice-M aréchal de l ’Air A. V. J .  R ichardson, C .B ., O .B .E ., M .B ., K .H .S ., D irecteur du Service de 

san té  de l ’aviation.
Ml,e E . M. Blair, D irectrice du Service des Infirm ières de l ’aviation.
M. E . D. Macgregor, rep résen tan t le M inistère de la santé.
M. le Dr H . A. Macewen, représen tan t le M inistère de l ’Hygiène.
M. R. P . W illiams, représen tan t le M inistère de l ’Education.
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Cruix-lîougc :
L ’Hoii. Sir A rthur S tanley, G .B .E ., C .B ., M .V.O., Vice-Président du Conseil; Président du Comité 

exécutif.
Le Très H onorable Lord Ebbisham , G .B .E ., D .L ., V ice-Président du Conseil.
Sir Edw ard S tew art, I Í .B .E ., M .D ., M .R .C .P ., M embre du Conseil; V ice-Président du Comité exécutif. 
M. A rthur C. Abraham s, C .B .E ., M embre du Conseil e t du Comité exécutif.
M. Cecil H . Armitage, C .B .E ., D .L ., M embre du Conseil et du Comité exécutif.
Mmo B lount, O .B .E ., M embre du Conseil e t du Comité exécutif.
Le M ajor-Général D. J .  Collins, C .B ., C .M .G., D .L ., M .D ., M embre du Conseil et du Comité exécutif. 
M mcDoyne, M embre du Conseil e t du Comité exécutif.
Le Colonel C. R . Evans, D .S .O ., M embre du Conseil et du Comité exécutif.
Dam e M aud M cCarthy, G .B .E ., R .R .C ., M embre du Conseil e t du Comité exécutif.
Dam e B éryl Oliver, D .B .E ., R .R .C ., M embre du Conseil et du Comité exécutif.
Le M ajor-Général Oliver L . Robinson, C .B ., C .M .G., M embre du Conseil et du Comité exécutif.
Le Très H onorable Lord K innaird, M embre du Conseil; Président du Conseil de la branche écossaise. 
M“° C. D. Allen, O .B .E ., M embre du Comité exécutif.
M. R. H . W. Hope, M .C., M embre du Comité exécutif.
Le Colonel Lord O ’H agan, M embre du Comité exécutif.
Le Lieut.-Colonel H . Ross, C .I .E ., O .B .E ., M .B ., F .R .C .S .I ., M einbfe du Comité exécutif.
Sir W illiam  H . Willcox, K .C .I.E ., C .B ., C .M .G ., M .D ., F .R .C .P ., M embre du Comité exécutif.
Le L ieut.-G énéral Sir H arold B. Fawcus, K .C .B ., C .M .G., D .S .O ., D .C .L ., M .B ., D irecteur général.
M. F . C. Davies, O .B .E ., Secrétaire.
M. R. C. M urchison, M .B .E ., Secrétaire adjoint.
Le Brigadier-G énéral T. C. Mudie, D .S .O ., Secrétaire du Conseil central de la branche écossaise.
Mllc M. B . Cross, D irectrice de la section de la Croix-Rouge de la Jeunesse.
Mlle E . M. Bo wring.
Mmo Bryans.
Mlle M. Naylor-Sm ith.
M. le D r H . Gordon Thompson, F .R .C .S .
Le M ajor-Général Sir W alter Maxwell Scott, B art. (Branche écossaise).

GRECE.
Gouvernement:

M. J .  A thanasaki, Président de la Croix-Rouge hellénique.
Croix-Rouge :

M. J . A thanasaki, Président.
M. Michel Pesmazoglou, Conseiller juridique.
M. le D r M athieu Maceas, D irecteur de la Clinique chirurgicale à l 'H ôpital de la Croix-Rouge.
M. Alexandre Ractivand, M embre extraordinaire du Conseil.
Mme R activand.
Mme Cléa Vassilopulo, Infirm ière-M ajor Volontaire de la Croix-Rouge.

GUATEMALA.
Gouvernement :

M. le Dr Francisco A. Figueroa, Chargé d ’Affaires du G uatém ala à Londres.
Croix-Rouge :

M. le D r Francisco A. Figueroa, Chargé d ’Affaires du G uatém ala à Londres.
M. José P . U garte.

H A IT I.
Gouvernement:

S. Exc. M. S. Léon Defly, Envoyé extraordinaire e t M inistre plénipotentiaire d ’H aiti à Londres. 
Croix-Rouge:

S. Exc. M. S. Léon Defly, Envoyé extraordinaire e t M inistre plénipotentiaire d ’H aiti à Londres.

H O N G R IE .
Gouvernement:

S. Exc. M. le D r E lem ér vitez de Simon, Conseiller intim e royal, m em bre de la Cham bre H au te , ancien 
P réfet de Sopron, P résident de la Croix-Rouge hongroise.

M. le C om m andant R. de U tassy, A ttaché m ilitaire à la Légation de H ongrie à L ondres.
Croix-Rouge :

S. Exc. M. le D r E lem ér de Simon, Président.
Mme de Simon, M embre du Comité central.
M”  II . F altys, Directrice de la Correspondance interscolaire de la Croix-Rouge de la Jeunesse.
M. Ju les Vallay, D irecteur adjoint.
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IN D E .
Gouvernement:

Le Lient.-G énéral W. P . Mac A rthur, C .B ., D .S.O ., O .B .E ., M .D ., D irecteur général du Service de 
santé de l ’arm ée britannique.

Le M ajor-Général D. J .  Collins, C .B ., C .M .G ., M .D ., Colonel Médecin de l ’armée.
Le M ajor-Général J .  W . L. Scott, D .S.O.

Croix-Rouge :
Le M ajor-Général E . W. G. Bradfield, C .I .E ., O .B .E ., K .H .S ., I.M .S .
Mlle Norah H ill, A .R .R .C .
Mme G. G. Arm strong (B ranche de M adras).
M. G. G. A rm strong (B ranche de Madras).
Mm" C uthbert King (B ranche du Punjab).
M. C uthbert King (Branche du Punjab).
Kunw ar Sir M aharaj Singh, K t., C .Í.E . (B ranche des Provinces unies).
M ajor-Général H . G. Buckley, K .H .P ., I .M .S . (B ranche de Bombay).

IT A L IE .
Gouvernement:

S. Exc. M. Giuseppe de Michelis, Sénateur, Am bassadeur d ’Italie.
M. P ietro  Gerbore, P rem ier Secrétaire de Légation, représentant le M inistère des Affaires étrangères.
M. le Professeur Giacinto Bosco, représentant le M inistère des Affaires étrangères.
M. le Dr Alberto Canaperia, représen tan t le M inistère de l ’In térieur.
Le Colonel Giovanni Magli, représentant le M inistère de la Guerre.
Le Contre-Amiral Giuseppe Raineri Biscia, représen tan t le M inistère de la Marine.
Le Colonel Giuseppe Baudoin, représen tan t le M inistère de l ’Air.
Le Colonel Augusto Muzioli.
M. le Dr Paolo de Michelis, A ttaché Consulaire.

Croix-Rouge:
S. Exc. M. Giuseppe de Michelis, M embre du Conseil de Direction du Comité central.
Le Comte Guido Vinci Gigliucci, Délégué général pour la Suisse.
M. le Dr Vittorio M innucci, Chef du B ureau des Affaires générales.

JA PO N .
Gouvernement:

M. Yoshio M uto, Prem ier Secrétaire de l ’Ambassade du Japon  à Londres.
M. Hideo Yano, Capitaine de Vaisseau, A ttaché naval à l ’Ambassade du Japon  à Londres.
M. Sunao Eujiki, Médecin principal de la m arine de prem ière classe.
M. le Capitaine Kiyoshi H aniuda, Médecin de l ’armée.

Croix-Rouge :
M. Chuichi Ariyoshi, M embre de la Chambre des Pairs, Membre du Conseil de Direction.
Le Major-Général Yenji Inouye, D irecteur de la Section des E tudes e t des Recherches.
M. Shiro Yamanouchi, représen tan t en Europe.
M. Yoshio Muto, Prem ier Secrétaire de l ’Ambassade du Japon  à Londres.
M. Hideo Yano, Capitaine de Vaisseau, A ttaché naval à l ’Ambassade du Japon  à Londres.
M. Sunao Eujiki, Médecin principal de la marine de prem ière classe.
M. le Capitaine Kiyoshi H aniuda, Médecin de l ’armée.

LETTO N IE .
Croix-Rouge :

M. le Professeur K. Barons, Président.

L IT H U A N IE .
Gouvernement:

S. Exc. M. Bronius Kazys B alutis, Envoyé extraordinaire e t M inistre plénipotentiaire de L ithuanie à 
Londres.

Croix-Rouge :
M. le Dr A. Petrikas, Président.
M. J . Kajeckas, Secrétaire général.
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LUXEMBOURG.
Gouvernement:

M. A. Roekenbrod, D irecteur de lu Croix-Rouge luxembourgeoise.
M. M athias Stensel, Secrétaire de l ’Ecole de médecine de Luxembourg.
Mœ° M ayrisch de S t. H ubert, Présidente de la Croix-Rouge luxembourgeoise.

Croix-Rouge :
M "  M ayrisch de St. H ubert, Présidente.
M. A. Rockenbrod, Directeur.

NICARAGUA.
Gouvernement:

S. Exe. M. le Dr. Constantino Herdocia, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire du Nicaragua 
à Londres.

Croix-Rouge :
S. Exe. M. le Dr. C onstantino Herdocia, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire du Nicaragua 

à Londres.

NORVEGE.
Gouvernement :

S. Exc. M. E rik  Colban, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire de Norvège à Londres.
Le Colonel J .  C. M einich, Président de la Croix-Rouge norvégienne.

Croix-Rouge :
Le Colonel J .  C. Meinich, Président.
Mme Elinor Baehke, M embre du Comité central, Présidente du Comité exécutif de la Section d ’Oslo.
M. T. E . Steen.
MUo B ertha H elgestad, P résidente de l 'Association des Infirm ières norvégiennes.
M. Jen s Meinich, J r .

N O U V ELLE-ZELA N D E.
Gouvernement :

M. le D r B ernard Mvers, C.M .G.
M. C. J .  Drake, représen tan t le D épartem ent d ’Hygiène.

Croix-Rouge :
M""' T. PI. Lowry, O .B .E ., Présidente.
L ady W igram , O .B .E ., M embre du Comité exécutif de la Section de Canterbury.

PANAMA.
Gouvernement:

M. Eligió Ocaña V., Consul Général de P anam a à Londres.
Croix-Rouge :

M. Eligió Ocaña V., Consul Général de Panam a à Londres.

PARAGUAY.
Croix-Rouge :

M. le D r Eduardo Levba, Conseiller à la Légation du Paraguay à Paris.

PAYS BAS.
Gouvernement:

Le Général-M ajor S. XV. Praag, Inspecteur du Service de Santé de l ’arm ée, Deuxième V ice-President 
de la Croix-Rouge néerlandaise.

M. le D r J .  W . Meijer R anneft, ancien Vice-Président du Conseil des Indes, ancien Président du Comité 
exécutif de la Croix-Rouge des Indes néerlandaises.

M. le Dr J . P . A. François, D irecteur au M inistère des Affaires étrangères.
M. le D r F . \ \ r. Donker C urtius, Secrétaire général de la Croix-Rouge néerlandaise.
M. C. M oolenburgh, L ieu tenan t de Vaisseau de 1ère classe.
M. K. van R ijn, Capitaine d ’E tat-M ajor.

Croix-Rouge :
Le Général M ajor S. W . Praag, Deuxième V ice-Président.
M. le Dr F . W . Donker Curtius, Secrétaire général.
M. le Dr J .  XX7. M eijer R anneft, ancien Vice-Président du Comité exécutif de la Croix-Rouge des Indes

néerlandaises.
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Gouvernement:
M. le Dr J .  Eduardo Rivera.

PER O U .

Croix-Rouge :
M. le Dr Ju an  García Calderón.

PO LO G N E.
Gouvernement :

S. Exc. le Comte Edouard Raczynski, Am bassadeur extraordinaire e t plénipotentiaire de Pologne à 
Londres.

Le Général Alexandre Osiñski, Sénateur, Président du Comité central de la Croix-Rouge polonaise.
M. Antoine Balinski, Deuxièm e Secrétaire de l ’Ambassade de Pologne à Londres.

Croix-Rouge :
Le Général Alexandre Osiñski, Président du Comité central.
M11" Anna Paszkowska, M embre du Comité central, V ice-Présidente de la Commission centrale de la 

Croix-Rouge de la Jeunesse.
M. le Professeur Antoine Ju rasz , Président de la Direction régionale de Poznan.

PORTUGAL.
Gouvernement:

M. Antonio de Faria, Prem ier Secrétaire de l ’Ambassade de Portugal à Londres.

Croix-Rouge:
M. Joaquim  de Barros Ferreira da Silva, A ttaché à l ’Ambassade de Portugal à Londres.

ROUM ANIE.
Gouvernement:

Le Général R. R osetti, V ice-Président de la Croix-Rouge roum aine.

Croix-Rouge:
Le Général R. R osetti, V ice-Président.

SA IN T-SIEG E.
Gouvernement:

Le Lient.-G énéral Sir George Macdonogh, G .B .E ., K .C .B ., K .C .M .G .

SIAM .
Gouvernement :

S. Exc. Phva Rajaw angsan, Envoyé extraordinaire e t M inistre plénipotentiaire du Siam à Londres. 
Khun Bibidh Virajjakar, Deuxièm e Secrétaire de la Légation du Siam à Londres.
M. le C om m andant Sanguan Rojanavongse, Médecin d ’armée.
M. le Capitaine Kamol Balajiva, Médecin d ’armée.
M. Dibya Sutabaha, L ieu tenan t Médecin d ’armée.

Croix-Rouge :
S. Exc. Phya Rajaw angsan, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire du Siam à Londres.
M. Sakol V aravarn, M embre du Conseil.
M. le Dr Chaloem P uranananda.

SU E D E .
Gouvernement:

Le Colonel C. E . W esterberg, P rem ier conseiller médical à l ’aviation.

Croix-Rouge :
Le L ient.-G énéral A. F . H u ltk ran tz , Vice-Président.
Le Baron E . S tjernsted t, Secrétaire général.
Le Lient.-Colonel S. Rydm an, Secrétaire général adjoint.
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S U IS S E .
Gouvernement :

Le Colonel Paul Vollenweider, Médecin chef de l ’armée.
M. Camille Gorgé, Conseiller de Légation.
Le Colonel Paul W acker.

Groix-Rouge :
Le Lieut.-Colonel E . Denzler, Médecin chef.
M. le D r R. F . de Fischer, Secrétaire général.
M'"0 J . Turretini, M embre du Comité cantonal de Genève.

TCHECOSLOVAQUIE.
Gouvernement :

S. Exc. M. J a n  M asaryk, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire de Tchécoslovaquie h 
Londres.

Croix-Rouge :
Mlle le D r Alice G. M asarykovà, Présidente.
Mme Z. M. H avránková, M embre du Comité exécutif.
M. le Professeur J .  B . ICozák, M embre du Comité exécutif, P résident du Comité consultatif central de la 

Croix-Rouge de la Jeunesse.
M. le D r J .  L inliart, D irecteur général.
M. le D r F . Smakal, D irecteur provincial pour la Slovaquie.
M me le D r V. Iíálalová di L otti, Chef de la Section des auxiliaires volontaires.
Mmo le D r Ludm ila Dudková, M embre du Comité de Turciansky sv. M artin.

T U R Q U IE.
Gouvernement:

S. Exc. M. le Dr Refik Saydam , Député, ancien M inistre, P résident de la Société du Croissant-Rouge 
turc.

M. le D r Assim Arar, Sous-Secrétaire d ’E ta t  au M inistère de l ’hygiène et de l ’assistance sociale, Secré
taire général de la Société du Croissant-Rouge turc.

M. Seyfi Oran, Président de la Cour des Comptes, M embre du Comité central de la Société du Croissant- 
Rouge turc.

Croissant-Rouge :
S. Exc. M. le D r Refik Saydam , Président.
M. le Dr Assim Arar, Secrétaire général.
M. Seyfi Oran, M embre du Comité central.

UNION D ES R E P U B L IQ U E S  SO V IETIQ U ES SO C IA LISTES.
Gouvernement:

M. M. Korj, P rem ier Secrétaire de l ’Ambassade de l ’U .R .S .S . à Londres.
Alliance des Croix-Rouges et Croissants-Rouges de l ’U .R .S .8 .  :

M. M. Korj, P rem ier Secrétaire de l ’Ambassade de l ’U .R .S .S . à Londres.

URUGUAY.
Croix-Rouge :

M. le Dr Joaquin  Villegas Suarez.
M 110 M aria Luisa Z im m erm ann.

V EN EZU ELA .
Gouvernement:

M. le D r Temístocles Carvallo, A ttaché honoraire à la Légation du Vénézuéla à Londres.
Croix-Rouge :

M. le D r Temístocles Carvallo, A ttaché honoraire à la Légation du Vénézuéla à Londres.
M. H . B lanco Fom bona.

YOUGOSLAVIE.
Gouvernement:

S. Exc. M. Dragomir ICassidolatz, Envoyé extraordinaire et M inistre plénipotentiaire de Yougoslavie 
à Londres.

Le Général Zarko R uviditch, D irecteur du Service de san té  au M inistère de la Guerre e t de la M arine. 
Croix-Rouge :

M. S. Tom itch, Sénateur, P rem ier Vice-Président.
Le Colonel Mirko M arinkovitch, D irecteur.
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INVITES 
(Avec Voix Consultative)

ORGANISATIONS INTERNATIONALES.

A LLIA N CE U N IV E R S E L L E  D ES UNIONS C H R E T IE N N E S  D E JE U N E S  F IL L E S . 
M1Ie Pollard.

ASSOCIATION IN TER N A TIO N A LE D ES A U TO M O BILE-CLU BS RECONNUS.
Sir Bruce B ruce-Porter, K .B .E ., C .M .G ., D .L .

ASSOCIATION IN TER N A TIO N A LE D ES H O PITA U X .
Sir H arold Pink, J .P .
M. R. H . P . Orde, O .B .E .
M. le D r W. McAdam Ecoles, F .R .C .S .

ASSOCIATION M ONDIALE D ES E C L A IR E U S E S .
Dam e Rachel Crowdy, D .B .E .

B U R E A U  M ONDIAL D E S E C L A IR E U R S.
Dame Rachel Crowdy, D .B .E .

B U R E A U  IN TERN A TIO N A L DU TRAVAIL.
M. M. R. K. Burge.

COM ITE JU R ID IQ U E  IN TERN A TIO N A L D E L ’AVIATION.
M. E . S. M. Perowne.
Mme D eslandes-Grandpré.

COM ITE PER M A N EN T D ES C O N FER EN C ES IN TERN A TIO N A LES D E S E R V IC E  SOCIAL.
M. le D r Dr. René Sand.
Mme Farquharson.
M. A. Farquharson, Secrétaire général.
M"e le Dr A. G. M asarykova.

COM ITE PER M A N EN T DES CONGRÈS IN TERN A TIO N A U X  D E M E D E C IN E  ET
D E  PH A R M A C IE M IL IT A IR E S .

Le Colonel W allace Benson, C .B .E ., D .S.O .
M. le Professeur A lbert de Geouffre de La Pradelie de Leyrat.
Le Colonel J .  Voncken.

COM ITE U N IV E R S E L  D ES UNIONS C H R E T IE N N E S  D E JE U N E S  GENS.
Mme Z. F . W illis.

C O N SEIL  IN TERN A TIO N A L D ES FE M M E S.
Dame Ja n e t Campbell, D .B .E .

C O N SEIL  IN TERN A TIO N A L D ES IN F IR M IE R E S .
MUe Anna Schwarzenberg.

FONDATION IN TER N A TIO N A LE FL O R E N C E  N IG H T IN G A L E .
Dame Alicia Lloyd-Still, D .B .E .
Ml,e Olive Baggallay.

FE D E R A T IO N  IN TER N A TIO N A LE D E L ’E N S E IG N E M E N T  SECO N D A IRE.
M. G. R. Parker, B .A ., B .Sc.

O RD R E SOUVERAIN E T  M IL IT A IR E  D E M ALTE.
Le Comte Guido Palagi del Palagio, O .B .E .
Le Très H onorable Comte d ’Iddesleigh.
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SO CIETE D ES NATIONS.
M. H . E . Cummings.

UNION IN TER N A TIO N A LE D E  SECOURS.
Le M arquis de Lillers, V ice-Président.
M. Camille Gorgé.
M. W alther H artm ann .
M. Algernon M audslay, C .B .E .

UNION IN TER N A TIO N A LE D E SECOURS AUX ENFANTS.
M. H . D. W atson, C .I .E ., C .B .E ., V ice-Président.
Mmc G. M. Morier.
Mmc L othian  Small.

UNION IN T E R P A E L E M E N T A IR E .
M. le Com m andant Basil Neven-Spence.

ORGANISATIONS NATIONALES BRITANNIQUES.

B R IT IS H  M ED ICA L ASSOCIATION.
Le Colonel E . M. Cowell, D .S .O ., F .R .C .S .
M. A. W. H asle tt.

B R IT IS H  H O SPIT A L S ASSOCIATION.
Sir H arold Pink, J .P . ,  P résident.
M. le C om m andant R. P . W oodhouse, Vice-Président.

T H E  C O LLEG E OF N U RSIN G .
M110 B. Monk, C .B .E ., R .R .C .
M"" D. S. Coode.
Mu° E . S. Innés, R .R .C ., D.N. (Leeds).
Mlle E . -T. Morgan.

COUNCIL OF COUNTY TE R R IT O R IA L  ASSOCIATIONS.
Le Colonel Sir W illiam  Coates, K .C .B ., C .B .E ., V .D ., T.D.

IN CO RPO RA TED  ASSOCIATION OF H O SPIT A L  O FFIC E R S.
M. Charles M. Power, M .C., P résident.
M. S. Clayton Fryers, F .H .O .A ., Président du Conseil.
M. S. R. Sjoeller, L L .B ., Secrétaire.

NATIONAL COUNCIL FOR M ATERNITY AND C H IL D  W E L FA R E .
Mmo W oolrych Perowne.
M110 0 . Moffatt, Secrétaire.

T H E  V E N E R A B L E  O RD ER OF T H E  H O SPIT A L  OF ST. JO H N  OF JE R U S A L E M .
Le M ajor-Général Sir John  Duncan, K .C .B ., C .M .G ., C .V.O., D .S.O.
M. E rnest A rthur Ebblew hite, L L .D ., F .S .A .
M. le Com m andant E den W ilberforce Paget, C .B .E .

SAVE T H E  C H IL D R E N  FU N D .
M. H . D. W atson, C .I .E ., C .B .E ., Président et Trésorier honoraire.
Mme G. M. Morier, V ice-Présidente.
Le Brigadier-Général J .  G. Browne, C .M .G., C .B .E ., D .S.O ., M embre du Conseil.
MUe J . H alford, O .B .E ., M embre du Conseil.
M. le Capitaine G. F . Gracey, D .S .O ., Secrétaire général.
M. Edouard Fuller.

ST. A N D R E W S  AM BULANCE ASSOCIATION.
Le Colonel Donald J .  M ackintosh, C .B ., M .V.O., D .L ., L L .D ., M .B ., Président du Conseil.
M. Jam es H . H . H enderson, Secrétaire général.

VOLUNTARY A ID D ETA CH M EN T COUNCIL.
Le Colonel Sir W illiam Coates, K .C .B ., C .B .E ., F .R .C .S .
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COMPOSITION DU BUREAU.

Président:
L ’H on. Sir A rthur S tanley, G .B .E ., G .B ., M .V.O., Président du Comité exécutif de la Croix-Rouge 

britannique.

Président-suppléant:
Le Très H onorable Lord Ebbisham , G .B .E ., D .L ., V ice-Président du Conseil de la Croix-Rouge 

britannique.

Vice-Présidents :
M. le Professeur Max H uber, Président du Comité international de la Croix-Rouge.
S. A. R. le Duc de Saxe Cobourg et Gotha, P résident de la Croix-Rouge allem ande.
L ’H on. Norm an H . Davis, Président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix- 

Rouge; Président de la Croix-Rouge am éricaine.
M. Norm an Sommerville, K .C ., Président du Conseil central de la Croix-Rouge canadienne.
M. le Dr Aurelio Romeo Lozano, Président de la Croix-Rouge espagnole.
M. le Dr H . Leesm ent, P résident de la Croix-Rouge estonienne.
Le M arquis de Lillers, P résiden t du Comité central de la Croix-Rouge française.
M. J . A thanasaki, Président de la Croix-Rouge hellénique.
S. Exc. M. le D r E lem ér vitez de Simon, P résident de la Croix-Rouge hongroise.
M. le Professeur K. Barons, Président de la Croix-Rouge lettone.
M. le Dr A. Petrikas, P résident de la Croix-Rouge lithuanienne.
Mme M ayrisch de St. H ubert, Présidente de la Croix-Rouge luxembourgeoise.
Mme T. H . Lowry, O .B .E ., Présidente de la Croix-Rouge néo-zélandaise.
Le Colonel J .  G. Meinich, Président de la Croix-Rouge norvégienne.
Le Général Alexandre Osiriski, Président du Comité central de la Croix-Rouge polonaise.
Mme le D r A. G. Masarylcova, P résidente de la Croix-Rouge tchécoslovaque.
S. Exc. M. le Dr Refik Saydam , Président du Croissant-Rouge turc.

Secrétaire général:
Le L ieut.-G énéral Sir H arold B . Faw cus, K .C .B ., C .M .G., D .S.O.

Secrétaires généraux adjoints:
M. E . Clouzot, Chef du S ecrétariat du Comité international de la Croix-Rouge.
M. L. E . de Gielgud, M .B .E ., Sous-Secrétaire général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

CONSEIL DES DELEGUES.

C o m ité  in terna t iona l  de  la C ro ix -R ou ge  :
M. le P rofesseur M ax H uber, P rés id en t du Comité in te rn a tio n a l (P r é s id e n t ). 
M. P au l Des G outtes.
Le Colonel G uillaum e Favre.

L igu e  d e s  S o c ié té s  de  la C ro ix -R ou ge  :
L ’H on. N orm an D avis, P résiden t.
M. B. de Rougé, Secrétaire général.

C ro ix -R ou ge  a lbanaise :
S. Exc. M. Lee K u rti, M in istre  d ’A lbanie à  Londres.

A ll iance  des  S o c ié té s  d e  la C ro ix -R ou ge  et  du C ro issan t-R ou ge  de  l ’U .R .S .S .
M. M. K orj, 1er Secrétaire de l ’A m bassade de l ’U.R.S.S. à Londres. 

C roix-R ouge  a l lem a n d e  :
S. A. R. le D uc de Saxe Cobourg e t G otha, P résiden t.
M. le D r E rn s t G raw itz, P rés id en t délégué.
M. W alther G. H artm an n , D irecteur des R elations E xtérieures.

C ro ix -R ou ge  am ér ica ine  :
L ’H on. N orm an D avis, P résiden t.
Mme A ugust B elm ont, M em bre du Comité cen tral.
L ’H on. E lio t W adsw orth, M em bre du Com ité cen tral.

C ro ix -R ou ge  au s tra l ien ne  :
M lle P . N. R obertson, O .B.E., S ecrétaire générale.
Dam e M ary Cook, D .B.E.
Mme \y  B u tter.

— 25 —



C ro ix -R ou ge  de  B e lg ique:
M. Edm ond D ronsart, D irecteur-général.

C ro ix -R ou ge  brés i l ienne  :
M. le C apita ine A rthur Luiz A ugusto de A lcan tara , Secrétaire du  Comité cen tral.

C ro ix -R ou ge  br i tann ique  :
L ’H on. Sir A rthu r S tan ley , G .B .E ., C.B., M.V.O., V ice-Président du Conseil ; P rés iden t du Comité exécutif. 
Le Très H onorable Lord E bbisham , G .B.E ., D .L., V ice-Président du Conseil.
S ir E dw ard S tew art, K .B .E ., M .D., M .R .C .P ., M em bre du C onseil; V ice-Président du Comité exécutif. 

C ro ix -R ou ge  bu lgare:
M. Stefan Laftchieff, 1er V ice-Président.

C ro ix -R ou ge  can ad ien n e:
M. N orm an Som m erville, K .C., P rés id en t du Conseil central.
M. le Dr F . W. R outley, C om m issaire général p.i.
Mmc P lum ptre .

C ro ix -R ou ge  ch i l ienne:
S. Exc. M. A ugustin  E dw ards, G .B .E ., A m bassadeur du C hili à Londres.
M. L uis R enard , C onseiller de l ’Am bassade du  C hili à  Londres.
Le C ontre-A m iral D. C alixto Rogers, A ttaché nava l à l ’A m bassade du C hili à  Londres.

C ro ix -R ou ge  chinoise :
M. K. H . Ling.

C ro ix -R ou ge  co lom bien n e  :
S. Exc. M. L uis Tam ayo, M in istre  de Colombie à  Londres.

C ro ix -R ou ge  d an tz ico ise  :
M. le Dr V. B ôttcher, Secrétaire général.

C ro ix -R ou ge  danoise  :
M. le Dr F r. V ogelius, V ice-Président.

C ro ix -R ou ge  dom in ica ine  :
S. Exc. M. le Dr M ax H enriquez  U reùa, M in istre  de la  R épublique dom inicaine à  Londres.
M. Jack  B enardout, Consul général à Londres.

Cro issan t-R ou ge  é g y p t ie n  :
M. le Dr M ahm oud M aher bey, M em bre du Conseil d ’A dm in istra tion .

C ro ix -R ou ge  équa torienne  :
M. le Dr O ctavio Pacifico Gallegos.

C ro ix -R ou ge  esp a g n o le  :
M. le Dr Aurelio Romeo Lozano, P résiden t.
M. V incen t Orche M artinez.
M. Ju lia n  F ernandez  Alvarez.

C ro ix -R ou ge  esp a g no le  n a t ion a lis te  :
Le M arquis del M oral.
Le Comte de la  G ranja. 
r_.e Comte de Torrellano.

C ro ix -R ou ge  e s ton ien n e  :
M. le Dr H . Leesm ent, P résiden t.

C ro ix -R ou ge  f in landaise  :
I,e Colonel G. T aucher, Secrétaire général

C ro ix -R ou ge  fran ça ise :
Jje M arquis de L illers, P rés id en t du  Comité cen tral.

C ro ix -R ou ge  g u a té m a l tè q u e  :
M. le Dr F rancisco  A. F igueroa, Chargé d ’affaires du  G uatem ala à Londres.

C ro ix -R ou ge  h a ï t ien ne :
S. Exc. M. S. Defly, M in istre  d ’H a ïti à  Londres.

C ro ix -R ou ge  he l lén ique  :
M. J . A thanasak i, P résiden t.

C ro ix -R ou ge  h on gro ise :
S. Exc. M. le Dr E lem ér de Sim on, P résiden t.
Mmo de Sim on, M em bre du  Comité cen tral.
M me H . F a lty s , D irectrice de la  C orrespondance in tersco laire  de la Croix-Rouge de la  Jeunesse.

C ro ix -R ou ge  de l ' In d e :
Le M ajor-G énéral E. W. C. R radfield, C .I.E ., O .B.E., K .H .S ., I.M .S.
M“« N orah H ill, A.R.R.C.
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C ro ix -R ou ge  i ta l ien ne :
S. Exc. M. G iuseppe de M ichelis, Sénateur, M em bre du Conseil d ’A dm inistration .

Cro ix -R ou ge  ja p o n a ise :
Le M ajor-G énéral Y enji Inouye, D irecteur de la  Section des É tudes et des Recherches.
M. Shiro Y am anouchi, rep résen tan t en Europe.

C ro ix -R ou ge  le t to n e  :
M. le P rofesseur K. B arons, P résiden t.

C ro ix -R ou ge  lu x e m b o u rg e o is e  :
Mmc M ayrisch  de St. H u b ert, P résiden te .

C ro ix -R ou ge  n éer landa ise  :
Le G énéral-M ajor S. W. P raag , 2 nd V ice-Président.
M. le Dr F . W. D onker C urtius, Secrétaire généra l.

Cro ix -R ou ge  néo-zé landaise  :
Mme t . H . Lowry, O .B.E., P résiden te .
Lady W igram , O.B.E.

C ro ix -R ou ge  n o r v é g ie n n e  :
Le Colonel J . C. M einich, P résiden t.
Mme E lino r Bachke, M em bre du Comité cen tral.
M"° B erth a  H elgestad .

C ro ix -R ou ge  du P a n a m a :
M. Eligió O caña V., Consul général de P an am a  à Londres.

C ro ix -R ou ge  p a ra g u a ye n n e  :
M. le Dr E duardo  Leyba.

C ro ix -R ou ge  p é r u v ie n n e  :
M. le Dr G arcía  C alderón.

C ro ix -R ou ge  po lona ise :
Le G énéral A lexandre Osirtski, P rés id en t du Comité cen tral.
Mlle A nna Paszkow ska, M em bre du  Com ité cen tra l ; V ice-Présidente de la Comm ission cen trale  de la Croix-Rouge 

de la Jeunesse.
M. le P rofesseur A ntony Ju rasz , P rés id en t de la  D irection régionale de Poznan.

C ro ix -R ou ge  p o r tu g a is e :
M. Joaqu im  de B arros F e rre ira  da Silva, A ttaché à  l ’A m bassade du P ortugal à Londres.

C ro ix -R ou ge  ro u m a in e :
Le G énéral R. R osetti, V ice-Président.

C ro ix -R ou ge  s iam oise  :
M. Sakol V aravarn .

C ro ix -R ou ge  sud-africaine :
Mme E. K ane B erm an.
M"1'  A. K em p.

C ro ix -R ou ge  su éd o ise :
Le L ieut.-G énéral Axel H u ltk ran tz , V ice-Président.
Le B aron E. S tje rn sted t, Secrétaire général.
Le L ieut.-Colonel S. R ydm an, Secrétaire général adjoint.

C ro ix -R ou ge  suisse :
Le L ieut.-C olonel E. D enzler, M édecin Chef.
M. le Dr R. F . de F ischer, Secrétaire général.

C ro ix -R ou ge  tch écos lovaqu e  :
M rae le Dr A. G. M asarykova, P résiden te .
M. le Dr J . M. L in h a rt, D irecteur général.

C r o issan t-R ou ge  turc:
S. Exc. M. le Dr Reyfik Saydam , P résiden t.
M. le Dr Assim A rar, Secrétaire général.
M. Seyfi O ran, M em bre du Comité cen tral.

Cro ix -R ou ge  u ru g u a y e n n e  :
M. le Dr J . V illegas Suarez.

C ro ix -R ou ge  v é n é z u é l ie n n e  :
M. le Dr Tem istocles C arvallo, A ttaché honoraire  à la  L égation du V énézuéla à Londres.

C ro ix -R ou ge  y o u g o s la v e  :
M. Svet. Tom itch, Sénateur, 1er V ice-Président.
Le Colonel M irko M arinkovitch , D irecteur.

Secrétaires :
M. E. Clouzot.
M. L. E. de G ielgud, M .B.E.
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PREM IÈRE COMMISSION (Commission générale).
ORDRE DU JO U R  :

I. R apport de la  Com m ission perm anente .
I I .  R apport général du Com ité in te rn a tio n a l de la Croix-Rouge.

I I I .  R apport général de la  Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge.
IV. R apport de la  Com m ission parita ire  chargée de l ’ad m in is tra tion  des revenus du fonds de l ’Im péra trice  Shôken.
V. R apport su r les fonds adm in istrés p a r le Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge.

V I. R apport de la F ondation  in te rn a tio n a le  F lorence N ightingale.
V II. R apport du Conseil de la  F ondation  en faveur du Comité in te rn a tio n a l de la Croix-Rouge.

V III . P roposition  de la  Croix-Rouge ch ilienne concernan t les rela tions des Sociétés na tionales en tre  elles.
IX . Conclusions du rap p o rt de la Croix-Rouge yougoslave.

X. Résum é des rappo rts  généraux  des Sociétés na tionales de la  Croix-Rouge.

P rés id en t  :
L ’H on. E liot-W adsw orth (E ta ts-U nis).

S ecré ta ire s  :
M. E. Clouzot (C om ité in te rn a tio n a l de la  C roix-R ouge,. 
M. L. de G ielgud (L igue des Sociétés de la  Croix-Rouge). 
M. A. R. L arrosa (Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge).

M e m b re s  :
M. le P rofesseur M ax H uber 
M. Chenevière 
M. de H alle r 
Le Colonel F avre
L ’H on N orm an D avis 
M. B. de Rougé 
M. A. M atef

Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge.

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

A llem agne

E tats-U nis d 'A m érique.

J Argentine.

S. Exc. M uham m ed H a id a r K han  (A fghanistan). 
M. F . J . du Toit
Mœe K ane B erm an Afrique du  Sud 
Mmc A. Kem p 
M. le Dr A. G raw itz 
M. le Dr L ohm ann 
M. R uppert 
M. 0 . Pohl 
M. W. G. H a rtm an n  
L ’H on. N orm an Davis 
Mmo Belm ont 
Mme Rea 
Mmo D raper 
Mme Upham
Le Colonel J . M. H artfie ld  
M. J . T. N icholson 
M. E rn est J . Swift 
M. le Dr B raun  M enendez 
M. le Dr M olina Salas 
Le Colonel H urley  
Mme D eakin W hite 
M 110 P . N. R obertson 
M. N ettlefold 
Dame M ary Cook 
Mme B u tte r 
Lady C lark 
M. E. D ronsart 
M .,P au l Gros jean  
M mo L ippens-O rban 
M. Caron
S. Exc. M. A ntenor P atino  (Bolivie).
M. le Dr C arvalho 1 R 
Mme Gomm J m eslL
M. Mileff (B ulgarie).
M. N orm an Som m erville 
M. le Dr R outley
Mme P lu m p tre  f Canada.
Mœa F a irw ea ther 
Sir F rederick  W illiam s-T aylor
S. Exc. M. A ugustin  Edw ards 1 f,hm
M. L uis R enard  I
M. le D'- C. C. W ang )
M. K. H . L ing 
M. le Dr R obert M cClure 
M. Poeliu  Dai

A ustralie.

Belgique.

Chine.
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S. Exc. M. L uis Tam ayo i 
M. le Dr A rm ando G arcés ,
M. A. Izquierdo J
S. Exc. M. le Dr C. H erdocia  l 
M. le Dr C. Dobles Segreda J 
S. Exc. M. G. de B lanck (C uba).
M. le Dr F r. V ogelius (D anem ark). 
M. le Dr V. B ôttcher (D antzig).
S. Exc. M. le Dr M H enriquez U rena
M. J . B enardout
M. le Dr M. C anela Lázaro

Colombie.

Costa Rica.

R épublique dom inicaine.

M. le Dr M ahm oud M aher bey l 17 
Abdel M oneim R iad bey J ^ P 16"
M. le Dr O. Pacifico Gallegos (E quateu r).
M. le D1' A. Romeo Lozano
M. V incent Orche M artinez Espagne.
M. J . F ernandez Alvarez
Le Comte de T orrellano (E spagne n a tiona lis te ).
Le Colonel G. T aucher (F in lan d e).
Le M arquis de L illers 
M. B asdevant
M. le Dr P assa  F rance.
S. E. le Comte Clauzel 
M. F lû ry -H érard
L ’H on. S ir A rthu r S tan ley  ___
Le Très H on. Lord E bbisham  
S ir E dw ard S tew art 
Le M ajor-G énéral J . W. L. Scott 
M. le Dr J . A. O’F lynn
Le V ice-M aréchal de l ’A ir A. V. J . R ichardson 
M lle E. M. B lair 
M. E. D. M acgregor 
M. le Dr H . A. M acewen 
M. le Dr R. P . W illiam s 
M. A rth u r C. A braham s 
M. Cecil A rm itage 
Mrac B lount
Le M ajor-G énéral D. J . Collins 
Mœe Doyne 
D am e Beryl O liver 
Le M ajor-G énéral O. L. R obinson 
Le Très H on. Lord K inna ird  
M>‘° C. D. Allen 
M. R. H . W. H ope 
Le Colonel Lord O’H agan  
S ir W. H . W illcox
Le L ieut.-G énéral S ir H aro ld  B. Faw cus 
M. F . C. D avies 
M. R. C. M urchison 
Le B rigadier-G énéral T. C. M udie 
Mlle M. B. Cross 
Mlle E. M. Bowring 
Mmc B ryans 
M 110 M. N aylor-Sm ith
M. le Dr H . Gordon-Thom pson \
M. J . A thanasak i 1 
M. M. Pesm azoglou 
M. A. R activand 
Mmc A. R activand

G rande-B retagne.

Grèce.

G uatem ala.M. le Dr F . A. F igueroa 1 
M. J . P . U garte J
S. Exc. M. S. L. Defly (H a ïti) .
S. Exc. M. le Dr E. de Simon 
M. le C om m andant R. de U tassy  
Mmc de Simon 
Mmc H . F a lty s  
M. le C apitaine Vallay
Le M ajor-G énéral E. W. C. Bradfield 
M»*’ N orah H ill
S. Exc. M. G. de M ichelis 
M. le Dr A. C anaperia  
Le Comte Guido V inci G igliucci 
M. le D r V. M inucci 
M. le Dr Paolo de M ichelis
M. C huichi A riyoshi 1 T 
M. S. Y am anouchi 1 J a Pon-

H ongrie.

Inde.

Ita lie .
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J L uxem bourg.

I Norvège.

M. J . K ajeckas (L ith u an ie ).
M. Rockenbrod 
M. Stensel
S. Bxc. M. E. C olban 
Mme E. B achke
M. le Dr B ernard  M vers 
Mme T. H . Lowry 
Lady W igram
M. le Dr E. Leyba (P araguay ). 
Le G énéral-M ajor S. W. P raag  
M. le Dr J . W. R anneft 
M. le Dr F . W. D onker C urtius 
M. le Dr F rançois 
M. le C apitaine K. van  R ijn 
M. le Dr E. R ivera  1
M. le Dr J . G. C alderón]
Le G énéral A. O siúski 
Mlle A. Paszkow ska 
M. A. B aliúsk i

N ouvelle-Zélande.

Pays-Bas.

Pérou.

Pologne.

M. A. de F a r ia  1 p nrtlI„ ni
M. J .  de B arros F e rre ira  da  Silva J g '
Le G énéral R. R osetti (R oum anie).
Le L ieut.-G énéral S ir George M acdonogh (Saint-Siège).
M. Sakol V aravarn  I
K hun B ibidli V ira jjak a r 1 Siam.
M. le Dr Ch. P u ran an an d a  j
Le Colonel C. E. W esterberg 
Le L ieut.-G énéral A. H u ltk ran tz  j Suède.
Le B aron E. S tje rn sted t 
Le Colonel P au l V ollenw eider 1
Le Lieut.-C olonel D enzler J
S. Exc. M. J . M asaryk 
Mlle le Dr A. G. M asarykovà 
M. le Dr F r. Sm akal 
S. Exc. M. le Dr Refik Saydam  
M. le Dr Assim A rar 
M. Seyfi O ran
M. M. K orj (U nion des R épubliques soviétiques socialistes).
M. J . V illegas Suarez i U rueuav
M 116 M aria  L. Z im m erm ann j B > ■
M. le Dr Tem istocles C arvallo (V énézuéla).

Le Coîoncl^M. M arinkovitch  } Yougoslavie.

Suisse.

Tchécoslovaquie

Turquie.

D am e R achel Crowdy (B ureau  M ondial des E cla ireu rs).

M“«‘o  ABaggana0y d StlU } F ondation  in te rn a tio n a le  F lorence N ightingale.

M1,e A nna Schw arzenberg (Conseil in te rn a tio n a l des in firm ières).
D am e J a n e t C am pbell (Conseil in te rn a tio n a l des fem m es).
M. le Dr W. McAdam Eccles (A ssociation In te rn a tio n a le  des H ô p itaux ).
M. A lgernon M audslay  (U nion in te rn a tio n a le  de secours).
M. H . R. Cum m ings (Société des N ations).
M. A. F a rq u h arso n  (Com ité p e rm an en t des conférences in te rna tiona les  de service social). 

S  I ° - d '= * - *  =* « m u b .  de M alte.
M. H . D. W atson 1
Mme G. M. M orier [ U nion in te rn a tio n a le  de secours aux  enfants.
Mmo L o th ian  Sm all J
M. A. W. H as le tt (B ritish  M edical A ssociation).
M1Ie B. M onk 1
MUe D. S. Coode [ College of N ursing.
M,le E . J . M organ J
Le Colonel Sir W illiam  Coates (C ouncil of C ounty T errito ria l A ssociations).

M i K X r  1 I ncorP °ra te d A ssociation of H osp ita l Officers.

Mm» W oolrych Perow ne (N ational C ouncil for M atern ity  and Child W elfare).
Le B rigadier-G énéral J . G. Browne i -, , „  ,
M. le C apitaine G. F . G racey f Save th e  C hildren  F und .
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DEUXIEME COMMISSION (Commission Juridique).
ORDRE DU JO U R :

I. P rép a ra tio n  de conventions in te rn a tio n a le s:
a) R évision, in te rp ré ta tio n  et extension  de la  C onvention de Genève.
b) P ro jet de C onvention pour l ’ad ap ta tion  à la  guerre m aritim e des principes de la  C onvention de Genève.
c) O pportun ité  de ré u n ir  en une seule convention de Genève les s tipu la tions des C onventions de Genève 

et de La H aye e t les p ro jets de conventions tra ita n t de questions analogues (P roposition  de la  Croix- 
Rouge b ritan n iq u e ).

d) P ro je t de création  de v illes san ita ires.
I I .  Rôle e t action  de la  Croix-Rouge en tem ps de guerre  civile.

I I I .  P roposition  de la  Croix-Rouge française  concernant la  protection  des enfan ts contre les souffrances qu i résu lten t 
de conflits arm és.

P r é s id e n t:
M. C am ille Gorgé (Suisse).

Secrétaire :
M. R. G allopin  (Com ité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge).

M e m b r e s :
M. P. Des G outtes i
M. F . Barbey-A dor | Com ité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge
M. J . C henevière J

M A.6  M ater } Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge.

S. Exc. M uham m ed H a id a r K han  (A fghanistan).

Afrique du Sud.
Mme A. K em p 
Mmc K ane B erm an 
M. F . J . du  Toit

É tats-U nis d ’Amérique.

Son Exc. M. Lee K u rti (A lbanie).

M. le Dr G raw itz 
M. le Dr L ohm ann 
M. R uppert
M. le Dr Steffan Allem agne.
M. le Dr H . V esperm ann 
M. le Dr Tafel 
M. le Dr H a rtm an n

L ’H on. N orm an H . Davis 
M. G. D. Pope 
Le Colonel J . M. H artfie ld  
M. J . T. N icholson 
M. E rn est J . Swift

Le Colonel H urley  
M mc D eakin W hite 
Mlle P . N. R obertson 
M. R. N ettlefold A ustralie.
D ame M ary Cook 
M me B u tte r 
Lady C lark

Le Colonel J . Voncken 
M. H enry  V an Leynseele 
Mmc L ippens-O rban 
M. Caron

Son Exc. M. A ntenor P a tin o  (B olivie).

M. le Dr D aniel C arvalho 
Mme Gomm
M. le C apita ine A. L. A. de A lcan ta ra

M. S. Laftchieff (B ulgarie).

M. N orm an Som m erville 
M. le Dr R outley 
M mc H . P . P lum p tre  
Sir F rederick  W illiam s-T aylor

Son. Exc. M. A ugustin  E dw ards (C hili).
M. le P rofesseur Tuan-C heng Chien 
M. K. H . L ing j Chine.
M. Poeliu  Dai

Belgique.

Brésil.

C anada.
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Colombie.M. le D1' A rm ando G arcés 
M. A. Izquierdo

S. Exc. M. le Dr C. H erdocia  1 t>:„
M. le D'' C. Dobles Segreda 1 Costa R lca '

S. Exc. M. G. de B lanck (C uba).

M. le Dr V. B ôttcher (D antzig).

S. Exc. M. le Dr M. H enriquez  U reiïa 
M. J . B enardout 
M. le Dr M. C anela L ázaro

Le L ieu t.-Colonel Ahmed Abdel N abi 
M. Abdel M oneim  R iad bey

M. le Dr O. Pacifico G allegos (E q ua teu r).

M. le Dr A. Romeo Lozano 1 
M. V incent Orehe M artinez !■ Espagne. 
M. J .  F ernandez Alvarez

R épublique D om inicaine.

} Egypte.

Le M arquis del M oral i 
Le Comte de la  G ran ja  J

F rance.

E spagne nationaliste .

Le Colonel G. T aucher (F in lande).

Le M arquis de L illers 
M. le Dr Sabrie 
C apita ine de Corvette A usseur 
M. le Dr Ployé 
M. le Dr G oett 
M. le Dr P au l G. P assa 
Mme M aurice de W endel 
S. Exc. le Comte Clauzel 
M. Amédée R oussellier 
M. B. F lû ry -H érard

L 'H on. S ir A rth u r S tanley 
Le Très H onorable Lord E bbisliam  
Le M ajor-G énéral J . W. L. Scott 
M. le Dr J . A. O’F ly n n  
M. A. C. A braham s 
M 1" 0 B lount
Le M ajor-G énéral D. J . Collins 
M me Doyne 
Dam e B eryl O liver 
Le Très H onorable Lord K in n a ird  
M llc C. D. A llen
Le M ajor-G énéral O. L. R obinson 
S ir W illiam  H . W illcox 
Le L ieut.-G énéral S ir H aro ld  B. Favvcus 
M. F . C. D avies 
M. R. C. M urchison 
Le B rigadier-G énéral T. C. M udie 
M 110 M. B. Cross 
Mlle E. M. Bowring 
M me B ryans 
Mlle M. N aylor-Sm ith

G rande-B retagne.

M. J . A thanasak i i 
M. M. Peszm azoglou J Grèce.

M. le Dr F . A. F igueroa l 
M. J . P . U garte J G uatém ala.

S. Exc. M. S. L. Defly (H a iti) .

S. Exc. M. le Dr E. de Sim on 
M. le C om m andant R. de U tassy 
Mme H . F a lty s  
M. le C apita ine J . V allây

M. C. K ing i
M ajor-G énéral H . C. B ucklev J

H ongrie.

Inde.

S. Exc. M. G. de M ichelis
M. P ie tro  G erbore
M. le P rofesseur G. Bosco
Le Colonel G iovanni M agli
Le C ontre-A m iral G. R aineri B iscia
Le Colonel A. M uzioli
M. le Dr Paolo de M ichelis

M. Y oshio M uto 
M. C huichi A riyoshi 
Le C apitaine H ideo Yano 
Le C apita ine D r K iyoshi H an iu d a

I ta l ie .

Japon .
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M. J . K ajeckas (L ithuan ie ). 

M. A. RockenbrodM .  A .  itocKennroa i Luxembourg- 
M. M. Stensel j Luxem bourg.

Norvège.
S. Bxc. M. E. Colban 
Le Colonel J .  C. M einich 
M. Je n s  M einich, J r .

M. le Dr B ernard  M yers (N ouvelle Zélande).

Pays-Bas.

Suède.

Le M ajor-G énéral S. W. P raag  
M. le Dr F rançois 
M. le Dr F . W. D onker C urtius 
Le L ieu ten an t C. M oolenburgh 
Le C apita ine K. van  R ijn

M. le Dr J . G arcía C alderón (Pérou).

Le G énéral A. Osiriski i _
M. A. B aliñsk i } P ologne.

M. A. de F a ria  1
M. J . de B arros F e rre ira  da Silva J ^ '

Le G énéral R. R osetti (R oum anie).

Le L ieut.-G énéral S ir George M acdonogh (Saint-Siège).

M. Sakol V aravarn  1
M. le Dr Ch. P u ran an an d a  I ‘ '

Le Colonel C. E. W esterberg 
Le L ieut.-G énéral A. H u ltk ran tz  
Le B aron E. S tjernsted t 
Le Lieut.-Colonel S. R ydm an

Le Colonel P . W acker (Suisse).

S. Exc. M. J . M asaryk (T chécoslovaquie).

S. Exc. M. le Dr Refik Saydam
M. le Dr Assim A rar Turquie.
M. le Dr Seyfi O ran

M. M. K orj (U .R .S.S.).

M. le Dr J . V illegas Suarez i TT,
M“° M. L. Z im m erm ann j uguay.

Le G énéral Zarko R uvid itch  1 ,
Le Colonel M. M arinkovitch  J Y ougoslavie.

Dame R achel Crowdy (B ureau  m ondial des écla ireurs et Association m ondiale des éclaireuses).

M ^ O h v ^ B a g g a lÎa y 1111 } F ondation  in te rna tiona le  F lorence N ightingale.

yX n^D^s^andes-Grandpré |  Comité ju rid ique  in te rn a tio n a l de l ’A viation.

M. Algernon M audslay  (U nion in te rn a tio n a le  de secours).

M. H . R. Cum m ings (Société des N ations).

M. A. F arq u h arso n  (Comité p erm anen t des conférences in te rna tiona les de service social).

M. le P rofesseur de la  P radelle  (Com ité perm anen t des congrès in te rn a tio n au x  de m édecine et de pharm acie  
m ilita ires) .

Le Très ‘ H  o mu^ab le ̂ o m  te® d J  d des le i g h } 0 rd re  souverahl et m ilita ire  de M il,te- 

U nion in te rn a tio n a le  de secours aux  enfants.
M. H . D. W atson 
Mmo G. M. M orier 
M me L o th ian  Sm all

M. A°Wn H ^ sle tt C 0 W e 1 1  } B ritish  M edical Association.

Mlle B. M onk 
M1Ie D. S. Coode 
M lle E. S. Innés 
Mlle E. J . M organ

Le Colonel S ir W illiam  Coates (C ouncil of County T errito ria l A ssociations). 

M S^R ^Speller* } Incorpora ted  Association of H osp ita l Officers.

M. E. A. E bblew hite (O rder of St. Jo h n  of Jeru sa lem ).

College of N ursing.
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TROISIEME COMMISSION (Commission des Secours).

ORDRE DU JO U R :

I. R apport de la  Com m ission in te rn a tio n a le  perm anen te  d ’études du  m atérie l san ita ire .
I I .  C ollaboration  des Sociétés na tionales avec les pouvoirs publics de leurs pays respectifs:

a) en vue de l ’action  en tem ps de p a ix ;
b) en vue de l ’action  en tem ps de guerre.

I I I .  L ’action  de la Croix-Rouge en  cas de ca lam ité :
a) R apports en tre  G ouvernem ents e t Croix-Rouges;
b) Le rôle de l ’in firm ière et celui de l'a u x ilia ire  volon taire  (conclusions de la Conférence d ’ex p erts );
c) Rôle du Comité in te rn a tio n a l de la Croix-Rouge et de la  Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

IV. Secours spécialisés:
a) Les secours su r rou te ;
b) Secours aériens;
c) P rem iers secours en m er, en m ontagne, dans les m ines, etc.

V. U nion in te rn a tio n a le  de secours : rap p o rt du p rés id en t du  Com ité exécutif.

P ré s id e n t:
S. Exc. M. le Dr Refik Saydam  (T urquie).

Secré ta ire s  :
M. le C om m andant P etersén  (L igue des Sociétés de la  Croix-Rouge). 
M mo M aynard  L. C arter (L igue des Sociétés de la  Croix-Rouge).

M e m b r e s :
Le Colonel Georges P a try  
M lle Lucie O dier 
Le Colonel F ran z  de P lan ta

Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge

M. de Rougé 
M. A. M ater

E tats-U nis d ’Amérique.

) Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge.

S. Exc. M uham m ed H a id a r K han  (A fghanistan).
Mœe A. K em p i
Mmo E. ICane B erm an 1 Afrique du Sud.
M. F . J . du  T oit J
M. le Dr P flugm acher i
M 1110 L. von O ertzen 1 Allem agne.
M. le Dr Otto H ornem ann  >
Mmo A ugust B elm ont 
M lle M abel B oardm an 
M”'" W. K. D raper 
Mme U pham  
M. J . T. N icholson 
M. E rn es t J . Swift 
Le Colonel H urley  
Mmo D eakin  W hite 
Mile p . » .  R obertson 
M. R. N ettlefold A ustralie.
D am e M ary Cook 
M me B u tte r 
Lady C lark
M. E. D ronsart 1
Mme L ippens-O rban | Belgique.
M. Caron >
Son Exc. M. A ntenor P atino  (B olivie).
M. Mileff (B ulgarie).
M. N orm an Som m erville 
M. le Dr R outley
M me H . P . P lu m p tre  Canada.
M llc F rances Stetson 
Mme F a irw ea ther
Le Contre-A m iral D. C alixto Rogers (C hili).
M. le D1' R obert M cClure i 
M. K. H . L ing \ Chine.
M. Poeliu  Dai J
M. le D r A rm ando G arcés l -, .
M. A. Izquierdo  } Colombie.
S. Exc. M. le Dr C. H erdocia 1 n  . „■
M. le D1' C. Dobles Segreda I Costa Rica.
S. Exc. M. G. de B lanck (C uba).
M. le D 1' V. B ôttcher (D antzig).
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S. Bxc. M. le Dr M. H enriquez Urefia 
M. J .  B enardout 
M. le Dr M. C anela L ázaro

M. le Dr O. Pacifico G allegos (E q uateu r).

M. le Dr H . L eesm ent (E ston ie).

Le Colonel G. T aucher (F in lande).

Le M arquis de L illers 
M. le Dr Sabrie 
M. le Dr Ployé 
M. le Dr G oett
M. le Dr P au l G. P assa  F rance.
M mo M aurice de W endel 
Mlle d ’H aussonville  
Mme P issard  
M. B. F lû ry -H érard

L 'H on . Sir A rth u r S tanley
Le Très H onorable Lord E bbisham
Sir E dw ard S tew art
Le M ajor-G énéral J . W. L. Scott
M. le Dr J . A. O’F ly n n
M. E. D. M acGregor
M. le Dr H . A. Macewen
M. A. G. A braham s
M. Cecil H . A rm itage
Mme B lount
Le M ajor-G énéral D. J . Collins
Mme Doyne
D am e B eryl O liver
Le M ajor-G énéral O. L. R obinson
Le Très H onorable Lord K innaird
M lle C. D. Allen
M. R. H . W. Hope
Le Lieut.-Colonel H . Ross
Sir W illiam  H . W illcox
Le L ieut.-G énéral S ir H aro ld  B. Faw cus
M. F . C. D avies
Le B rigadier-G énéral T. C. M udie
M " 0 M. B. Cross
Mlle E. M. Bo w ring
Mmo B ryans
M110 M. N aylor-Sm ith
M. le Dr H . Gordon Thom pson
M. A. R activand  ] c  .
M“ ° A. R activand  J

|  R épublique D om inicaine.

j G rande-B retagne.

M. le Dr F . A. F igueroa 
M. J . P . U garte G uatém ala.

S. Exc. M. S. L. Defly (H a iti).

S. Exc. M. le Dr E . de Simon 
M. le C om m andant R. de U tassy  
Mmo H . F a lty s  
M. le C apitaine J . V allây

H ongrie.

Mme C. K ing 1
K unw ar Sir M aliaraj Singh J Inde.

S. Exc. M. G. de M ichelis 
M. le Dr A. C anaperia  
Le Comte G uido V inci G igliucci Ita lie .
M. le Dr V. M inucci 
M. le Dr Paolo de M ichelis

M. C huichi A riyoshi 1 T
M. Sunao F u jik i 1 Ja p o n '

M. le P rofesseur K. B arons (L ettonie).

M. J . K ajeckas (L ith u an ie ).

S. Exc. M. E. Coiban i
Mme E. B achke [ Norvège.
Mlle B. H elgestad >

M. le Dr B ernard  M yers (N ouvelle Zélande).

M. le Dr J . W. R anneft i p  B
M. le Dr F . W. D onker C urtius 1 r a y s

M. le Dr E. R ivera  i p .
M. le Dr J . G. C alderon \ ^ erou‘
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M. lo Professeur A. Ju ra sz  (Pologne).

Suède.

Suisse.

M " 1" Z. M. H avránková 
la  D1' V. K álalová

|  Turquie.

|  U ruguay.

Siam.

M. A. de F a ria  1 P n rtn „n-.
M. J .  de B arros F e rre ira  da  Silva J '

Le G énéral R. R osetti (R oum anie).

Le L ieut.-G énéral S ir George M acdonogh (Saint-Siège).

K hun  B ibidli V irajj altar 
M. le C om m andant Sanguan R ojanavongse 
M. le C apitaine K am or B alajiva 
M. D ibya S u tabaha 
M. Sakol V aravarn  
M. le Dr Ch. P u ran an an d a

Le Colonel C. E . W esterberg 
Le L ieut.-G énéral A. H u ltk ran tz  
Le B aron E. S tje rn sted t 
Le Lieut.-C olonel S. R ydm an

Le Colonel P a u l V ollenw eider 
Le Colonel P . W aeker 
M. le Dr R. F . de F ischer 
Mmo J . T u rre tin i

S. Exc. M. J . M asarylt
Tchécoslovaquie.

M. le Dr Assim A rar 
M. le Dr Seyfi O ran

M. M. Korj (U .R .S.S .).

M. le Dr J . V illegas Suarez 
Mn° M. L. Z im m erm ann

Le G énéral Zarko R uv id itcb  (Y ougoslavie).

Dame R achel Crovvdy (B ureau  m ondial des écla ireurs et Association m ondiale des éclaireuses). 

M“=1OlfvèCBaggaïla"y t l 1 1  } Fondation  in te rn a tio n a le  F lorence N ightingale.

Mmo D eslandes-G randpré (Comité ju rid ique  in te rn a tio n a l de l ’A viation).

S ir Bruce B ruce-Porter (A ssociation in te rna tiona le  des autom obile-clubs reconnus).

M Uo A nna Schw arzenberg (Conseil in te rn a tio n a l des in firm ières).

M. M. R. K. B urge (B ureau  in te rn a tio n a l du  trav a il).

M. le Dr W. McAdam Ecoles (A ssociation in te rn a tio n a le  des hôp itaux).

M. A lgernon M audslay (U nion in te rna tiona le  de secours).

M. H . R. C um m ings (Société des N ations).

Mœ“ F arq u h arso n  (Com ité p erm anen t des Conférences in te rn a tio n a les  de service social).

Le Colonel J .  V oncken (Com ité p erm anen t des Congrès in te rn a tio n au x  de m édecin e t de pharm acie  m ilita ires).

t  i « * »  *  »••«=.
M. H . D. W atson ,
Mmo G. M. M orier 1 U nion in te rna tiona le  de secours aux  enfants.
Mmc L o th ian  Sm all J
M A°Wn HaEslett' C ° W e 1 1  } B ritish  M edical A ssociation.

Sir H aro ld  P in k  (B ritish  H osp ita ls  A ssociation).

M Uo B. Monk 
Mlle D. S. Coode 
Mllü E. S. Innes 
Mlla E. J . M organ

Le Colonel S ir W illiam  Coates (C ouncil of C ounty T errito ria l A ssociations).

M S peller1 } Incorpora ted  A ssociation of H osp ita l Officers.

M. le C om m andant Eden W ilberforce P aget (O rder of St. Jo h n  of Jeru sa lem ).

M. H . D. W atson i
Mmc G. M. M orier | Save the C hildren  F und .
Mme L o th ian  Sm all J

The College of N ursing.
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QUATRIEME COMMISSION (Commission d’Education)

ORDRE DU JO U R :

I. La p répara tion  des esp rits  à l ’œ uvre de la  Croix-Rouge :
a) La Croix-Rouge de la  Jeunesse.
b) L ivre de lecture  pour la  jeunesse (H isto ire  de la  Croix-Rouge), publié  p a r le Comité in te rn a tio n a l de la 

Croix-Rouge e t p a r  la  Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge.
c) L a propagande auprès des adultes.
d) C ollaboration de la  Croix-Rouge su r le p lan  éducatif avec les o rganisations officielles et privées.

TI. L ’enseignem ent dans le cadre de la  Croix-Rouge :
a) M oral : n eu tra lité , so lidarité , développem ent de l ’esp rit de paix  (Trêve).
b) P ra tiq u e  : vu lgarisa tion  des notions concernan t l ’hygiène, la  san té  publique, la  sécurité , le bien-être 

social dans les dom aines n a tio n a l e t in te rn a tio n a l.
c) In s tru c tio n  e t rôle du personnel volon taire  de la  Croix-Rouge (proposition de la Croix-Rouge am éricaine).

Président :
S. Exc. M. le Dr E lem er de Sim on (H ongrie).

Secrétaires :
M. le Dr René Sand (L igue des Sociétés de la  Croix-Rouge).
M. Georges M ilsom (Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge).

M em bres:

} Comité in te rn a tio n a l de la  Croix-Rouge.M. E. C hapu isa t 
M. J . Chenevière

M A.6 M ater } L igue des Sociétés de la  Croix-Rouge.

S. Exc. M uham m ed H a id a r K han  (A fghanistan).

M mc A. ICernp
Mmc E. ICane B erm an Afrique du Sud.
M. F . J . du  Toit

Son Exc. M. Lee K u rti (A lbanie).

Dr. G raw itz (A llem agne).

M mc A ugust Belm ont 
Mlle M abel B oardm an 
M™ H enry  H . Rea 
Mme W. K. D raper 
Mm" U pham  
Milo H enderson 
M. J . T. N icholson

E tats-U nis d ’Amérique.

Mmc D eakin  W hite 
M 110 P. N. R obertson 
M. R. N ettlefold 
Dame M ary Cook 
Mrae B u tte r 
Lady C lark

Mmc L ippens-O rban 
Mnle Voncken 
M. Caron

A ustralie.

Belgique.

Son Exc. M. A ntenor P a tin o  (Bolivie).

Mmc Gomm (B résil).

M. S. Laftchieff (B ulgarie).

M. N orm an Som m erville 
M. le Dr R outley 
M mc H . P . P lum p tre  
M"» T. P . G rubbe C anada.
M11” F rances Stetson 
Mlh> M. S. M cCready 
S ir F rederick  W illiam s-T aylor

Mmc A m anda B rieba de Lorca (C hili). 

Chine.M. K. H . L ing l 
M. Poeliu  D ai /

S. Exc. M. Luis Tam ayo 
M. le D r A rm ando Garcés 
M. A. Izquierdo

S. Exc. M. le Dr C. H erdocia 
M. le Dr C. Dobles Segreda

és } Colombie.

Costa R ica.



S. Exc. M. G. de B lanck (C uba).

M. le Dr V. B ôttcher (D antzig).

S. Exc. M. le Dr M. H enriquez U reña 
M. J . B enardout 
M. le Dr M. C anela Lázaro

M. le Dr M ahm oud M aher bey l i , rrv.nto 
M. Abdel M oneim  R iad bey J 8 >P ■

M. le Dr O. Pacifico Gallegos (E quateu r).

Le Comte de la  G ran ja  (E spagne n a tio n a lis te ).

Le Colonel G. T aucher (F in lande).

Le M arquis de L illers 
M. B asdevant 
M. le D r P au l G. P assa  
Mmo M aurice de W endel F rance.
Mm= Saint-R ené T ailland ier 
M110 d ’H aussonville  
M. B. F lû ry -H érard

L ’H on. S ir A rth u r S tanley 
Le Très H onorable Lord E bbisham  
Sir Edw ard S tew art 
Le M ajor-G énéral J . W. L. Scott 
M. le Dr J . A. O 'F lynn  
M. le Dr R. P . W illiam s 
M. A. C. A braham s 
M. Cecil H . A rm itage 
Mme B lount
Le M ajor-G énéral D. J . Collins 
M me Doyne 
D am e B eryl O liver 
Le M ajor-G énéral O. L. R obinson 
Le Très H onorable Lord K inna ird  
M “° C. D. Allen 
Le Colonel Lord O’H agan  
S ir W illiam  H . W illcox 
Le L ieut.-G énéral S ir H aro ld  B. Faw cus 
M. F . C. D avies
Le B rigadier-G énéral T. C. M udie 
Mlle M. B. Cross 
Mlle E. M. Bowring 
M mo B ryans 
Mlle M. N aylor-Sm ith

Mme Clea V assilopulo (G rèce).

|  R épublique D om inicaine.

G rande-B retagne.

M. le Dr F . A. F igueroa 1 
M. J . P . U garte I G uatém ala.

S. Exc. M. S. L. Defly (H a iti) .

M. le C om m andant R. de TJtassy
Mme H . F a lty s
M. le C apita ine J . V allây

H ongrie.

Inde.

Ita lie .

Mme G. G. A rm strong 1 
M. G. G. A rm strong J

S. Exc. M. G. de M ichelis
M. le Dr A. C anaperia
Le Comte G uido V inci G igliucci
M. le Dr V. M inucci
M. le Dr Paolo de M ichelis

M. C huichi A riyoshi ■.
Le M ajor-G énéral Y enji Inouye l Japon . 
M. Sunao F u jik i J
M. J . K ajeckas (L ithuan ie ).

S. Exc. M. le Dr C. H erdocia  (N icaragua).

S. Exc. M. E. Colban 
M. T. E. Steen 
Mlle B. H elgestad  
M. Jen s  M einich, J r .

Norvège.

Nouvelle Zélande.
M. le Dr B ernard  My ers 
Mmo T. H . Lowry 
Lady W igram  >

M. le Dr E. O caña V. (P anam a).
M. le Dr F . W. D onker C urtius (Pays-B as).
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M. le Dr E. R ivera 1 „ .
M. le Dr J . G. C alderon I ^ erou-

M 1,e A. Paszkow ska (Pologne).

M. A. de F a r ia  1
M. J .  de B arros F e rre ira  da  Silva J tugal.

Le G énéral R. R osetti (R oum anie).

Le L ieu t.-G énéral S ir George M acdonogh (Saint-Siège).

M. Sakol V aravarn  1
M. le Dr Ch. P u ra n a n a n d a  I a •

Le Colonel C. E. W esterberg  i
Le L ieut.-G énéral A. H u ltk ran tz  | Suède.
Le B aron E. S tje rn sted t >

Le Colonel P au l V ollenw eider i
M. le Dr R. F . de F ischer | Suisse.
Mme J . T u rre tin i >

S. Exc. M. J . M asaryk 
M. le P rofesseur J . B. Kozak 
M. le Dr V. K álalová 
M. le Dr L. D udkova

S. Exc. M. le Dr Refik Saydam  i 
M. le Dr Assim A rar ‘ \ T urquie.
M. le Dr Seyfi O ran J

M. M. K orj (U .R .S .S .).

M. le Dr J . V illegas Suarez l TIrll„nav
M»« M. L. Z im m erm ann I U luguay '

M. S. T om itch (Y ougoslavie).

Tchécoslovaquie.

Dam e R achel Crowdy (B ureau  m ondial des écla ireurs et A ssociation m ondiale des éclaireuses). 

M ^ O l f ^ B a g g a l l a y 1111 } F ondation  in te rn a tio n a le  F lorence N ightingale.

Sir B ruce B ruce-Porter (A ssociation in te rna tiona le  des autom obile-clubs reconnus).

M lle A. Schw arzenberg (Conseil in te rn a tio n a l des infirm ières).

M. G. R. P a rk e r (F édéra tion  in te rn a tio n a le  de l ’enseignem ent secondaire).

M. le Dr XV. McAdam Eccles (A ssociation in te rn a tio n a le  des hôp itaux ).

M me F arq u h arso n  (Com ité p erm an en t des Conférences in te rna tiona les  de service social).

Í I  1 0 » t o  souverain  e , m ilita ire  de M a,te.

Mrae L o th ian  Sm all (U nion in te rn a tio n a le  de secours au x  enfan ts).

Mme Z. F . W illis (Com ité un iversel des unions ch ré tiennes de jeunes gens).

Mlle Po llard  (A lliance un iverselle  des un ions ch ré tiennes de jeunes filles).

M. A. W. H asle tt (B ritish  M edical A ssociation).

Mllc B. M onk 
Mlle D. S. Coode 
M lle E. S. Innés 
Ml,e E. J . M organ
Le Colonel S ir W illiam  Coates (C ouncil of C ounty T errito ria l A ssociations).

M S ^R ^S pelle r1̂ } Incorporated  Association of H osp ita l Officers.

M,le O. M offat (N ational C ouncil for M atern ity  and C hild W elfare).

M“° J . H alford  (Save th e  C hildren F u n d ).

The College of N ursing .
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DEUXIÈME SECTION

PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL DES DÉLÉGUÉS





CONSEIL DES DELEGUES.

PREMIERE SEANCE. 
LUNDI, 20 JUIN 1938.

SO M M A IRE.— A p p e l  d e s  d é l é g u é s — N o m in a t io n  d u  p r é s i d e n t , d ’u n  p r é s i d e n t  s u p p l é a n t , d e s  v i c e - 
p r é s i d e n t s , d u  s e c r é t a i r e - g é n é r a l , d e s  s e c r é t a i r e s - g é n é r a u x -a d j o i n t s — C o m p o s it io n  d e s  C o m m is s io n s  
— I n s c r i p t i o n  d e  q u e s t io n s  a d d it i o n n e l l e s  à l ’o r d r e  d u  j o u r — P r o p o s it io n  F r a n ç a is e — P r o p o s it io n  
c h i l i e n n e — R é p a r t it i o n  d e s  q u e s t io n s  i n s c r i t e s  p a r m i  l e s  C o m m is s io n s — P r o p o s it io n  é g y p t i e n n e —  
D i s c u s s i o n — R e t r a i t  d e  l a  p r o p o s i t io n  é g y p t i e n n e  —  P r o p o s it io n  d e  la  C r o ix - R o u g e  s u é d o i s e  d e  
d é s i g n e r  S t o c k h o l m  c o m m e  s i è g e  d e  l a  X V IIe C o n f é r e n c e .

La séance est ouverte à 11 heures sous la présidence de VHon. Sir Arthur S tan ley , Président du Comité  
exécutif de la Croix-Rouge britannique.

Prennent place au bureau:
L ’Hon. Sir Arthur Stanley, G .B .E . ,  C .B., M .V.O .
M. le Professeur Max Huber, Président du Comité international de la Croix-Rouge.
M. Norman H . Davis, Président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la 

Croix-Rouge.

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: M esdames et M essieurs, Perm ettez-m oi
de dem ander à Sir H arold Faw cus, D irecteur général de la Croix-Rouge britannique, de faire l ’appel des 
délégués.

S IR  H A RO LD  FAW CUS (Grande Bretagne) fait l ’ajipel des délégués représentant les organisations 
internationales et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge.w

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: I l  s ’agit m ain tenan t de désigner le président 
de notre Conseil. I l m ’est agréable de vous proposer comme président M. le Professeur Max H uber, P résident 
du Comité international de la Croix-Rouge.

L ’H o n . NORMAN DAVIS (Ligue des Sociétés de la Croix Rouge) Traduction: .T’ai le grand plaisir 
d ’appuyer la proposition de Sir A rthur Stanley.

M. le Professeur Max Huber est élu par acclamation et assume la présidence.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : M esdames et M essieurs : J e  tiens à vous rem ercier de 
ce tte  m anifestation de votre sym pathie pour le Comité international que j ’ai l ’honneur de présider.

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Grande Bretagne) : J e  propose de nom m er Secrétaires du Conseil 
des Délégués M. Clouzot, Chef du Secrétariat du Comité international de la Croix-Rouge, e t M. de Gielgud, 
Sous-Secrétaire général de la Ligue.

MM. Clouzot et de Gielgud sont élus.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : L a prem ière décision que nous devons prendre, d ’après 
le règlem ent, est de nom m er le B ureau  de la Conférence, et, en prem ier lieu, son président. J e  suis sûr 
d ’être votre in terprête à tous en proposant à vos suffrages l ’ém inent président de la Croix-Rouge britannique, 
Sir A rthur S tanley. En raison des hautes qualités q u ’il n ’a cessé de m anifester comme président de la Société 
qui nous reçoit au jourd’hui, et aussi en raison de sa personnalité, je crois que nous ne saurions faire un choix 
plus heureux. (Applaudissements).,

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Grande Bretagne) : J e  vous remercie vivem ent, Monsieur le P rési
dent, des aim ables paroles que vous venez de prononcer et je suis extrêm em ent sensible à la m anière dont 
votre proposition vient d ’être accueillie. C ’est pour moi, ainsi que pour la Croix-Rouge britannique, un très 
grand honneur de me voir désigner comme président de cette  Conférence. J e  vous serais reconnaissant de 
bien vouloir faciliter m a tâche en acceptant de désigner Lord Ebbishnm , V ice-Président du Conseil de la 
Croix-Rouge britannique, président suppléant.

Les propositions de M . le Professeur Huber et de Sir Arthur Stanley sont approuvées.

c i Voir page 25.
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L e  T rios H o n o r a b l e  LORD E B B IS H A M  : C ’e s t  p o u r  m o i u n  g r a n d  h o n n e u r  d ’a c c e p te r  c e t t e  r e s p o n 
s a b i l i t é ,  m a is  j ’e s p è re  q u e  v o u s  n ’a u r e z  p a s  b e s o in  d e  m o i.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : J e  me perm ets de vous rappeler q u ’il est dans la tradition 
des Conférences internationales de désigner comme vice-présidents tous les présidents de Sociétés nationales 
présents à la Conférence. Ils sont cette fois au nom bre de dix-sept. Si tel est votre désir, je vous propose 
de nous conformer à cette  tradition.

S IR  A R TH U R  STANLEY (Grande Bretagne) : J e  tiens à appuyer cette  proposition. J e  voudrais
seulem ent ajouter en tê te  de la liste le nom du Président du Comité in ternational de la Croix-Rouge.

Les propositions de M. le Professeur Huber et de Sir Arthur Stanley sont approuvées.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : J e  vous propose de désigner comme Secrétaire général 
de la Conférence Sir H arold Faw cus, e t comme Secrétaires généraux adjoints M. Clouzot et M. de Gielgud.

Marques unanimes d ’assentiment.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : Il en est ainsi décidé. J e  prie M. de Gielgud de bien 
vouloir exposer la procédure proposée en ce qui concerne la composition des Commissions.

M. d e  G IE L G U D  (Secrétaire général adjoint) : E n  rem plissant les feuilles d ’inscription préparées dans 
cette intention, les délégués ont bien voulu indiquer les commissions aux travaux desquelles ils désirent par
ticiper. L a liste des commissions121 est actuellem ent en voie de préparation, à base de ces indications, et 
sera affichée dem ain à B ritish Medical Association House.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : Je  vous rappelle q u ’il nous a été proposé de constituer quatre 
commissions. I l  va de soi que tou t délégué qui désirerait passer d ’une commission à une au tre  est libre de 
le faire, à condition d ’en inform er le secrétaire de la commission dans laquelle il ne se serait pas préalable
m ent inscrit. L ’usage veut que chaque délégation soit au tan t que possible représentée dans chaque com
mission, ce qui implique, dans un certain nom bre de cas, q u ’un seul délégué devra être inscrit à plusieurs 
commissions.

E tes-vous d ’accord avec l ’ordre du jour tel q u ’il a été approuvé par la Commission perm anente, et avec 
la répartition  des questions parm i les quatre commissions? Si quelqu’un désire faire inscrire à l ’ordre du 
jour une question additionnelle, c ’est m ain tenan t que cette  proposition doit être formulée.

Je  reçois une proposition de la Croix-Rouge française appuyée par les délégations des Croix-Rouges 
brésilienne, britannique, japonaise e t norvégienne, tendan t à inscrire à l ’ordre du jour comme question addi
tionnelle : “ L a protection des fem m es et des enfants contre les souffrances résu ltan t de conflits armés.^ 
Si vous êtes d ’accord pour que ce tte  question soit inscrite à l ’ordre du jour, je vous propose d ’en prévoir 
la discussion à la 2ôm° commission.

Marques unanimes d ’assentiment.

Il en est ainsi décidé.
Nous avons encore une proposition de la Croix-Rouge chilienne contresignée par douze autres délégations. 

L a proposition chilienne est libellée: “ Relations des Sociétés nationales entre elles. E lle a pour bu t de 
préciser q u ’il ne doit s ’installer aucune commission, délégation ou comité de la Croix-Rouge en territoire 
étranger sans le consentem ent du Comité central de la Société nationale intéressée; et qu aucune initiative 
de ce genre ne doit être recom m andée que dans des circonstances extrêm es, et alors seulem ent avec un 
caractère transitoire pour des fins préalablem ent déterm inées, et sans q u ’il soit créé la moindre confusion en 
ce qui concerne l ’usage de l ’uniforme et l ’utilisation de l ’em blèm e de la Croix-Rouge.

Les questions proposées par la Croix-Rouge française et la Croix-Rouge chilienne sont inscrites à l ordre 
du jour.

M. D ES GOUTTES (Comité in ternational de la Croix-Rouge) : E n  ce qui concerne la répartition parm i 
les commissions des différents points à l ’ordre du jour, je me perm ets de proposer que le point No. 3, é tan t 
in tim em ent lié aux points Nos. 6, 7 et 8 qui seront discutés par la 3i'mo commission,  ̂soit égalem ent étudié 
dans cette  commission, afin d ’alléger l ’ordre du jour de la Commission générale qui est déjà très chargé. 
De même, je pense que le point No. 2 h) qui a tra it au rapport de la Commission perm anente d étude du 
m atériel sanitaire, pourra avantageusem ent être étudié par la 36mc commission.

Il en est ainsi décidé.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : Q uelqu’un désire-t-il encore prendre la parole au sujet de 
l ’ordre du jour?

(si V oir page 28.
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M. l e  Dr MAHM OUD M A H ER  BEY  (Egypte) : J e  pense que la Conférence se doit de se saisir du 
problème im portan t que présente la question des bom bardem ents aériens, dont les conséquences effroyables 
créent une nouvelle catégorie de victim es auxquelles la Croix-Rouge ne saurait rester indifférente.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : Il est exact que cette question des bom bardem ents 
aériens touche de près certains problèmes qui sont inscrits au jourd’hui à Tordre du jour de notre Conférence. 
11 s 'ag it cependant d ’une question très vaste et qui devrait com porter une préparation m inutieuse. C ette 
préparation n ’a pas été faite en tem ps utile pour la Conférence d ’au jourd’hui. Néanmoins, je m ets en dis
cussion la question de savoir si ce su jet doit être inscrit à notre ordre du jour comme point additionnel. Je  
prie m essieurs les délégués de bien vouloir se borner à cet aspect de la question, en évitant soigneusem ent 
d ’en trer dans le fond du problème.

MUo le D r MASARYKOVA (Tchécoslovaquie) et M. le D r GALLEGOS (E quateur) appuient la proposi
tion du délègue de l ’Egypte.

M. LIN G  (Chine) appuie ¿gaiement la proposition égyptienne.

M"" RO BER TSO N  (Australie), M. SAIÍOL VARAVARN (Siam), S. Exc. M. AU G U STIN  ED W A RD S 
(Chili), le M ARQUIS D E L  MORAL (Espagne nationaliste), le M ARQUIS D E L IL L E R S  (France) s ’expri
m en t dans le sens contraire.

L ’H on. S IR  A R T H U R  STANLEY (Grande B retagne): Tout en rendan t hommage aux sentim ents
élevés qui ont inspiré la proposition égyptienne, je m e rallie en ce qui me concerne à l ’avis des orateurs précé
dents. Le délégué de l ’Egypte estim era peut-être q u ’il peu t se contenter d ’avoir a ttiré  l ’atten tion  de cette  
Conférence, dès cette prem ière séance du Conseil des Délégués, sur l ’im portance de cette  question à laquelle 
personne d ’entre nous ne peu t être indifférent.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Président) : La délégation égyptienne m aintient-elle sa proposition?

M. le D 1' M AHM OUD M A H ER  B EY  (E gypte): J e  me rallie très volontiers à lu m anière de voir de 
Sir A rthur Stanley.

La proposition du Croissant-Rouge égyptien est retirée.

L e BARON ST JE R N S T E D T  (Suède) : M. le P résident : E n  m a qualité de représentant de la Croix- 
Rouge suédoise, m andaté  à cet effet par le Conseil de la Croix-Rouge suédoise, j ’ai l ’honneur de vous pro
poser que la X V IIëmo Conférence in ternationale de la Croix-Rouge en 1942 se tienne à Stockholm.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (P résident): J e  remercie le Secrétaire général de la Croix-Rouge
suédoise de sa proposition, qui sera discutée u ltérieurem ent à une séance plénière de la Conférence.

Je  me perm ets de vous rappeler que les quatre commissions de la Conférence com m enceront leurs tra 
vaux demain à B ritish Medical Association H ouse. Il appartien t à chaque commission de désigner son 
président, mais pour leur faciliter la procédure nous avons pensé dem ander à, quatre personnalités ém inentes 
d ’inaugurer les travaux des différentes commissions. Ce son t: pour la prem ière commission, M. W adsworth, 
délégué de la Croix-Rouge am éricaine; pour la deuxième commission, M. Gorgé, délégué du G ouvernem ent 
suisse; pour la troisième, S. Exc. M. Refik Saydam , délégué de la Turquie; et pour la quatrièm e, S. Exc. 
M. de Simon, P résident de 1a Croix-Rouge hongroise.

La séance est levée à 11 heures 50.



CONSEIL DES DELEGUES.

DEUXIEME SEANCE. 
VENDREDI, 24 JUIN 1938, À 17 HEURES.

SO M M A IRE.— I n t e r v e n t io n  d e  M. D r o n s a iit — S u g g e s t i o n s  v i s a n t  la  r é o r g a n is a t io n  d e s  t r a v a u x  d e s

CONFÉRENCES INTERNATIONALES —  PROPOSITION DU PR ÉSID EN T DE S EN RÉFÉRER À LA COMMISSION PER
MANENTE —  R e m a r q u e s  d e s  d é l é g u é s  it a l ie n  e t  a m é r ic a in  —  C l ô t u r e  d e s  t r a v a u x  d u  C o n s e i l  d e s  
D é l é g u é s .

Présidence de M. le Professeur Max Huber (Président du Comité international de la Croix-Rouge).

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (P résident) : Conform ém ent à l ’usage établi, le Conseil des Délégués 
a été convoqué après la clôture de la Conférence, afin de lui perm ettre  de donner suite, le cas échéant, aux 
décisions prises par la Conférence e t qui seraient du ressort du Conseil.

M. DRONSART (Belgique) : Est-ce que le Conseil n ’estim e pas, q u ’en raison de l ’évolution très grande 
qui s ’est produite au sein de la Croix-Rouge au cours de ces dernières années, l ’organisation générale des 
Conférences in ternationales pourrait être modifiée?

L a Croix-Rouge est devenue, plus q u ’auparavant, un organisme au sein duquel les questions techniques 
revêten t un caractère de plus en plus im portan t. I l semble donc que les dirigeants des Sociétés nationales 
qui assistent aux Conférences in ternationales devraient pouvoir davantage assister à des séances, prendre 
p art à des discussions, dans lesquelles les questions d ’organisation de la Croix-Rouge seraient étudiées 
d ’une façon plus spéciale.

Il est certain  q u ’à l ’heure actuelle les délégués se trouvent trop souvent en présence de résolutions 
toutes préparées, rédigées, bien entendu, à la suite de réunions techniques préalables, mais auxquelles, 
la p lupart du tem ps, les m em bres de la Conférence in ternationale n ’ont pas assisté.

J e  pense donc q u ’il serait désirable de laisser une place plus im portante à ces études dans le cadre 
général des conférences.

Nous devons nous efforcer d ’a ttire r à ces réunions im portantes des élém ents nouveaux, des élém ents 
jeunes, avides d ’apporter leur concours aux travaux  de la Croix-Rouge. Nous ne devons pas les décourager 
ni les décevoir.

Il est certain  que les délégués de la X V I6mc Conférence in ternationale ont appris beaucoup de choses au 
contact de leurs collègues de tous les pays, ils ont acquis une nouvelle foi e t un nouvel enthousiasm e, 
m ais il est certain  que beaucoup reg re tten t de n ’avoir pas pu apporter une collaboration efficace aux travaux 
de la Conférence.

Il semble donc q u ’il est du devoir de la Croix-Rouge in ternationale de susciter des in térêts nouveaux, 
de ¡irofiter des com pétences nouvelles et de donner ainsi à tous l ’impression que la Croix-Bouge ne peut 
être vraim ent forte que si tous ceux qui, dans chaque pays, ont de grosses responsabilités, apportent 
efficacement leur p art à l ’oeuvre commune.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (P résident) : Les travaux accomplis entre les conférences ont, 
naturellem ent, une très grande im portance, e t la Conférence qui vient de prendre fin s ’est trouvée devant 
un ordre du jour particulièrem ent chargé.

Je  suis heureux de saisir cette occasion d ’exprim er les regrets du Comité in ternational d ’avoir dû 
soum ettre à la Conférence de si nom breux rapports. C ’est que la somme de travail réalisée par la Croix- 
Rouge au cours de ces quatre  dernières années a été très im portante, e t il é ta it nécessaire que les conclu
sions de ces travaux  soient présentés à la Conférence pour être ratifiées par elle.

E n  ce qui concerne les suggestions très im portantes faites par M. D ronsart, je pense que notre Conseil 
devrait s ’en référer à la Commission perm anente, de m anière à perm ettre  à celle-ci, au m om ent où elle se 
réunira pour prendre les dispositions nécessaires en vue de la Conférence de Stockholm, d ’étudier dans 
son ensemble la question de l ’organisation des Conférences fu tures.

S. Exc. M. d e  M IC H E L IS  (Ita lie) : Je  tiens à m ’associer aux paroles de M. le délégué de la Belgique. 
Tout en précisant q u ’il n ’est point dans mon in tention de form uler des critiques à l ’égard de qui que ce 
soit, j ’estim e, en effet, q u ’il serait utile q u ’une formule plus pratique soit élaborée pour l ’organisation du 
travail des Conférences internationales. C ’est ainsi, par exemple, que parm i les questions inscrites à l ’ordre
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du jour de cette Conférence il y en a qui sont de la com pétence exclusive des délégués de Croix-Eouges, 
alors que d ’autres questions, au contraire, sont pour ainsi dire entièrem ent du ressort des gouvernem ents. 
Je  me dem ande s ’il n ’y au rait pas moyen de prévoir une répartition  des travaux  ten an t compte des con
sidérations de ce genre.

M r s . B ELM O N T (E tats-U nis) : Certains m em bres de ce Conseil pourraient avoir des suggestions à
faire à  ce sujet sans être en m esure de les form uler dès au jou rd ’hui. De telles suggestions ne pourraient- 
elles pas être adressées par écrit au S ecrétariat de la Ligue?

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (P résid en t): Nous serons tous extrêm em ent reconnaissants, j ’en suis 
sûr, de toute suggestion de caractère pratique. Ces suggestions seront soumises à la Commission perm anente 
qui sera priée de bien vouloir y donner la suite q u ’elles com portent.

Si personne ne dem ande plus la parole, la séance est levée.

La séance est levée à 17 heures 30.

— 47 —





TROISIÈME SECTION

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES PLÉNIÈRES





PREMIERE SEANCE PLENIERE.

LUNDI, 20 JUIN 1938, A MIDI.

SOM M AIRE.— O u v e r t u r e  d e  l a  C o n f é r e n c e — R e m a r q u e s  d e  l ’H o n . S ir  A r t h u r  S t a n l e y — D is c o u r s  d e  
S.A .R . l e  Duc d e  G l o u c e s t e r — M e s s a g e  d e  S.M . l a  R e i n e — A l l o c u t io n s  d e  M. l e  P r o f e s s e u r  M a x  
H u b e r  e t  d e  l ’H o n . N o r m a n  H . D a v i s — M e s s a g e s  d u  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a i s e  e t  d e  
LL.M M . l e  Roi e t  l a  R e i n e  d e  N o r v è g e — D is c o u r s  d e  S.A .R. l e  D u c  d e  S a x e -C o b o u r g -G o t h a —  
M e s s a g e  d e  S. Ex. l e  P r in c e  T o iîu g a w a  —  D é s i g n a t i o n  d e  l ’H o n . S i r  A r t h u r  S t a n l e y  c o m m e  
p r é s i d e n t  d e  l a  C o n f é r e n c e — M e s s a g e  d e  S. Exc. l e  G é n é r a l  T o u r in h o — D is c o u r s  d e  S. E xc. M. 
l e  Dr d e  S im o n  —  T é l é g r a m m e s  d e  S.A .R. l e  P r in c e  C h a r l e s  d e  S u è d e  e t  d e  l a  C r o ix - R o u g e

URUGUAYENNE.

La séance est ouverte à midi.

Son Altesse Royale le Duc de Gloucester, Président du Conseil de la Croix-Iiouge britannique, accom
pagné du Très Hon. Lord Ebbisham et de Sir Edward Stewart, Vice-Président du Comité exécutif, prend 
place sur l ’estrade.

Prennent place au bureau:
L ’Hon. Sir Arthur Stanley, G .B .E . ,  C .B., M .V.O.
M. le Professeur Max Huber, Président du Comité international de la Croix-Rouge.
L ’H on..N orm an Davis, Président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix- 

Rouge.
Le Lieut.-Général Sir Harold B . Fawcus, K .C .B .,  C.M.G., D.S.O., Directeur général de la Croix- 

Rouge britannique.

L 'H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Grande-Bretagne) Traduction:  M onseigneur, Excellences, M es
dames, Messieurs :

C ’est pour la Croix-Rouge britannique un très grand privilège que de recevoir à Londres ce tte  assem 
blée distinguée de représentants de la Croix-Rouge venant de tous les pays du monde. Nous sommes tous 
infinim ent reconnaissants à Son Altesse Royale le Duc de Gloucester d ’avoir daigné inaugurer nos travaux 
en sa qualité de président du Conseil de la Croix-Rouge britannique.

S.A .R. l e  DUC D E G LO U C ESTER  (Président du Conseil de l a  Croix-Rouge britannique) Traduction: 
Excellences, M esdames, Messieurs,

J e  suis heureux que m a qualité de président du Conseil de la Croix-Rouge britannique me donne le privilège 
d ’accueillir ici les délégués à la X V Pmo Conférence internationale de la Croix-Rouge.

Tous ceux qui collaborent à l ’oeuvre de la Croix-Rouge tirent en tout tem ps leur inspiration du fait que 
les Sociétés nationales exercent leur bienfaisante action non seulem ent pour rem plir la tâche qui s ’offre à 
elles dans leurs pays respectifs, mais aussi parce q u ’elles ont adhéré à un m ouvem ent international qui 
s ’étend à l ’univers entier. Le caractère vraim ent international de notre institu tion ne saurait être mieux 
dém ontré q u ’au jourd’hui ni de façon plus vivante. L ’universalité d ’une action concertée pour le bien-être 
de l ’hum anité, dont la Croix-Rouge est l ’emblême, est eu ce jour symbolisée par la présence dans cette  salle 
de délégués représentant cinquante-quatre Sociétés nationales et les Gouvernem ents de trente-neuf pays, 
tous signataires de la Convention de Genève, à laquelle le signe de la Croix-Rouge doit son origine.

La Croix-Rouge britannique est consciente du privilège qui lui a été donné de recevoir d ’aussi ém inentes 
personnalités. Nous sommes particulièrem ent heureux d ’accueillir ici un grand nom bre de dirigeants des 
Croix-Rouges nationales, parm i lesquels se trouvent vingt présidents. I l ne m ’est m alheureusem ent pas 
possible de rem ercier chacun de vous individuellem ent et je m ’en voudrais de m entionner certaines déléga
tions p lu tô t que d ’autres, mais je suis certain  que tous les participants à cette  Conférence sont aussi heureux 
que nous le sommes nous-mêmes en voyant siéger parm i nous M. Max H uber, l ’ém inent président du Comité 
international de la Croix-Rouge, e t M. Norman Davis, le président nouvellem ent élu de la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge.

Perm ettez-m oi de rem ercier aussi les nom breuses organisations internationales qui ont bien voulu se 
faire représenter à titre  consultatif. L ’aide e t les conseils que recevront ainsi les diverses commissions de 
la Conférence, au cours de leurs travaux, leur seront certainem ent très précieux.

L ’ordre du jour particulièrem ent chargé m ontre non moins clairem ent que le caractère si représentatif 
des délégations, l ’im portance des délibérations auxquelles vous allez prendre part. H serait en effet difficile 
de trouver dans l ’histoire contem poraine une période nécessitant plus que celle où nous vivons la mise en 
oeuvre systém atique d ’une action internationale de la Croix-Rouge. L a Croix-Rouge fu t fondée, voici trois
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quarts de siècle, pour parer à une nécessité urgente : celle devant laquelle on se trouvait de créer une 
organisation chargée de secourir les m alades et les blessés des arm ées en cam pagne. Comme soldat, je 
sens profondém ent tou te  l'u tilité  de cette  oeuvre; comme président du Conseil de la Croix-Rouge britannique, 
je  suis fier de la p art considérable q u ’au  cours des soixante-quinze dernières années la Croix-Rouge a prise 
à son développem ent.

Grâce au  travail accompli par la Croix-Rouge en tem ps de guerre, sur le plan national comme sur le 
plan international, notre m ouvem ent jouit d ’un prestige encore inégalé e t la confiance que lui porte le 
public est sans précédent. C ’est pourquoi les dirigeants de la Croix-Rouge ont été en m esure d ’étendre, 
depuis 1918, son rayon d ’action. Jou issan t de l ’appui absolu du public, la Croix-Rouge a au jourd’hui pour 
tâche non seulem ent de secourir les soldats m alades ou blessés sur le cham p de bataille, m ais aussi 
d ’organiser m éthodiquem ent les secours partou t où cela est nécessaire, c ’est-à-dire chaque fois que se pro
duit un événem ent im prévu qui désorganise la vie de tous les jours e t fait régner la misère e t la souffrance.

Les événem ents de ce genre ne sont m alheureusem ent que trop fréquents. L a  conférence qui s ouvre 
au jourd’hui m arquera un très sensible progrès si elle parvient à définir les moyens qui perm ettron t de parer, 
avec une efficacité toujours plus grande, aux conséquences de ces désastres, e t de soulager d ’une façon m étho
dique, avec un m inim um  d ’im provisation et de gaspillage, les souffrances qui en découlent.

Suivant la charte conférée à la Croix-Rouge britannique en 1908, la reine est présidente d ’honneur de 
ce tte  association. J ’ai été chargé par Sa M ajesté de vous transm ettre  le message q u ’elle à daigné adresser 
à la Conférence et dont voici les term es:

,,E n  m a qualité de présidente d ’honneur de la Croix-Rouge britannique, je tiens à apporter ici aux 
délégués à la X V I6mo Conférence in ternationale de la Croix-Rouge le témoignage du vif in térêt que je 
j)orte à leurs travaux, et à leur tran sm ettre  les voeux que je forme pour le succès de ces délibérations.

,,Au cours des tren te  années qui se sont écoulées depuis q u ’une conférence internationale de la Croix- 
Rouge s ’est tenue à Londres, le m ouvem ent a fa it de grands progrès grâce aux efforts persévérants du 
Comité in ternational de Genève, grâce à l ’oeuvre efficace accomplie par la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge, e t par dessus tou t grâce au concours dévoué des millions de m em bres que compte la 
Croix-Rouge dans soixante-deux pays.

,,J ’espère sincèrem ent que cette  Conférence contribuera à renforcer encore la portée bienfaisante 
de notre m ouvem ent et q u ’elle hâtera  l ’avènem ent du jour où la Croix-Rouge sera universellem ent con
sidérée comme une garantie effective que les souffrances hum aines qui n ’auront pu  être évitées ne 
resteron t nulle part sans rem ède.”

Peu t-ê tre  me perm ettrez-vous d ’insister sur la haute signification de la dernière jihrase du message de 
Sa M ajesté. J e  suis certes convaincu que les commissions de la Conférence form uleront d ’utiles recom 
m andations pour la tâche im m édiate de la Croix-Rouge —• tâche qui consiste à jouer le rôle d ’un organisme 
in ternational pour l ’adoucissem ent des souffrances hum aines — m ais j ’aim erais vous dem ander de bien 
vouloir aussi exam iner la question de savoir si une partie  au moins des souffrances qui régnent actuelle
m ent dans certains pays ne pourraient être évitées par la mise en pratique de ce désir de bonne enten te  que 
la Croix-Rouge s ’est ta n t efforcée d ’engendrer, comme par le développem ent de cet esprit de chevalerie 
qui est l ’élém ent fondam ental de son oeuvre.

Les conventions in ternationales de la Croix-Rouge et la collaboration internationale garantie par ces 
conventions assuren t au jou rd ’hui en tem ps de guerre aux soldats m alades ou blessés ainsi q u ’aux prison
niers, une protection qui, il y a un siècle à peine eu t semblé une im possibilité. M ais en m êm e tem ps que 
des progrès é ta ien t réalisés à cet égard, l ’évolution des m éthodes de guerre modernes venait créer une 
nouvelle catégorie de victim es.

J e  m e perm ets donc de dem ander à la Conférence d ’étudier très a tten tivem ent la possibilité d ’intervenir
au 110111 de ces m alheureux. Tout en é tan t pleinem ent conscient des difficultés à vaincre, n ’y a-t-il pas
lieu de penser que la Croix-Rouge devrait considérer comme son devoir de contribuer, avec toute la force 
m atérielle et morale dont elle dispose, à l ’œuvre de protection des femmes, des enfants e t de tous les êtres 
sans défense?

J e  fais ce tte  suggestion sans ignorer que, si vous y donnez suite, votre ordre du jour déjà si im portant 
s ’en trouvera encore augm enté. Je  suis cependant convaincu q u ’en cette occasion, comme en toutes autres 
d ’ailleurs, vous serez guidés par le sens profond que vous possédez tous des grandes responsabilités 
q u ’assum e la Croix-Rouge et des grands services q u ’elle a rendus e t rendra encore à l ’hum anité.

J e  déclare ouverte la X V I6mo Conférence in ternationale de la Croix-Rouge et forme des voeux pour que, 
avec l ’aide de Dieu, ses travaux  soient couronnés d ’un plein succès.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Comité in ternational de la Croix-Rouge) Traduction: M onseigneur,
Excellences, M esdames, M essieurs :

L ’accueil qui nous est fa it au jourd’hui par Votre Altesse Royale s ’adresse, je pense, non seulem ent aux 
m em bres de notre Conférence, m ais en m êm e tem ps aux tren te  millions de m em bres qui com posent notre 
institu tion . Q u’il me soit perm is, en tou t prem ier lieu, de dire combien nous sommes reconnaissants à la 
Croix-Rouge britannique de l ’occasion q u ’elle nous a donné de nous réunir sous ses auspices en vue de 
com parer nos expériences, d ’exam iner les problèmes qui se p résen ten t à nous au jourd’hui, et de chercher 
ensem ble les solutions qui s ’im posent.
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L a Croix-Rouge britannique a droit à notre gratitude, non seulem ent pour l ’hospitalité q u ’elle nous 
offre, mais pour l ’esprit de solidarité dont les témoignages se sont m ultipliés au cours de ces dernières 
années. L a Société que préside Votre Altesse Royale s 'e s t toujours m ontrée em pressée de répondre aux 
appels de la Croix-Rouge In ternationale, soit en envoyant des am bulances dans des pays lointains, soit 
en soutenant par d ’au tres moyens l ’effort des Sociétés soeurs aux prises avec des situations tragiques. Le 
Comité in ternational de la Croix-Rouge est particulièrem ent heureux de pouvoir rendre hommage ici à une 
Société qui lui a prêté une aide si efficace dans ses m ultiples interventions récentes. Q u’il me soit perm is 
de profiter de cette  occasion pour rem ercier égalem ent le Gouvernem ent de Sa M ajesté, non seulem ent dans 
le Royaum e U ni m ais égalem ent dans les grands pays britanniques d ’outrem er, des contributions généreuses 
par lesquelles les efforts du Comité in ternational pour venir en aide aux victim es des conflits arm és ont été 
soutenus.

Le gracieux message que Sa M ajesté la Reine a daigné nous transm ettre  nous rappelle q u ’en 1917 la 
huitièm e Conférence in ternationale de la Croix-Rouge s ’est tenue à Londres — et Votre Altesse Royale a 
fa it allusion aux soixante-quinze ans d 'ac tiv ité  de la Croix-Rouge. De tels rappels sont d 'a u ta n t plus 
heureux q u ’ils nous obligent à je ter un regard en arrière et à m esurer ainsi le chem in parcouru. Les pro
grès déjà réalisés constituent le m eilleur encouragem ent que nous puissions désirer pour l ’avenir. D ’autre 
part, je suis persuadé que nous ne perdrons jam ais de vue pendant la durée de cette Conférence l ’insis
tance mise par Votre Altesse Royale sur la nécessité de rendre l ’action de la Croix-Rouge de ¡dus en plus 
efficace, de réduire au m inim um  l ’im provisation et le gaspillage, e t de m ettre  tou t en oeuvre pour que la 
Croix-Rouge soit en tou t tem ps à la hau teur de sa tâche. Ceci comporte pour la Croix-Rouge de très 
grosses responsabilités, car, pour être à la hau teur de sa tâche, elle devra nécessairem ent agir sur une vaste 
échelle. Cette action ne pourra être entreprise q u ’au prix d ’efforts sérieux et persévérants com portant de 
la part de ceux qui veulent aider la Croix-Rouge des sacrifices personnels e t m atériels énormes.

Les principes qui sont à la base de notre institu tion  sont inamovibles. Tout en rendan t hommage aux 
au tres organisations qui se joignent à nous pour a tténuer les souffrances hum aines, nous constatons que la 
Croix-Rouge a un caractère qui la différencie des autres institu tions. Ce qui caractérise la Croix-Rouge, 
c ’est le fait q u ’elle est née sur le cham p de bataille, et que son emblème est devenu le symbole de la pro
tection de ceux qui se trouvent sans défense parm i les passions q u ’engendre inévitablem ent la guerre. 
Rendons-nous bien compte de ce que présente l ’oeuvre de la Croix-Rouge en tem ps de guerre. C ette oeuvre 
consiste à soigner les blessés et les prisonniers, non seulem ent parm i ses com patriotes, m ais, sur un pied 
de parfaite  égalité, parm i les adversaires aussi. Ici réside l ’esprit hau tem ent chevaleresque dont Votre 
Altesse Royale a dit q u ’il est essentiel à l ’institu tion  de la Croix-Rouge. Ceci est tellem ent vrai que l ’appel 
de Votre Altesse Royale, j ’en suis convaincu, en faveur des autres victim es sans défense que fa it la guerre 
moderne, n ’aura certainem ent pas été fa it en vain.

Au cours des soixante-quinze années qui se sont écoulées depuis la naissance de la Croix-Rouge, cet 
esprit chevaleresque n ’a jam ais cessé de se m anifester. I l constitue en m êm e tem ps la base de notre action 
dans d ’autres domaines, en rapport avec des conjonctures autres que celles de la guerre. C ’est pourquoi 
notre idéal n 'a  jam ais encouru le risque de glisser dans des conceptions u tilitaires. L a  Croix-Rouge a donc 
acquis le droit d ’en appeler solennellem ent à la conscience hum aine. Nous avons le droit de proclam er 
que, pour au tan t que les souffrances hum aines sont provoquées par la volonté des hommes, ces souffrances 
doivent être, et à la longue seront, prévenues. Cela nous pouvons le proclam er avec encore plus d ’insis
tance lorsqu’il s ’agit des fem m es, des enfants, des vieillards, de tous ceux dont la participation à la guerre 
ne peu t consister q u ’à en être les victim es.

J e  voudrais dem ander à tous les m em bres de cette assemblée de réfléchir aux Conventions de Genève 
actuellem ent existantes e t à la protection q u ’elles accordent aux blessés, aux m alades e t aux prisonniers de 
guerre. Cette protection ne devrait-elle pas s ’étendre à tous ceux qui sont égalem ent sans défense? En 
réalisant cette conception, ne ferions-nous pas une grande et belle contribution vers le renforcem ent de cette 
com préhension m utuelle entre tous les peuples, qui est essentielle au renouvellem ent des rapports am icaux 
et cordiaux entre ceux qui se sont trouvés séparés par des conflits armés?

On a souvent d it que la collaboration dans l ’atténuation  des souffrances peut conduire, e t conduira en 
effet, au renforcem ent des sentim ents de bienveillance m utuelle. N ’est-il pas vrai que toute l ’institution 
de la Croix-Rouge est anim ée d ’un souffle chevaleresque dont nous avons tous notre part, e t que notre 
participation à cette  action com m une pourra à la longue changer la face du m onde entier?

Nous vivons à une époque difficile, absorbés, écrasés par la tâche quotidienne et m éconnaissant parfois 
l ’im portance des résu lta ts déjà obtenus. E n  nous rendant com pte combien il reste à faire, nous n ’apprécions 
pas toujours à sa juste  valeur ce qui a été fait. Mais, dans la pensée que nous avons entrepris tous ensemble 
un effort commun dont les résu lta ts  pourront aller si loin, nous pourrons puiser un réconfort pour le présent, 
e t un grand et lum ineux espoir pour l ’avenir.

L ’H on. NORMAN DAVIS (Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge) Traduction: M onseigneur, Excel
lences, M esdames, Messieurs :

E n  m a qualité de P résident du Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
dont les m em bres com prennent toutes les organisations de Croix-Rouge actuellem ent reconnues, je tiens à 
ajouter quelques m ots à ce q u ’a d it M. H uber en réponse au discours de bienvenue prononcé par Votre Altesse 
Royale.
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Je  sais que tous les délégués représen tan t à cette X V Pme Conférence internationale de la Croix-Rouge 
les soixante-et-une Sociétés nationales, sont vivem ent sensibles à l ’accueil que Votre Altesse Royale leur 
a réservé, en en particulier au très gracieux message de Sa M ajesté la reine. C ’est en qualité d ’interprète de 
leur voeu unanim e que je me perm ets de prier Votre Altesse Royale de daigner exprim er à Sa M ajesté notre 
profonde reconnaissance du témoignage q u ’Elle a donné de l ’in térêt q u ’Elle porte au progrès de la Croix-Rouge 
et à la réalisation de l ’ideal qu 'elle représente.

Perm ettez-m oi, d ’autre part, comme président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de 
la Croix-Rouge et comme président de la Croix-Rouge am éricaine, de dire combien nous sommes reconnais
sants à la Croix-Rouge britannique de l ’initiative q u ’elle a prise en vue de réunir cette conférence à Londres, 
e t de tout ce q u ’elle a fa it pour en assurer le succès.

Les ouvriers de la Croix-Rouge de tous les pays se souviennent avec gratitude que le développe
m ent de notre institu tion  est dû à l ’inspiration et à l ’activité d ’H enri D unant et de ses associés, dont 
M. H uber est le successeur. Ils gardent avec une égale reconnaissance le souvenir de cette  grande per
sonnalité historique, de cette  Anglaise dont l ’oeuvre avait inspiré D unant lui-m êm e : Florence Nightingale. 
11 é ta it donc tou t indiqué, e t c ’est en m êm e tem ps une satisfaction réelle, q u ’à cette époque critique de 
l ’histoire du monde la Conférence in ternationale de la Croix-Rouge se réunisse dans le pays où le grand 
travail de pionnier fa it par Florence Nightingale au service de l ’hum anité tou t entière, a été réalisé.

Les paroles ém ouvantes par lesquelles Votre Altesse Royale a fa it allusion à certains problèmes devant 
lesquels la Croix-Rouge se trouve au jou rd ’hui, ont relevé une possibilité que je considère, pour m a part, 
comme particulièrem ent heureuse. Les questions inscrites à l ’ordre du jour de notre Conférence prévoient 
l ’étude des différents moyens par lesquels la Croix-Rouge peut a tténuer les souffrances et la m isère lorsqu’on 
fait appel à ses services. Mais si nous pouvons aller plus loin — si cette Conférence se trouve en m esure 
de contribuer d ’une m anière quelconque à em pêcher q u ’une partie au moins de ces souffrances soit créée, 
q u ’il me soit perm is de dire à Votre Altesse Royale que je suis persuadé que la Conférence agira dans ce sens 
sans la m oindre hésitation, e t avec l ’appui cordial de l ’institu tion  de la Croix-Rouge toute entière.

I l appartiendra sans doute à la Commission générale d ’étudier l ’in téressante suggestion de Votre Altesse 
Royale et d ’envisager quelle serait l ’action q u ’il pourrait convenir de prévoir. Mais je suis persuadé que 
tous les serviteurs de la Croix-Rouge, par simple loyauté vis-à-vis de l ’esprit hum anitaire qui est à la base 
de notre institu tion , sont aussi désireux que le sont les m em bres de la délégation am éricaine de s ’assurer 
q u ’aucun effort ne soit négligé qui pourrait contribuer à l ’atténuation  des horreurs de la guerre moderne et 
à la protection des fem m es et des enfants sans défense.

Nous avons été profondém ent touchés, M onseigneur, par les paroles bienveillantes par lesquelles vous 
avez daigné ouvrir nos délibérations, et nous vous savons gré d ’avoir a ttiré  l ’atten tion  de la Conférence, 
en ta n t que président du Conseil de la Croix-Rouge britannique, sur une question de si hau te im portance. 
Nous tenons à exprim er en m êm e tem ps notre sincère appréciation de l ’hospitalité cordiale dont nous sommes 
l ’objet de la part de la Croix-Rouge britannique.

L e  M ARQUIS D E L IL L E R S  (France) : M onseigneur, Excellences, M esdam es, M essieurs :
J ’ai l ’honneur de transm ettre  à la Conférence un message de M. Albert Lebrun, P résident de la Republique 

française. Voici le tex te  de la le ttre  que je viens de recevoir :

,,M onsieur le Président,
Au m om ent où la X V Ièmc Conférence in ternationale de la Croix-Rouge se réun it à Londres, je vous 

dem ande de bien vouloir transm ettre  à la Croix-Rouge britannique et aux représen tan ts des Sociétés 
nationales de Croix-Rouge tous les voeux que je forme pour le succès de cette m anifestation de solidarité 
hum aine qui groupe sous un em blèm e universellem ent respecté les délégués de plus de soixante nations.

J e  n ’o u b lie  p a s  q u e  la  C ro ix -R o u g e  fê te  c e t te  a n n é e  son  so ix a n te -q u in z iè m e  a n n iv e rsa ire  e t  je  tie n s
à m ’associer de tou t coeur à la tâche magnifique q u ’elle a entreprise pour am éliorer la santé, prévenir
la m aladie et adoucir la souffrance dans le m onde.” . .  _

( s ig n é )  L e b r u n .

L e  C o l o n e l  M E IN IC H  (Norvège) Traduction: Leurs M ajestés le Roi H aakon de Norvège et la Reine 
M aud ont daigné me confier le soin de vous tran sm ettre  leurs m eilleurs vœux pour le succès de cette 
Conférence.

S.A .R . l e  DUC D E  SAXE-COBOURG-GOTHA (Allemagne) Traduction:
Quatre années se sont écoulées depuis que j ’ai eu l ’honneur, à la conclusion des travaux de la XV1'"" 

Conférence internationale de la Croix-Rouge à Tokio, d ’exprim er notre reconnaissance de l ’adm irable 
organisation et de l ’excellent travail de cette conférence. Pendan t ces quatre années m aintes ombres 
m enaçantes se sont profilées sur le monde. Les problèmes que comporte l ’oeuvre de secours de la Croix- 
Rouge en cas de calam ités, problèmes qui ont retenu notre atten tion  en 1934, ont été depuis, du moins en 
partie , l ’objet d ’expériences réelles e t am ères. Ces événem ents ont sérieusem ent préoccupé beaucoup 
d ’organisations nationales de Croix-Rouge. Le poids des responsabilités incom bant aux Sociétés nationales 
a souvent été aussi lourd que celui qui a dû être supporté par les organisations internationales de la Croix- 
Rouge. E n  nous plaçant, comme nous le faisons, vis-à-vis du problème du monde au point de vue de notre
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travail de Croix-Rouge, nous devons reconnaître que de lourdes tâches nous attenden t. Mais puisque nous 
avons foi dans la force de la Croix-Rouge, cette constatation n ’est pour nous q u ’une raison de plus 
d ’accueillir avec satisfaction une conférence qui s ’a ttaquera  à ces graves problèmes. Nous tenons à rem er
cier la Croix-Rouge britannique d ’avoir invité cette  conférence à se réunir en A ngleterre, et d ’avoir préparé 
nos travaux sur des bases qui sem blent susceptibles de faire progresser notre oeuvre commune.

Si nous jetons un coup d ’oeil sur le program m e qui va nous occuper, nous nous rendrons compte que cette 
conférence jouera un rôle décisif, en traçan t la voie que suivra la Croix-Rouge en vue de la solution des 
problèmes les plus im portants qui se p résen ten t à elle. Les regards du monde entier seront tournés vers 
nous avec plus d ’espoir encore que dans le passé, non pas du fait que telle ou telle question pratique ayant 
tra it à l ’a tténuation  des souffrances sera soulevée, ni parce que l ’on discutera de la codification de telle ou 
telle m éthode de procédure internationale — m ais en raison du fa it que la Conférence internationale de la 
Croix-Rouge révélera la possibilité qui existe de résoudre en com m un des questions brûlantes, et form ulera 
une fois de plus l ’esprit généreux de cette  collaboration internationale qui a m anifesté sa valeur sur une 
période qui vient d ’a tte indre trois-quarts de siècle. Les efforts entrepris ainsi en collaboration et dans un 
esprit de cam araderie correspondent à un voeu hum anitaire qui ram ène à un passé lointain, et qui pourtan t 
est toujours nouveau. I l nous appartien t, à nous qui sommes réunis ici au jourd’hui, de prouver que la 
réalisation de ce voeu est bien dans les lim ites du possible. Je  suis persuadé q u ’à ce point de vue la Con
férence in ternationale de la Croix-Rouge aboutira à un succès complet.

La réussite de la Croix-Rouge dans son oeuvre internationale doit être attribuée sans aucun doute à
la ferm eté sage et tenace avec laquelle elle a fa it dépendre son travail, depuis ses tou t prem iers débuts, du 
respect e t de la force de l ’action nationale. I l m ’est donc particulièrem ent agréable, e t c ’est en m êm e tem ps 
pour moi un grand honneur, de pouvoir constater à ce propos que la Croix-Rouge allem ande peut être sûre 
d ’avoir derrière elle la sym pathie et le concours de la nation allem ande toute entière. Le F ührer et Chan
celier du Reich, Adolf H itle r lui-m êm e, en envisageant les possibilités de collaboration pacifique entre les
nations, n ’a pas m anqué de faire expressém ent allusion à la Convention de la Croix-Rouge de Genève, à la 
belle oeuvre miséricordieuse accomplie par elle pendant 70 ans, et à l ’orientation q u ’elle indique pour 
l ’avenir. Sans s ’arrêter aux stipulations des accords déjà en vigueur, il a parlé de l ’esprit de la Convention, 
de la pitié et du secours chevaleresque, de la compréhension libre e t active, de l ’a tténuation  effective des 
souffrances, e t de cet esprit qui anim e la Croix-Rouge toute entière et la rend toujours capable de prendre 
un nouvel essor.

J ’ai l ’honneur d ’exprim er à cette  assemblée, en m êm e tem ps que nos rem erciem ents à la Croix-Rouge 
qui a bien voulu accepter d ’en être l ’hôte, le salu t de l ’Allemagne et ses meilleurs vœux pour la réussite de 
la X V Iime Conférence.

M. A R IY O SH I (Japon) Traduction: J e  viens de recevoir de Vancouver un télégram m e de S. Exc.
le Prince Iyesato  Tokugawa, P résident de la Société de la Croix-Rouge du Japon. Le Prince Tokugawa m ’a 
prié de faire part à la Conférence du profond regret q u ’il éprouve en se voyant empêché, pour des raisons de 
santé, de continuer son voyage alors q u ’il é ta it déjà en route pour Londres e t se réjouissait de participer 
aux travaux de la Conférence et de revoir ses nom breux amis venus de tous les pays du monde.

Le P résiden t de la Croix-Rouge japonaise m ’a prié de faire part à la Conférence des voeux les plus 
chaleureux q u ’il forme personnellem ent, et de ceux de la Croix-Rouge japonaise, pour le succès des travaux 
de cette assemblée.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Comité in ternational de la Croix-Rouge) : E n  ta n t que Président 
du Conseil des Délégués qui s ’est réuni ce m atin , il m ’est agréable de vous proposer, de la part de ce 
Conseil, d ’élire comme président de la X V IÈme Conférence internationale de la Croix-Rouge, Sir A rthur 
S tanley, P résiden t du Conseil de la Croix-Rouge britannique. (Applaudissements.)

Sir Arthur Stanley est élu par acclamation.

M. l e  Dr CARVALHO (B résil) : A la dem ande du Général Tourinho, P résident de la Croix-Rouge 
brésilienne, j ’ai l ’honneur de vous donner lecture du message suivant :

,,Au P résident de la X V P ,ne Conférence in ternationale de la Croix-Rouge à Londres :
Dans l ’impossibilité, par de puissants m otifs, de participer personnellem ent, comme il m ’aurait 

plu, aux travaux  de l ’im portante Conférence que vous présidez, je m ’associe cependant, de grand coeur, 
à toutes les résolutions qui y seront prises, dans le sens de résoudre, dans le h au t esprit de la Croix- 
Rouge, les problèmes de la souffrance hum aine, qui nous préoccupent tous et qui nous sont si familiers.

Je  forme les vœux les plus sincères pour que, dans toutes leurs initiatives e t décisions, Messieurs 
les Congressistes, soient sans cesse illum inés par cette radieuse lum ière intérieure, qui est l ’esprit de 
confraternisation universelle, et pour que cette  flamme puisse toujours brûler plus vive dans chaque 
coeur!

P uissen t les résu lta ts  les plus salu taires e t les m eilleurs fru its découler d ’un si rem arquable 
congrès, au profit des objectifs de bienfaisance, qui nous anim ent à tou t m om ent e t qui sont parvenus 
à assem bler, sous le ciel de Londres, de si généraux souhaits pour la paix e t pour le bien 
de l ’H u m an ité ,”
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S. Exc. M. l e  D r D E SIMON (H ongrie) : M onseigneur, M esdames et M essieurs :
E n  m a qualité de P résident de la Croix-Bouge hongroise j ’ai le très grand plaisir de saluer la Croix- 

Bouge britannique et de lui exprim er m a plus profonde reconnaissance pour avoir bien voulu se charger de 
l'o rganisation de cette Conférence internationale.

C ’est la deuxième fois que les représen tan ts de la grande famille de la Croix-Bouge se réunissent à 
Londres afin de discuter e t d ’ém ettre des voeux en vue de soulager les souffrances de l ’hum anité.

I l  y a tren te-et-un  ans, à l ’occasion de la P rem ière Conférence in ternationale de la Croix-Bouge à 
Londres, la Conférence a voté la proposition présentée par mon prédécesseur, le Comte de Csekonics, d ’établir 
une médaille com m ém orative en hommage de reconnaissance aux m érites de Miss Florence Nightingale.

J ’ém ets le voeu que cette  Conférence soit pénétrée de l ’im m ortel idéal de 1 héroïne anglaise e t que nos 
travaux  soient couronnés de succès.

L e  L i e u t . - G é n é r a l  SIB  H A BO LD  B. FAW CUS (G rande-Bretagne) Traduction: Le Président de la 
Conférence me dem ande de donner lecture de deux télégram m es que nous venons de recevoir. Le prem ier 
est signé de S .A .B . le Prince Charles de Suède. E n  voici le texte :

, ,Comité e t P résident Croix-Bouge suédoise adressent salu tations, voeux pour idéal élevé et buts
pratiques de la Croix-Bouge.”
D ’au tre  p art, la Croix-Bouge uruguayenne nous fa it p a rt des m eilleurs voeux de cette Société pour le 

succès de notre Conférence.

L ’H o n . SIB  A B TH U B  STANLEY (P résident) : Nous allons nous réunir de nouveau à trois heures cet 
après-m idi. Nous procéderons alors à l ’organisation formelle de la Conférence et commencerons nos 
travaux.

Pour l ’in stan t je suis certain d ’in terp réter le désir de tous les délégués en exprim ant une fois de plus 
à Votre Altesse Boyale les rem erciem ents les plus sincères de tous les m em bres de cette assemblée.

Son Altesse Royale le duc de Gloucester se retire, accompagné du Très Hon. Lord Ebbisham et de Sir 
Edward Stewart.

La séance est levée à 13 heures.

— 56 —



DEUXIÈME SEANCE PLENIERE.

LUNDI, 20 JUIN 1938, À 15 HEURES.

SO M M A IRE.— D é s i g n a t i o n  d u  p r é s i d e n t  s u p p l é a n t , d e s  v i c e -p r é s i d e n t s , d u  s e c r é t a ir e  g é n é r a l  e t  d e s

SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX ADJOINTS ---- NOMINATION DE QUATRE COMMISSIONS —  RAPPORT PRÉSENTÉ PAR M .
A r IYOSHI AU NOM DE S. Exc. LE PR IN C E  T o KUGAWA, PRÉSIDENT DE LA COMMISSION PERMANENTE— ALLOCU
TION d e  l ’H o n . N o r m a n  H . D a v i s — R é s u m é  d e s  r a p p o r t s  g é n é r a u x  d e s  S o c ié t é s  n a t io n a l e s  p r é s e n t é  
p a r  M. B. d e  R o u g é , S e c r é t a ir e  g é n é r a l  d e  l a  L i g u e  d e s  S o c ié t é s  d e  la  C r o ix - R o u g e —A l l o c u t io n  d e  
M . l e  P r o f e s s e u r  M a x  H u b e r — R e m a r q u e s  d e  l ’H o n  S i r  A r t h u r  S t a n l e y  e t  d e  l ’H o n . N o r m a n  H . 
D a v i s — D is c o u r s  d e  S. E xc. M. l e  D r R é f i k  S a y d a m  e t  d e  Mme A m a n d a  B r ie b a  d e  L o r c a — I n t e r v e n t io n  
d e  M. l e  D r R o m e o  L o z a n o — R é p o n s e  d u  C o m t e  d e  l a  G r a n j a — I n t e r v e n t io n  d u  p r é s i d e n t  t e n d a n t  
À ÉCARTER TOUTE DISCUSSION D ’ORDRE POLITIQUE— REMARQUES DE M. LE D r GALLEGOS ET DE M. LE D r 
M a h m o u d  M a h e r  B e y — I n v it a t io n  a d r e s s é e  a u x  d é l é g u é s  p a r  i .a B r a n c h e  é c o s s a i s e  d e  la  C r o ix - R o u g e
BRITANNIQUE.

Présidence de l ’Hon. Sir Arthur Stanley.

L ’H o n . SIR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: La séance est ouverte. Puisque vous 
m ’avez fait l ’honneur de m ’élire dans la séance de ce m atin  à la présidence de la Conférence, je dois m ain
tenan t vous dem ander d ’approuver les deux propositions faites par le Conseil des Délégués concernant le 
B ureau de la Conférence et son organisation.

Tout d ’abord, le Conseil nous propose de désigner Lord Ebbisham  comme Président suppléant, e t de 
nom m er vice-présidents les dix-sept présidents de Sociétés nationales qui partic ipent à nos délibérations.(1)

Il est proposé, en outre, que le L ieut.-G énéral Sir H arold Faw cus soit désigné comme Secrétaire 
général, e t M essieurs Clouzot e t de Gielgud, Secrétaires généraux adjoints.

Je  pense que vous serez d ’accord avec ces propositions. (A ssen tim en t .)
D ’autre part, le Conseil des Délégués a approuvé l ’ordre du jour de la Conférence, tel q u ’il a paru  dans 

le program m e, avec deux points additionnels proposés, l ’un par la Croix-Rouge française, e t l 'a u tre  par la 
Croix-Rouge chilienne. D ans les deux cas, un nom bre suffisant d ’autres délégations ont appuyé la proposi
tion faite. De plus, le Conseil a approuvé la constitution de quatre commissions e t la répartition  parmi 
celles-ci des questions inscrites à l ’ordre du jour. Les commissions se réuniront dem ain m atin à British  
Medical Association House, ainsi q u ’il a été indiqué dans le programme.

A ujourd’hui nous allons entendre quelques-uns des rapports présentés concernant le point 2 de l ’ordre 
du jour, ces rapports devant, selon la trad ition , être présentés en séance plénière. Puisque nous aurons 
cette fois-ci très peu de tem ps à notre disposition pour les séances plénières, je vous dem anderais de ne 
pas aborder en séance plénière la discussion de ces rapports qui pourront être discutés, le cas échéant, au 
sein de la Commission générale.

J e  donne la parole à M. Ariyoshi, rep résen tan t S. Exc. le Prince Iyesato Tokugawa, pour q u ’il nous 
présente le rapport de la Commission perm anente de la Croix-Rouge internationale.

M. A R IY O SH I Traduction: M onsieur le P résident, Excellences, M esdames, Messieurs :
Son Excellence le Prince Tokugawa, président de la Croix-Rouge japonaise, qui a eu l ’honneur, lors de 

la XVèmc Conférence in ternationale de la Croix-Rouge à Tokio, d ’être désigné comme président de la Com
mission perm anente, s ’a tten d a it avec une satisfaction toute spéciale à présenter lui-m êm e au jourd’hui le 
rapport de cette Commission. M alheureusem ent, le Prince Tokugawa, qui a qu itté  le Japon il y a un mois 
pour se rendre à Londres, est tom bé m alade en cours de route, au Canada, et ses médecins lui ont in terd it 
de continuer son voyage. Le président de notre Société regrette  vivem ent de se trouver ainsi dans 
l ’im possibilité d ’assister à cette  Conférence et d ’y voir les nom breux amis q u ’il compte parm i les dirigeants 
de la Croix-Rouge des différents pays.

Ne pouvant être présen t ici en personne, il m ’a prié de présenter le rapport en son nom, en indiquant 
que le rapport im prim é qui a été distribué aux délégués avec les autres docum ents se passe de com m en
taire. E n  sa qualité de président de la Commission, bien que les devoirs qui lui incom bent dans son pays 
l ’aient em pêché d ’assister aux réunions, le Prince Tokugawa tien t à exprim er sa sincère appréciation du 
travail fa it par ses collègues, e t rem ercie tou t particulièrem ent les représen tan ts du Comité in ternational de 
la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge du concours q u ’ils ont apporté à l ’accomplisse
m ent de ce travail.

(1> Voir page 25.
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Pour conclure, je me perm ettrai de dem ander à cette  Conférence de s ’associer à l ’hommage rendu, 
dans le rapport de la Commission perm anente, à S. Exc. le Général B urguete, le regretté  président de la 
Croix-Bouge espagnole, qui a joué un rôle actif comme mem bre de cette Commission, et dont la m ort est 
survenue peu après sa participation à une de ses réunions.

J ’ai l ’honneur de présenter à la Conférence le rapport de la"Commission perm anente.

L ’H on. S IB  A B TH U B  STANLEY (Président) Traduction:  J e  prie M. Ariyosiii de bien vouloir trans
m ettre  au Prince Tokugawa les plus chaleureux rem erciem ents de la Conférence pour son rapport, ainsi que 
nos m eilleurs voeux de rétablissem ent de sa santé.

Avec l ’aim able perm ission de M. H uber, je vais m ain tenan t donner la parole à M. Norman Davis, dont
le discours doit être radiodiffusé aux E ta ts-U n is à 15 heures 30 très exactem ent.

L ’H o n . NOBMAN DAVIS (Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge) Traduction:
C ’est avec un sens profond des responsabilités qui m ’incom bent que j ’assum e la présidence du Conseil 

des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge. Je  suis heureux néanm oins d ’avoir ainsi 
l ’occasion de collaborer à l ’oeuvre d ’une organisation dont l ’idéal est si élevé q u ’elle parvient à grouper 
autour d ’elle pour son oeuvre de m iséricorde les peuples les plus divers. Je  suis véritablem ent fier de 
servir avec vous cette cause si nécessaire au progrès de l ’hum anité e t désire ardem m ent contribuer utile
m ent à l'effort com m un qui vise à étendre la cham p d ’action de la Ligue et des soixante-et-une Sociétés 
nationales de la Croix-Bouge qui la composent.

Pendan t les longues années au cours desquelles j ’ai officiellement participé à l'effort tendan t à favoriser 
l’établissem ent de la paix e t du bien-être de l ’hum anité, par l ’e n tr ’aide et une m eilleure entente entre les 
peuples, j ’ai rem arqué la p art de plus en plus grande que prend la Croix-Bouge à l ’oeuvre d ’adoucissem ent 
des souffrances et de la misère que les autres organismes nationaux ou in ternationaux ont été im puissants 
à prévenir. Je  l ’ai vue, grâce à son esprit d ’im partia lité  et à ses sentim ents hum ains, rapprocher des 
peuples aux conceptions politiques, sociales et religieuses fort différentes. I l entre un élém ent dans l ’esprit 
et l ’idéal de la Croix-Bouge qui engendre la confiance et la bonne volonté e t éveille chez tous ceux qui sont 
en contact avec elle un sentim ent de fratern ité . La Croix-Bouge possède une qualité spirituelle qui unit 
les peuples. E lle a pendant soixante-quinze ans servi la cause de l ’hum anité et accompli son action 
secourable non seulem ent sur les cham ps de bataille, m ais partou t où se sont produits des désastres, q u ’ils 
aient été causés par l ’homme ou par la nature . Or, chaque année, de plus en plus, les Sociétés nationales 
tém oignent de leur désir de se vouer à cet idéal.

Il est réconfortant de penser que la Croix-Bouge, en gagnant en force et en prestige, est arrivée à 
représenter dans les milieux in ternationaux non seulem ent un organisme de secours universellem ent 
reconnu, m ais aussi un facteur de bonne entente et de collaboration internationales dont l ’im portance croît 
sans cesse. Nous avons ici une organisation qui, par la na tu re  même de son oeuvre, concourt puissam m ent 
à développer les m ouvem ents d ’idées e t les efforts qui perm ettron t au genre hum ain de triom pher des ten 
dances désastreuses d ’où naissent la méfiance et les différends internationaux, sources de ta n t de m isère e t 
d ’inquiétude.

Notre organisation est née sur le cham p de bataille pour que soient adoucies les terribles souffrances 
causées par la guerre et que soient pansées les blessures des soldats. Mais au jourd’hui — c ’est-à-dire 
soixante-quinze ans plus ta rd  — la Croix-Bouge a devant elle une oeuvre considérable d ’assistance à accom
plir non seulem ent en faveur de ceux qui tom bent au cours de com bats, m ais encore en faveur des non- 
com battants qui, sans q u ’il y a it eu faute de leur p art, subissent le m êm e sort que les soldats. Nous 
poursuivrons certes cette  action secourable dans la m esure de nos possibilités, m ais il est aussi de notre 
devoir m anifeste de faire tou t ce qui est en notre pouvoir pour em pêcher les inutiles m assacres de femmes 
et d ’enfants, quels que puissent être les objectifs m ilitaires en jeu.

Il n ’entre pas dans les a ttribu tions de la Croix-Bouge —  et il n ’est pas davantage en son pouvoir — de 
fixer les règles et la technique de la guerre. E lle ne saurait néanm oins rester indifférente devant l ’oeuvre 
de destruction accomplie par les engins de guerre m odernes, ni devant l ’énorme somme de souffrances qui 
en résulte. La guerre autrefois ne décim ait que les forces arm ées ; au jourd’hui, elle choisit aussi des 
victim es — et dans une proportion sans cesse grandissante — parm i les populations civiles. Presque 
journellem ent, des fem m es et des enfants innocents sont tués ou blessés au cours du bom bardem ent de 
villes ouvertes. I l  n ’est pas un de vous dont la conscience ne se dresse devant ces révoltants et inutiles 
m assacres, devant ces atroces m utilations d ’êtres sans défense. I l  fau t faire quelque chose pour ram ener 
la civilisation à un é ta t de bon sens qui m ettra  un frein aux tueries d ’êtres innocents par les arm ées com
battan tes. A cette fin, la Croix-Bouge, qui représente les instincts les plus nobles et les plus hum ains de 
la créature, doit faire poids de toute son influence morale.

J ’ai rem arqué avec satisfaction que l ’ordre du jour de la conférence prévoit l ’étude d ’un projet de 
création de villes sanitaires. Il contient égalem ent d ’autres points qui m ériten t toute notre a ttention , 
comme par exemple, l ’étude des moyens propres à em pêcher ou à restreindre, par des conventions in ter
nationales, le bom bardem ent des villes ouvertes, e t la question de l ’établissem ent de zones de sécurité 
réservées aux fem m es et aux enfants.
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L a Croix-Bouge, a plus que jam ais le devoir d ’unir les hom m es au-dessus des préjugés de race, de 
croyance ou de parti. Une occasion unique de servir l'hum an ité  s ’offre au jou rd ’hui à nous qui nous perm ettra  
de donner toute notre m esure.

Depuis sa fondation en 1919, la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge n ’a cessé de déployer une activité 
sans cesse grandissante pour développer l ’oeuvre de secours en tem ps de paix, comme en tem ps de guerre. 
Ses efforts ont inspiré e t aidé les Sociétés nationales de la Croix-Bouge de presque tous les pays du globe 
dans l ’établissem ent de leur program m e en m atière de secours, d ’hygiène, de “ n u rsing ,” de Croix-Bouge 
de la Jeunesse. Ceux d ’en tre  vous qui ont pris connaissance du rapport que M. de Bougé, le secrétaire 
général de la Ligue, a présenté pour les quatre années écoulées, savent à quel point ces activités de la Croix- 
Bouge, comme toutes les au tres d ’ailleurs, sont au jourd’hui étendues, efficaces, et à quel point elles 
concourent à raffermir l ’influence de la Croix-Bouge.

L ’e n tr ’aide e t la collaboration sont au jou rd ’hui des nécessités vitales pour l ’hum anité. L a Ligue 
prouve son u tilité  par l ’échange d ’inform ations et d ’idées, par la compétence et la prom ptitude avec les
quelles elles agit au nom des Sociétés nationales en cas de désastre, par l ’activité q u ’elle déploie pour 
édifier un rem part fa it de l ’idéal e t des sentim ents de solidarité de tous.

Je  ne saurais parler de la Croix-Bouge sans m entionner très spécialem ent le Comité in ternational de la 
Croix-Bouge. L ’adm iration et la reconnaissance que nous éprouvons pour cette  vénérable institu tion  n ’ont 
pas besoin d ’être rappelées ici. E lle a su, par son travail, gagner l ’estim e de tous et s ’imposer au respect 
du monde entier. Son ém inent président, le professeur Max H uber, qui siège parm i nous au jourd’hui, a 
droit à la plus grande considération pour ses hautes qualités m orales et ses sentim ents hum ains, dictés 
par l ’intelligence et la loyauté. C ’est par son interm édiaire que le Comité in ternational de la Croix-Bouge 
a collaboré d ’une m anière aussi étendue avec la L igue; en lui exprim ant notre reconnaissance j ’exprime 
aussi l ’espoir que nous pourrons à l ’avenir, comme dans le passé, com pter sur ce facteur si im portan t pour 
l ’harm onieux fonctionnem ent de la Croix-Bouge internationale. L ’interdépendance de nos deux in stitu 
tions, chacune avec son domaine propre, soigneusem ent défini et sauvegardé, est parfaitem ent comprise 
par ceux qui portent la responsabilité de leur direction.

Le Comité in ternational de la Croix-Bouge e t la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge ont tous deux 
accompli une oeuvre im portan te en faveur des victim es de la guerre d ’Espagne. Les Sociétés nationales ont 
généreusem ent alim enté les fonds que le Comité in ternational a adm inistrés avec tan t de com pétence. En 
Chine, les souffrances endurées par des millions de civils dépassent toute im agination et de nom breuses 
Sociétés nationales ont d ’elles-m êm es, ou par l ’interm édiaire de la Croix-Bouge chinoise, fa it tou t ce qui 
é ta it en leur pouvoir pour leur porter secours. B ien que des sommes im portantes aient été envoyées en 
Chine, les ressources sont encore insuffisantes pour faire face à la situation. D ans ces tristes circonstances, 
la Croix-Bouge a témoigné de façon pratique sa bonne volonté ainsi que sa sym pathie et elle continuera à 
le faire.

Afin de rem plir la mission que lui dicte la Croix-Bouge pour l ’année à venir, la Ligue nous soum et des 
projets couvrant un cham p d ’action hum anitaire particulièrem ent étendu. Pour que ces projets puissent 
être réalisés, il fau t que les Sociétés nationales apportent leur entière collaboration, et une collaboration à 
la fois morale et m atérielle. Si la Croix-Bouge in ternationale doit vraim ent être mise en m esure dans 
l ’avenir de soulager la souffrance, il im porte que nous contribuions tous à renforcer cette  grande organisation, 
à la rendre digne de l ’idéal de ses fondateurs, sur le plan national comme sur le plan international, à lui 
donner enfin la possibilité de secourir ceux qui souffrent.

Pendan t de longues années, la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge s ’est efforcée d ’affirmer et d ’étendre 
le m ouvem ent de la Croix-Bouge en créant de nouvelles Sociétés nationales. E lle s ’est efforcée de perfec
tionner le travail technique de la Croix-Bouge, de découvrir e t de préconiser des m éthodes plus efficaces 
pour l ’adoucissem ent de la souffrance, d ’am éliorer, enfin, les activités nationales e t de les développer.

U n grand pas en avant a été fa it grâce aux conférences, aux réunions, aux groupes d ’études, aux stages, 
aux échanges de vues. Ces contacts avec les Sociétés nationales seront m aintenus. Des comités d ’étude 
continueront à analyser les problèmes ayant tra it  au “ n u rsing ,” à l ’hygiène, aux secours sur route, à la 
Croix-Bouge de la Jeunesse. Ces études on t déjà puissam m ent contribué à étendre l ’action de la Croix- 
Bouge et tou t perm et d ’espérer que l ’avenir nous réserve des progrès encore plus grands.

Grâce à la Ligue, la Croix-Bouge de la Jeunesse trouvera de nouvelles voies. Son développem ent, qui 
s ’est fa it si rapidem ent que le nom bre des juniors dépasse actuellem ent celui des m em bres adultes, con
tinuera à être suivi avec touté l ’atten tion  q u ’il m érite car elle constitue un facteur im portan t de bonne entente 
parm i la jeunesse du monde.

L a tâche de la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge croît en im portance chaque année; l ’appui des 
Sociétés nationales doit en conséquence suivre la m êm e progression. Un régime de stric te  économie a 
prévalu dans l ’adm inistration du secrétariat, parfois m êm e des activités essentielles en ont souffert. Tous 
ceux qui en connaissent l ’organisation estim ent q u ’elle doit ê tre  m aintenue au niveau actuel. M ais ce 
niveau m êm e ne pourra être m aintenu que si les contributions affluent plus généreuses e t en plus grand 
nombre. D éjà plusieurs Sociétés ont entendu notre appel; m ais il fau t persévérer si nous ne voulons pas 
restreindre le cham p d ’action de la  Ligue.

Le monde a besoin de la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge. Les groupem ents nationaux qui lui don
nent leur appui contribuent de la sorte véritablem ent à am éliorer le sort du monde. Si nous voulons rester
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fidèles à notre idéal, nous devons continuer à collaborer généreusem ent nu travail de la Ligue, en obéissant 
aux préceptes de bonté, de sym pathie et de compréhénsion qui doivent guider les hommes. C ’est alors que 
la Croix-Rouge aidera le monde, non seulem ent à soulager les maux qui affligent l'hum anité  en tem ps de 
guerre comme en tem ps de paix, m ais aussi à h â të r .l’avènem ent de ce que nous désirons tous si ardem m ent- 
la paix, la bonne entente, et la fra tern ité  entre les hommes.

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: Tous les délégués, j ’en suis sûr, ont écouté 
avec le plus vif in té rê t le discours de M. Norm an Davis.

M. de Rongé, Secrétaire général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, a la parole pour présenter 
le résum é q u ’il a bien voulu préparer pour la Conférence des rapports faits par les Sociétés nationales de 
la Croix-Rouge.

M. d e  ROUGE (Secrétaire général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge) :
C ’est un honneur pour le secrétaire général de la Ligue de présenter à cette  Conférence un résum é 

des rapports à caractère général préparés par les Sociétés nationales de la Croix-Rouge à l ’intention des 
délégués.121

E n  1934, à la Conférence de Tokio, c ’est mon am i, M. Swift, qui avait assum é cette tâche e t s ’en 
é ta it acquitté à la satisfaction de tous. J ’espère au jou rd ’hui ne pas trop décevoir votre a tten te  m ais je 
dois, comme l ’avait fa it M. Swift, réclam er votre indulgence car, pour établir ce résum é, je me suis heurté 
aux m êm es difficultés d ’ordre pratique que lui. Certaines Sociétés n ’ont pas pu envoyer leurs rapports 
à la Conférence et plusieurs rapports ne sont arrivés q u ’au tou t dernier m om ent. De ce fait, mon som m aire 
ne représente q u ’incom plètem ent l ’ensemble de l ’action de la Croix-Rouge dans le monde à l ’heure actuelle.

P a r ailleurs, le tem ps me m anque ici pour faire devant vous une analyse détaillée de ces très in téres
sants rapports et il ne m ’est possible de consacrer q u ’un bref in stan t à chaque Société en procédant avec 
vous à un rapide tour du monde.

Il me semble natu rel de commencer mon tour du monde par la Société qui reçoit cette année la 
Conférence.

Depuis ces dernières années, la Croix-Rouge a fait en G R A N D E-B R ETA G N E un effort tou t parti
culier dans le domaine de la lu tte  contre les rhum atism es. L a Croix-Rouge britannique a fondé une clinique 
pour le tra item en t du rhum atism e sous toutes ses form es, clinique que les délégués auront le privilège de 
visiter. C ette clinique est destinée aux m alades prêts à payer un prix modique et pour les ouvriers employés 
dans l ’industrie dont le tra item en t en cas de m aladie est couvert par leurs Sociétés d ’assurance. De 300 
à 400 m alades peuvent être tra ités  chaque jour, par un personnel spécialisé. Pendan t l ’année 1937, 27,834 
m alades ont été tra ités.

Plusieurs des branches départem entales de la Croix-Rouge britannique ont établi des cliniques générales. 
La Société prête aussi sa collaboration en ce qui concerne le personnel et l ’équipem ent des postes de prem iers 
secours sur route ainsi q u ’à l ’occasion de fêtes, de réunions sportives, etc.

Des cours de prem iers secours et de soins aux m alades sont spécialem ent destinés aux m em bres de la 
Croix-Rouge de la Jeunesse.

E n  1933, la Croix-Rouge britannique a commencé un cours d ’instruction contre les gaz toxiques. Elle 
est intervenue par des dons e t l ’envoi de deux unités sanitaires à la Croix-Rouge éthiopienne à l ’occasion de 
la guerre italo-abyssine. Au début des hostilités en Espagne, en réponse à la dem ande du Comité in te r
national de la Croix-Rouge, des dons fu ren t envoyés aux belligérants, entre autres une quantité  considérable 
de vêtem ents à la suite d ’une dem ande adressée à la Croix-Rouge de la Jeunesse. L a Croix-Rouge b ritan 
nique fit l ’offre de son assistance lors de la guerre en Chine. C ette offre ayan t été acceptée par la Chine, la 
Société se m it en devoir de réunir des fonds et collabora activem ent avec certaines autres institu tions de 
bienfaisance. P lus tard  un appel fu t lancé par le Lord-M aire de Londres et plus de 100.000 livres sterling 
fu ren t réunies.

Le rapport de la Croix-Rouge britannique contient, en outre, des détails fort intéressants sur l ’activité 
de ses branches d ’outre-m er.
Rapport, spécial: Rapport sur les Conventions de Genève et de La Haye (Question 4c de l ’ordre du jour).

Au CANADA la Croix-Rouge a pour prem ière préoccupation le bien-être des anciens com battants et elle 
s ’occupe d ’une façon particulière de ceux qui se sont établis colons. E lle possède actuellem ent 43 châlets- 
hôpitaux et 3 infirm eries. Les infirm ières des châlets-hôpitaux font des visites à domicile.

Sur les trois crèches pour im m igrants organisées à Québec, H alifax et St.. John, seule celle d ’Halifax 
a été m aintenue. E lle a reçu 2.849 fem m es avec leurs enfants. Le service d ’e n tr ’aide fam iliale est venu 
en aide à 841 familles.

L a Croix-Rouge a équipé 34 postes de secours sur les principales routes. E n  1936, elle a organisé les 
secours aux victim es de la sécheresse des régions de l ’ouest en collaboration avec le gouvernem ent.

(2) Ce résum é ne  porte  que su r les rappo rts  p réparés p a r  les Sociétés na tionales pour la  Conférence et parvenus 
suffisam m ent à  tem ps au S ecré ta ria t de la  Ligue.
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Rappelons que la Croix-Rouge canadienne est à l ’origine du groupe de jeunesse de la Croix-Rouge. La 
Croix-Rouge de la Jeunesse est très active. Le fonds national des enfants infirmes rend d ’ém inents services 
et a perm is de belles cures.
Rapport spécial: Collaboration avec les pouvoirs publics.

La Croix-Rouge en A U ST R A L IE  a pour tâche prem ière de prendre soin des anciens com battants 
blessés e t m alades. E lle fa it le nécessaire pour conserver en bonne santé les enfants de paren ts tuberculeux 
et collabore au tra item en t des enfants infirmes, au travail des hôpitaux civils, des stations sanitaires de 
la brousse et des institu tions m entales.

Elle possède des services de transfusion sanguine dans quatre provinces, organise des cours de 
secourisme, de soins aux m alades e t d ’hygiène. E lle forme des instructeurs de secours anti-gaz pour la 
population civile.

La Croix-Rouge de la Jeunesse com pte 100.UÜU m em bres qui en tre tiennen t quatre foyers d ’enfants et 
aident les enfan ts infirmes. L a Croix-Rouge de la Jeunesse doit une partie  de son succès à la collaboration 
des m aîtres.

Il existe un groupem ent interm édiaire entre l ’organisation adulte e t junior, lequel groupem ent se m ani
feste par des activités d ’e n tr ’aide.

La Croix-liouge de L ’IN D E  A N G LA ISE collabore avec les organisations d ’hygiène et philanthropiques 
du pays. Lors du séisme de Q uetta, cette  collaboration a perm is d ’assurer les services de secours dans les 
meilleures conditions possibles. E lle  a perfectionné son service de secours en cas de guerre ou de désastre 
national en créan t une réserve d 'auxiliaires volontaires e t en dressant le rôle des infirmières diplômées, le 
rôle des fem m es m édecins et un plan de m obilisation. E lle  a fait face à de nombreux désastres: séismes, 
épidémies et fam ine. E lle a créé un bureau de protection de la mère et de l ’en fan t; elle diffuse les con
naissances d ’hygiène par la Croix-Rouge de la Jeunesse, la publication de brochures de vulgarisation, 
d ’affiches, de films d ’hygiène, de revues, des causeries radiophoniques. Elle a installé de nom breux postes 
de secours sur les routes.

L a  Croix-Rouge de la Jeunesse déploie une activ ité  rem arquable dans le domaine de l ’hygiène, elle 
lu tte  notam m ent contre la cécité e t fa it cam pagne en faveur d ’une alim entation rationnelle.

La Croix-Rouge en A FR IQ U E  DU SU D  a développé tou t particu lièrem ent l ’action de secours dans les 
mines et dans les usines. E lle organise des cours publics pour renseignem ent populaire de l ’hygiène e t les 
notions élém entaires de san té  publique, e t travaille en étroite collaboration avec les pouvoirs publics.

La Croix-Rouge de la Jeunesse com prend 50.000 m em bres.
L ’effort de la Croix-Rouge de l ’Afrique du Sud est rendu difficile par la grande étendue du pays, par 

la diversité des langues parlées par les indigènes. E lle réussit néanm oins à instru ire chaque année 7.000 
Européens et 15.000 non-européens.

E n  q u ittan t l ’E m pire  britannique, et avant de passer au continent européen, je veux signaler l ’in téres
sante activité de la Croix-Rouge islandaise.

E n  ISLA N D E la Croix-Rouge est à peu près la seule institu tion du pays qui puisse fournir des am bu
lances pour le transport des m alades ou des blessés. E lle a fa it installer des boites de prem iers secours dans 
les refuges utilisés pour les sports d ’hiver e t un traîneau spécialem ent am énagé pour le transport des blessés 
en m ontagne.

Des cours de prem iers secours et d ’hygiène sont donnés dans différentes parties du pays, auxquels seront 
bientôt ajoutés des cours de soins à donner aux enfan ts e t aux nouveaux nés. E n  1936, un hôpital fu t fondé 
dans le port de pêche de Sandgeroi. L ’année suivante, à la dem ande de l ’école des infirm ières de l ’E ta t, 
un cours prélim inaire d ’en trainem ent pour les fu tures élèves de l ’Ecole fu t organisé par la Croix-Rouge.

E n  1935, certains changem ents ont été apportés dans les s ta tu ts  de la Croix-Rouge de N O RV EG E. Un 
Conseil suprêm e a été créé. Ce Conseil suprêm e est élu à l ’assemblée générale.

L a Croix-Rouge a intensifié son action d ’hygiène (lu tte  contre la tuberculose, le cancer, les m aladies 
vénériennes). Pour ce faire, elle a ouvert ses écoles d ’infirm ières à un plus grand nom bre de candidates 
et publie des brochures de vulgarisation, installe des établissem ents de bains, envoie des produits alim en
taires dans les écoles du cercle polaire. Le navire-hôpital ,,V iking” a pris p art aux cam pagnes de pêche 
aux îles Lofoten et au F inm ark . Le service de transfusion sanguine a rendu de signalés services. Il emploie 
300 donneurs, La C'roix-Rouge a équipé plusieurs hôpitaux mobiles destinés à fonctionner en cas d ’épidémie 
et des postes de secours sur les plages im portantes. E lle collabore avec la police à l ’organisation de la 
défense passive contre les a ttaques aériennes.

La C’roix-Rouge a envoyé une am bulance en Abyssinie, des secours en Espagne et en Chine.
La Croix-Rouge de la Jeunesse continue son action d ’e n tr ’aide, principalem ent en faveur des enfants 

des régions déshéritées.
Le nouveau règlem ent de la Croix-Rouge a été m is en vigueur en S U E D E  le 1er janvier 1938. D 'après 

ce règlem ent, le roi nom m e le président de la Croix-Rouge e t le commissaire général du service sanitaire 
bénévole en tem ps de guerre, lequel collaborera à la direction de la Croix-Rouge en tem ps de guerre.
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Dans le domaine de l ’hygiène, la Croix-Eouge suédoise fa it porter son effort sur l ’œuvre d ’assistance à 
la mère et à l ’enfant. E lle  a augm enté le nombre de ses m aternités, de ses visiteuses d ’hygiène, de ses 
foyers d ’enfants. E lle a institué les tra item ents dentaires et l ’exam en médical des écoliers dans les districts 
ruraux, construit des établissem ents de bains, des crèches, etc., etc.

Ses autres activités sont très prospères. Elle possède 21U postes de secours sur route, quatre refuges 
pour les naufragés, 12 bureaux d ’inform ation pour les gens de m er de toutes nationalités, 2 cabinets dentaires 
automobiles e t de nom breux avions sanitaires.

L a Croix-Eouge de la Jeunesse continue à faire des progrès; ses cours de soins aux m alades sont suivis 
avec assiduité, et nombre d ’enfants délicats ou sous-alim entés ont bénéficié de l ’œuvre d ’e n tr ’aide des 
juniors.
Rapport spécial: La  Croix-Rouge suédoise et la protection de Venfance.

E n  F IN L A N D E  de 1934 à 1938, la Croix-Eouge et sa section indépendante de protection de l ’enfance 
ont travaillé avec énergie à élever le niveau de la san té  publique.

Une centaine de postes de secours ont été établis sur les routes principales eu collaboration avec 
l ’automobile-club de Finlande.

A yant reçu une im portante donation à cet égard, la Croix-Eouge finlandaise s ’efforce de faire tra ite r les 
personnes a tte in tes de déform ations du palais, les bègues, etc. Des cours de prononciation sont organisés 
sous la direction de professeurs spécialisés.

Trois mille six cents infirm ières appartiennent en ce m om ent aux réserves de la Croix-Eouge finlan
daise, qui seraient prêtes à offrir leurs services en cas de guerre ou de désastre national ; plusieurs hôpitaux 
ont aussi été préparés à cette  intention. L a Société collabore avec la ligue de protection contre les gaz 
toxiques pour la protection de la population civile, e t des infirmières ont reçu une instruction spéciale poul
ie tra item en t et les soins des gazés.

La Croix-Eouge prend en POLOGNE une p a rt active à la lu tte  contre les épidémies, en particulier 
contre le typhus exanthém atique, contre les m aladies infectieuses et contre le trachom e. E n  ce qui con
cerne la lu tte  contre le trachom e, elle a organisé des colonnes mobiles d ’infirm iers et d ’infirm ières e t des dis
pensaires ophtalm ologiques. Elle possède 980 postes de secours sur route, soixante centres de santé 
com prenant pour la p lupart une consultation m aternelle et infantile, un dispensaire anti-tuberculeux, souvent 
un dispensaire anti-vénérien ou anti-trachôm atique.

Depuis 1936 un centre de transfusion sanguine fonctionne à l ’hôpital de la Croix-Eouge à Varsovie avec 
un laboratoire de biologie et d ’hématologie. E n  1937, 568 transfusions ont été opérées. Les donneurs de 
sang, au nombre de 180, se recru ten t principalem ent parm i les é tudiants. A Lodz, il existe aussi un centre 
de transfusion sanguine.

L a Croix-Eouge polonaise vient en aide, aux gares frontières, aux voyageurs de toutes nationalités qui 
arrivent d ’U .E .S .S . et se trouvent dans l ’im possibilité de poursuivre leur voyage faute d 'a rgen t ou pour 
cause de m aladie.

L a Croix-Eouge de la Jeunesse compte plus de 300.000 m em bres. Ses cours de secourisme, de secours 
anti-gaz et de puériculture sont bien suivis. E lle possède des cantines scolaires, des colonies de vacances, 
des salles de lecture et de récréation. Sa correspondance interscolaire internationale est très active.

Le rapport général que la Croix-Eouge A LLEM A N D E présente à la NV1° Conférence internationale de 
la Croix-Eouge com prend trois parties, ainsi q u ’une annexe composée de deux docum ents différents. La 
prem ière partie  donne un aperçu des derniers développem ents de la Société, et de la réorganisation de ses 
cadres.

L a deuxième partie  du rapport contient deux chapitres dont l ’un est consacré à l ’organisation de 1a 
Croix-Eouge et illustré de rem arquables tableaux sta tistiques. Le deuxième chapitre concerne les différentes 
activités de la Société, telles que services de secours de toutes espèces (équipes d ’urgence), collaboration 
de la Croix-Eouge allem ande au service de santé publique, institu tions de la Croix-Eouge, propagande, et 
enfin assurance des m em bres de la Croix-Eouge allem ande.

La troisièm e partie  du rapport contient des com m entaires au sujet de la nouvelle loi sur la Croix-Eouge 
allem ande, prom ulguée le 9 décembre dernier, e t sur laquelle se base la nouvelle organisation de la Société 
ainsi que son s ta tu t. Le texte de cette  nouvelle loi forme l ’objet de la prem ière partie  de l ’annexe, tandis 
que la seconde partie  donne un exposé détaillé de l ’action de la Croix-Eouge allem ande à l ’occasion des 
jeux olympiques de 1936. On sa it que les services sanitaires et de secours des jeux olympiques d ’hiver aussi 
bien que des jeux athlétiques de Berlin et des régates de Kiel avaient été confiés à la Croix-Eouge.

La Croix-Eouge TCHECOSLOVAQUE n ’a pas présenté de rapport général; par contre elle a préparé 
trois rapports fo rt in téressan ts sur les su jets su ivants : Le service samaritain de la Croix-Rouge tchécoslo
vaque. — Les auxiliaires volontaires de la Croix-Rouge tchécoslovaque  e t La trêve de la Croix-Rouge tchéco
slovaque en 1938.

Ces rapports seront discutés dans les commissions com pétentes.
Le rapport sur la trêve attirera  particu lièrem ent l ’attention sur cette initiative qui prend chaque année 

une plus grande am pleur e t témoigne du prestige de la Croix-Eouge tchécoslovaque.
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Un intéressant rapport nous signale q u ’en S U IS S E  le nom bre des m em bres appartenan t aux différentes 
sections de la Croix-Rouge s ’est beaucoup accru; la Croix-Rouge suisse peut m ettre  sur pied en cas d ’urgence 
plus de 2.000 infirm ières professionnelles, ayant fa it des études complètes. E lle  dispose en outre d ’un 
effectif de 800 volontaires m ilitairem ent organisés et entraînés, aptes à collaborer dans les hôpitaux m ili
taires eu cas de guerre ou à l ’occasion d ’épidémies ou de catastrophes.

La nouvelle organisation m ilitaire appliquée depuis peu en Suisse a nécessité une adaptation de la part 
des organes de la Croix-Rouge suisse, encore en cours d ’exécution. D ’autre part, la Société a conclu une 
convention avec l ’Association suisse des hôpitaux concernant certaines m esures qui seraient prises en tem ps 
de guerre. E n  ce qui concerne les m esures de défense aérienne passive, la Société prête sa collaboration au 
départem ent m ilitaire fédéral dans les questions d ’organisation, de recru tem ent e t de form ation d ’un 
personnel spécialisé.

E n  1935 et 1936, la Croix-Rouge suisse est intervenue par des dons et des envois à la Croix-Rouge 
éthiopienne à l ’occasion de la guerre italo-abyssine.

A la dem ande du Comité in ternational de la Croix-Rouge, grâce à une subvention spéciale du gouverne
m ent helvétique, la Croix-Rouge suisse a organisé une colonne motorisée destinée à l ’évacuation de civils en 
Espagne.

E n  FRA N CE l ’activité de la Croix-Rouge française se trad u it:
1° dans le domaine m ilitaire, par la préparation  d ’hôpitaux auxiliaires, la form ation du personnel

nécessaire à ces hôpitaux, ainsi q u ’au Service de Santé m ilitaire e t aux organisations de défense passive
contre les attaques aériennes, la mise à la disposition des m ilitaires, en tem ps de paix, d ’établissem ents 
de soins, de repos ou de récréation, l ’assistance aux fam illes des sous-officiers e t soldats, l ’organisation de 
dispensaires, préventorium s, sanatorium s, etc.

2° dans le domaine social, p ar la lu tte  contre la m ortalité infantile (la Croix-Rouge française compte 
1.700 oeuvres spécialem ent affectées à la m ère e t à l ’e n fa n t) , la lu tte  contre la tuberculose (les grands 
sanatorium s possèdent, en général, des sections de rééducation qui perm etten t aux m alades d ’apprendre des 
m étiers), la recherche des moyens de développer l ’hygiène rurale (comme le service sanitaire et social de la 
m arine fluv iale), ies secours d ’urgence ou en cas de calam ités, les secours aux m alheureux, l ’instruction 
des titu laires des postes de secours sur route (2.500 postes sont pourvus), les secours internationaux.

L ’activité de la Croix-Rouge française s ’étend égalem ent aux départem ents français d ’outrem er, aux 
colonies, aux pays de pro tectorat et de m andat.

La section de la Jeunesse de la Croix-Rouge française a institué des cours de secourisme et d ’hygiène.
Le 7 m ars 1938, un Conseil national de la Croix-Rouge française a été institué après accord entre la Croix- 

Rouge française et le G ouvernem ent. Ce Conseil, qui comprend une m ajorité de représentants de la Croix- 
Rouge et les représen tan ts d ’un certain  nom bre de m inistères, traite exclusivem ent des rapports de la Croix- 
Rouge avec les autorités. Aucune modification n ’est apportée à l ’organisation intérieure des trois Sociétés.

Le comité central de la Croix-Rouge ESPA G N O LE à Madrid donne une sta tistique de son activité sanitaire 
et de l ’aide prêtée à la population civile e t aux m utiles de guerre. C ette statistique, qui n ’a pas pu être com 
plétée, donne cependant une idée de l ’effort considérable accompli par ce comité. 11 a fait égalem ent des 
com m unications sur les points 3 e t 5 de l ’ordre du jour et présente en outre une bibliographie fort in téres
sante sur les publications de la Croix-Rouge qui sont conservées à la bibliothèque du comité central de la 
Croix-Rouge espagnole à M adrid.

L a Croix-Rouge nationale possède au PO RTU G A L des postes de secours d ’urgence, plusieurs auto- 
am bulances, un service de donneurs de sang. E lle fa it des cours d ’infirm ières, de défense contre les gaz. 
Son œuvre d ’assistance est bien développée.

E n  IT A L IE  la Croix-Rouge poursuit un effort rem arquable contre la tuberculose. E lle possède e t fait 
fonctionner 16 préventorium s disposant de 2.300 places et pourvoyant à l ’assistance de plus de 6.000 
enfants par an, ainsi que plusieurs préventorium s en m ontagne e t à la m er. Des sanatorium s assurent 
chaque année le tra item en t de 3.500 m alades.

L a Croix-Rouge italienne dispose aussi d ’un grand hôpital pour m alades a tte in ts  de tuberculose osseuse.
D ans le domaine de l ’assistance anti-m alarique, la Croix-Rouge italienne est aussi très active. Ses 

efforts s ’étendent à presque toutes les régions infectées par le paludism e. Le rapport de la Société con
tien t des détails extrêm em ent in téressan ts sur les résu lta ts m erveilleux obtenus dans la région pontine. Il 
donne aussi des renseignem ents sur l ’organisation des services de prem iers secours e t de secours sur route, 
sur les m esures de protection de la population civile contre les bom bardem ents aériens et les gaz, sur le 
m atériel, le personnel, e t les infirm ières dont dispose la Croix-Rouge italienne, ainsi q u ’un résum é de l ’œuvre 
de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

E n  YOUGOSLAVIE, la société de la Croix-Rouge possède un personnel bénévole de 6.000 infirmiers 
et infirmières auxiliaires e t du m atériel pour la form ation d ’environ 30 hôpitaux de réserve dont quelques- 
uns de cam pagne.
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.. . .Les secours en m er, en m ontagne e t dans les m ines sont assurés comme su it: les compagnies de navi
gation, lés autorités m aritim es e t les com ités de la Croix-Rouge sur le littoral ont reçu un ex tra it du m anuel 
Hygiène et médcciiic à bord. Des cours de prem iers secours sont faits au personnel des m ines, à la police, 
aux pompiers, aux écoliers; dés m anuels e t du m atériel de sauvetage, ont été donnés à nombre de postes de 
secours dans la m ontagne.

Tous les sam aritains e t infirm ières bénévoles reçoivent une form ation de secouristes de défense passive 
contre les attaques aériennes. Le comité central a constru it un abri modèle pouvant contenir 500 personnes.

L ’activité sociale est intense. D ’im portantes sommes lui ont été consacrées au cours de ces dernières 
années. L a lu tte  contre la tuberculose se fa it en collaboration avec la société pour la lu tte  contre 1a 
tuberculose.

La Croix-Rouge yougoslave a contribué aux secours in ternationaux pour des sommes im portantes.
La Croix-Rouge de la Jeunesse, forte de 425.716 m em bres, est très florissante. Ses cantiues scolaires, 

colonies de vacances, toutes ses institu tions sociales répondent aux besoins de la population scolaire.

E n  janvier 1937, la Croix-Rouge H O N G R O ISE a créé les colonnes de secours dont les m em bres appar
tiennent à la jeunesse ouvrière et au corps des pom piers. Ces colonnes sont actuellem ent au nom bre de 
341. L a collaboration entre la Croix-Rouge e t l ’In s titu t national d ’hygiène publique est de plus en plus 
étroite. Les cours de soins aux m alades, institués en 1934, sont devenus très populaires. Ils  sont suivis 
par les jeunes filles e t perm ettron t la création d ’une équipe d ’am bulancières qui pourra rendre de grands 
services en cas de désastre.

L a section de sauvetage est très active. De nom breux postes de secours ont été édifiés. Les secours 
aériens sont bien organisés; la Croix-Rouge possède des avions.

E n  1935, la Croix-Rouge hongroise é ta it l ’hôte de la Conférence technique in ternationale de secours 
sur route et, en 1937, de la Conférence technique in ternationale des secours aériens.

L a Croix-Rouge de la Jeunesse groupe 122.760 juniors, élèves des écoles prim aires, secondaires et 
supérieures. Leurs activités d ’e n tr ’aide sont très développées.

I l existe une section interm édiaire entre la Croix-Rouge de la Jeunesse e t la Croix-Rouge adulte. Elle 
est formée d ’anciens juniors qui n ’ont pas encore a tte in t l ’âge de faire partie  de la grande Croix-Rouge. 
Ces jeunes gens et jeunes filles offrent leurs services aux comités locaux de la Croix-Rouge.

E n  RO U M A N IE, la Croix-Rouge a du faire face à la nouvelle fam ine qui a désolé le sud de la B essa
rabie et l ’est de la Moldavie. E lle a nourri pendant cinq mois plus de 100.000 personnes de tous âges et 
en a vêtu à peu près au tan t. E lle  a distribué des graines de céréales aux paysans et a com battu  le typhus 
qui s ’é ta it ab a ttu  sur ces populations.

La section de la Jeunesse com pte 6.700 juniors dont les activités d ’e n tr ’aide sont florissantes.

L a célébration du cinquantenaire de la Croix-Rouge en B U L G A R IE  a donné lieu, le 18 octobre 1936, 
à des m anifestations solennelles. Vingt mille personnes se sont spontaném ent inscrites à la Société ce jour- 
là. D ’au tre  part, à cette occasion, la Croix-Rouge bulgare a créé de nombreux comités urbains et ruraux, 
po rtan t le nombre des prem iers à 90 e t celui des seconds à 751.

Les s ta tu ts  de la Société ont été modifiés conform ém ent aux nouvelles conditions de vie.
L a Croix-Rouge bulgare a obtenu des autorités com pétentes que tous les fonctionnaires e t employés (de 

l ’E ta t, m unicipaux ou privés) se fassent inscrire à la Société. E lle a organisé des cours de sam aritaines et 
des brigades de secours en cas de calam ité publique. E lle  dispose de trois postes de ravitaillem ent appro
visionnés, de 150 sacs sanitaires, d ’un équipem ent com plet pour la défense passive anti-aérienne, d ’une 
am bulance de 150 lits, d ’un tra in  sanitaire de quatre voitures.

La propagande se poursuit activem ent au moyen de brochures de vulgarisation.
L a Croix-Rouge de la Jeunesse com pte 223.000 m em bres qui déploient une activité d ’e n tr ’aide très 

féconde. Les cours de prem iers secours ont été suivis avec enthousiasm e ; les juniors des écoles secondaires 
ont suivi les m anœuvres de l ’arm ée au titre  de secouristes.

Les étud ian ts de l ’Université de Sofia ont formé une section auxiliaire de la Croix-Rouge dont les sta tu ts  
ont été approuvés par le conseil suprêm e de la Société.

E n  G R ÈC E la Croix-Rouge lu tte  activem ent contre la tuberculose; elle emploie le vaccin B. C. G. 
dans son hôpital. E n  1935, elle a organisé un service de transfusion sanguine qui a perm is d ’opérer 867 
transfusions en l ’espace de trois ans. Les donneurs de sang sont exam inés tous les trois mois.

U ne nouvelle école d 'infirm ières auxiliaires a été créée cette année. L 'hôpital-école a été agrandi et 
son équipem ent perfectionné. Le sanatorium  de Voula continue à rendre de grands services; 96% des
m alades guérissent avant la fin de la troisièm e année de séjour. Deux nouveaux pavillons lui ont été
adjoints.

Une dizaine de postes de secours fonctionnent sur les plages. De petits postes contenant de quoi
faire des pansem ents aseptiques ont été établis sur les principales voies d ’Athènes.
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Les conférences d ’hygiène aux jeunes fem m es e t aux jeunes filles ont beaucoup de succès.
La Croix-Bouge de la Jeunesse a poursuivi ses activités d ’hygiène et d 'e n tr ’aide, telles que colonies de 

vacances et bains scolaires. De nom breuses pharm acies scolaires ont été placées dans les écoles. Sa 
bibliothèque circulante a desservi 54 écoles.
Rapport spécial: Modifications à la Convention du 27 juillet 1929 proposées par la Croix-Rouge hellénique.

La Société du Croissant-Bouge TUBC a célébré l ’année dernière le soixantièm e anniversaire de sa 
fondation, ce qui fu t l ’occasion de grandes m anifestations dans tou t le pays.

L ’organisation des juniors, commencée il y a cinq ans avec la collaboration des m inistères de l ’In s tru c 
tion Publique, de l ’H ygiène et de l ’Assistance Sociale compte déjà plus de 112.000 m em bres.

L a Société vient de fonder un in te rna t pour orphelins. E lle  prend une p a rt active à la  lu tte  contre la 
tuberculose et le paludism e au moyen de secours en m édicam ents, de crédits pour la création d ’institu tions 
sanitaires ainsi que d ’un sanatorium  pour m alades tuberculeux. E lle lu tte  aussi contre la m ortalité  infantile 
en procurant des secours en alim ents e t en m édicam ents, et songe à créer une deuxième école d ’infirm ières

Depuis 1935, elle s ’occupe de nouveau du sort des émigrés qui ren tren t des pays voisins. Des ser
vices spéciaux ont été créés pour les recevoir au débarquem ent et les conduire aux camps de concentration 
préparés à cet effet. E lle  subvient en outre à leur nourriture, etc. E n  Thrace, trois hôpitaux spéciale
m ent am énagés s ’occupent uniquem ent des soins à donner aux émigrés.

E n  collaboration avec le G ouvernem ent e t avec l ’appui de son aide financière, le Croissant-Bouge turc 
a fondé il y a trois ans une fabrique de m asques contre les gaz toxiques.
Rapports spéciaux: Sections de la Jeunesse du Croissant-Rouge turc. — Collaboration de la Société du

Croissant-Rouge turc avec les pouvoirs publics de son pays. — Rôle et action de la Croix-Rouge en
temps de guerre civile et conditions essentielles à son fonctionnement.

L ’une des dernières réalisations du Croissant-Bouge E G Y PT IE N  a été la construction de son hôpital 
du Caire qui contient 100 lits et reçoit toutes les victim es d ’accidents de la rue et de la route. Les bureaux 
du Croissant-Bouge ont été installés dans le m êm e bâtim ent qui peut être tou t entier converti en hôpital 
en cas de besoin.

Le Croissant-Bouge égyptien a contribué par des dons en argent à l ’œuvre du Comité international 
en faveur des victim es de la guerre italo-abyssine et de la guerre d ’Espagne.

Au SIAM , l'effort de la Croix-Bouge a porté particulièrem ent ces derniers tem ps sur la protection de 
l ’enfance et la collaboration avec le m inistère de l ’Éducation pour l ’hygiène scolaire. L ’œuvre de la Croix- 
Bouge en m atière de santé publique est toujours très im portante.

L a Croix-Bouge siamoise a envoyé une unité sanitaire au secours des victim es du grand incendie de 
B an  Pong et fourni deux am bulances au m om ent de l ’épidémie de choléra. L ’hôpital Chulalongkorn, qui 
est un modèle du genre, continue à recevoir chaque année des m illiers de malades.

Des fonds ont été envoyés par la Croix-Bouge siamoise aux œuvres de secours en Espagne, ainsi que 
des vêtem ents destinés aux enfants, victim es du conflit.

Depuis la conférence de Tokio en 1934 l ’activité de la Croix-Bouge au JA PO N  a été rem arquable. Ses 
plus grands efforts ont été dirigés vers la form ation des infirmières, élém ent indispensable des œuvres de 
la Croix-Bouge su rtou t en tem ps de guerre. E lle en tre tien t de nom breux hôpitaux, quatre nouveaux ayant 
été créés depuis son dernier rapport.

Les consultations médicales sont aussi une des œuvres les plus im portantes de la Croix-Bouge japonaise, 
et, à cette fin, des établissem ents ont été agrandis ou nouvellem ent installés dans tout le pays. Le to tal des 
personnes traitées s ’élève à 1.200.000 pour 1937; le chiffre des consultations à 13.000.000.

De nouveaux postes de secours sur route ont été créés; ils possèdent un personnel e t des automobiles 
de secours. E n  outre, des dépôts de m atériel de secours ont été établis sur les routes de tou t le pays. La 
Croix-Bouge japonaise a actuellem ent en activité 858 dépôts de ce genre.

E n  1935, des cours spéciaux de sauvetage aux noyés fu ren t institués avec le concours de m oniteurs 
spécialisés. E n  1937, plus de 1.000 personnes avaient term iné leurs cours.

E n  1937, la Croix-Bouge japonaise fu t l ’hôte de la Conférence de la Croix-Bouge de la Jeunesse pour
les pays d ’Extrêm e-O rient.
Rapports spéciaux: L a  Croix-Rouge de la Jeunesse japonaise. — Rapports de la famille impériale et des

pouvoirs publics du Japon avec la Croix-Rouge japonaise.

Aux ETA TS-U N IS, la Croix-Bouge a accompli de belles réalisations dans tous les domaines de son 
activité et, en particulier, en ce qui concerne les secours en cas de calam ité publique.

De 1934 à 1937, la Croix-Bouge am éricaine a consacré des millions de dollars à secourir les victimes 
d ’inondations ou de cyclones. Au cours des inondations de 1937, elle a dû pourvoir aux besoins d ’un million 
e t demi de personnes.

La Croix-Bouge a organisé des cam pagnes contre la diphtérie et la pellagre, et encouragé la création de 
services de donneurs de sang bénévoles. Le nombre de ses infirmières mobilisables en tem ps de guerre est 
de 14,791; celui des infirm ières en activité, mais non mobilisables, est de 23.788.
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Depuis 1934, elle a décerné 843.632 certificats de secouristes et 301.225 de sauveteurs. Enfin, elle 
possède 2,186 postes de secours sur route, e t joue un rôle très actif dans la cam pagne de prévention des 
accidents de la maison et de la ferme.

La Croix-dtouge de la Jeunesse connaît un magnifique développem ent. Elle compte plus de hu it millions 
de juniors dont l ’activité d ’e n tr ’aide nationale et in ternationale est rem arquable. E n  ce qui concerne la 
prem ière, il convient de m ettre  en relief l ’aide aux aveugles et aux invalides de guerre.
Rapports spéciaux: Fonctions et formation des auxiliaires volontaires de la Croix-Rouge américaine. — La

sécurité des baigneurs et le sauvetage aux Etats-Unis. — Le désastre des inondations de 1937.

La Groix-Eouge am éricaine a recueilli des fonds im portants pour les victim es des conflits en Abyssinie, 
en Espagne, en Chine. La générosité de cette  Société en m atière d ’e n tr ’aide internationale est un exemple 
et une source d ’inspiration ¡Jour le monde entier.

L a Croix-Bouge CUBAIN E expose dans son rapport les relations excellentes q u ’elle en tre tien t avec 
les pouvoirs publics de son pays. Son activité a été concentrée sur la construction de plusieurs d ispen
saires. E lle a m ené à bien une action de secours à l ’occasion des désastres qui sont produits ces dernières 
années à Cuba.

Il fau t signaler, en outre, l ’organisation des brigades sanitaires de la Croix-Bouge cubaine, la constitu
tion récente de plusieurs com ités locaux, et le développem ent de la Croix-Bouge de la Jeunesse qui a déjà 
obtenu de beaux résu lta ts dans les écoles du pays.

La Croix-Bouge GUATÉM A LTÈQ U E com bat les épidémies par des moyens préventifs e t curatifs, en 
particulier la variole. Elle possède des centres de consultations gratu ites et donne les m édicam ents aux 
nécessiteux. Son am bulance assure le transport des m alades dans la ville de G uatém ala et dans les 
provinces.

Lors des trem blem ents de te rre , cyclones e t inondations qui ont désolé le pays, la Croix-Bouge est 
toujours venue en aide aux populations sinistrées.

Une Ligue nationale contre le cancer actuellem ent en voie de création sera placée sous le patronage de 
la Croix-Bouge.

Au B B É S JL  la Croix-Bouge nationale fa it actuellem ent une propagande d ’éducation populaire très 
intense dans le bu t de relever le niveau de la santé publique. E lle lu tte , en particulier, contre la tuber
culose et autres fléaux sociaux, avec tou t l ’appui des pouvoirs publics. Son service de secours donne toute 
l 'assistance possible en cas de calam ités nationales.

E n  ce m om ent, les efforts de la Croix-Bouge brésilienne sont dirigés très spécialem ent vers la construc
tion d ’un grand hôpital des ¡dus modernes qui pourra contenir plusieurs centaines de malades.

Bappelons q u ’en 1935, la Croix-Bouge brésilienne fu t l ’hôte de la I I I e Conférence panam éricaine de la 
Croix-Bouge et contribua grandem ent à faire de cette  conférence un très grand succès.

Il n ’entre pas dans le cadre de cet exposé de tirer des conclusions sur la situation générale de la Croix- 
Bouge dans le monde. Ce serait abuser de votre a ttention. Q u’il me soit cependant perm is de dire q u ’à 
lire tous ces rapports si sincères, on ressent un sen tim ent d ’adm iration pour la tâche énorme réalisée pal
les Sociétés nationales, tâche dont la complexité s ’accroît d ’année en année dans la m esure où augm entent 
sans cesse, dans le monde troublé où nous sommes, les lourdes et m ultiples responsabilités de la Croix-Bouge.

J e  vous réitère, en term inant, mes excuses sur le caractère incom plet de mon résum é. Je  vous en 
ai expliqué la raison. Je  vous prie de le considérer comme une simple invitation à lire vous-même les rap 
ports présentés par les Sociétés nationales. J e  souhaite égalem ent vous avoir donné par ce résum é un 
avant-goût de l ’in térê t et de la fierté que vous aurez, j ’en suis assuré, comme représen tan ts de la Croix- 
Bouge, à constater l ’effort adm irable des Sociétés sœurs unies sous un même drapeau dans la poursuite du 
même idéal. (Applaudissements .)

L ’H ox. S IB  A B TH U B  STANLEY (P résident) • J e  rem ercie vivem ent M. de Bougé de son exposé. 
Le résum é dont il v ient de nous donner lecture ne m anquera certainem ent pas d ’éclairer beaucoup d ’entre 
nous, car nous ne nous rendons pas toujours bien compte de l ’étendue du domaine dans lequel travaille la 
Croix-Bouge et des vastes ram ifications que présente notre institu tion à travers le monde.

Je  donne la parole à M. H uber, P résident du Comité in ternational de la Croix-Bouge.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E B  (Président du Comité in ternational de la Croix-Bouge) : M onsieur le 
Président, M esdames, M essieurs,

Comme lors des Conférences précédentes, le Comité in ternational de la Croix-Bouge vous présente un 
rapport général sur son activité et une série de rapports spéciaux sur des problèmes déterm inés qui in téres
sent la Croix-Bouge. Perm ettez-m oi, je vous prie, de vous soum ettre non pas un com m entaire d ’ensemble 
de ces rapports, m ais quelques idées générales sur le travail de la Croix-Bouge et, en particulier, du Comité 
international de la Croix-Bouge.
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J e  m ’étais perm is d ’adresser un message analogue à la Conférence de Tokio, à laquelle j ’avais été m al
heureusem ent empêché d ’assister. Evoquant les bouleversem ents qui s ’étaien t produits, depuis la fondation 
de "notre institu tion  en 1863, dans la structure  sociale et les constitutions de nombreux E ta ts , j ’essayais 
d ’exam iner l ’influence que pouvaient exercer de tels faits sur l ’activité de la Croix-Bouge en général e t aussi 
sur l ’évolution des relations entre chaque nation et la com m unauté des E ta ts , et enfin sur les transform a
tions des idées philosophiques e t religieuses.

Les événem ents de ces quatre dernières années n ’ont dim inué ni l ’im portance ni l ’actualité  de ces 
questions. Au contraire, dans un monde écartelé par la politique et les idéologies, un m ouvem ent universel 
comme la Croix-Eouge, qui tend  vers un bu t m oral com m un, doit faire face aux situations les plus sérieuses.

Sans doute me paraît-il essentiel que, dans chaque Société nationale, 011 se rende com pte des facteurs 
moraux qui inciten t le public à coopérer, de sa personne et de ses deniers, à l ’œuvre de la Croix-Eouge. 
Mais il n ’est pas moins im portan t de discerner clairem ent le patrim oine commun, par delà les divergences 
q u ’accusent les conceptions et les sentim ents de chaque nation — je veux dire de percevoir les liens e t les 
devoirs que la Croix-Eouge crée entre ceux qui travaillent sous son emblème, dans les antagonism es 
tragiques de conflits guerriers. La croix rouge sur fond blanc n ’est pas seulem ent un signe qui protège 
les personnes et les biens, c ’est aussi le symbole d ’une grande idée universelle.

M ais, je désire au jourd’hui vous soum ettre un problème plus concret et, dans un certain  sens, terre à 
terre, et qui obsède en tout tem ps chaque Société nationale aussi bien que les organisations internationales 
de la Croix-Eouge. Ce problème, dans ces dernières années, a pris une particulière acuité pour le Comité 
international et pour la com m unauté de la Croix-Eouge. Il s ’est posé à nôus de m anière pressante e t même 
angoissante. J e  pense à la relation — je suis forcé de dire : à la disproportion — qui existe, d ’une part, 
entre ce que la Croix-Eouge devrait accomplir, ce que le monde attend  d ’elle — et, d ’au tre  part, les moyens 
dont elle dispose en personnel et en m atériel. Ce déplorable écart s ’accentue tou t particu lièrem ent là où 
l ’action de la Croix-Eouge, sortan t du cadre national, s ’engage sur le terra in  international. Voyons ensemble 
cette situation.

Sans doute la grandeur e t la force de la Croix-Eouge viennent-elles de ce que l ’idée et le signe de la 
Croix-Eouge sont connus dans le monde presque tou t entier, que des millions d ’hommes en savent le nom 
et ce que ce nom signifie: désintéressem ent, im partialité , secours aux blessés, aux m alades e t aux per
sécutés. Dans notre époque déchirée, la Croix-Eouge est l ’une des quelques idées qui unissent les hommes, 
par dessus les différences nationales, religieuses, sociales et raciales. Mais encore l ’idée q u ’on se fa it de la 
Croix-Eouge dem eure-t-elle extrêm em ent indéterm inée. Aussi les hommes sont-ils enclins à a ttendre  de la 
Croix-Eouge des services qui sont ou bien to u t à fa it en dehors de son domaine, ou qui encore, e t plus 
fréquem m ent, dépassent ses possibilités m atérielles. Mais, ce qui m anque surtou t, c ’est de comprendre 
que la Croix-Eouge ne peut accomplir ce q u ’on attend  d ’elle que si elle en reçoit les moyens, en forces 
hum aines e t en argent.

Depuis longtemps et notam m ent depuis la grande guerre, les Sociétés nationales ont porté un très 
grand effort, et souvent leur effort principal, sur les activités du tem ps de paix. La fondation de la Ligue 
des Sociétés de la Croix-Eouge a 11011 seulem ent donné une grande et heureuse im pulsion à cette p a rt de 
l ’œuvre, mais elle lui a aussi donné un développem ent international.

Il ne m ’appartien t pas de m ’occuper de l ’aspect financier de cette action de la Croix-Eouge en tem ps 
de paix. Elle s ’exerce dans des conditions assez différentes de celles des activités dites ,,de guerre” . Les 
activités dites ,,de pa ix ” ont besoin de moyens financiers 11011 moins puissants, car leur cham p n ’est pas 
moins vaste. Toutefois il présente l ’avantage — sauf pour les secours en cas de calam ités —  d ’être à l ’abri 
de certaines surprises, donc plus prévisible, donc plus facilem ent adaptable aux moyens disponibles. Les 
deux branches de l ’action de Croix-Eouge et les deux organismes in ternationaux qui les servent ont égale
m ent besoin d ’être soutenus vigoureusem ent — quoique suivant des normes différentes. Mais ces deux 
branches dem eurent solidaires, car chacune d ’elles n ’aura toute la vitalité, tou t le prestige indispensables, 
q u ’à condition que l ’autre se soit toujours m ontrée à la hau teur de sa tâche.

Perm ettez-m oi de parler, en prem ier lieu, de la situation du Comité international de la Croix-Rouge. 
Celle-ci est particulièrem ent difficile parce que les appels qui sont faits à ses services sont aussi variables 
et im prévus que les circonstances elles-mêmes, tandis que les moyens dont il dispose — en personnes et 
surtou t en argent — n ’ont pas une élasticité correspondante. Je  rappelle que le Comité international 
repose sur le principe du travail bénévole et désintéressé de ses m em bres; de plus en raison de sa neutralité , 
il est lim ité dans le choix de ses m em bres et collaborateurs. I l ne nous est donc pas facile d ’adapter notre 
organisation à une activité qui, selon les cas, doit en très peu de tem ps doubler, tripler, quintupler ou plus 
encore. Pourtan t, ces dernières années comme pendant la grande guerre, le Comité in ternational a pu 
trouver les collaborateurs extraordinaires q u ’a exigés la situation et il les a adjoints à ses services dans la 
m esure des moyens dont il disposait, — et seulem ent selon ces moyens. Mais il ne peut pas réduire, 
même pendant les périodes de calme, son secrétariat perm anent au-dessous d ’une certaine lim ite sans porter 
préjudice au travail courant e t surtou t sans risquer de restreindre son potentiel et, dès lors, de ne plus 
pouvoir en tou t tem ps faire face à l ’imprévu.

Eappelons que le budget du Comité comporte deux espèces de ressources, les unes ordinaires, les autres 
extraordinaires. Les ressources ordinaires consistent dans les contributions annuelles des Sociétés nationales
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et les revenus des titres possédés par le Comité. Ces titres sont, pour les quatre cinquièmes, groupés en un 
fonds inaliénable, lequel, depuis la donation reçue de la Confédération suisse, ne s ’est pas accru dans la pro
portion escomptée. J e  tiens néanm oins à exprim er ici notre cordiale reconnaissance aux Sociétés nationales 
qui ont contribué à augm enter ce fonds.

D ’autre p art, les contributions des Sociétés nationales ont, depuis 1928, décliné assez fortem ent. Ce 
phénom ène est d ’au tan t plus inquiétan t que, depuis 1936, la valeur de la m onnaie suisse a dim inué par 
rapport à beaucoup d ’au tres devises. Dans le m êm e ordre d ’idées, q u ’il nous soit perm is d ’indiquer que, 
duran t les dix-sept dernières années, dix Sociétés nationales n ’ont jam ais contribué financièrem ent aux 
dépenses du Comité in ternational pour l ’accom plissem ent de ses m andats, que les 50% des contributions 
recueillies proviennent de cinq Sociétés nationales, tandis que les 40% sont fournies par quinze Sociétés et 
les 10% qui res ten t par une tren taine de Sociétés. E n  outre, l ’im portance des contributions n ’est pas 
toujours en rapport avec celle des E ta ts  auxquels appartiennent les Sociétés, ni su rtou t avec les services 
q u ’on a ttend  du Comité international.

Les revenus ordinaires, provenant des deux sources que j ’ai nommées, perm etten t à peine de couvrir 
les dépenses courantes du Comité international. Or, celui-ci travaille de m anière très économique m êm e en 
faisan t abstraction du fa it q u ’une partie  notable du travail est fournie par ses m em bres m êm es, sans 
aucune rém unération. Si un tel travail devait être confié à des secrétaires salariés, le budget devrait être 
élevé d ’au moins 25% . De plus, on ne peut espérer recru ter indéfinim ent des m em bres bénévoles e t qui 
travaillent plus ou moins continuellem ent. Comme on le sait, les m em bres du Comité in ternational doivent 
être recrutés à Genève ou dans les environs. Or, en Suisse comme ailleurs, on trouve de moins eu moins 
de personnes qui ne soient pas astrein tes à gagner leur vie e t celle de leur fam ille e t qui puissent se perm ettre 
de consacrer une grande partie  de leur tem ps à un travail tou t à fa it bénévole. Ces circonstances font que le 
Comité in ternational devra inéluctablem ent, avec le tem ps, s ’il veut m aintenir sa capacité actuelle d ’action, 
renforcer son secrétariat rétribué. E t  m êm e après ces sacrifices, il resterait, parm i les organisations in te r
nationales, une institu tion  travaillan t de m anière extrêm em ent économique.

Comme je le disais plus hau t, le fait que les ressources ordinaires ne couvrent m êm e pas les dépenses 
ordinaires, a pour prem ière conséquence de gêner le travail courant, m ais encore de rendre plus difficiles, 
sinon d ’entraver dangereusem ent les activités extraordinaires, chaque fois que la nécessité surgit pour le 
Comité d ’en entreprendre une. Ainsi sa mission au Chaco a coûté au Comité environ 40.000 francs suisses, 
sa mission en E thiopie 45.000 francs environ et l ’envoi d ’un délégué tem poraire en Chine environ 20.000 
francs. Toutes ces dépenses ont dû être couvertes en pu isan t dans un capital constitué par le solde des dons 
que le Comité in ternational avait reçus pendant la grande guerre. C ette somme qui, depuis quelques années 
déjà, n ’é ta it plus que de trois cent mille francs, a dim inué si rapidem ent ces dernières années que nous nous 
dem andons com m ent, désormais, nous pourrons suffire à notre tâche. Ce serait de notre part une coupable 
im prudence que d ’épuiser com plètem ent cette réserve. E lle nous est indispensable pour les initiatives que 
nous devons prendre, presque toujours de m anière tou t à fait inopinée e t instantanée.

Les Sociétés nationales trouveraient certa inem ent anorm al que le Comité in ternational dût s ’adresser à 
elles à tou t m om ent, avan t d ’entreprendre quoi que ce soit. De plus, en règle générale, cette  façon de 
procéder causerait un re ta rd  très préjudiciable. Le plus souvent, le Comité in ternational doit entreprendre 
une action im m édiate, puis soum ettre aux Sociétés nationales le plan d ’une action plus vaste, soit q u ’elles 
en treprennent elles-mêmes ensuite une action de secours en dehors de leurs pays, ou q u ’elles soutiennent 
une Société nationale qui se trouve dans la détresse, soit q u ’elles soutiennent le Comité in ternational dans 
une action q u ’il exécutera ou dirigera lui-m êm e. Ce travail de pionnier, ces initiatives sont une tâche 
essentielle du Comité in ternational de la Croix-Rouge.

I l est certain  que le Comité in ternational ne peu t entreprendre et développer une action d ’une certaine 
im portance que si les Sociétés nationales e t d ’autres groupem ents ou les Gouvernem ents m etten t à sa dis
position les moyens appropriés. Tel a été le cas, de m anière rem arquable, pendant la grande guerre et, 
plus récem m ent aussi, pour l ’Espagne. Mais les Sociétés nationales s ’a ttenden t en général à ce que leurs 
dons, sollicités ou spontaném ent offerts pour des tâches spéciales et nouvelles, soient employés exclusive
m ent pour ces tâches, et ne servent pas à couvrir les dépenses initiales déjà effectuées d ’urgence par le 
Comité in ternational. De telles actions, m êm e si les Sociétés nationales les soutiennent généreusem ent, 
sont donc, dans le systèm e actuel, très loin d ’aider financièrem ent le Comité. Elles chargent au contraire 
son budget par le fa it que toute action im portante com porte une augm entation presque autom atique 
des dépenses générales du Comité in ternational.

Une telle situation  deviendra bientôt intenable. On ne peut y rem édier q u ’en trouvant les moyens de 
m ettre  le Comité in ternational en m esure non seulem ent de couvrir ses dépenses ordinaires, m ais de con
stituer des réserves en vue de ses activités extraordinaires et de les reconstituer constam m ent. Si l ’on ne 
parvient pas à ce résu lta t, le Comité in ternational ne sera bientôt plus capable d ’agir en tout tem ps, là où 
des guerres ou des com plications de politique in térieure réclam ent la préparation rapide ou l ’accomplisse
m ent d ’une action de Croix-Rouge. Il se devait d ’exposer à la X V Io Conférence la situation telle q u ’elle 
est.

Ce sont les Sociétés nationales qui assurent la presque to talité  du travail de la Croix-Rouge, pour 
au tan t que celui-ci n ’est pas du ressort du Service de san té  m ilitaire. Ce n ’est q u ’au sein des Sociétés 
nationales q u ’on trouve de très nom breux collaborateurs volontaires et professionnels, et seules les Sociétés
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nationales ont à leur disposition des stocks im portants de m atériel en vue d ’une action de secours. Seules, 
elles possèdent des moyens financiers im portants, soit q u ’un grand nombre de m em bres leur fournissent des 
contributions régulières, soit que la nation soit habituée à répondre aux appels que la Croix-Rouge lui adresse. 
M ainte Société pourrait être citée en exemple. I l ne nous appartien t pas d ’étudier ici com parativem ent les 
moyens d ’action des Sociétés nationales et les œuvres accomplies par celles-ci. M ais on peu t dire d ’une 
m anière générale q u ’il existe ici un certain  équilibre. Les activités d ’une Société nationale s ’exercent sur 
territoire national. E lles sont déterm inées par toute la struc tu re  sociale du pays e t par son systèm e d 'œ uvres 
d ’utilité publique. D ans la m esure où un pays a ttend  de la Croix-Rouge une activité définie, il lui en 
assurera les moyens aussi bien pour le travail courant que pour les cas exceptionnels où la solidarité nationale 
s ’exprim e par des sacrifices non moins exceptionnels.

I l  en va tout au trem ent pour l ’activité in ternationale de la Croix-Rouge. De par sa nature  m êm e, ce 
travail ne relève pas de telle Société nationale en particulier, m ais de la collectivité de la Croix-Rouge; il 
a pour cham p d ’action le monde entier. De plus, il doit être entrepris précisém ent lorsqu’une organisation 
nationale n ’est plus suffisante e t fa it défaut. Cela est tou t particulièrem ent vrai dans les cas où le Comité 
in ternational est appelé à prendre, avant tou t au tre , l ’initiative, c ’est-à-dire dans les tem ps de guerres et 
de bouleversem ents politiques e t sociaux. Ces activités-là de la Croix-Rouge sont celles qui excitent le plus 
d ’in térêt général, parce que, soulignant le caractère souvent tragique de la destinée hum aine, elles sont 
en relation avec des événem ents auxquels le monde s ’associe avec une sym pathie passionnée.

Aussi la Croix-Rouge et en particulier le Comité international, comme organe de la Croix-Rouge in te r
nationale, sont-ils sollicités alors de toutes parts, par la presse, comme par des organisations hum anitaires 
e t philanthropiques. Mais c ’est alors aussi que la popularité de la Croix-Rouge et le fait q u ’elle est plus 
ou moins vaguem ent connue du monde entier, lui im posent une lourde charge. C ette charge est d 'a u ta n t 
plus lourde q u ’en général chacun est beaucoup plus enclin à suggérer des initiatives à la Croix-Rouge in te r
nationale q u ’à lui fournir, ou à aider à lui fournir, les moyens m atériels d ’agir.

L a p lupart de ces tâches, m êm e si l ’un seulem ent des belligérants a recours à l ’aide de la Croix-Rouge 
internationale, exigent toujours des moyens très considérables. L a guerre, qui bouleverse, dans le domaine 
moral, toutes les valeurs, bouleverse de m êm e les circonstances économiques. E n  tem ps de guerre, les 
peuples je tten t tou t dans la balance, parce q u ’il s ’agit d ’être ou de ne pas être. Dès lors il n ’est guère pos
sible que les efforts fournis bénévolem ent puissent faire poids dans la balance. Même s ’ils sont con
sidérables, ils resteront infimes comparés aux détresses causées par la guerre. E t  tou t cela sem blera 
insuffisant aux regards critiques.

Pour une Société neutre, envoyer une ou plusieurs am bulances sur le cham p de bataille, notam m ent 
dans des pays éloignés, constitue déjà une contribution très im portante comparée aux actions accomplies 
en tem ps de paix. E t  pourtan t combien cette aide est faible par rapport à tou t ce qui devrait être accompli! 
S ’agit-il d ’envoyer du m atériel sanitaire, des vivres ou des vêtem ents à des prisonniers ou de subvenir aux 
besoins analogues d ’une population, les sommes nécessaires s ’élèvent rapidem ent à des centaines de mille, 
à des millions de francs suisses, pour ne faire face efficacement q u ’aux nécessités les plus urgentes.

S ’il s ’agit d ’une action in ternationale de secours qui peu t s ’appuyer sur un Service de san té  m ilitaire 
ou sur une Société nationale puissante, l ’action in ternationale est assez facile e t l ’aide, faible ou con
sidérable, apportée du dehors, peu t servir im m édiatem ent.

Mais si les conditions que l ’article 11 de la Convention de Genève présuppose ne sont pas réalisées, il 
faut tou t d ’abord préparer le travail non sans des dém arches très difficiles. De plus l ’aide venue de dehors 
sera, trop souvent, très inférieure aux exigences de la situation.

Ici, je dois souligner que l ’action in ternationale de la Croix-Rouge ne se lim ite aucunem ent au cadre 
de la Convention de Genève. E n  dehors de ce cadre on attend  souvent une initiative du Comité in te r
national e t de lui seul: intervention en faveur de prisonniers, échange de prisonniers, secours pour prison
niers politiques et pour m alheureux de toute espèce, transm ission de nouvelles entre m em bres de 
familles dispersées, représentations relatives à des violations du droit des gens, etc., etc. Pour 
toutes les interventions de ce genre, le Comité in ternational doit nouer des relations en pleine con
fiance avec les autorités des belligérants, posséder une organisation à lui sur laquelle chacun puisse com pter, 
en envoyer des délégués sur les lieux m êm es. Cela ne laisse pas de coûter cher, m êm e si l ’on agit avec la 
plus stric te  économie. E t, il ne fau t pas perdre de vue que, si ces actions hum anitaires indispensables — 
sans valeur im m édiate pour les belligérants — leur sem blent m êm e tou t d ’abord contestables, ou peut-être 
inam icales, elles ont d 'a u ta n t plus de chances d ’être m enées à bonne fin si la Croix-Rouge se trouve à m êm e 
d ’accomplir parallèlem ent une œuvre positive e t m atérielle de secours, e t très étendue, dans le cadre de la 
Convention de Genève.

De quels moyens la Croix-Rouge peut-elle disposer alors?
Le fait est que le Comité in ternational — pour ne parler que de lui —  a à peine les moyens nécessaires 

pour le m aintien de son existence e t q u ’il a presque épuisé ses disponibilités pour les cas d ’urgence, d ’im 
portance lim itée, comme pour la p réparation  d ’activités de grande envergure. Encore moins pourrait-il par 
ses propres m oyens, entreprendre et soutenir de telles activités.
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Comme la Croix-Bouge est esentiellem ent un m ouvem ent de collaboration volontaire basée sur les bonnes 
volontés de toute la nation, il n ’est que naturel q u ’elle prépare tout d ’abord ce q u ’elle devra donner elle- 
même. E lle aura alors un titre  de plus pour solliciter d ’au tru i une aide généreuse et tidèle. C ’est donc aux 
Sociétés nationales auxquelles nous pensons d ’abord, à ces Sociétés qui dans leur ensemble sont le véritable 
corps de la Croix-Bouge.

Deux voies s ’ouvrent ici, pour l ’action in ternationale de la Croix-Bouge:
ou bien les Sociétés nationales agissent en leur propre nom ou en collaboration avec des Sociétés sœurs,
ou bien elles m etten t des moyens financiers et m atériels à la disposition du Comité international de 

le Croix-Bouge afin que celui-ci s ’engage pour elles toutes.
Le choix entre ces deux modes de faire, ou leur combinaison est toujours une question d ’espèce; ce qui 

est essentiel, c ’est que soit v raim ent fourni le secours q u ’on attend  de la Croix-Bouge et q u ’on est fondé 
à a ttendre d ’elle.

Citons ici quelques exemples récents :
P endan t le conflit du Chaco, le Comité in ternational de la Croix-Bouge n ’a adressé aucun appel à 

l'ensem ble des Sociétés nationales; m ais, par l ’entrem ise de la Croix-Bouge chilienne, il a prié les Sociétés 
de l ’Amérique latine d ’accorder leur appui aux Croix-Bouges des deux E ta ts  en guerre. Pour au tan t que 
nous sommes bien informés, trois de ces Sociétés ont répondu à cet appel; le rapport général du Comité 
in ternational de la Croix-Bouge contient des renseignem ents plus circonstanciés à ce sujet.

Dans le conflit italo-éthiopien, l ’aide spontanée des Sociétés nationales et l ’appel du Comité in ter
national de la Croix-Bouge ont suscité chez les Croix-Bouges neutres une action considérable. Jam ais encore 
011 n ’avait vu ta n t de Sociétés neutres envoyer sur le théâtre  des hostilités des am bulances entières, et cela 
dans des circonstances qui les exposaient à de graves difficultés et dangers dus aux conditions topographiques, 
clim atériques et autres. Cinq Sociétés européennes et le Croissant-Bouge égyptien ont participé à cette 
intervention directe qui a comporté de grands sacrifices d ’argent. E t  plusieurs de ces mêmes Sociétés ont 
en outre soutenu financièrem ent l ’in tervention du Comité in ternational de la Croix-Bouge lui-même.

Vingt-deux autres Sociétés ont donné suite à l ’appel du Comité in ternational de la Croix-Bouge, soit 
par des subventions, soit en aidant la Croix-Bouge éthiopienne elle-même par des envois considérables de 
m atériel sanitaire. Les dons au Comité in ternational de la Croix-Bouge se sont élevés à un total de 16.000
francs suisses environ; les 40% de cette somme ont été envoyés par la m êm e Société. I l est difficile
d ’évaluer les envois de m atériel. E stim ons à environ ‘200.000 francs les secours en argent et en m atériel 
fournis par ces 22 Sociétés. Q uant aux prestations des six Sociétés nationales qui ont envoyé des am bu
lances sur les lieux, il paraît certain  que ces prestations ont représenté plus de deux millions. Trente- 
deux Sociétés nationales sur 60 n ’ont pas pris p a rt —  à notre connaissance du moins — à l ’action de secours 
en Ethiopie. Des collectes n ’ont été effectuées auprès du public que dans les pays qui avaient équipé des 
am bulances.

De toutes les actions internationales accomplies par la Croix-Bouge depuis la grande guerre, la plus 
im portante est certainem ent le secours aux victim es de la guerre civile en Espagne, eu égard à la diversité
et à la durée des opérations de secours, et su rtou t au grand nombre de Sociétés nationales qui y ont p ar
ticipé. Le Comité in ternational de la Croix-Bouge a fa it appel aux Sociétés nationales par une série de 
circulaires et de lettres. Trente-six Sociétés seulem ent sur 60 ont contribué, par des dons en argent e t en 
m atériel, à l ’action du Comité in ternational de la Croix-Bouge en Espagne. L a m ajorité de ces 36 Sociétés 
ne s ’y sont associées que pendant la prem ière année de la guerre. Des 34 autres Sociétés, la p lupart n ’ont 
donné aucune réponse à nos appels; quelques réponses négatives nous sont parvenues. Les contributions 
des 36 Sociétés nationales donatrices form ent les 30% des moyens m is à la disposition du Comité in te r
national de la Croix-Bouge pour son action en E spagne; et quatre d ’entre elles ont fourni à elles seules le 80% 
du to tal des subventions en argent des Sociétés nationales. Pour au tan t que nous sommes renseignés, les 
Sociétés nationales n ’ont pas fait, de leur propre chef e t directem ent, des envois im portan ts; m ais il fau t 
naturellem ent rem arquer que l ’une d ’elles a développé une puissante action de secours sur son propre 
territo ire, voisin de l ’Espagne.

Les chiffres que nous avons relevés m ontren t que les appuis financiers si im portants e t si généreux des 
Sociétés nationales ne donnent, malgré tou t, q u ’une base assez étroite à une action internationale de la 
Croix-Bouge, m êm e lorsque cette action suscite une sym pathie vive et assez générale.

L ’action en Chine donne plus à penser encore. Ici, il n ’y a que deux Sociétés nationales qui aient 
réalisé, par elles-mêmes, en dehors du cadre de l ’action entreprise par le Comité in ternational de la Croix- 
Bouge, une grande œuvre de secours. E lles ont, en relation d ’ailleurs partielle avec d ’autres organisations, 
recueilli des dons qui dépassent le double des sommes données pour le secours à l ’Espagne. Douze seule
m ent des autres Sociétés ont ju sq u ’ici répondu affirm ativem ent aux appels du Comité in ternational de la 
Croix-Bouge. L a Croix-Bouge chinoise a fourni, à elle seule, le 80% des moyens financiers accordés au 
Comité in ternational de la Croix-Bouge et qui lui perm etten t de m ain ten ir pendant environ six mois un 
délégué en Chine. Ainsi, une œuvre dont personne ne conteste la nécessité, et qui devrait disposer de 
fonds considérables, n ’éveille, à tou t prendre, q u ’un assez faible écho.



I

Voici qui n ’est pas moins significatif : les contributions pour le secours à l ’E thiopie e t à l ’Espagne 
décrivent une courbe qui s ’est assez rapidem ent élevée au début de chacun des conflits, puis s ’est abaissée 
tout aussi vite. Une seule Société a soutenu continuellem ent notre action en Espagne e t si le nombre 
des Sociétés qui se sont laissées émouvoir en faveur du secours en Chine est si restre in t, cela est dû sans 
doute au fa it que les appels pour la Chine on t suivi de trop près les appels pour l ’Espagne, qui avaient 
épuisé les disponibilités des Sociétés nationales.

Dans ces trois dernières actions internationales de la Croix-Rouge, c ’est-à-dire en deux ans et demi, 
les Sociétés nationales n ’ont pas donné ou collecté moins de 5 millions de francs suisses environ. Nous 
le constatons avec la plus grande reconnaissance; mais si nous voulons regarder les faits en face, nous ne 
devons pas nous dissim uler prem ièrem ent que les moyens mis en œuvre n ’ont rendu possible q u ’une aide 
très lim itée, bien loin de répondre à tous les besoins, m êm e les plus p ressan ts; deuxièm em ent, q u ’on ne 
peut pas com pter sur une aide vraim ent durable; et troisièm em ent, q u ’une partie seulem ent des Sociétés 
nationales sont en m esure — ou ont le désir — de soutenir de telles actions internationales ou de les accom
plir elles-mêmes.

Dans ces conditions, on comprend bien que, pour les actions internationales de Croix-Rouge, le Comité 
in ternational de le Croix-Rouge doive chercher d ’autres appuis financiers. I l est d ’ailleurs juste que d ’autres 
milieux appuient une action telle que celle de la Croix-Rouge. A cet égard on ne peut songer — exception 
faite de cas très spéciaux — q u ’à intéresser le public en général, et les E ta ts  qui sont parties à la Conven
tion de Genève.

E n  ce qui concerne le public, il appartien t, selon la tradition et en tou t prem ier lieu, aux Sociétés 
nationales de s ’adresser aux ressortissants de leurs propres pays; le Comité in ternational de la Croix-Rouge 
ne peut guère le faire lui-même. Une institu tion qui n ’est pas nationale n ’aurait d ’ailleurs pas, peut-être, 
grandes chances de succès si elle lançait un appel à la population de tel ou tel pays pour une action in ter
nationale. E n  outre, il est extrêm em ent rare que des particuliers fassent spontaném ent des dons au Comité 
international pour une aide in ternationale; m ais certains de ces dons — e t parfois de très m inim es — nous 
ém euvent par l ’esprit de sacrifice qui les a inspirés. Il est vrai que des collectes privées pour financer 
l’action en Espagne et l ’action en Chine ont réuni des sommes très considérables. Ainsi, un peu plus du tiers 
des moyens financiers qui ont été mis à la disposition du Comité international de la Croix-Rouge pour 
l ’Espagne proviennent de collectes organisées dans quelques E ta ts  de l ’Amérique latine, par des organisa
tions ad hoc en faveur de la Croix-Rouge. De m êm e des comités dénommés , .Comités in ternationaux de la 
Croix-Rouge” à H ankow et à Shanghaï ont, égalem ent, obtenu un succès rem arquable et ont pu soulager 
d ’au tan t la Croix-Rouge chinoise.

Mais en cherchant à prévoir ce que doivent et peuvent être les actions internationales de la Croix-Rouge, 
il serait tém éraire de com pter sur des ressources de ce genre : en effet, dans l ’un des cas, les liens qui existent 
entre les populations espagnoles de l ’Ancien et du Nouveau Monde ont certainem ent joué un rôle essentiel, 
et dans l ’au tre  cas un facteur déterm inant a été la situation des résidents étrangers en Chine et leurs rap 
ports avec des cercles économ iquem ent puissants de l ’Europe et des E tats-U nis.

Néanmoins, le Comité international doit envisager la possibilité de s ’adresser d irectem ent au public en 
général ou à celui de certains pays. E n  effet, ainsi q u ’il a été déjà dit, sitô t que des m isères, suites de 
guerres ou de révolutions, ém euvent l ’opinion publique, le Comité in ternational se trouve saisi de dem andes 
et de suggestions de toutes sortes venant des milieux les plus différents. La presse se fa it l ’écho de ces 
sentim ents et l ’on est facilem ent porté à critiquer la Croix-Rouge, voire à l ’a ttaquer, si elle n ’agit pas ou 
n ’agit pas assez vite ou pas assez efficacement. Or, dès q u ’il s ’agit d ’actions qui seraient du ressort de la 
Croix-Rouge, l ’opinion publique ne peut pas nous être indifférente. Si, pour une raison ou une au tre , les 
Sociétés nationales ne m obilisent pas les moyens nécessaires à l ’action internationale, il fau t bien que le 
Comité in ternational s ’adresse lui-m êm e aux m ilieux qui réclam ent son intervention.

N ’oublions d ’ailleurs pas que la prom ptitude et l ’efficacité des actes de la Croix-Rouge internationale 
ont des conséquences directes considérables pour les Sociétés nationales. P a r l ’in térêt q u ’ils provoquent et 
l ’écho q u ’ils trouvent dans la presse — plus facilem ent que les activités norm ales du tem ps de paix — 
l ’action internationale de la Croix-Rouge peut être un précieux moyen de propagande pour l ’œuvre nationale. 
Au contraire, si l ’a tten te  du public est déçue, l ’institu tion  de la Croix-Rouge en général ne peut q u ’en subir 
un préjudice.

J e  voudrais aborder ici un aspect assez particulier du problème. Dans bien des cas, les appels trou
veraient plus d ’écho auprès du public si la Croix-Rouge pouvait accepter des dons destinés exclusivem ent 
à l ’un ou à l ’au tre  parti. C ette façon d ’agir restera it com patible avec les principes d ’im partialité  e t de 
neutralité  de la Croix-Rouge pourvu q u ’il res tâ t possible de m aintenir un certain équilibre entre des dons 
qui sont liés à des affectations déterm inées. Mais le désir de s ’assurer les moyens d ’action les plus puissants 
ne doit jam ais induire la Croix-Rouge in ternationale dans la ten tation  de renoncer à son a ttitu d e  de 
neutralité . Si cette neu tralité  im partiale s ’impose, c ’est non seulem ent parce q u ’elle seule perm et d ’agir 
sim ultaném ent auprès de l ’un comme auprès de l ’autre parti, mais aussi parce que le rôle essentiel de la 
Croix-Rouge est de faire d isparaître, devant les souffrances hum aines, toute distinction entre amis et 
ennem is. L à réside la puissance la plus profonde de la Croix-Rouge, e t ce qui la distingue de beaucoup 
d ’autres œuvres philanthropiques.
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Il nous reste —  last but not least —  encore le recours aux Gouvernem ents dont les E ta ts  sont parties à 
la Convention de Genève. Si les G ouvernem ents désirent que la Croix-Eouge nationale ou internationale 
puisse agir, il est tou t naturel q u ’ils en p rennent à leur charge les dépenses. Pendan t la G rande Guerre, 
l ’action des Croix-Bouges nationales comme celle du Comité international a été grandem ent facilitée et 
soutenue par des G ouvernem ents, m ais en dehors de cette période, le financem ent, par les G ouvernem ents, 
des actions in ternationales de la  Croix-Bouge n ’a constitué, ju sq u ’à présent, q u ’une exception. L ’an dernier, 
quand les ressources pour les secours à l ’Espagne baissèrent tandis que les besoins allaient en croissant, le 
Comité in ternational de la Croix-Bouge, le 27 avril 1937, s ’est adressé à tous les E ta ts  signataires de la 
Convention de Genève pour leur dem ander une aide extraordinaire. Le Comité in ternational de la Croix- 
Bouge a estim é ne devoir alors rien  négliger pour éviter une cessation presque im m édiate de cette  activité. 
D ’im portants in térêts hum anitaires en eussent souffert — e t aussi le prestige de la Croix-Bouge 
internationale.

Sur 64 G ouvernem ents, 31 ont répondu ju sq u ’à m ain tenant, et 13 seulem ent d ’entre eux nous ont 
assuré une aide positive. Grâce au large appui de ces Gouvernem ents, nous avons pu ne procéder q u ’à 
une réduction rationnelle et progressive de notre action en Espagne en em ployant de la m anière la plus 
appropriée nos ressources restre in tes, comme celles qui ont continué à nous être fournies par une des 
Sociétés nationales. L a composition même — assez diverse — du groupe des E ta ts  donateurs, a dém ontré 
que l ’appel du Comité in ternational é ta it justifié et q u ’il ne pouvait p rê te r de notre p a rt à aucune hésita
tion d ’ordre politique. L ’appui donné par ces treize E ta ts  équivaut à peu de chose près à celui q u ’ont fourni 
les Sociétés nationales.

Si les Gouvernem ents n ’ont été ju sq u ’à présen t priés que dans des situations spéciales de fournir des 
fonds pour les actions in ternationales de la Croix-Bouge, c ’est parce q u ’il est souhaitable de trouver avant 
tout dans les Sociétés nationales e t par leur interm édiaire les moyens q u ’il fau t pour donner des preuves 
visibles de la solidarité de la famille de la Croix-Bouge. Mais la tâche augm entan t toujours sur le terrain  
national et sur le terrain  in ternational, l ’appui financier des G ouvernem ents devient une nécessité — et cela 
su rtou t dans les cas où les Sociétés ne peuvent travailler individuellem ent, m ais où seul le Comité in ter
national de la Croix-Bouge peut u tilem ent porter des secours de toute sorte aux victim es d ’un conflit.

Certes c ’est un  rôle extrêm em ent ingrat e t m êm e à vrai dire douloureux, que d ’avoir à déplorer l ’insuffi
sance des appuis, lorsqu’on m êm e tem ps, l ’on veut rem ercier pour ta n t d ’aide et de compréhension généreuse. 
Mais nous sommes obligés d ’indiquer aux Sociétés nationales que les moyens qui sont à disposition ou que 
l ’on peut a ttendre sont insuffisants si on les com pare aux tâches que la Croix-Bouge s ’impose, et aux espoirs 
que fondent sur la Croix-Bouge non seulem ent l ’opinion publique m ais aussi les Sociétés de la Croix-Bouge 
entre elles.

Nous savons bien que la crise économique a gravem ent affecté les Sociétés nationales elles aussi. Nous 
savons que les nécessités s ’accroissent dans le tem ps même où les revenus dim inuent. De plus, pour beau
coup de Sociétés, des obstacles presque insurm ontables em pêchent d ’exporter de l ’argent. Néanmoins, 
com m ent ne pas rem arquer q u ’un si grand nombre de Sociétés nationales resten t inertes devant la détresse 
d ’autres Sociétés, en faveur desquelles une action com m une est entreprise? Les causes de ce phénomène 
peuvent être diverses : c ’est ou bien une exiguïté de moyens m atériels, qui entrave égalem ent le développe
m ent de l ’activité nationale, ou bien encore l ’idée de la solidarité des Sociétés nationales, proclam ée par ta n t 
de Conférences internationales et que la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge représente dans son 
domaine propre avec ta n t d ’éclat, n ’a-t-elle pas encore poussé partou t des racines assez profondes. Mais 
si, par hasard, l ’on estim e que c ’est l ’intervention du Comité in ternational de la Croix-Bouge ou son mode 
de travail qui am ènent certaine Société nationale à s ’abstenir, nous sommes prêts à entendre tou te  critique 
ou suggestion. Bappelons toutefois q u ’aucune Société n ’est forcée de recourir à notre entrem ise. En 
revanche, nous nous tenons au service des Sociétés nationales pour les cas où elles ne croient pas devoir 
entreprendre une action indépendante.

Je  m ’arrête. J ’ai essayé de tracer un tableau de la situation  financière de la Croix-Bouge pour son 
action in ternationale en tem ps de guerre, e t du Comité in ternational en particulier. E t  je suis convaincu 
que les fa its relatés parlen t d ’eux-mêmes.

Ce n ’est pas mon intention de form uler ici des propositions. La Conférence tra ite ra  ce problème dans 
ses Commissions. Mais si la Croix-Bouge veut répondre aux espoirs des peuples et des victim es des guerres 
e t autres conflits, elle doit faire un effort encore plus grand, plus général et plus soutenu que par le passé. 
L ’effort des Sociétés nationales elles-mêmes doit être complété plus q u ’il ne l ’a été ju sq u ’ici par l ’appui des 
G ouvernem ents, ainsi que du public qui réclam e l ’intervention de la Croix-Bouge. Q uant au Comité in ter
national de la Croix-Bouge en particulier, il fau t que son travail régulier e t perm anent repose sur une base 
financière suffisante et stable e t q u ’il dispose des fonds nécessaires, d ’abord à des interventions im prévues 
rapides, puis à la p réparation  d ’actions de grande envergure q u ’exécuteront ou soutiendront les Sociétés 
nationales et les Gouvernem ents, et enfin à des activités pour lesquelles les Sociétés nationales ne pourraient 
être mobilisées.

Mais avant de term iner, je tiens à souligner deux points d ’une im portance fondam entale : 1) la néces
sité de développer toute Société nationale à son m axim um  d ’efficacité et 2) la nécessité de conjuguer 
l ’extension des activités de la Croix-Bouge avec son effort pour obtenir les moyens m atériels adéquats.
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Q uant au prem ier point, il est certain  q u ’il ne suffit pas de pouvoir parer, dans un cas concret e t dans . 
les conditions présentes, à la disproportion que nous avons constatée entre les moyens dont dispose la Croix- 
liouge et les secours que le monde a ttend  d ’elle. I l  fau t aller à la racine des difficultés. L a Croix-Bouge 
ne s ’épanouira pleinem ent que si partou t, dans tous les pays, elle réussit à organiser le m axim um  de forces 
et à être l ’expression vivante de la solidarité hum aine. Cela vau t pour l ’action de la Croix-Bouge en tem ps 
de paix — à laquelle la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge consacre tous ses efforts — aussi bien que pour 
l ’action en tem ps de guerre. I l s ’agit donc d ’accroître le plus possible la capacité d ’action de toutes les 
Sociétés nationales, et cela en é tab lissan t l ’équilibre entre les besoins créés par les œuvres internationales 
de la Croix-Bouge et les moyens disponibles pour les exécuter.

Seule une Société forte, enracinée dans la population de son pays, peu t in tervenir soit par elle-même 
d irectem ent, dans un pays étranger, soit en fournissant au Comité in ternational des moyens im portants 
en vue d ’une action com m une ; et elle peut, avec plus de chance de succès q u ’une au tre  institu tion, lancer 
un appel au public en faveur d ’une action qui ne concerne pas son propre pays.

Une Société forte sera moins facilem ent amenée à faire appel à l ’aide de l ’étranger en tem ps de guerre 
ou de calam ités. Une Société forte, qui en vient cependant à accepter de l ’aide étrangère, en tirera d ’au tan t 
plus de profit que cette  aide pourra s ’exercer dans un cadre déjà bien organisé.

Si les circonstances font q u ’une Société nationale est organisée de m anière insuffisante, q u ’elle ne dispose
que de moyens tou t à fa it inadéquats, l ’aide des Sociétés sœurs lui sera sans doute absolum ent nécessaire, 
m ais ce secours restera  toujours insuffisant : e t l ’on devra alors prodiguer forces, tem ps e t argent pour créer 
les conditions indispensables à l ’efficacité d ’une telle action. Or, quoique la Croix-Bouge in ternationale ne 
puisse jam ais combler les lacunes d ’organisation d ’une Société nationale, c ’est souvent à la Croix-Bouge 
internationale q u ’on reprochera les insuffisances de cette Société.

Le second point que nous avons m entionné concerne la nécessité pour la Croix-Bouge de développer ses 
moyens de pair avec l ’extension de ses activités. Ce point est d ’au tan t plus essentiel que le monde de la 
Croix-Bouge a actuellem ent une forte tendance à étendre les principes de la Convention de Genève aux popu
lations civiles victim es de la guerre. Parfois m êm e on voudrait su rtou t faire porter l ’activité de la Croix- 
Bouge en tem ps de guerre sur le secours à la population civile, au lieu de la cantonner dans son rôle 
d ’auxiliaire du Service de san té  de l'arm ée, comme cela a été prévu lors de la fondation de la Croix-Bouge
et dans la Convention de Genève. C ette extension de program m e, cette  apparition d ’un rôle nouveau,
s ’explique par la nature  de la guerre m oderne. Mais il est clair que cette  nouvelle tâche est im m ense, encore 
très m al délim itée, et q u ’elle rencontrera probablem ent de grandes difficultés pu isqu ’elle ne pourra pas être 
partou t accomplie dans le cadre d ’une organisation fortem ent constituée, telle que le Service de santé 
m ilitaire.

I l  appartien t aux Sociétés nationales de voir si elles sont à la hau teur d ’un tel program m e. Mais nous 
devons aussi nous dem ander com m ent la solidarité des Sociétés nationales les unes envers les autres pourra 
s ’affirmer pour une action in ternationale sur ce te rra in  élargi et neuf. L ’insuffisance des moyens ne se 
fera-t-elle pas sentir là encore plus fortem ent?

Loin de moi la pensée de vouloir déconseiller une extension d ’une activité de la Croix-Bouge qui corres
ponde à l ’esprit de la Croix-Bouge, m êm e si elle dépasse et de beaucoup ses cadres traditionnels. Pourtan t, 
rappelons-nous toujours que la Croix-Bouge nationale ou in ternationale ne v it pas de vastes et nombreux 
program m es, m ais de réalisations effectives. On sait d ’ailleurs tou t ce qu 'accom plissent les Sociétés 
nationales e t de m êm e les succès de la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge dans son cham p d ’action. Mais 
ces actions réclam ent d ’incessants sacrifices de tem ps, de forces, de santés e t même de vies, m ais aussi 
d ’argent et toujours e t encore d ’argent.

Il fau t toujours, avant de décider un travail, m esurer l ’effort q u ’exigera son exécution. Nous ne sommes 
tout-à-fait sincères à l ’égard de nos résolutions et de notre program m e que lorsque nous voyons clairem ent 
ce que nous acceptons d ’y consacrer, m êm e financièrem ent.

Seul le sens des réalités, associé à la volonté d ’accomplir des sacrifices personnels, peu t réellem ent donner 
de l ’élan à la Croix-Bouge. B ien de plus pernicieux que de nous leurrer nous-mêmes et de leurrer le monde 
avec nous, au su jet 'de ce que nous sommes p rê ts à faire et à sacrifier pour la réalisation de ce que nous 
proclamons être notre program m e.

Voilà pourquoi j ’ai estim é q u ’il é ta it de mon devoir d ’a ttire r l ’a tten tion  sur le problème financier im por
tan t pour toute Société nationale, particu lièrem ent grave et angoissant pour la Croix-Bouge internationale, 
et tou t spécialem ent là où se p résen ten t les détresses im prévisibles e t terribles q u ’engendrent la guerre e t les 
catastrophes.

Si nous avons insisté d ’une p a rt sur l ’insuffisance des moyens, nous sommes en droit, pour term iner, 
d ’insister aussi sur la grandeur e t l ’im portance toujours croissante de la Croix-Bouge.

La guerre entre pays, et aussi la guerre civile, sont au jou rd ’hui des catastrophes encore plus terribles 
que dans le passé. Cela non seulem ent par la puissance épouvantable des moyens techniques m odernes, 
m ais aussi et su rtou t du fait que la population civile, fem m es, enfants et vieillards sont beaucoup plus 
exposés aux effets atroces de ces nouveaux engins. D ’où des souffrances mille fois pires et un déchaînem ent 
de haines d ’au tan t plus atroce. C ’est alors la Croix-Bouge qui, avant tou t et peut-être seule, rappelera 
à l ’homme par des actes visibles d ’hum anité sa véritable mission, aussi bien morale que m atérielle.
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11 fau t donc que la Croix-Bouge universelle devienne assez puissante pour que son œuvre impose le 
sen tim ent de la charité et de la dignité hum aines, e t q u ’elle m aintienne dans le cœur et l ’esprit des hommes, 
à travers tous les conflits et au-dessus de toutes les haines, un point de contact et de compréhension.

C ’est à la grandeur et à l ’im portance vitale de cette  tâche de la Croix-Rouge que les Sociétés nationales, 
que les G ouvernem ents et que chaque être hum ain en particulier doivent m esurer l ’effort nécessaire à son 
accom plissem ent.

L ’H o n . SIR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: J e  tiens beaucoup à m ’associer, e t je suis 
sûr que M. Norman Davis fera de m êm e, au puissant appel qui vient d ’être formulé par M. H uber. Nous 
connaissons tous et nous apprécions l ’œuvre adm irable que fa it la Croix-Rouge dans toutes les parties du 
monde. Mais il va de soi que cette  action ne peut être menée à bien sans l ’appui financier qui lui est 
indispensable. Le m om ent est opportun, puisque nous sommes tous réunis à l ’occasion de cette  conférence, 
pour souligner la nécessité d ’obtenir des ressources plus im portantes pour financer l ’œuvre de la Croix- 
Rouge sur le te rra in  international.

J ’ai été moi-même mêlé à l ’action internationale de la Croix-Rouge depuis une vingtaine d ’années, et 
j ’ai suivi avec un in térê t tou t particulier les travaux du Comité in ternational de Genève. J ’ai été extrêm e
m ent im pressionné par le travail im portant accompli par ce Comité avec les maigres ressources dont il 
dispose. Il est en effet nécessaire que nous trouvions une solution au problème du financem ent international 
de notre institu tion. J e  crois com prendre que nous allons envisager la possibilité de constituer un comité 
restre in t chargé d ’étudier la situation financière e t les ressources aussi bien du Comité in ternational que 
de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, e t de préparer un rapport à ce sujet. J ’espère vivem ent que 
cette procédure aboutira à des résu lta ts  satisfaisants.

A mon avis personnel, il serait beaucoup moins difficile de se procurer les ressources nécessaires si nous 
pouvions constater le m ontan t réel dont le Comité in ternational et la Ligue ont besoin chaque année pour 
s ’acquitter de leurs responsabilités norm ales, e t si les besoins des deux organes pouvaient être form ulés dans 
un seul appel, au lieu d ’être formulés séparém ent par chacun d ’eux.

L ’H o n . NORMAN DAVIS (Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge) Traduction : J e  suis heureux de me 
rallier à ce que vient de dire le P résident au su jet des observations de M. H uber. Je  suis un nouveau venu 
dans le monde de la Croix-Rouge, m ais j ’ai été profondém ent im pressionné par les grands résu lta ts 
auxquels les deux organisations internationales sont parvenues avec des ressources aussi lim itées. J ’estim e, 
pour m a part, que dans l ’avenir des ressources plus im portantes devraient être mises à leur disposition, de 
m anière à perm ettre  aux organisations in ternationales de la Croix-Rouge de faire face à toutes les éven
tualités. J e  suis certainem ent d ’accord avec la proposition de procéder à l ’étude systém atique des besoins 
financiers de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Comité international, et d ’étudier cette question 
des finances dans son ensemble.

L ’H o n . SIR  A R TH U R  STANLEY (P résident) Traduction: S. Exc. le Dr Réfik Saydam , Président 
du Croissant-Rouge turc, dem ande la parole.

S. Exc. l e  D r R E F IK  SAYDAM (Croissant-Rouge turc) : E n  m a qualité de P résiden t du Croissant- 
Rouge turc, je salue cette Conférence de la part de la nation turque e t de la Société que j ’ai l ’honneur de 
présider. Je  tiens à exprim er mon adm iration sincère des rapports im pressionnants qui nous ont été 
présentés par les Présidents du Comité in ternational de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, et en m êm e tem ps à rem ercier M. de Bougé de l ’exposé clair e t très in téressant q u ’il nous a fait 
des rapports nationaux.

Le Croissant-Rouge tu rc  s ’est toujours félicité de ses rapports de collaboration étroite et cordiale avec 
la Croix-Rouge britannique. L ’activité de notre Société continue à se développer e t nous avons l ’ardent 
espoir de voir son cham p d ’action s ’étendre encore davantage sous les bienveillants auspices de S. Exc. 
M ustapha Kem al A taturk .

Je  voudrais, enfin, exprim er nom adm iration de la m anière dont cette Conférence a été organisée, ainsi 
que la vive satisfaction que j ’éprouve en y assistan t comme représen tan t du gouvernem ent e t du Croissant- 
Rouge turcs.

Mmc AMANDA B R IE B A  D E LORCA (Chili) Traduction: Au nom des fem m es chiliennes, e t en ma 
qualité de déléguée de la Croix-Rouge chilienne, je désire j>roposer à toutes les femmes qui sont déléguées 
à cette Conférence, de nous rendre auprès du m onum ent de Florence Nightingale e t de déposer au pied de 
sa sta tue, dans un élan de vive adm iration, l ’hom m age de notre éternelle gratitude. (Applaudissements .)

M. l e  D r ROM EO LOZANO (Espagne) : J ’ai entendu avec une émotion profonde les paroles de 
M. Norm an Davis e t je tiens à dire combien je suis d ’accord avec la proposition q u ’il a faite concernant le 
bom bardem ent des villes ouvertes. Ces bom bardem ents com portent pour les fem m es et pour les enfants 
des souffrances terribles, e t j ’espère que cette  Conférence se prononcera d ’une m anière catégorique contre 
les bom bardem ents dont les résu lta ts  sont tellem ent atroces.

J ’ai constaté la présence dans ce tte  salle de délégués prétendan t représenter la Croix-Rouge espagnole, 
mais qui n ’ont pas été désignés à cet effet par le Comité central de la Société que j ’ai l ’honneur de présider. 
Tout en rendant hommage aux personnalités de ces m essieurs, je serais heureux de savoir à quel titre  ils 
assisten t à la séance d ’au jourd’hui.



L e COMTE D E LA GRANJA (Espagne nationaliste) M onsieur le P résident, je vous dem ande la 
perm ission de répondre à la question qui v ient d ’être posée. Depuis 1936, deux organisations de Croix- 
Rouge travaillent en Espagne, l ’une avec son siège central à M adrid, e t l ’autre à Burgos. 11 n ’appartien t 
ni à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, ni au Comité in ternational de la Croix-Rouge de trancher la 
question de savoir quel est le G ouvernem ent reconnu de l ’Espagne. C ’est là une question politique qui 
n ’est pas de la com pétence de la Croix-Rouge. La Croix-Rouge de M adrid ayant été invitée à participer 
à cette  Conférence, une invitation ne pouvait être refusée à l ’organisation dont le siège est à Burgos sans 
faire preuve de partialité .

Je  me rends compte que certains Gouvernem ents représentés ici ne reconnaissent pas le G ouvernem ent 
du Général Franco comme gouvernem ent légitim e de l ’Espagne, m ais il est égalem ent vrai que d ’autres 
Gouvernem ents représentés ici ne reconnaissent pas le G ouvernem ent de Barcelone.

L ’H ox. S IR  A R TH U R  STANLEY (P résident) Traduction: Je  suis sûr d ’in terp réter l ’avis unanim e 
de la Conférence en d isant que sous aucun prétexte cette Conférence n ’acceptera d ’en trer dans une 
discussion politique. (Vifs applaudissements.)

Nous sommes ici pour tra ite r de questions concernant la Croix-Rouge. Nous connaissons tous l ’exis
tence de deux organisations de Croix-Rouge en Espagne, qui font l ’une et l ’au tre  un excellent travail. Il 
est parfaitem ent norm al que les deux partis soient invités à envoyer des représentants à cette  conférence 
et nous sommes certainem ent tous très contents de les voir parm i nous.131 (Applaudissements.)

Le délégué de l ’E quateu r a dem andé la parole.

M. l e  Dr G ALLEGOS (E quateu r) : C ’est pour moi un grand honneur que de participer à  cette Con
férence en ta n t que rep résen tan t de l ’E quateur. L ’essentiel de l ’esprit de la Croix-Rouge consiste à venir 
en aide à  tous ceux qui en ont besoin, mais je voudrais insister sur un autre aspect de son activité — 
l ’action préventive. Ne devons-nous pas déployer tous nos efforts, non seulem ent pour soigner les m alades 
et les blessés, mais égalem ent pour prévenir les m alades et les catastrophes qui sont la cause des souffrances 
que la Croix-Rouge cherche à  atténuer?

M. l e  D r M AHM OUD M A H ER  B EY  (E gypte) : J ’ose espérer que les m em bres de la Conférence con
sta teron t avec satisfaction les progrès réalisés par le C'roissant-Rouge égyptien et qui font l ’objet de son 
rapport à la Conférence. J ’estim e pour m a p a rt que toutes les Sociétés nationales devraient s ’efforcer de 
développer de plus en plus leur action bienfaisante, et j ’engage la responsabilité de ma délégation en 
déclarant q u ’un effort sérieux sera fait par l ’Egypte pour augm enter l ’appui que nous donnons au Comité 
in ternational e t à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

L ’H ox. S IR  A RTH U R STANLEY (P résiden t; Traduction: Nous devons m ain tenan t lever la séance. 
Je  voudrais seulem ent vous dire que la B ranche écossaise de la Croix-Rouge britannique m ’a prié d ’annoncer 
que tous les délégués qui se trouveront en Ecosse entre le 14 et de 30 juillet seront les bienvenus s ’ils 
veulent bien rendre visite du ran t cette période au cam p d ’entraînem ent de la B ranche écossaise à E ly  dans 
le Fifeshire.

La séance est levée à 17 heures 30.

131 L o n d r e s ,  le 23 ju in  1938.
„ M. le P résiden t de la  XVI" Conférence In te rn a tio n a le  de la Croix-Rouge, Londres.
,, M onsieur le P résiden t,

. ,, Au nom de la  Croix-Rouge Espagnole j ’ai p rié à la Séance P len ière  de la  Conférence In te rn a tio n a le , de
m ’exp liquer les titre s  y au to risan t la  présence d ’a u tre s  personnes qui, b ien q u ’ap p arten an t à la Croix-Rouge
E spagnole, ne form ent pas p artie  de sa  D élégation officielle.

,, L ’aim able réponse de la  P résidence n ’a pas éc la irc i cette question.
,, J ’ai pu consta ter q u ’une au tre  D élégation Espagnole de Croix-Rouge ou tre  que celle que j ’ai l ’h o nneu r de 

p résider, a été adm ise à  la  Conférence e t y prend p a rt aux  délibérations, ce qui, d ’après l ’avis de notre D élégation, 
constitue une in frac tion  des d ispositions du  R èglem ent, vu q u ’elle n ’ap p a rtien t pas à une Société na tionale  
officiellem ent reconnue p a r le Com ité In te rn a tio n a l e t q u ’il en existe déjà  une qui a été officiellem ent inv itée  et 
qui rep résen te  la  Société N ationale  d ’E spagne, jo u issan t de tous les d ro its s ta tu ta ire s .

,, J e  vous prie, en te n a n t com pte q u ’il s ’ag it d ’une question  affectant les in té rê ts  généraux  de no tre  In s titu tio n , 
de faire figurer dans le com pte rendu  de la  séance ce p o in t de vue de la D élégation Officielle E spagnole, qui, dès 
m ain ten an t, exprim e tou tes ses réserves su r  la décision  prise à ce su jet.

,, V euillez agréer, M onsieur le P rés iden t, l ’assu rance  de mes sen tim en ts les plus cordiaux.
(signé) „ Dn A URELIO ROMEO LOZANO."
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TROISIÈME SEANCE PLENIÈRE.

VENDREDI, 24 JUIN 1938, À 10 HEURES

SO M M A IRE.— C o n d o l é a n c e s  à S.M . l a  R e i n e — M e s s a g e  d e  S. E xc. L in  S e n , P r é s i d e n t  d u  G o u v e r n e 
m e n t  NATIONAL DE LA RÉPUBLIQUE DE C H IN E— RAPPORT PRÉSENTÉ PAR M lS S  N oR A II H  ILL AU NOM DE LA 
P r e m iè r e  C o m m is s io n — P r o j e t s  d e  r é s o l u t i o n s — A d o p t io n  d e s  r é s o l u t i o n s — R a p p o r t  d e  M. G o r g é  a u  
n o m  d e  l a  D e u x iè m e  C o m m is s io n  —  P r o j e t s  d e  r é s o l u t i o n s  —  A d o p t io n  d e s  r é s o l u t io n s  —  R a p p o r t  
PRÉSENTÉ PAR M. LE D r C.ARVALHO AU NOM DE LA TROISIÈM E COMMISSION— PRO JETS DE RÉSOLUTIONS— 
A d o p t io n  d e s  r é s o l u t i o n s — P r o p o s it io n  p a r  l e  M a r q u is  d e  L il l e r s  d ’u n  a u t r e  p r o j e t  d e  r é s o l u t io n

APPROUVÉ PAR LA TROISIÈM E COMMISSION— INTERVENTION DE M. GORGÉ— REMARQUES DE M. DrONSART—
A d o p t io n  d e  l a  r é s o l u t io n — R a p p o r t  d e  M i s s  B o a r d m a n  a u  n o m  d e  la  Q u a t r iè m e  C o m m is s io n — P r o j e t s

DE RÉSOLUTIONS— ADOPTION DES RÉSOLUTIONS.

Présidence de l ’Hon. Sir Arthur Stanley.

L ’H o n . SIR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: M. H uber désire proposer une résolution 
que tous les délégués, je pense, voudront écouter debout.

L ’assemblée se lève.

M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Comité in ternational de la Croix-Rouge) Traduction: J ’ai l'honneur 
de proposer la résolution suivante :

,, Les délégués assem blés à la X V I6œc Conférence in ternationale de la Croix-Rouge désirent unani
m em ent exprim er leur profonde et sincère sym pathie à S.M. la Reine à l ’occasion de la perte irréparable 
que vient d ’éprouver Sa M ajesté en la personne de Sa Mère, la Comtesse de S trathm ore. Ils  gardent 
avec gratitude le souvenir du message de bienvenue q u ’il a plu à Sa M ajesté d ’adresser à la Conférence 
par l ’interm édiaire de S.A .R. le duc de G loucester.”

L ’H o n . NORMAN DAVIS (Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge) Traduction: J ’ai l'honneur d ’appuyer 
cette  résolution.
Adoptée à l ’unanim ité , tous les délégués restant debout.{1)

M. l e  D r C. G. WANG (Chine) Traduction: J ’ai l ’honneur de transm ettre  à  la X V Ième Conférence in ter
nationale de la Croix-Rouge un message de S. Exc. L in  Sen, P résident du G ouvernem ent national de la 
République à Chungking :

,, Au m om ent où la Croix-Rouge internationale se réun it à  Londres pour sa X V Ième Conférence, 
des pensées de sincère reconnaissance en m êm e tem ps q u ’une expectative angoissée ne conviennent à  
aucun au tre  pays au tan t q u ’à la Chine. Il serait superflu de redire les besoins de la Chine, dont la 
situation  vient d ’être encore aggravée par les inondations venant à la suite des ravages de la guerre, 
du bom bardem ent des villes ouvertes et des villages, et de la fuite de populations entières des régions 
envahies. Ce sont là des événem ents que la Croix-Rouge connaît m ieux que personne. L a Chine subit 
au jourd’hui la plus atroce des catastrophes alors q u ’il v a seulem ent un an elle sem blait avoir fa it dans 
la voie de sa reconstruction économique des progrès devant b ientôt lui perm ettre  de subvenir elle-même 
aux besoins résu ltan t de situations anorm ales. L a Croix-Rouge internationale est en tra in  de se créer 
une somme im m ense de reconnaissance dans laquelle, j ’en suis persuadé, vous pourrez puiser dans les 
tem ps plus heureux que nous réserve sûrem ent l ’avenir. Au nom  du G ouvernem ent national e t de 
tous les citoyens Chinois, je vous adresse nos sa lu ta tions e t l ’expression de notre gratitude. Puissen t 
vos délibérations contribuer à relever les conditions dans tous les pays ju sq u ’à un niveau qui correspond 
aux idées élém entaires de l ’hum anité.

(signé) L in  S e n . ”

L ’H o n . SIR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: Nous allons m ain tenan t recevoir le rap 
port de la Prem ière Commission. J e  donne la parole à Miss Norah H ill, déléguée de la Croix-Rouge de 
l ’Inde, rapporteur de la Commission générale.

<l> Cette réso lu tion  ay an t été com m uniqué p a r  le P rés id en t de la  Conférence au  Secrétaire p rivé de Sa M ajesté la Reine, 
la  réponse su ivan te  a été adressée à Sir A rth u r S tan ley  :

,, C her Sir A rthu r S tanley,
,, D ’ordre de Sa M ajesté la  R eine, j ’ai l ’h o nneu r de vous p rie r de b ien  vouloir tran sm ettre  aux  délégués à la 

Conférence in te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge les rem erciem ents sincères de Sa M ajesté pour l ’a im able expression 
de leu rs condoléances à l ’occasion de son deuil.

,, V euillez agréer, etc.
(signé) „ R. J . STREA TFEILD .
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M iss NOR AH H IL L  (Inde) Traduction: Mes collègues de la prem ière commission ont bien voulu me 
désigner pour vous rendre com pte de nos délibérations.

M. E lio t W adsw orth de la Croix-Rouge am éricaine a présidé nos délibérations, e t nous désirons profiter 
de cette  occasion pour lui exprim er nos rem erciem ents pour la m anière courtoise e t com pétente avec laquelle 
il a dirigé nos débats.

La commission a été appelée à considérer tous les rapports généraux de la Croix-Rouge internationale
et nationale et des institu tions qui collaborent avec elle, de m êm e que certaines questions de finance.

A vant d ’aborder l ’ordre du jour, nous avons entendu deux rapports fort in téressants qui nous ont été 
faits par le délégué du V atican e t celui de l ’Ordre de M alte au su je t de leurs activités hum anitaires. Ces
rapports seront incorporés dans le com pte-rendu de la commission.

Le rapport de la Commission perm anente qui, comme vous le savez, est élue à chaque conférence 
afin de continuer les travaux nécessaires ju sq u ’à la prochaine conférence, a été approuvé sans discussion.

Le rapport du Comité in ternational de la Croix-Rouge nous a été présenté par M. le Colonel Favre, et 
M. le M arquis de Lillers a exprim é le sen tim ent de la commission toute entière en a ttiran t l ’a tten tion  sur 
le travail rem arquable accompli par le Comité in ternational de la Croix-Rouge en Espagne, travail qui n ’est
pas suffisam m ent connu. Ce rapport a été approuvé dans les term es suivants :

,, L a X V I6mc Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport général du Comité in ternational de la Croix-Rouge,
prend acte avec satisfaction du soin avec lequel le Comité in ternational a rem pli les m andats dont

il é ta it chargé,
approuve les in itiatives q u ’il a prises e t le félicite tout particulièrem ent pour ses interventions au 

Chaco, en E thiopie, en E spagne e t en C hine.”
Le rapport de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge a été présenté par M. de Rougé, qui a insisté sur 

les fonctions prim ordiales de la Ligue qui consistant à donner aux Sociétés nationales l ’inspiration e t l ’im pul
sion dont elles ont besoin. Il nous a d it que la Croix-Rouge com ptait m ain tenan t 40 millions de m em bres 
dans le monde.

M. R activand, représen tan t hellénique, a exprim é notre appréciation du travail de la Ligue dans le 
projet de résolution suivant:

,, L a X V Ième Conférence in ternationale de la Croix-Rouge :
approuve le rapport général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et exprim e au Conseil des 

Gouverneurs de la Ligue sa sincère reconnaissance pour le travail accompli par la Ligue comme fédéra
tion des Sociétés nationales de la Croix-Rouge,

ém et le voeu que la Ligue, qui constitue un élém ent de plus en plus essentiel au sein de la Croix- 
Rouge in ternationale continue à être, en m êm e tem ps q u ’un centre d ’inform ation, une source d ’inspira
tion pour les Croix-Rouges e t l ’exemple v ivant d ’une coopération internationale vraim ent universelle, 
étrangère à toutes les considérations de race, de politique ou de croyance et ne visant q u ’à l ’allégem ent 
des souffrances h um aines.”
La commission passa ensuite au rapport sur le Fonds de l ’Im pératrice  Shôken. Comme vous le savez, 

sans doute, ce fonds est m ain tenan t adm inistré par une commission paritaire constituée par des représen
tan ts  du Comité in ternational de la Croix-Rouge e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. Le capital 
de ce fonds s ’est vu augm enté en 1934, grâce à un  don généreux de 100.000 yen, fa it par L L . MM. 
l ’Im pératrice e t l ’Im pératrice  douairière du Japon  afin de com m ém orer la XVèmc Conférence in ternationale 
de la Croix-Rouge. Le revenu est réparti chaque année en tre  des Sociétés nationales de la Croix-Rouge pour 
des œuvres de secours e t au tres objets. L a Conférence de Tokio avait chargé la Commission paritaire 
d 'é tab lir un nouveau règlem ent du Fonds de l ’Im péra trice  Shôken, e t ce règlem ent a été approuvé par 
notre commission dans les term es suivants :

,, L a X V Iime Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport de la Commission paritaire du Fonds de l ’Im pératrice  Shôken, 
approuve le nouveau règlem ent du Fonds de l ’Im pératrice  Shôken, adopté par la Commission p er

m anente de la Conférence in ternationale de la Croix-Rouge dans sa séance du 29 avril 1935 (Résolution 
XLV de la Conférence de Tokio),

rem ercie le Comité in ternational de la Croix-Rouge e t la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge de 
leur gestion du Fonds de l ’Im pératrice  Shôken et approuve toutes les dispositions prises par eu x .”
Deux brefs rapports ont ensuite été présentés par M. de H aller, au nom du Comité in ternational de 

la Croix-Rouge, l ’un concernant le Fonds Augusta, l ’au tre  relatif aux M édailles Florence N ightingale. Ces 
rapports n ’ayant q u ’un caractère d ’inform ation aucune résolution a été prise à leur égard. Nous avons 
écouté a tten tivem en t la lecture de la liste des bénéficiaires du Fonds Augusta, dont les revenus sont dis
tribués par le Comité in ternational de la Croix-Rouge tous les quatre ans. L ’énum ération des chiffres est 
fort monotone, par contre, la joie et les secours que ces dons généreux apportent aux individus sont quelque 
chose de bien réel.
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La médaille Florence Nightingale est attribuée en reconnaissance de services exceptionnels rendus, 
soit en tem ps de guerre, soit en tem ps de paix, par les infirm ières et par les auxiliaires volontaires. Une 
distribution des m édailles est fuite tous les deux ans, e t nous avons appris du rapport q u ’elle a eu lieu en 
1935 et en 1937, en conform ité avec le nouveau règlem ent adopté à Tokio, sans aucune difficulté. On nous 
a égalem ent appris que la question, posée à Tokio, de savoir de quelle m anière le port de la médaille serait 
réglé, doit être décidée individuellem ent par chaque Société nationale de la Croix-Bouge d ’accord avec son 
gouvernem ent.

Après la médaille Florence Nightingale nous nous sommes occupés de la Fondation internationale 
Florence Nightingale. Un rapport sur les progrès réalisés par cette institu tion depuis 1934 nous a été 
soumis par Dam e Alicia Lloyd-Still. Vous savez que ce tte  Fondation dirige des cours pour infirmières 
diplômées, les é tudiantes é tan t logées au siège de la Fondation, 15, M anchester Square. Ces cours sont 
de la plus grande valeur pour les Sociétés nationales de la Croix-liouge. Dame Alicia Lloyd-Still a exprimé 
le voeu de voir toutes les Sociétés nationales continuer à subventionner les cours donnés par la Fondation, 
et les a rem erciées de ce q u ’elles ont déjà fa it dans cet ordre d ’idées.

Les points déjà m entionnés ont pu être tra ités assez rapidem ent par la Commission, mais la proposition
dont nous avons dû ensuite nous occuper, proposition ém anant de la Croix-Bouge chilienne, et qui concernait 
l ’activité des Sociétés nationales sur territoire étranger, a donne lieu à une discussion nourrie. La propo
sition de la Croix-Bouge chilienne é ta it appuyée par onze délégations, et s ’inspirait d 'une  résolution déjà 
adoptée par la Conférence panam éricaine de la Croix-Bouge en 1926; elle avait pour but de restreindre 
l ’activité des Sociétés étrangères sur le territoire d ’une Société nationale. Les délégués français, am éri
cains, néo-zélandais, canadiens e t chinois se sont prononcés en faveur de la clarification du règlem ent déjà 
ex istan t à ce su jet dans le M anuel de la Croix-Bouge In ternationale, tandis le délégué de l ’Ita lie  s ’opposait 
à toute modification, en expliquant la valeur que représen ten t pour la Croix-Bouge italienne ses délégations à
1 étranger. F inalem ent, la résolution suivante a été adoptée par la m ajorité de la commission, quelques
délégués s ’abstenan t de voter:

,, La X V Ièm" Conférence in ternationale de la Croix-Bouge,
ayant pris connaissance de la proposition de la Croix-Bouge et du G ouvernem ent chiliens, appuyée

par onze autres délégations concernant les relations des Sociétés nationales entre elles,
considérant les recom m andations de la deuxièm e Confèrence panam éricaine de la Croix-Bouge, 

tenue à W ashington en 1926,
considérant q u ’il y a lieu, pour sauvegarder les droits de chaque Société nationale sur son territoire,

de préciser comme su it le sens de la résolution No. X I de la Xi’mi" Conférence internationale de la
Croix-Bouge, recom m ande aux Sociétés nationales

u) de n ’établir aucune délégation, section ou comité en territoire étranger, sans le consente
m ent du Comité central de la Société nationale du pays in téressé; 

h) de ne solliciter ce consentem ent que dans des circonstances exceptionnelles, dans un but 
nettem ent déterm iné d ’avance, et pour une période de tem ps lim ité .”

Une au tre  question qui a retenu l ’a tten tion  de la commission a été soulevée par la Croix-Bouge 
yougoslave dans les conclusions de son rapport général. L a proposition avait été nettem ent formulée de 
désigner une sous-commission chargée de faciliter la collaboration pratique entre les Sociétés nationales de 
pays belligérants et entre ces Sociétés et celles de pays neutres. M. H uber ayant fait connaître que le 
Comité international e t la Ligue é taien t disposés à désigner à cet effet une commission qui ferait rapport aux 
Sociétés nationales et dont la tâche principale consisterait à étudier les détails d ’ordre pratique et technique, 
notre commission s ’est ralliée à cette  m anière de faire dans les term es suivants :

,, L a X V I6me Conférence internationale de la Croix-Bouge,
ayan t pris connaissance des conclusions du rapport de la Croix-Bouge yougoslave, 
considérant q u ’il y a lieu de faire étudier, sous tous ses aspects, dans l ’in térê t général de la Croix- 

Bouge, la question soulevée dans lesdites conclusions,
donne m andat au Comité in ternational de la Croix-Bouge et à la Ligue des Sociétés de la Croix- 

Bouge de convoquer conjointem ent, dans un avenir prochain, un comité restre in t, conqiosé de person
nalités appartenan t à des Sociétés nationales auxquelles leurs expériences confèrent une compétence 
particulière en la m atière, en vue de procéder à l ’étude approfondie des possibilités de collaboration 
entre Croix-Bouges en tem ps de guerre,

exprim e le voeu de voir élaborer et com m uniquer à toutes les Sociétés nationales, à la suite des 
travaux de ce comité, un rapport susceptible de servir de base à un échange de vues plus large sur ce 
problème im p o rtan t.”
L ’a tten tion  de la commission a égalem ent été retenue par la question très im portante des finances.
Le délégué belge nous a présenté le rapport du Conseil de la Fondation en faveur du Comité in ter

national de la Croix-Bouge, et a a ttiré  notre atten tion  sur le fait que ce Fonds, bien que l ’idée initiale visât 
à obtenir un capital de trois millions de francs suisses, n ’a a tte in t ju sq u ’ici q u ’un total de neuf cent mille 
francs, dont hu it cent cinquante mille ont été contribués par la Suisse. Le Conseil de la Fondation a invité 
les Sociétés nationales à faire des dém arches auprès de leurs G ouvernem ents respectifs en vue d ’obtenir 
l ’accroissem ent du capital.
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M. D ronsart, délégué belge, fa it rem arquer que la question des finances faisait partie du problème plus 
général de faire de chaque Société nationale de la Croix-Bouge une force vivante e t agissante dans toutes 
les classes de la population, e t a exprimé le vœu de voir tra ite r les deux aspects de cette  question par un 
sous-comité des finances. Il nous a rappelé avec beaucoup d ’à propos que la Croix-Bouge n ’est pas une 
vieille dame à laquelle on apporte un bouquet de fleurs de tem ps en tem ps, m ais une institu tion  vivante. 
C ependant, M. H uber a dem andé que la question du fonds inaliénable du Comité in ternational ne fu t pas 
mêlé au problème de l ’appui financier donné par les Sociétés nationales au Comité in ternational e t à la 
Ligue. Après une discussion prolongée la commission s ’est finalem ent ralliée au texte suivant :

,, L a X V Ième Conférence in ternationale de la Croix-Bouge,
ayan t pris connaissance du rapport qui lui est soumis par le Conseil de la Fondation en faveur du 

Comité in ternational,
constatan t que le bu t poursuivi lors de la création du fonds qui consistait à form er un capital de 

8 millions de francs suisses est loin d ’avoir été a tte in t,
constatan t la nécessité d ’assurer au Comité international, en dehors des contributions annuelles ou 

occasionnelles, des ressources régulières qui lui perm etten t d ’accomplir sa mission, notam m ent en 
tem ps de guerre,

constatan t en outre que la na tu re  des in terventions de la Croix-Bouge dans les conflits in ter
nationaux a m ontré l ’in térê t q u ’ont les Gouvernem ents et les populations à l ’existence et au m aintien 
d ’une organisation rigoureusem ent neutre e t im partiale,

renouvelle le voeu exprim é par la XVème Conférence et invite en conséquence les délégués des 
G ouvernem ents et des Sociétés nationales à intervenir im m édiatem ent auprès de leurs Gouvernem ents 
respectifs afin q u ’ils exam inent les moyens de fournir à la Fondation des subventions suffisantes pour 
que le capital atteigne au moins le to tal de 3 millions de francs suisses dans le plus bref délai possible,

désigne, pour représenter ju sq u ’à la prochaine Conférence les Sociétés nationales de la Croix-Bouge 
dans le Conseil de la Fondation en faveur du Comité in ternational de la Croix-Bouge, M. G oldschm idt 
e t M. le Colonel M arinkovitch .”
L a Commission s ’est ensuite occupée de la question de l ’appui financier à donner par les Sociétés 

nationales au Comité in ternational e t à la Ligue. M. H uber, après avoir consulté M. Norm an Davis, a 
présenté un projet de résolution ten d an t à confier l ’étude de ce problème aux deux P résidents, qui présen
teraient ultérieurem ent un projet aux Sociétés nationales. M. H uber a insisté à la fois sur les difficultés de 
la situation financière actuelle et sur l ’im portance de m aintenir l ’indépendance des deux organisations. 
M. de Bougé nous a rappelé que la Ligue s ’est séparée de 75 pour cent de son personnel e t dispose actuelle
m ent d ’un personnel réduit au stric t m inim um . P lusieurs délégués ont été d ’avis de donner aux Sociétés 
nationales une indication positive de ce que l ’on a tten d  d ’elles. La résolution suivante a été adoptée à 
la m ajorité, les délégués de l ’Ita lie  et de l ’Espagne nationaliste s ’é tan t abstenus de voter :

,, L a X V Ième Conférence in ternationale de la Croix-Bouge,
ayan t pris connaissance de la situation financière du Comité in ternational de la Croix-Bouge et de 

la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge ainsi q u ’elles sont exposées dans leurs rapports respectifs à la 
Conférence,

c o n s id é ra n t q u e  ces in s t i tu t io n s ,  q u i to u te s  d eu x  t r a v a i l le n t  d ’u n e  m a n iè re  é co n o m iq u e , e x e rc e n t 
c h a c u n e  d a n s  son  d o m a in e  e t  en  p le in e  in d é p e n d a n c e  des a c tiv ité s  d ’une  im p o rta n c e  e ss e n tie lle  p o u r  les 
S o c ié té s  n a tio n a le s  e t  p o u r  le sq u e lle s  e lle s  n e  p o s s è d e n t p a s  a c tu e lle m e n t de  re s so u rc e s  a d é q u a te s ,

prie le président du Comité in ternational de la Croix-Bouge et le ¡Drésident du Conseil des Gouver
neurs de la Ligue de faire exam iner sous tous ses aspects la situation et les besoins de l'u n  et l 'au tre  
organism e de la Croix-Bouge internationale, en vue de proposer la procédure la plus appropriée pour 
réunir les fonds nécessaires qui couvriraient, au tan t que possible, les besoins de chacune des organisa
tions.

Le ré su lta t des études entreprises sera com m uniqué aussitôt que possible à tous les intéressés.
La Conférence affirme, d ’au tre  part, q u ’il y a une nécessité vitale à ce que les Sociétés nationales 

continuent à donner aux deux organisations internationales, et si possible augm entent, l ’aide q u ’elles 
peuvent leur fournir par leurs propres moyens ou par des subventions fournies à cet effet par les 
G ouvernem ents.”
E n  dernier lieu, la commission a étudié un pro jet de résolution qui lui a été soumis par M. Norman 

Davis, et qui é ta it étro item ent lié à une au tre  résolution présentée par la délégation française à la I I tm" 
commission dont vous entendrez le rapport tout-à-1’heure. La résolution soumise à la première commission 
avait pour bu t de protéger les fem m es et les enfants des conséquences des bom bardem ents aériens. Quoique 
tous les délégués se soient m ontrés d ’accord sur ce principe hum anitaire, une longue discussion s ’est engagée 
sur différentes questions de détail. Nous avons vu, d ’un côté, un certain  nombre de délégations entre 
autres celles de la F rance, de la Chine et de la G rande-B retagne, se rallier à la résolution de M. Davis telle 
q u ’elle avait été proposée. D ’autre  part, les représen tan ts de l ’E quateur, du Chili, de l ’Ita lie  e t de l ’Alle
magne cherchaient plutôt à en généraliser la portée. Enfin, un compromis a été proposé par la délégation 
allem ande, ce qui a perm is d ’adopter à l ’unanim ité le texte su ivant :
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: v, Les cinquante-quatre Sociétés nationales de la Croix-Bouge assemblées au sein de la X V Pm" 
Conférence in ternationale de la Croix-Bouge, réunie à Londres le 20 juin 1938, en a tten d an t les résu lta ts 
de leurs efforts pour assurer des m esures générales pour la protection de la population civile, s ’adres
sent au nom de l ’hum anité aux autorités com pétentes de tous les pays afin d ’em pêcher ou de restreindre 
les bom bardem ents aériens de façon que soit sauvegardée la vie des femmes, enfants et vieillards sans 
défense. Les Sociétés adressent un appel p ressan t à ces autorités pour que, dans tous les lieux où 
la vie des civils peu t être mise en danger par des opérations m ilitaires, il soit pourvu à l ’évacuation des 
fem m es et des enfants dans des zones de sécurité sous la protection de la Croix-Bouge.

,, Les Sociétés nationales de la Croix-Bouge désirent exprim er leur fervent espoir que des m esures 
efficaces seront prises sans délai en vue d ’aboutir à des accords sur ce point entre tous les Gouverne
m ents, conform ém ent à l ’esprit chevaleresque et hum ain  qui est celui de la Croix-Bouge.”
Le rapport que je viens de vous présen ter ne contient rien  de sensationnel. Ce n ’est q u ’à force 

d ’im agination que vous pourrez lire en tre  les lignes et voir à l ’œuvre une grande institu tion  internationale 
qui, en ce m om ent m êm e, apporte son concours à des m illiers d ’êtres hum ains dans des régions lointaines. 
Si vous acceptez les résolutions que nous avons l ’honneur de vous recom m ander, je suis persuadée que vous- 
renforcerez ainsi cette  grande organisation et la rendrez plus apte que jam ais à rem plir la tâche gigantesque 
qui lui incombe.

L ’H ox. S IB  A B TH U B  STANLEY (Président) Traduction:  Vous avez entendu les propositions de la 
I i,re commission. Si vous êtes d ’accord, je dem anderai que l ’on relise les résolutions et que nous les adoptions 
au fur e t à m esure de leur présentation.

Lecture des résolutions. La parole n ’étant pas demandée, elles sont adoptées à l ’unanimité.

L ’H ox. S IB  A B TH U B  STANLEY (Président) Traduction: J e  donne m ain tenan t la parole à M. Camille
Gorgé, rapporteur de la I I 6mc commission.

M. C A M ILLE GOBGE (Suisse) :
M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t , M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

L a Commission juridique que j ’ai eu l ’honneur de présider et qui m ’a désigné, en m êm e tem ps, comme 
rapporteur, a accompli, dans un esprit excellent, un travail qui répond pleinem ent, je crois, à ce q u ’on pouvait 
a ttendre  d ’elle.

Nos séances ont été suivies avec une assiduité rem arquable, et je tiens à rem ercier encore mes collègues 
de la belle allure q u ’ils ont im prim ée à nos débats. Une fois de plus, la raison associée aux élans du cœur
a fait merveille. Toutes les résolutions que je vais vous présenter ont recueilli l ’unanim ité des suffrages. Ce
fait à lui seul a son éloquence.

Notre ordre du jour é ta it relativem ent chargé si l ’on tien t compte des délais qui nous étaien t im partis 
pour achever nos délibérations.

L a I I e Commission avait, en effet, à exam iner des problèmes dont l ’am pleur e t la complexité se dégage
ront d ’emblée de la sèche énum ération que je vais com m encer par vous donner. I l s ’agissait:

1° de la révision, de l ’in terpréta tion  et de l ’extension de la Convention de Genève de 1929;
2° de la révision de la Xe Convention de La H aye de 1907 relative à la guerre m aritim e ;
3° de la fusion en une seule convention de toutes les stipulations d ’ordre hum anitaire contenues dans 

les Conventions de Genève et de L a H aye et dans d ’autres conventions similaires;
4° du problème des villes e t localités sanitaires;
5° de certains aspects de la question des zones de sécurité ;
6° de la protection des fem m es et des enfants contre les souffrances résu ltan t des conflits arm és ;
7° du rôle e t de l ’action de la Croix-Bouge dans le cas de guerre civile.

A vant de vous exposer succinctem ent le ré su lta t de nos délibérations sur chacune de ces questions, je 
m e perm ettrai, pour donner suite au désir form ulé par certaines délégations au cours de nos discussions, de 
vous présenter quelques observations générales:

a) La Commission juridique a adopté une série de résolutions et de recom m andations ; mais, comme 
l ’ont fait observer plusieurs délégués, ces décisions ne sauraient engager définitivem ent les gouverne-

1 m ents. La Conférence n ’est pas composée de plénipotentiaires ; les textes issus de ses séances
n ’ont pas un caractère diplom atique. Ils  revêten t toute l ’autorité qui s ’a ttache  aux résolutions 
ém anant d ’une conférence in ternationale de la Croix-Bouge, mais ils ne laissent pas moins aux 
gouvernem ents toute liberté d ’appréciation et de décision quant à la suite à leur donner.

b) A la suite d ’une m otion de la Délégation hellénique, la Commission a reconnu l ’in térêt primordial 
q u ’il y au rait à assurer l ’unité de l ’emblème  de notre institu tion  : la croix-rouge sur fond blanc. 
L ’article 19 de la Convention de Genève a cependant reconnu, sous certaines conditions, la même 
valeur à d ’autres signes distinctifs; je veux parler du croissant rouge, du lion et du soleil rouges sur 
fond blanc. Or la Commission n ’a pas cru devoir rem ettre  en question la solution adoptée en 1929, 
qui procède de raisons sur lesquelles il serait politiquem ent difficile de revenir; elle ne s ’est pas moins 
prononcée, en revanche, contre toute nouvelle dérogation au régime existant, c ’est-à-dire contre 
Í ’adoption de tou t em blèm e au tre  que ceux qui ont été conventionnellem ent admis comme 
drapeaux distinctifs de la Convention de Genève.
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L ’emblème du croissant rouge—pour ne parler que de celui-là— est donc placé sur le m êm e 
pied que le signe distinctif de la croix-rouge, et il siéra logiquem ent de tenir com pte de ce tte  égalité 
lors de la révision de la Convention de Genève de 1929 et de la Convention de L a H aye de 1907. 
Il a toutefois été relevé—et ce tte  observation correspondait m anifestem ent au  sen tim ent général de 
la Commission—que les E ta ts  qui ont obtenu, à titre  exceptionnel, le privilège d ’arborer un autre 
emblème que celui de la croix-rouge étaien t tenus de prendre toutes les m esures légales nécessaires 
pour protéger le signe distinctif contre tou t usage abusif. L ’emblème du service sanitaire des armées 
ne peut, en effet, couvrir q u ’une activité exercée sous l ’égide des principes de Genève.

La Commission a pris acte avec satisfaction que, renonçant à solliciter le droit d ’arborer un 
nouveau signe distinctif, l ’Afghanistan adopterait le croissant rouge comme emblème. On aurait 
pu opposer à ce pays la le ttre  m êm e de l ’article 19, alinéa 2, de la Convention de Genève, qui lim ite 
l ’emploi d ’un autre emblème que la croix-rouge aux pays “ qui em ploient déjà . . . l e  croissant 
rouge ou le lion et le soleil rouges sur fond blanc comme signe distinctif. ’ ’ L a  Commission a cepen
dan t été d ’avis que ce qui a été accordé aux autres pays m usulm ans pourrait difficilement être refusé 
à l ’A fghanistan. C ette considération d ’équité l ’a am enée ainsi à donner, pour sa part une in terpré
tation légèrem ent extensive à l ’article 19, alinéa 2, de la Convention du 27 juillet 1929.

c) Au cours de nos délibérations, il a été fréquem m ent fait m ention de l ’in térê t q u ’il y aurait à étendre, 
dans des conditions à déterm iner, la protection de la Convention de Genève aux populations civiles. 
Ce problème, si im portant soit-il, n ’a pas retenu comme tel l ’a tten tion  de la Commission. Plusieurs 
délégations ont fait observer q u ’il sortait du cadre traditionnel de la Convention de Genève, laquelle 
ne s ’attache q u ’au sort des blessée et m alades dans les arm ées en cam pagne. L a protection de la 
population civile pourrait être traitée, le cas échéant, dans une conférence spéciale qui se lim iterait 
à cet objet. Cet avis n ’a pas été com battu.

Il y a lieu de rappeler à cet égard que, dans le Comité d ’experts qui avait été convoqué à 
Genève, en octobre 1937, par les soins du Comité in ternational de la Croix-Rouge, la question avait 
été posée de savoir s ’il ne conviendrait pas d ’étendre la protection de la Convention de Genève aux 
hôpitaux civils. L a m ajorité des experts avait répondu négativem ent. On avait fait valoir, d ’une 
part, q u ’une telle extension altérerait dangereusem ent l ’économie spécifique de la Convention de 
Genève. A en étendre par trop la portée, on s ’exposerait à augm enter d ’au tan t les risques de vio
lation. On avait relevé, d ’au tre  part, que les hôpitaux civils éta ien t déjà protégés par les articles 27 
et 56 du R èglem ent concernant les lois e t coutum es de la guerre sur terre, annexé à la IV e Convention 
de La H aye, du 18 octobre 1907, e t que si ce tte  protection é ta it insuffisante —  e t je crois q u ’elle 
l ’est effectivem ent —  il y aurait lieu d ’envisager une révision de ce tte  même Convention de L a H aye.

Aucune délégation n ’est revenue sur la question au sein de la I I o Commission. L ’initiative prise,
à Rome, en 1935, par le IV o Congrès de l ’Association internationale des hôpitaux n ’a donc pas été
discutée à Londres. Ce point devait, me semble-t-il, ê tre souligné, de m anière à prévenir tou t 
m alentendu à l ’avenir.

J ’en arrive m ain tenan t aux diverses questions inscrites à notre ordre du jour e t au su jet desquelles nous 
avions à prendre position. J e  n ’entrerai pas dans les détails. Le rapport plus ou moins improvisé que je 
vous présente oralem ent à cette  heure n ’a rien d ’une analyse. I l m e serait impossible, dans le tem ps qui 
m ’est accordé, de vous restituer la physionomie de débats nourris qui portèrent sur des questions souvent 
difficiles e t parfois infinim ent délicates. J e  dois même, à regret d ’ailleurs, renoncer à m entionner tous les 
points qui furent passés au crible de la discussion et à faire é ta t de toutes les décisions qui ont été prises,
avec ou sans vote formel, sur tel ou te l aspect des problèmes à notre ordre du jour. J e  ne puis à cet égard
que renvoyer aux procès-verbaux de notre Commission. Ces procès-verbaux parviendront, le m om ent venu, 
aux m em bres de la Conférence. On y trouvera les précisions dont je devais nécessairem ent faire le sacrifice 
dans un résum é dépouillé comme le mien.

I . R EV ISIO N , IN TER PR E T A T IO N  E T  EX TEN SIO N  D E LA CONVENTION D E G EN ÈV E.

Se fondant sur l ’excellent rapport publié par le Comité international, la Commission a examiné a tte n 
tivem ent la p lupart des points qui avaient déjà occupé le Comité des experts. E lle a été, en particulier, 
d ’accord pour reconnaître que la Convention du 27 juillet 1929 s ’applique, dans tous les cas, aux conflits 
armés entre Etats  m êm e non précédés d ’une déclaration de guerre.

Elle s ’est égalem ent ralliée à l ’avis des experts selon lequel il y a lieu de com pléter la Convention de 
Genève en ce sens que des mesures de représailles ne pourront, en aucun cas, être prises contre les blessés, 
les m alades, le personnel et le m atériel sanitaires protégés par la Convention.

La Commission s ’est arrêtée longuem ent à l ’article 30 de la Convention concernant la constatation des 
infractions. Divers projets d ’article lui éta ien t soumis à la suite du Comité d ’experts qui s ’é ta it réuni à 
Genève en octobre 1937 (projets H am m arskjôld, Schindler, Donker Curtius et Gorgé). Elle n ’est pas entrée 
— elle n ’en aurait d ’ailleurs pas eu le tem ps —  dans l ’exam en détaillé de ces divers projets. E lle  s ’en est 
tenue aux généralités, les clauses de détail pouvant fort bien être laissées à l ’appréciation de la conférence 
diplom atique appelée à réviser la Convention de Genève.
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Après un échange de vues in téressant, au cours duquel certaines délégations soulignèrent la nécessité 
d 'une  procédure rapide et efficace pour la constatation des infractions, la m ajorité de la Commission fu t d ’avis 
que l ’article 30 est notoirem ent insuffisant et q u ’il im porterait de le modifier. Elle estim ait que l ’économie 
du fu tu r article 30 devrait s ’inspirer no tam m ent des principes su ivan ts:

I o la procédure d ’enquête—car il ne peut s ’agir que d ’une enquête, et non pas d ’une enquête suivie 
d ’une décision arbitrale ou judiciaire—sera rapide et son déclenchem ent quasi autom atique;

2° la procédure sera ouverte à la dem ande de tou t E ta t  intéressé partie à la Convention;
3° la commission d ’enquête sera constituée de cas en cas, à la dem ande de l ’E ta t  qui allègue une 

violation de la Convention;
4° la commission d ’enquête sera constituée, en to talité  ou en partie, par un organe unique, central et 

perm anent, le choix des commissaires s ’effectuant sur des listes, établies d ’avance, de personnes 
qualifiées présentées par les gouvernem ents.

Tout en m arquant, avec d ’autres délégations, sa préférence pour le m aintien de l ’article 30 actuel, la 
Délégation italienne a proposé que le Comité in ternational fû t désigné d ’ores e t déjà comme organe unique, 
central et perm anent dans le cas où la prochaine conférence diplom atique déciderait d ’instituer une pro
cédure d ’enquête dans le sens des principes que je viens d ’indiquer. La proposition italienne a été acceptée 
par toutes les délégations; la Commission a décerné par là au Comité in ternational un témoignage d ’estim e 
et de confiance auquel il sera assurém ent fort sensible.

Après avoir passé en revue les points sur lesquels la Convention du 27 juillet 1929 pourrait être révisée, 
la Commission a estim é que les modifications envisagées ne seraient pas de nature  à justifier une refonte totale 
de l ’instrum ent diplom atique actuellem ent en vigueur. I l  suffirait, à son avis, que la Convention fû t am endée 
par la voie d ’un protocole annexé à la Convention.

L a Commission vous soum et le projet de résolution suivant :
1 ‘ La X V Ième Conférence in ternationale de la Croix-Rouge :

ayan t pris connaissance du rapport du Comité in ternational de la Croix-Rouge établi à la suite de 
la conférence d ’experts réunie par le Comité en octobre 1937,

ayant recueilli les opinions diverses qui ont été émises au cours des délibérations et qui sont consignées 
au procès-verbal,

constatan t que le nom bre des points sur lesquels la Convention de Genève de 1929 m érite d ’être 
améliorée ou précisée n ’est pas suffisant pour légitim er une révision com plète de cette  convention,

constatan t que, dans le cours de la discussion, certaines délégations ont fa it observer q u ’il convien
drait de supprim er du projet de convention révisée toute allusion à la population civile dont la protection, 
dans son ensemble, devrait faire l ’objet d ’une convention particulière,

souhaite que les modifications proposées fassent l ’objet d ’un protocole à annexer à la Convention 
de Genève lors de la réunion d ’une prochaine conférence diplom atique.”

11. R É V ISIO N  D E LA Xo CONVENTION D E  LA H A Y E PO U R L ’ADAPTATION A LA 
G U E R R E  M A R ITIM E D ES P R IN C IP E S  D E LA CONVENTION D E G EN ÈV E.

La X" Convention de La H aye est une dam e vénérable qui porte la même toilette depuis plus de tren te  
ans. La toilette  s ’est fanée et elle est de mode quelque peu surannée. Le m om ent est venu —  et, sur ce 
point encore, l ’accord est unanim e—de passer chez le couturier.

Une révision aussi tardive soulève inéluctablem ent m oult questions. 11 en est beaucoup d ’ordre tech
nique auxquelles votre Commission n ’a pas consacré de longs débats. 11 s ’agissait moins, ici, de discuter 
que d ’enregistrer des vœux et des tendances. L a Commission a considéré, en effet, qu 'elle  ne serait guère 
en m esure, pressée comme elle l ’é ta it par le tem ps, de s ’aventurer trop avant dans les arcanes des gens de 
mer. E lle s ’est donc bornée —  parfois avec beaucoup de résignation, car certaines questions s ’offraient bien 
ten tan tes à la discussion —  à prendre acte, sur plusieurs points, des critiques ém anant de délégations plus 
particulièrem ent versées dans les problèmes m aritim es. II m ’en coûte de ne pas m ’arrêter à certains points 
sur lesquels notre a tten tion  a été appelée. Q u’il m e suffise de dire — pour économiser vos m inutes —  que 
nombre de délégations ont exposé des vues du plus grand in térê t soit sur l ’économie générale de la Con
vention telle q u ’elle a été remise sur le chantier par les experts, soit sur l ’adaptation aux conditions modernes 
de clauses qui, en 1907, éta ien t m arquées au coin du progrès.

L a Commission m ’a chargé de soum ettre à la Conférence un projet de résolution ainsi conçu;
La X V Ièmc Conférence in ternationale de la Croix-Rouge:

ayant pris connaissance du rapport du Comité in ternational de la Croix-Rouge établi à la suite de 
la conférence d ’experts navals réunie par le Comité en juin 1937,

recom m ande à l ’atten tion  des Gouvernem ents le projet de convention m aritim e révisé, établi par les 
experts, avec les observations présentées par les délégations telles q u ’elles figurent au procès-verbal,

chargé le Comité in ternational de faire toutes dém arches en vue d ’assurer, dans le plus bref délai 
possible, la révision de ladite Convention lors de la réunion d ’une prochaine conférence dip lom atique.”
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I I I .  PR O PO SITIO N  D E  LA CROIX-ROUGE B R ITA N N IQ U E R E L A T IV E  À L ’O PPO RTU N ITE 
D E R E U N IR  EN  U N E S E U L E  CONVENTION L E S  STIPU LA TIO N S D E S CONVENTIONS

D E G EN EV E ET D E LA H A Y E E T  D E  TOUS L E S  P R O JE T S  D E 
CONVENTIONS TRAITANT D E  QU ESTIO N S ANALOGUES.

A utant par sa nouveauté que par sa hardiesse, cette  proposition a éveillé un vif in térê t au sein de la 
Commission. I l  a été généralem ent reconnu que la fusion en un tex te  unique de tous les textes diplom a
tiques relatifs à l ’hum anisation de la guerre pourrait rendre, dans la pratique, des services appréciables. Mais 
il a été constaté, en m êm e tem ps, q u ’opérer une fusion sur un p lan  aussi général que l ’envisageait la Croix- 
Rouge britannique serait sans doute se heurter à des difficultés insurm ontables. U ne codification s ’étendant 
à tout ce qui a tra it à la réglem entation de la guerre risquerait de ne pas sortir des frontières de l ’utopie. 
Aussi la Commission a-t-elle été unanim em ent d ’avis que la proposition britannique gagnerait à se lim iter 
aux stipulations ayant trait à la Croix-Bouge contenues dans les Conventions de Genève et de L a H aye, 
ainsi que dans d ’autres conventions similaires. On aboutirait ainsi —  e t ce serait déjà beaucoup —  à une 
sorte de code de la Croix-Rouge.

Ram ené ainsi à des proportions plus m odestes, le problème a été renvoyé pour étude au Comité in te r
national. Le résu lta t de son exam en serait soumis ensuite aux délibérations d ’une conférence diplom atique.

La Commission a cependant tenu  à m arquer que l ’étude de la proposition britannique ne saurait retarder, 
en aucune m anière, la révision des Conventions de Genève et de La H aye. Ces conventions devront être 
révisées, puis ratifiées avant q u ’il puisse être question de les am algam er en une charte unique.

Le bu t de la proposition britannique est d ’am éliorer la situation existante, e t ce ne serait point améliorer, 
certes, que de différer, dans plusieurs domaines de nos conventions, l ’introduction de réformes qui s ’avèrent 
nécessaires et urgentes. Force est bien de parer au plus pressé, et ce qui im porte le plus à l ’heure actuelle, 
ce n ’est pas ta n t de dérouler un fil d ’Ariane dans le labyrinthe de nos engagem ents réciproques que d ’arm er, 
le plus tô t possible, la Croix-Rouge des instrum ents diplom atiques dont dépendra, à l ’heure de la crise, l ’effi
cacité pratique de ses interventions.

C ’est pour ces raisons que votre Commission vous soum et un projet de résolution rédigé comme il su it :

L a X V Pm” Conférence in ternationale de la Croix-Rouge :
appréciant à sa juste  valeur l ’esprit hau tem ent hum anitaire dont s ’inspire la proposition faite par la 

délégation de la Croix-Rouge britannique concernant les conventions ayant tra it à la Croix-Rouge,
considérant q u ’il serait désirable que les stipulations hum anitaires ayant tra it à la Croix-Rouge et 

contenues dans les Conventions de Genève et de La H aye, ainsi que dans d ’autres conventions sim i
laires, fussent réunies au tan t que possible en une seule convention,

donne m andat au Comité in ternational de la Croix-Rouge, sans préjudice des dém arches q u ’il en tre
prendra pour assurer 1 aboutissem ent des projets de conventions examinés par la Conférence, de pro
céder à cet effet aux consultations nécessaires et aux études prélim inaires en vue d ’obtenir qu 'une con
férence diplom atique se prononce sur la possibilité de réunir en une seule convention toutes les 
stipulations hum anitaires ayant tra it à la Croix-Rouge.”

IV . VŒ U.

Je  viens de souligner la nécessité d ’améliorer, le plus tô t possible, les moyens d uction de la Croix-Rouge. 
J ’y reviens à propos du vœu dont je vais vous parler.

L a guerre fait rage dans diverses régions du globe. Le sang coule, des souffrances indicibles s ’aba tten t 
sur les com battan ts e t les populations terrifiées. Aux lueurs du charnier, l ’œuvre de la Croix-Rouge apparaît 
dans sa tragique beauté. Son intervention tu té la ire  sur le cham p de bataille comme dans les foyers dévastés 
est bénie, et elle le sera encore si, par m alheur, l ’avenir nous réservait de nouvelles hécatom bes. Mais ses 
moyens sont hélas! lim ités. S ’ils le sont financièrem ent, ils le sont aussi juridiquem ent. Les arm es con
tractuelles dont dispose la Croix-Rouge dem andent des perfectionnem ents. Les principes de Genève ont de 
la force, mais leur force cèle encore certaines insuffisances, certaines faiblesses. Ces faiblesses, nous les dis
cernons, nous en discutons, nous en reconnaissons l ’existence; nous reconnaissons surtou t la nécessité d ’y 
rem édier. Dans ces conditions, serait-il perm is, M esdames et M essieurs, de tem poriser? Pouvons-nous 
tergiverser lo rsqu’on a devant soi l ’enclum e et le m arteau qui perm ettron t de forger des instrum ents meilleurs 
pour adoucir la souffrance et rendre moins infernal l ’enfer de la guerre?

J e  suis sûr de votre réponse. Il fau t agir, agir sans délais excessifs, agir sans craindre de bousculer 
un peu les routines gouvernem entales et parlem entaires, rem ettre sans différer sur le chantier les conven
tions jugées nécessaires ou insuffisantes qui sont le levier grâce à quoi la Croix-Rouge peut rem ettre  dans 
l'axe de la charité un monde trop souvent déséquilibré par les forces aveugles de la guerre.

C ’est dans ce sens que s ’est prononcée votre Commission juridique. Sur l ’initiative de la Délégation 
égyptienne, elle a adopté, unanim e, un vœu tendan t à ce que les accords de Croix-Rouge actuellem ent à 
l'é tude  fussent renvoyés, aussitôt que possible, à une conférence diplom atique.
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que vous ferez sans cloute vôtre, le voici dans sa teneur intégrale :
Xvpmc Conférence internationale de la Croix-Rouge : 

donnant suite à la proposition de sa Commission juridique,
exprime le vœu que la conférence chargée d ’exam iner les projets de convention actuellem ent à l ’étude 

se réunisse dans le plus bref délai,
recom m ande aux Gouvernem ents de répondre favorablem ent à l ’invitation qui leur serait adressée 

par le G ouvernem ent auquel sera confiée la tâche de convoquer la conférence,
invite le Comité in ternational de la Croix-Rouge à entreprendre les dém arches nécessaires afin 

d ’assurer aussitôt que possible la réunion de ladite conférence.”

V. V IL L E S  E T  LO CA LITES SA N ITA IR ES.

L ’idée tendan t à instituer conventionnellem ent des villes et localités sanitaires est nouvelle. C ette idée, 
sauf erreur, avait pris officiellement naissance au sein des congrès de m édecine et de pharm acie m ilitaires. 
E lle avait trouvé un prem ier asile dans un projet relatif à l ’hum anisation de la guerre élaboré à Monaco, 
projet auquel un savant jurisconsulte, M. de L a Pradelle, avait, en particulier, prêté tou t son ta len t et tout 
son cœur. P a r un sen tim ent qui les honore hautem ent, sacrifiant tou t amour-propre d ’au teur à la grande 
cause à laquelle ils se sont consacrés corps et âme, les juristes de Monaco ont dem andé au Comité in te rna
tional de la Croix-Rouge de reprendre, pour son propre compte, l ’exam en de l ’idée des villes sanitaires et des 
villes de sécurité. S ’au torisan t d ’une résolution de la Conférence de Tokio, le Comité a accepté sous bénéfice 
d ’inventaire l ’héritage qui lui avait été ainsi légué. I l  a exam iné la question; il l ’a soumise à un comité 
d ’experts composé de représen tan ts des Croix-Rouges nationales, e t ce comité a élaboré un avant-projet de 
convention dont la Conférence se trouvait saisie e t dont notre Commission avait précisém ent à s ’occuper.

L ’avant-projet, disons-le tou t de suite, n ’est pas parfait; il ne pouvait pas l ’être. L ’idée est belle et 
sans doute féconde, mais elle est hérissée de difficultés. L ’avant-projet porte visiblem ent la trace d ’hésita
tions, de tâtonnem ents. Son économie plonge encore, ici e t là, dans le clair-obscur; le dessin m anque de 
ferm eté.

Le Comité in ternational de la Croix-Rouge s ’en é ta it rendu com pte; le comité d ’experts de m êm e. Aussi 
avait-il été décidé de renvoyer le projet, après consultation des gouvernem ents, à un comité d ’experts m ili
taires appelé à pousser plus à fond l ’étude du problème. Les circonstances n ’ont m alheureusem ent pas 
perm is de rem ettre , avan t notre Conférence, le projet sur le chantier.

Pour les raisons que je viens d ’indiquer, notre Commission n ’a j5as cru pouvoir entrer dans un examen 
de l ’avant-projet. E lle a estim é q u ’il n ’é ta it pas suffisamment m ûr  pour se prêter à des décisions de fond 
sur son économie générale. E lle  dem ande, en conséquence, au Comité in ternational d ’en poursuivre l'é tude  
avec le concours d ’experts m ilitaires et de jurisconsultes.

Au cours de la discussion, l ’a tten tion  de la Commission a été appelée sur le danger que pourrait pré
senter le projet s ’il n ’é ta it pas clairem ent établi que la création de ces grands refuges sanitaires ne saurait 
dim inuer en aucune m anière la valeur et la portée de tous les engagem ents in ternationaux relatifs à la con
duite de la guerre. Ces engagem ents existent; ils doivent rester ce q u ’ils sont. Les villes de sécurité ne
sauraient en aucun cas fournir à un belligérant le prétexte de sem er illicitem ent la destruction et la m ort
dans les régions où ne flo tterait pas le drapeau de la Croix-Rouge.

L ’avis de la Commission a été catégorique à cet égard, e t il est à souhaiter que, dans le projet qui sera 
finalem ent élaboré par les techniciens, tous apaisem ents soient donnés sur un point que le délégué de la France, 
M. le Professeur B asdevant, dans un discours ém ouvant, n ’a pas hésité à qualifier de capital.

L a  conclusion d ’une convention in ternationale en la m atière —  si elle est jugée possible par les gouverne
m ents — dem andera du tem ps. Ici, je ne crains pas de le dire : les délais sont nécessaires. La m atière est 
trop im portante, trop délicate pour se prêter à des im provisations. Une convention bâclée peut faire plus de 
m al que de bien; elle pourrait être désastreuse pour la Croix-Rouge. Si elle ne tien t pas un com pte exact 
des possibilités, elle risque d ’être tournée, violée, e t to u t le systèm e de protection juridique de la Croix-Rouge 
pourrait s ’en trouver sérieusem ent ébranlé.

Le Comité in ternational s ’est dem andé si, dans le laps de tem ps assez long qui pourra s ’écouler ju sq u ’à 
la conclusion d ’une convention en la m atière, il n ’y au rait pas lieu d ’inviter les gouvernem ents à exam iner la 

i possibilité de conclure, au  m om ent opportun, des accords bilatéraux visant la création de villes et localités 
! sanitaires. I l  a fait une proposition dans ce sens. L a  Commission n ’a pas vu d ’objection à l ’accepter. Il 

ne s ’agit, bien entendu, que d ’un sim ple vœu.
C ’est en s ’inspirant de ces considérations hâtivem ent e t bien im parfaitem ent résum ées que votre I I e 

Commission a adopté le projet de résolution que voici :
“ L a X V IÈino Conférence in ternationale de la Croix-Rouge :

ayan t pris connaissance du rapport présenté par le Comité international de la Croix-Rouge sur le
projet d ’une convention relative à la création de villes et localités sanitaires,

remercie le Comité des congrès in ternationaux de m édecine e t de pharm acie m ilitaires du concours
q u ’il a bien voulu fournir au Comité in ternational au cours de ses travaux,
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renouvelle le m andat confié au Comité in ternational par la résolution X X X V II de la XVèmo 
Conférence,

estim e q u ’en tou t é ta t de cause, la création de villes e t localités sanitaires ne saurait en aucune 
m anière affaiblir la protection résu ltan t de l ’ensem ble des règles du droit des gens,

exprime le vœu que le Comité in ternational puisse réunir, dans un avenir prochain, une commission 
d ’experts m ilitaires e t de juristes de droit in ternational en vue d ’aboutir à un projet définitif, susceptible 
d ’être soumis sans délai à l ’exam en d ’une conférence diplom atique,

é m e t l ’e sp o ir  q u ’e n  a t t e n d a n t  le  m o m e n t où  u n  te l p ro je t  a u ra  p u  a b o u tir , les G o u v e rn e m e n ts  
e x a m in e n t, a u  m o m e n t o p p o r tu n , la  p o ss ib ilité  d e  c o n c lu re  e n tr e  eu x  d es acco rd s  a d  h o c  v is a n t la  c ré a tio n  
de  v ille s  e t  lo c a lité s  s a n i ta i r e s .”

V I. ZONES D E  SEC U R ITE.

C ette question n ’é ta it pas, à vrai dire, inscrite à notre ordre du jour. E lle n ’avait pas été étudiée, en 
octobre 1936, par le Comité d ’experts chargé d ’exam iner le problème des villes sanitaires. S ’inspirant de la 
méthode cartésienne, les experts avaient estim é, en effet, q u ’il convenait de sérier les questions et q u ’avant 
de se livrer à l ’exam en du problème plus vaste des zones protectrices de la population civile, m ieux valait 
concentrer d ’abord recherches e t études sur la question plus restrein te des zones protectrices des services 
sanitaires de l ’armée.

A la suite du débat sur les villes sanitaires, le Comité in ternational nous a signalé cependant l ’intérêt 
q u ’il y au rait à appeler l ’a tten tion  des gouvernem ents sur les résu lta ts satisfaisants obtenus récem m ent par 
l ’institu tion  d ’une zone de sécurité pour la population civile. Il s ’agissait, en particulier, de la zone Jacquinot 
à Shanghai.

Le I I o Commission a cru pouvoir déférer à ce désir si légitime et son président a réprim é ses scrupules 
comme il a pu lorsqu’il s ’est fa it l ’indulgent complice de cette  légère entorse à notre ordre du jour.

J ’ose espérer que la Conférence trouvera ces scrupules excessifs e t le m anifestera en adoptant le bref 
projet de résolution que je vais lui p résen ter:

“ L a X V Ième Conférence in ternationale de la Croix-Rouge:
prenan t acte des résu lta ts satisfaisants obtenus au cours d ’un récent conflit par l ’institu tion  d ’une 

zone de sécurité pour la  population civile,
prie le Comité international de la Croix-Rouge d ’en signaler les heureux effets aux Gouvernem ents 

intéressés, chaque fois q u ’il le jugera opportun .”

V II. PRO TECTIO N  D E S FE M M E S E T  D E S EN FA N TS CONTRE L E S  SO U FFRA N CES
RESU LTA N T D ES CO N FLITS ARM ES.

L ’examen de cette  question a été dem andé par la Croix-Rouge française. Dans un docum ent qui nous 
a été présenté par M. le Comte Clauzel, la Croix-Rouge française exposait q u ’elle ne dem andait pas à la 
Conférence, déjà en raison du caractère un peu tardif de son initiative, d ’aboutir à des résolutions définitives; 
elle dem andait seulem ent que l ’atten tion  des gouvernem ents fû t a ttirée  sur ce grave problème.

Au cours de la discussion, les représen tan ts de l ’Union internationale de secours aux enfants, Mmo Morier 
et Mme Sm all, ont souligné to u t l ’in térêt que ce problème présentait pour leur organisation et elles ont 
obligeam m ent offert leur entier concours au Comité international pour l ’étude de la question.

C ette offre a été acceptée avec reconnaissance et la Commission a donné suite à la proposition française 
en approuvant le projet de résolution dont voici la teneur :

‘ ‘ L a X V Ième Conférence internationale de la Croix-Rouge :
constatan t l ’im portance du problème de la protection des fem m es et des enfants contre les souffrances 

résu ltan t des conflits arm és,
prie le Comité in ternational de la Croix-Rouge d ’en poursuivre l ’étude en collaboration avec l ’Union 

internationale de secours aux enfants,
recom m ande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge de saisir leurs Gouvernem ents de cette  ques

tion, après consultation des organisations nationales s ’occupant spécialem ent de la protection des femmes 
e t des en fan ts .”

V III . L E  R O LE E T  L ’ACTION D E  LA CRO IX -RO U G E EN  TEM PS D E G U E R R E  C IV IL E .

L a Commission se trouvait saisie d ’un im portant e t in téressant rapport dans lequel le Comité in terna
tional proposait de définir, dans une résolution détaillée dont il nous soum ettait le texte, les droits e t devoirs 
de la Croix-Rouge en cas de guerre civile. I l  rappelait, en particulier, que la Xo Conférence internationale 
de la Croix-Rouge avait déjà posé en principe que “ toutes les victim es de la guerre civile, sans aucune excep
tion, ont droit à être secourues.”  Il ajou tait que la nécessité de l ’action de la Croix-Rouge en cas de guerre 
civile avait été dém ontrée par toutes les expériences faites depuis 1921.
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Le projet de résolution q u ’il nous présentait (voir docum ent N° 10 de la Conférence) énonçait, d ’une 
part, les principes applicables aux m alades et blessés, aux prisonniers de guerre et détenus politiques, ainsi 
q u ’à la population 11011 com battante en cas de guerre civile ou de troubles révolutionnaires; il spécifiait, 
d ’au tre  part, les règles applicables à l ’intervention de la Croix-Rouge, ta n t en ce qui concerne l ’action des 
Sociétés nationales q u ’en ce qui concerne l ’activité du Comité international.

La Commission a pris connaissance avec un réel in térêt du rapport e t du projet de résolution annexé. 
Elle a témoigné sa sym pathique adm iration pour l ’œuvre ém inem m ent bienfaisante accomplie en ce domaine 
par le Comité in ternational; elle l ’a vivem ent engagé, en lui exprim ant sa pleine confiance, à poursuivre son 
action charitable avec le concours des Sociétés nationales chaque fois q u ’un conflit affectant le caractère d ’une 
guerre civile rendrait son intervention utile ou nécessaire.

L ’utilité  de fixer des règles précises au tan t pour l ’application des principes de Genève que pour l ’in te r
vention de la Croix-Rouge en cas de guerre civile ne lui a pas échappé. Ses préoccupations s ’identifient 
avec celles du Comité international. Après une discussion approfondie, elle est cependant arrivée à la con
clusion q u ’à l ’heure où un pays é ta it en proie à toutes les convulsions d ’une guerre fratricide, le m om ent ne 
serait guère propice pour transposer en principes stables les expériences faites par la Croix-Rouge dans le 
domaine des guerres intestines. Mieux vaudrait réglem enter avec un certain recul.

Le projet de résolution présenté par le Comité international soulève, au surplus, des problèmes juridiques 
extrêm em ent délicats qui, de l ’avis de plusieurs délégations, doivent être encore m ûrem ent m édités. Il 
serait difficile, en tou t é ta t de cause, de se prononcer avant une étude approfondie de la part des gouverne
m ents.

La Commission juridique n ’a cependant pas ajourné purem ent e t sim plem ent l ’exam en du projet que lui 
soum ettait le Comité international. E lle en a retenu, en grande partie, la substance, désireuse q u ’elle é ta it 
d ’apporter quand m êm e une nouvelle contribution, si m odeste soit-elle, à la solution d ’un problème qui pré
occupe et doit préoccuper la Croix-Rouge. Au projet de résolution développé q u ’elle avait sous les yeux et 
dont l ’examen eût été m alaisé sous l ’em pire des conjonctures politiques présentes, elle substitua, en s ’ins
p iran t d ’une proposition française, un projet de lignes plus simples, de conception plus générale, mais de 
valeur néanm oins positive. Tout en m arquan t le souci de voir appliquer de plus en plus, en cas de guerre 
civile, les grands principes hum anitaires qui sont l ’âm e de la Croix-Rouge ta n t aux blessés, m alades et 
prisonniers de guerre q u ’aux détenus politiques, aux non-com battants et, singulièrem ent, aux enfants, elle 
dem ande au Comité international de poursuivre, à la lum ière de ses expériences pratiques, l ’étude de tous 
les problèmes se ra ttach an t à l ’action de la Croix-Rouge dans le domaine de la guerre civile ou de troubles 
révolutionnaires. L ’exam en de la question sera repris dans son ensemble lors de la prochaine Conférence de 
la Croix-Rouge.

J ’ajoute, pour être plus complet, que la Croix-Rouge de M adrid nous avait saisis d ’un projet de résolu
tion qui venait com pléter, en en précisant certains points, la partie du projet du Comité in ternational relative 
à l ’intervention de la Croix-Rouge en tem ps de guerre civile. I l s ’agissait, ici encore, d ’un projet précis, trop 
précis pour que, de l ’avis général de la Commission, la discussion pût en être opportuném ent abordée dans 
les circonstances actuelles. Il sera loisible au Comité in ternational de s ’en inspirer au cours des études q u ’il 
a été invité à poursuivre.

Le projet de résolution voté par la Commission est ainsi conçu : —
L a X V I6me Conférence in ternationale de la Croix-Rouge:

ayant pris connaissance avec un vif in térê t du rapport du Comité international de la Croix-Rouge 
touchant le rôle et l ’action de la Croix-Rouge en tem ps de guerre civile,

rappelan t la résolution relative à la guerre civile adoptée par la Xe Conférence en 1921, 
rend hommage à l ’œuvre spontaném ent entreprise par le Comité international de la Croix-Rouge dans 

les conflits p résen tan t le caractère de guerre civile, et lui fait entièrem ent confiance pour poursuivre 
son action avec le concours des Sociétés nationales, dans le bu t d ’obtenir en pareil cas le respect des 
grands principes qui inspirent la Croix-Rouge,

invite le Comité in ternational et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge à diriger leurs efforts 
com m uns en vue notam m ent d ’obtenir

a) l ’application des principes hum anitaires qui ont trouvé leur expression dans les deux Con
ventions de Genève de 1929 et la Xe Convention de L a H aye de 1907, spécialem ent en ce qui 
concerne le tra item en t des blessés, des m alades et des prisonniers de guerre, ainsi que les 
im m unités du personnel e t du m atériel sanitaires;

b) un tra item en t hum ain pour tous les détenus politiques, leur échange et, dans toute la m esure du 
possible, leur libération;

c) le respect de la vie e t de la liberté des non-com battants;
cl) des facilités pour la transm ission des renseignem ents de caractère personnel e t pour le regroupe

m ent des familles;
c) des m esures efficaces pour la protection des enfants,
dem ande au Comité in ternational de continuer, en s ’inspirant de ses expériences pratiques, l ’étude 

générale des problèmes soulevés par la guerre civile dans le domaine de la Croix-Rouge et de soum ettre 
les résu lta ts de son exam en à la prochaine Conférence internationale de la Croix-Rouge.”
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Tels sont., M onsieur le P résident, M esdames et M essieurs, les projets de résolutions sortis des délibéra
tions de votre II" Commission et dont j ’ai eu l ’honneur de vous donner lecture en son nom, en les accom
pagnant de com m entaires aussi brefs — trop brefs à mon gré — que l ’exigeait le tem ps m esuré qui m ’était 
octroyé pour mon exposé. Je  ne doute pas, après les votes qui ont déjà été émis, q u ’ils rencontreront le 
m eilleur accueil au sein de la Conférence.

L ’H ox. S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: J e  suis persuadé que tous les m em bres 
de cette  assemblée auront trouvé le rapport de M. Gorgé infinim ent in téressant. Je  vous propose donc de 
passer au vote de ces résolutions, comme nous l ’avons fa it pour la I èr0 commission.

Lecture des résolutions. La parole n ’étant pas demandée, elles sont adoptées à l ’unanimité.

L ’H ox. SIR  A RTH U R STANLEY (Président) Traduction:  L a  parole est à M. le Dr. Carvalho, Vice- 
P résident de la Croix-Rouge brésilienne, qui vous j)résentera le rapport de la I H ème commission.

M. l e  Dr CARVALHO (Brésil) : J ’ai l ’honneur de présenter à la X V Io Conférence in ternationale de la 
Croix-Rouge le rapport de la I I I èmo Commission (Commission des Secours).

Cette Commission s ’est réunie cinq fois, présidée successivem ent par son Président, S. Exc. le D r Refile 
Saydam  (délégué de la T urquie), par ses V ice-Présidents, M. D ronsart (délégué de la Belgique) et le 
Dr Assim Arar (délégué de la T urquie), par M. Routley (délégué du C anada).

Les discussions ont porté sur les points 2, 3, 6, 7 et 8 de l ’ordre du jour de la Conférence, c ’est-à-dire 
sur les questions relatives :

1. Au rapport présenté par la Commission internationale perm anente d ’études du m atériel sanitaire.

2. A la collaboration des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics de leurs pays respectifs : a) en 
vue de l ’action en tem ps de paix; h) en vue de l ’action de tem ps de guerre.

3. A l ’Union internationale de Secours.

4. A l ’action de la Croix-Rouge en cas de calam ité: a) Rapports entre Gouvernem ents et Croix-Rouges;
b) Le rôle de l ’infirmière e t celui de l ’auxiliaire volontaire.

5. Aux secours spécialisés: a) Les secours sur route; à) L ’aviation sanitaire; r) Les prem iers secours 
en mer, à la m ontagne, dans les mines, etc.

Les délibérations ont su rtou t présenté un caractère technique ayan t tra it aux activités de la Croix- 
Rouge en tem ps de paix dans le domaine des secours. E lles ont fa it ressortir égalem ent l ’angoisse q u ’éprou
vent les m em bres de la Croix-Rouge devant la situation qui existe actuellem ent dans certains pays, ainsi que 
leur désir de parer à l ’aggravation des souffrances qui frappent l ’hum anité, en faisant de nouveaux efforts 
en vue d ’am éliorer e t d 'a ttén u er le sort des victim es de la guerre et des calam ités naturelles.

Nul n ’est mieux placé que la Croix-Rouge pour vaincre les obstacles qui s ’opposent encore à l ’accom
plissem ent de cette  œuvre de secours, et pour résoudre les problèmes pratiques perm ettan t l ’établissem ent 
d ’une étroite collaboration dans ce domaine entre tous les organismes officiels e t privés susceptibles d ’y 
coopérer.

La Croix-Rouge fa it un grand effort dans ce sens. Il convient à ce propos de souligner particulièrem ent, 
l ’œuvre adm irable des infirm ières, qui apportent aux m alades aux blessés, et à toutes les victim es, non 
seulem ent leurs soins dévoués et com pétents, m ais encore toute leur compassion et leur appui moral.

La Commission a insisté sur la nécessité de développer la collaboration et l ’esprit d ’e n tr ’aide entre les 
différentes Sociétés nationales de la Croix-Rouge pour assurer les secours aux pays a tte in ts  de calam ités.

E ta n t donné q u ’un résum é des travaux de la Commission va être établi, je ne veux pas en trer ici dans 
les détails des intéressantes interventions qui ont été faites par les délégués, et qui porta ien t ta n t sur les 
expériences acquises dans différents pays que sur les suggestions des Sociétés nationales au sujet de l ’action 
à poursuivre dans l ’avenir.

Le résu lta t des travaux de la Commission se reflète d ’ailleurs dans les résolutions, que la Commission 
m ’a chargé de présenter à la Séance plénière de la Conférence.

J e  crois cependant devoir a ttire r l ’a tten tion  sur certaines com m unications qui, en raison de leur carac
tère un peu spécial, n ’ont pas toujours fa it l ’objet de résolutions.

Je  signalerai, en prem ier lieu, le rapport présenté par M mo D eslandes-G randpré, déléguée du Comité 
in ternational de l ’Aviation sanitaire, dont le président est M° Ju llio t, V ice-Président de la Ligue “ Les Amis 
de l'A viation san ita ire ,” en France. E n  effet, la X IV e Conférence internationale de la Croix-Rouge avait 
émis le vœu que soient étudiés les moyens réglem entaires techniques susceptibles de faciliter le parcours 
in ternational des avions sanitaires en tem ps de paix. Le tex te  de ce rapport se trouvera dans le résum é 
des travaux  de la Commission.
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Je  dois m entionner aussi le rapport présenté par le délégué de la Chine, sur l ’action de secours en tre
prise par la Croix-Eouge chinoise e t les besoins d ’aide internationale qui se font sentir dans son pays.

Je  citerai encore :
le rapport de Mlle d ’H aussonville, délégué de la F rance, sur les conclusions de la Conférence tech

nique d ’experts, qui a été réunie à la suite du voeu sur la form ation des infirmières, et des auxiliaires émis 
par la XVo Conférence in ternationale de la Croix-Eouge ;

le rapport du Colonel P atry , délégué du Comité in ternational de la Croix-Eouge, sur la collaboration 
des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics de leurs pays respectifs, en vue de l ’action en tem ps de 
guerre;

le rapport présenté par le G énéral Pflugm acher, délégué de l ’Allemagne sur les travaux de la Commis
sion in ternationale perm anente d ’é tu d es.d u  m atériel sanitaire. Les travaux de cette Commission sont 
égalem ent le résu lta t d ’un vœu exprimé par la XVe Conférence in ternationale de la Croix-Eouge.

Ces diverses com m unications p résen ten t chacune un vif in térêt.
Toutes les résolutions qui vont vous être présentées ont été approuvées à l ’unanim ité par les m embres 

de la I I I ème Commission, après avoir été préparées par un comité de rédaction composé des deux Vice- 
P résidents : M. D ronsart (Belgique) e t le Dr. Assim Arar (Turquie); de M11” d ’Haussonville (France), M. le 
M édecin-Général Leesm ent (Estonie), M. B outley (Canada), M. le Colonel P atry  (Comité international de 
la Croix-Eouge), M. le C om m andant P etersén  (Ligue des Sociétés de la Croix-Eouge) et moi-même, repré
sen tan t le Brésil.

Je  prie le Secrétaire de la Conférence de bien vouloir donner lecture de ces résolutions, à l ’exception de 
celle concernant l ’Union in ternationale de secours, que le m arquis de Lillers, en sa qualité de V ice-Prési
dent du Comité exécutif de cette Union, a bien voulu accepter de présenter personnellem ent à l ’Assemblée.

L ’H on. S IE  A E T H U B  STANLEY (P résident) : J e  dem anderai à Sir H arold Faw cus de bien vouloir 
donner lecture des résolutions proposées par la I I I 6mc commission. Nous pourrons passer au vote de la même 
m anière que pour les commissions précédentes.

S ir  H A EO LD  FAW CUS (Secrétaire général) donne lecture des résolutions su ivantes:

,, L a  X V Ième Conférence internationale de la Croix-Eouge,
ayant pris connaissance des rapports du Comité in ternational de la Croix-Bouge et de la Ligue des 

Sociétés de la Croix-Eouge relatifs à la collaboration des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics 
de leurs pays respectifs en vue de l ’action en tem ps de guerre et en tem ps de paix,

approuve les principes exposés dans les rapports du Comité in ternational de la Croix-Eouge et de 
la Ligue des Sociétés de la Croix-Eouge et les recom m ande particulièrem ent à l ’a tten tion  des Sociétés 
nationales de la Croix-Eouge et des G ouvernem ents signataires de la Convention de G enève.”

,, L a X V I6mc Conférence in ternationale de la Croix-Eouge,
considérant la nécessité pour les Sociétés nationales de la Croix-Eouge de m ettre  au point, d ’une 

m anière toujours plus précise, la préparation m inutieuse de l ’action q u ’elles doivent accomplir en tem ps 
de guerre ou de calam ité,

prend acte avec une vive satisfaction des suites données à la résolution No. XVI de la XYf,“e Con
férence in ternationale de la Croix-Eouge, par le Comité in ternational de la Croix-Eouge et la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Eouge,

invite ces deux organism es à poursuivre les études commencées par la conférence d ’experts tenue 
à P aris du 25 au 29 janvier 1937,

fa it siennes les conclusions provisoires du rapport présenté à la susdite Conférence, 
recom m ande aux Sociétés nationales de s ’inspirer de ces conclusions pour organiser leurs services 

d ’urgence afin d 'ê tre  prêtes en tou t tem ps à seconder avec rapidité  et efficacité les pouvoirs publics de 
leurs pays respectifs,
a ttire  spécialem ent leur a tten tion  sur la nécessité

a) de com pléter sur les points reconnus nécessaires l'in s truction  des infirm ières e t auxiliaires volon
taires de la Croix-Eouge, afin de les préparer aux tâches tant, médicales que sociales qui pourraient
leur incom ber;

b) d ’enrôler en nombre suffisant e t d ’instru ire le personnel sanitaire destiné à porter secours aux
victim es des attaques aériennes ;

c) d ’avoir à disposition un m atériel sanitaire, pratique, parfaitem ent approprié aux diverses
éventualités ;

d) de prévoir et d ’assurer un service de tran sp o rt adapté à toutes les circonstances, au moyen, si
besoin est, de l ’aviation, dont l ’u tilité  s ’affirme de plus en p lu s .”
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,, La X V Ième Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
considérant le développem ent sans cesse croissant de la circulation routière et les progrès rem ar

quables accomplis dans l ’organisation des secours sur route par les Sociétés nationales de la Croix- 
Rouge, dont plus de tren te  ont adopté actuellem ent le systèm e des postes uniform es dont Remplace
m ent est indiqué par des plaques de signalisation standardisées ;

exprim e le voeu que les Sociétés de la Croix-Rouge, du point de vue national, e t la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge, du point de vue in ternational, s ’efforcent de développer la collaboration avec 
les Automobile-Clubs et autres organisations nationales e t internationales ainsi q u ’avec les services 
gouvernem entaux e t privés qui s ’in téressen t à la sécurité de la route, en vue d ’équiper les routes, et en 
prem ier lieu les grandes voies in ternationales, de postes de secours standardisés ;

recom m ande au S ecrétariat de la Ligue de continuer à favoriser le développem ent des services de 
prem iers secours sur route sur une base uniform e et d ’élargir cette  activité dans le domaine de la préven
tion des accidents, en tou t prem ier lieu par l ’enseignem ent des règles de la circulation et des prem iers 
secours aux enfants par l ’entrem ise de la Croix-Rouge de la Jeu n esse .”

,, L a  X V Ièmc Conférence internationale de la Croix-Rouge,
considérant les grands progrès réalisés dans l ’utilisation de l ’avion pour assurer les prem iers 

secours, particu lièrem ent en tem ps de calam ité, par des vols de reconnaissance e t de liaison avec les 
populations isolées, le ravitaillem ent en vivres et en m édicam ents, le transport de m édecins, d 'infirm ières 
et de personnel de secours sur les lieux sinistrés, l ’évacuation des m alades et des blessés, etc.

réitère les recom m andations contenues dans la X V II6mu résolution de la X IV ème Conférence in ter
nationale et dans la X X X IIèmo résolution de la X V 6mc Conférence internationale, par lesquelles le voeu 
é ta it exprim é, d ’une part, que les Sociétés de la Croix-Rouge du point de vue national e t la L igue des 
Sociétés de la Croix-Rouge du point de vue international, s ’efforcent de conclure des arrangem ents avec 
les Aéro-Clubs, les organisations internationales et en particulier la Fédération aéronautique in ter
nationale, les services gouvernem entaux et privés qui s ’in téressent aux secours aériens, en vue d ’assurer 
à l ’œuvre de secours de la Croix-Rouge la collaboration des aviateurs privés e t m ilitaires ; et, d ’autre 
part, que les Sociétés nationales s ’efforcent d ’organiser des cours destinés à la form ation d 'u n  personnel 
entraîné au transport aérien des m alades e t à toutes les tâches hum anitaires pouvant être accomplies au 
moyen de l ’aviation,

exprim e à nouveau l ’espoir de voir les G ouvernem ents encourager e t faciliter l ’emploi de l ’avion 
par les Sociétés nationales de la Croix-Rouge en vue d ’assurer les secours aériens, particulièrem ent pour 
les vols de reconnaissance et les transports en cas de calam ité ; e t continuer à étudier, avec le Comité 
in ternational de la Croix-Rouge, la possibilité d ’élaborer des règlem ents perm ettan t aux appareils assu
ran t les secours aériens de franchir le plus facilem ent possible les frontières en tem ps de p a ix .”

,, L a  X V I6me Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
P renan t acte avec une vive satisfaction des travaux accomplis par la Commission internationale 

perm anente d ’études du m atériel sanitaire au cours de ses Xème, X I6me et X II6me sessions,
approuve le nouveau règlem ent établi en vertu  de la résolution XXV de la Conférence de Tokio et 

prie la Commission de poursuivre ses travaux,
rem ercie le Comité in ternational de la Croix-Rouge de sa collaboration à cette  tâche, 
exprim e sa gratitude aux gouvernem ents qui envoient des experts à la Commission, lui fournissent 

la docum entation et les subventions nécessaires e t enrichissent ses collections, 
fait siennes les résolutions prises par ce tte  Commissionm :

,, L a  X V Ième Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
après avoir entendu l ’exposé des rapports sur les actions de secours entreprises par différentes 

Sociétés nationales de la Croix-Rouge en faveur des populations victimes de calam ités;
félicite les Sociétés nationales qui, en application des principes hum anitaires de la Croix-Rouge, 

ont contribué à renforcer l ’action spéciale de secours assurée au cours des années 1934-1938 dans 
plusieurs pays tels que l ’Inde, les E ta ts-U nis e t la Chine,

insiste vivem ent auprès des Sociétés nationales pour que, dans chaque pays, des m esures soient 
prises pour perm ettre une participation toujours plus généreuse à ces actions internationales de secours.”

Personne ne demandant la parole, les résolutions sont adoptées à l ’unanimité.

L ’H on. SIR  A R TH U R  STANLEY (P résident) Traduction: La parole est au M arquis de Lillers pour 
présenter la résolution concernant l ’Union in ternationale de secours.

ni R eproduites ci-dessous p. 10G-109.
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L e  M a r q u is  D E L IL L E E S  (F r a n c e )  : J ’a i l ’h o n n e u r  de  p ré s e n te r  la  ré so lu tio n  s u iv a n te :

,,.La X V I6me Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport présenté par l ’Union in ternationale de secours, 
recom m ande aux institu tions internationales de la Croix-Bouge

1) d 'o rien ter et d ’encourager les Sociétés nationales de la Croix-Rouge dans l ’étude de l ’organisation
et des buts de l ’Union internationale de secours e t dans la préparation approfondie du libre con
cours prévu par les textes constitu tifs de l ’Union, en ce qui concerne les Sociétés de la Croix- 
Rouge des pays m em bres de l ’Union,

2) d ’étudier la répartition  des tâches et des responsabilités entre l ’Union internationale de secours
d ’une p a rt et les organisations de la Croix-Rouge d ’au tre  part, afín d ’aboutir à une application 
rationnelle des dispositions de l ’article 15 des s ta tu ts  de l ’Union in ternationale de Secours 
(paragraphe 1) lo rsqu’une calam ité aura provoqué l ’intervention de l ’Union.

renouvelle le voeu q u ’elle a émis lors de sa session de 1934 à Tokio, de voir les Gouvernem ents et
les Sociétés nationales des pays m em bres de l ’Union établir des arrangem ents sur le plan national en
vue de coordonner leur action en cas de calam ité,

estim e que les relations entre l ’Union in ternationale de secours et les Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge aux fins de leur collaboration doivent être conduites en tou t tem ps par l ’interm édiaire des 
organisations internationales de la Croix-Rouge et particu lièrem ent de la L igue .”

M. GORGE (Suisse): Ce n ’est plus comme président e t rapporteur de la I I ” Commission que j ’ai 
dem andé la parole. Ce n ’est pas non plus comme délégué du G ouvernem ent suisse, m ais comme m em bre du 
Comité exécutif de l ’Union in ternationale de secours.

E n  cette qualité, je tiens à exprim er à la Conférence toute notre gratitude pour l ’adoption de la résolu
tion relative à l ’Union de secours.

C ette résolution est heureuse. E lle revêt, à nos yeux, une assez grande im portance. E lle  avait été 
d ’abord présentée sous forme de projet au Conseil des Gouverneurs, qui s ’est réuni avant l ’ouverture de la 
Conférence. J ’avais eu moi-même l ’honneur d ’en com m enter l ’économie et d ’en souligner la portée devant 
le Conseil, et celui-ci avait chargé M. le M arquis de Lillers de la soum ettre à la Conférence, tâche dont il 
s 'e s t acquitté au sein de votre I I I ” Commission.'

La résolution dont, il s ’agit m arque une nouvelle étape dans le développem ent de la collaboration qui 
s ’est instituée entre la Croix-Rouge et l ’Union de secours. Je  vous rappelle que cette  collaboration est à 
la base de la Convention in ternationale du 12 ju illet 1927 qui a institué l ’Union e t à laquelle tren te  gouver
nem ents sont actuellem ent parties.

Vous connaissez le bu t que poursuit l ’Union. Comme le prévoit l ’article 2 de la Convention précitée, 
elle a pour objet, d ’une part, de fournir des prem iers secours aux populations sinistrées lors de calam ités 
dues à des cas de force m ajeure, dont la gravité excède les ressources du peuple frappé, et, d ’autre part, 
de stim uler l ’étude des m esures préventives contre les fléaux naturels. Sa mission consiste d ’une m anière 
générale à répandre e t à encourager la pratique de l ’e n tr ’aide in ternationale en cas de désastre public. Elle 
se consacre donc, comme la Croix-Rouge, à une œuvre de solidarité e t de compassion hum aines. Elle 
s ’érige en protectrice des victim es d ’une guerre particulière, la guerre des élém ents naturels.

L ’Union ne peu t toutefois agir seule. E lle a besoin d ’ouvriers, de collaborateurs. Ses collaborateurs, 
où les trouverait-elle si ce n ’est dans les sociétés nationales de la Croix-Rouge, qui poursuivent, sur le plan 
qui est le leur, la même œuvre charitable? L a Convention de 1927 prévoit expressém ent, à son article 5, 
que le fonctionnem ent de l ’Union comporte le libre concours des sociétés nationales e t des organisations in te r
nationales de la Croix-Rouge.

Comme j ’ai déjà eu l ’occasion de le souligner devant le Conseil des Gouverneurs, ce concours de la Croix- 
Rouge est indispensable, m ais, ainsi que le stipule la Convention de 1927, il est dégagé de toute contrainte. 
Il n ’existe pas de rapport de subordination entre la Croix-Rouge e t l ’Union. E lles resten t placées sur un 
pied de parfaite  égalité. Les sociétés nationales, en particulier, p rê ten t leur collaboration en tou te  indé
pendance, en p renant librem ent conseil des circonstances et de leurs in té rê ts; elles répondent à l ’appel de 
l ’Union dans la m esure où elles le jugent possible. L ’Union ne com m ande pas; elle consulte, elle suggère. 
Ses rapports avec les sociétés nationales sont inspirés de respect réciproque et de confiance m utuelle. Une 
collaboration instituée dans cet esprit de com préhension e t de souplesse exclut toute possibilité de conflits 
de compétence ou de frictions. Aucun m alentendu ne peu t subsister à cet égard.

C ette libre collaboration à établir entre la Croix-Rouge et l ’Union ne doit toutefois pas être livrée au 
hasard des im provisations. Les im provisations sont parfois dangereuses; elles présen ten t toujours de sérieux 
inconvénients. Il est, dès lors, de tou te  u tilité  que les sociétés nationales exam inent à tem ps com m ent 
cette collaboration pourrait être rendue plus efficace, plus fructueuse en précisant les tâches que, lors d ’une 
catastrophe de grande envergure, elles pourraient assum er elles-mêmes et celles qui incom beraient plus p a rti
culièrem ent à l ’Union. Il est bon de disposer d ’avance d ’un plan  com m un d ’action prévoyant notam m ent 
une répartition  aussi judicieuse que possible des tâches et des responsabilités de chacun. L ’action de 
secours, au cas où elle devrait jouer, s ’en trouverait facilitée. Son déclenchem ent serait plus rapide, son 
efficacité plus grande.

90 —



C ’est pour ces raisons que la résolution recom m ande aux institu tions internationales de la Croix-Rouge 
d ’encourager les sociétés nationales à se préparer en vue du concours qui leur serait dem andé par l ’Union 
et à étudier de quelle m anière leur in tervention charitable v iendrait se conjuguer avec l ’action propre de 
l ’Union. Ce travail de préparation  et de mise au point serait d ’une im portance pratique considérable.

Aussi bien, en adoptan t la résolution proposée, la Conférence aura-t-elle le m érite de faciliter la tâche 
d ’une institu tion  qui com plète e t renforce heureusem ent l ’œuvre magnifique de la Croix-Rouge, œuvre de 
charité en tem ps de guerre, œuvre d ’e n tr ’aide en tem ps de paix.

Au rem erciem ent que j ’adresse à la conférence, je joindrai aussitô t un regret. Ce n ’est pas sans peine 
que j ’ai constaté que votre I I I e Commission n ’a pas repris dans sa résolution le dernier alinéa du tex te  qui 
lui avait été initialem ent présenté. Ce dernier alinéa rendait hom m age à M. le Sénateur Ciraolo pour la 
vigoureuse im pulsion q u ’il a donnée aux travaux de l ’Union et reconnaissait l ’effort m éritoire q u 'a  accompli 
"l’Union elle-même, ta n t par ses études que par ses initiatives, pour développer l ’œuvre de secours en cas 
de calam ités.

J ’ignore les raisons qui on t am ené la I I I e Commission à sacrifier cet alinéa. J e  n ’ai m alheureusem ent 
pas pu participer à ses débats, re tenu  que j ’étais par la présidence de la Commission juridique. Mais, quels 
que soient les m otifs dont on a pu s ’inspirer, je crois — et il me sera bien perm is ici d ’exprim er toute m a 
pensée — que l ’élim ination de cet article n ’est pas heureuse. E lle constitue, à mes yeux, une erreur. Je  
ne sais pas com m ent l ’abandon de cet alinéa sera in terprété , m ais, pour moi, je tiens à déclarer que cet hom 
mage é ta it légitim em ent dû à M. le Sénateur Ciraolo. C ’est grâce â ce grand citoyen italien que l ’Union 
in ternationale de secours a vu le jou r; c ’est grâce à son esprit généreux, à ses efforts inlassables, â sa foi 
inébranlable dans la perfectibilité hum aine q u ’a pu être constituée de toutes pièces cette  belle organisation 
d ’e n tr ’aide in ternationale. Sans doute l ’œuvre n ’a pas encore donné to u t ce qu 'elle  peu t donner. Les 
circonstances politiques n ’en ont peut-être  pas favorisé l ’éclosion, m ais il n ’est pas douteux q u ’elle sera 
appelée, tô t ou tard , à rendre les plus grands services à l ’hum anité.

Quoi q u ’il en soit, je ne présenterai pas d ’am endem ent. I l  serait un peu tard  d ’ouvrir un débat sur ce 
point. J ’accepte donc, pour m a part, la résolution telle q u ’elle nous est soumise, m ais j ’avais à cœur de 
vous dire tou t le regret que m ’a causé la décision de votre I I I e Commission. Il me suffira q u ’il soit 
enregistré dans les procès-verbaux de notre conférence.

M. DRONSART (Belgique) : M. Gorgé s ’étonne de voir le dernier paragraphe de la résolution relative 
à l ’Union in ternationale de secours supprim é.

Ayant présidé la séance à laquelle cette  question a été traitée par la Commission de Secours, je tiens 
à donner des explications à ce sujet.

L a commission a estim é q u ’il é ta it nécessaire d ’appliquer les m êm es principes pour la rédaction de 
toutes les résolutions. Or, aucune autre résolution ne contient de rem erciem ents à l ’égard d ’aucun organisme 
ni d ’aucune personnalité. L a commission a toutefois tenu à tém oigner d ’une façon particulière sa recon
naissance à M. le Sénateur Ciraolo, et a prié en conséquence son rapporteur de form uler ses rem erciem ents 
dans son rapport général. I l  s ’agit donc sim plem ent d ’une question de forme adm inistrative.

Le M a r q u is  D E L IL L E R S  (France) : Je  rem ercie M. Gorgé de son intervention e t de ce q u ’il a dit 
-sur la personnalité e t l ’activité du Sénateur Ciraolo, qui est le père de l ’Union in ternationale de secours, 
et qui défend ce tte  œuvre avec un cœur e t un sen tim ent d ’hum anité q u ’il est im portant de souligner.

L ’H ox. S IR  A R T H U R  STANLEY (Président) Traduction: J e  crois com prendre que M. Gorgé ne 
dem ande pas de modifier le texte de la résolution qui vient d ’être présentée, m ais q u ’il a voulu sim plem ent 
soulever la question pour a ttire r l ’a tten tion  sur l ’œuvre adm irable accomplie par le Sénateur Ciraolo.

La resolution, mise aux voix, est adoptée à l ’unanimitc.

L ’H on. S IR  A R TH U R  STANLEY (P résident) Traduction: I l  ne nous reste q u ’à écouter le rapport de 
la IV ime commission. I l  m ’est agréable de donner la parole à Miss Mabel Boardm an, de la Croix-Rouge 
am éricaine, qui nous présentera le rapport de cette commission.

M iss M A B EL BOARDMAN (E tats-U nis) Traduction:  La X V Ième Conférence internationale de la Croix- 
Rouge, se rendan t com pte de l ’im portance de l ’éducation pour le succès de toute œuvre de vaste envergure, 
a a ttribué l ’exam en des questions relatives à l ’éducation à sa quatrièm e commission. Cette commission a 
été présidée avec beaucoup de distinction par S. Exc. M. le Dr E lem ér de Simon, avec le concours précieux 
du D r René Sand et de M. Milsom, en qualité de secrétaires. Aucune question susceptible de provoquer 
des controverses n ’ayan t été soulevée au cours des discussions, toutes les résolutions vous seront soumises 
avec l ’approbation unanim e des m em bres de la commission.

L a commission s ’est consacrée en prem ier lieu à la question im portante entre toutes de la Croix-Rouge 
de la Jeunesse. Cette branche de l ’activité de la Croix-Rouge aura certainem ent dans l ’avenir une influence 
universelle dont on se rend peut-être difficilement com pte au jourd’hui. Le prem ier projet de résolution que 
j ’ai l ’honneur de vous soum ettre, et qui a été p résen té au nom de la Croix-Rouge polonaise, souligne, la 
valeur - de la Croix-Rouge de là Jeunesse. Voici le texte de cette  résolution : . . ; .  ; v  :• r.: i
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,, L a  X V P mc Conférence internationale de la Croix-Rouge,
considérant l ’initiative prise par la Croix-Rouge polonaise tendan t à faire a ttribuer le Prix Nobel de 

la Paix à la Ligue des Sociétés de la C'roix-Rouge pour son action en faveur de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse,

considérant que, depuis la résolution votée à ce su jet en 1936 par le Conseil des Gouverneurs, la 
valeur de la Croix-Rouge de la Jeunesse comme facteur de rapprochem ent entre les peuples, par une 
plus grande com préhension entre des millions de jeunes appartenan t à une cinquantaine de pays, n ’a 
cessé de s ’affirmer et d ’a ttire r de plus en plus l ’a tten tion  du monde de l ’éducation,

prend acte avec reconnaissance des dém arches faites par le président du Comité in ternational de 
la Croix-Rouge, M. Max H uber, à Oslo,

exprim e l ’espoir que cette  initiative aboutisse prochainem ent aux résu lta ts  recherchés, ce qui con
stituera it un événem ent particulièrem ent heureux au m om ent où la Croix-Rouge fête son soixante- 
quinzième anniversaire et alors que la Ligue et la Croix-Rouge de la Jeunesse en tren t dans leur ving
tièm e année d ’ex istence."

Afin de perm ettre  aux jeunes de se faire une idée précise de l ’origine, de l ’histoire et des buts de la 
Croix-Rouge, le Comité in ternational e t la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge ont préparé conjointem ent 
une H istoire de la Croix-Rouge, sous forme d ’un livre de lecture, qui rendra certainem ent les plus grands 
services. Ce projet a été exécuté d ’une m anière à la fois simple et très com plète, avec des illustrations 
appropriées.

Notre deuxième projet de résolution, qui tra ite  de cette  question, est conçu comme su it:

( , ,L a  X V I6mo Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance du livre de lectures pour la jeunesse ,, H isto ire de la Croix-R ouge" qui 

lui est soumis par le Comité in ternational e t la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,
félicite le Comité in ternational e t la Ligue pour le soin avec lequel ils se sont acquittés du m andat 

qui leur a été confiée par la XVème Conférence, 
approuve le livre de lectures pour la jeunesse,
recom m ande particulièrem ent aux Sociétés nationales l ’acquisition de cet ouvrage, 
les invite à le diffuser selon les moyens q u ’elles jugeront les plus approjiriés parm i la jeunesse dans 

leurs pays respec tifs ."

L a résolution suivante tra ite  de la Trêve de la Croix-Rouge. Cette Trêve est connue de toutes les 
Sociétés nationales sous la forme q u ’elle revêt en Tchécoslovaquie; elle nous a été recom m andée avec 
éloquence par les représen tan ts de la Croix-Rouge tchécoslovaque. La commission a tenu à recom m ander la 
poursuite de l ’adm irable bu t que représente la Trêve, et a adopté à ce sujet le projet de résolution su ivant:

, ,L a  X V Ièmc Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance des rapports élaborés par la Commission chargée d 'é tud ier les m éthodes 

de la Trêve de la Croix-Rouge en Tchécoslovaquie,
e t donnant suite aux décisions de la XVème Conférence de la Croix-Rouge à Tokio, qui a recom 

m andé un m ouvem ent analogue à toutes les Sociétés nationales,
invite la Commission à continuer ses travaux relatifs aux m anifestations favorisant la bonne entente 

entre les nations, e t notam m ent la Trêve de la Croix-Rouge."

E n  tra ita n t de la question de l ’en tra înem ent e t de l ’activité du personnel volontaire de la Croix-Rouge, 
la commission a relevé un certain  nombre de points très im portants, e t en prem ier lieu, le fa it que les 
Sociétés nationales ne devraient jam ais perdre de vue que le bu t prim ordial de la Croix-Rouge est d ’apporter 
des secours volontaires aux m alades et aux blessés en tem ps de guerre. Ce n ’est, en fait, q u ’en vue de ce 
bu t précis que l ’emblême de la Croix-Rouge est nécessaire. Toutes les autres œuvres que peuvent accom
plir les organisations de la Croix-Rouge pourraient être entreprises sans la protection de l ’emblême. C ’est 
pourquoi l'usage de l ’emblême devrait être entouré de toutes les précautions possibles.

La deuxième raison d ’être de la Croix-Rouge, qui consiste à porter secours aux victim es de catas
trophes naturelles, s ’est développée plus tard . Il est à rem arquer que ni la guerre ni les catastrophes ne 
correspondent à des conditions norm ales, m ais q u ’elles créent l ’une et l ’autre des situations exceptionnelles. 
Les organisations nationales ne peuvent pas disposer en tou t tem ps du nom breux personnel spécialisé dont 
elles auront besoin dans des situations aussi anorm ales. C ’est pourquoi il est nécessaire d ’avoir recours 
à un personnel volontaire. L ’inconvénient de cette m anière de faire est que le personnel risque de m anquer 
d ’en traînem ent et d ’expérience. I l a donc paru  opportun de lui donner une form ation élém entaire e t une 
expérience pratique susceptibles de lui perm ettre  de représenter une valeur réelle pour la Croix-Rouge.

D ans la m alheureuse éventualité  de la guerre, la population entière est rem plie du désir de rendre 
service à son pays. I l est donc im portant d ’exam iner le m eilleur moyen de m ettre  ce désir à profit. Raison 
de plus pour donner une préparation  adéquate à ceux qui désireraient offrir leur concours, afin de leur per
m ettre  de donner à la Croix-Rouge une collaboration pratique. Nous devons aussi ten ir compte des souf-
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francés autres que celles d ’ordre purem ent physique qui résu lten t des tristes circonstances de la guerre, et 
notam m ent de l ’angoisse des fem m es restées au foyer. N ’oublions pas que cette  angoisse n ’est pas moins 
douloureuse que les blessures physiques. E n  donnant à ces fem m es la possibilité de servir, m êm e indirecte
m ent, ceux qui leur sont chers et pour qui elles trem blent, la Croix-Rouge fa it son devoir vis-à-vis de ces 
victim es de l ’arrière. ,

Le rapport présenté à ce su je t a tra ité  des m éthodes sim ples d ’entraînem ent proposées pour neuf 
catégories diSérentes de personnel volontaire. I l  a été suggéré que le personnel de chacune de ces 
catégories pourrait se m ettre  à la disposition des com ités locaux afin d 'obtenir dans les différents domaines 
de leur activité, une expérience pratique.

J e  vais m ain tenan t vous donner lecture du projet de résolution adopté après exam en dudit rapport. 
E n  voici le tex te:

,, L a X V Ièmc Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance de l ’in téressant rapport présenté sur les auxiliaires volontaires de la Croix- 

Rouge,
exprim e ses rem erciem ents au rapporteur pour son m agistral exposé,
félicite la Croix-Rouge am éricaine de l'organisation rem arquable q u ’elle a su donner à ses auxiliaires 

volontaires,
constate avec satisfaction le développem ent que ces services ont pris dans un nombre croissant de 

Sociétés nationales,
e t recom m ande à toutes les Croix-Rouges d ’en favoriser l ’extension, à la fois comme un moyen 

d ’action particulièrem ent bienfaisante e t comme un mode de pénétration de l ’esprit de la Croix-Rouge 
dans tous les m ilieux de la société.”

Le dernier projet de résolution qui vous est présenté p ar la quatrièm e commission a été proposé par 
notre président, S. Exc. M. le Dr E lem ér de Simon. Cette résolution est d ’une valeur essentielle pour le 
travail de la Croix-Rouge — essentielle parce q u ’elle tra ite  non seulem ent des problèmes d ’ordre m atériel 
qui se p résen ten t à la Croix-Rouge, m ais en m êm e tem ps de l ’aspect m oral de son œuvre. E lle se lit comme 
su it:

,, L a X V Ièmo Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport présenté par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sous le 

titre  général de ,, la Croix-Rouge éducatrice,”
considère que ce rapport tra ite  d ’un aspect capital de l ’œuvre de la Croix-Rouge e t se félicite de 

constater que la Ligue y insiste aussi bien sur la valeur morale que sur le caractère pratique de la fonc
tion éducative de la Croix-Rouge,

affirme sa conviction que la Croix-Rouge ne constitue pas seulem ent une force m atérielle mise au 
service de l ’hum anité, mais q u ’elle est aussi une force spirituelle un issan t tous ses m em bres dans un 
m êm e sentim ent d ’honneur et de générosité qui inspire leur action dans le monde,

constate le rôle précieux joué par la Ligue dans le développem ent de cet esprit en facilitan t la 
collaboration des Sociétés nationales de la Croix-Rouge,

recom m ande à la Ligue de m ain ten ir e t d ’intensifier toujours davantage le concours q u ’elle apporte 
aux Sociétés nationales en les aidant dans leur tâche éducatrice, afin que par son enseignem ent dans 
le domaine de l ’e n tr ’aide, des secours d ’urgence, du ,, n u rs in g ,” de l ’hygiène, du service des volon
taires, ainsi que par son action parm i les jeunesse, la Croix-Rouge puisse partou t affirmer sa valeur 
pratique e t son id éa l.”

Les résolutions dont j ’ai eu l 'honneur de vous donner lecture sont présentées par la quatrièm e com
mission de la X V Iime Conférence in ternationale de la Croix-Rouge, dans l ’espoir de les voir approuver par 
les délégués en séance plénière.

L ’ï ï o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (P résident) Traduction: Nous sommes tous, j ’en suis sûr, extrêm e
m ent reconnaissants à Miss B oardm an de son rapport succinct et plein d ’inspiration. Nous devons rem ercier 
toutes les commissions d ’avoir tra ité  d ’une m anière aussi com pétente l ’ordre du jour très chargé devant 
lequel chacune d ’elles s ’est trouvée. E tes-vous prêts à voter les résolutions proposées par la IV i‘me 
commission? (Signes unanimes d ’assentiment.)

Les résolutions mises aux voix sont adoptées à Vunanimité.

La séance est levée. Elle sera reprise à 15 heures.
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QUATRIÈME SEANCE PLENIÈRE.

VENDREDI, 24 JUIN 1938, A 15 HEURES.

SO M M A IRE.— E l e c t io n  d e s  m e m b r e s  d e  l a  c o m m is s io n  p e r m a n e n t e  p o u r  l a  p é r i o d e  1938-1942 —  
D é s i g n a t i o n  d e s  s c r u t a t e u r s — I n v it a t io n  é m a n a n t  d u  C o n s e i l  d e  l a  C r o ix - B o u g e  s u é d o i s e  p r o p o s a n t  
d e  t e n i r  l a  X V IIème C o n f é r e n c e  in t e r n a t io n a l e  d e  l a  C r o ix - B o u g e  à S t o c k h o l m  e n  1942— R é s o l u t i o n  
— R e m a r q u e s  d e  M .  l e  D r M a h m o u d  M a h e r  B e y  e t  d e  M .  S a k o l  V a r a v a r n — R é s o l u t i o n  p r o p o s é e  p a r  
M “ ° P a s z k o w s i îa  —  R e t r a i t  d e  l a  r é s o l u t io n  s u r  l a  s u g g e s t i o n  d u  p r é s i d e n t  —  R e m a r q u e s  d e  M .  
A r i y o s h i  e t  d e  S .  E x c . M .  l e  S é n a t e u r  d e  M i c h e l i s — E l e c t io n  d e s  m e m b r e s  d e  l a  C o m m is s io n  p e r -

_ , MANENTE, RÉSULTAT DU VOTE DISCOURS DE M. LE D 1' MAHMOUD M aHER B e y , DE M. LE PROFESSEUR MAX
H u b e r , d e  S .  E xc. M . A u g u s t i n  E d w a r d s  e t  d u  M a r q u is  d e l  M o r a l — R é s o l u t i o n  d e  r e m e r c ie m e n t s  
PROPOSÉE PAR LE MARQUIS DE L lL L E R S — ADOPTION DE LA RÉSOLUTION— INTERVENTIONS DE M. LE D 1' G. C. 
W a n g  e t  d e  M . G a l l e g o s — D is c o u r s  d e  c l ô t u r e  d e  l ’H o n . N o r m a n  D a v i s — R é s o l u t i o n  d é  r e m e r c i e 
m e n t s  À L L . M M .  l e  Roi e t  la  R e i n e .

Présidence de l ’Hun. Sir Arthur Stanley.

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: nous devons cet après-m idi procéder en 
prem ier lieu à l ’élection des m em bres de la Commission perm anente pour la période 1938-1942. Des 
bulletins de vote vont vous être distribués, e t je prierai M. Clouzot de bien vouloir nous expliquer la 
procédure à suivre.

1 M. CLOUZOT (Secrétaire général adjoint) : L ’élection de la Commission perm anente a lieu conformé
m ent à l ’Article 22 du R èglem ent de la Conférence internationale, qui figure aux pages 166 et 167 du 
“ M anuel de la Croix-Rouge In ternationale. D ’après ce règlem ent, chaque délégation gouvernem entale 
e t chaque délégation de Croix-Rouge a une voix. I l  en est de m êm e pour les délégations du Comité in ter
national et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: J e  crois com prendre q u ’il est conforme à 
l ’usage d ’élire comme m em bres de la Commission perm anente un représen tan t de la Société qui vient de 
recevoir la Conférence, e t un représen tan t de la Société qui a bien voulu accepter de recevoir la prochaine 
Conférence. Q uant aux trois autres sièges, ils sont répartis de m anière à ce que la Commission représente 
au tan t que possible toutes les parties du monde. Nous avons mis en circulation une liste ten an t com pte de 
ce principe, e t que vous êtes priés de bien vouloir considérer comme une simple suggestion. Il va de soi 
que chaque délégation est libre de proposer la Société q u ’elle juge bon.

M. R activand, délégué hellénique, et Mllc Robertson, déléguée australienne, ont bien voulu accepter de 
faire fonction de scrutateurs. E n  a tten d an t que les bulletins soient com ptés, je donne la parole à M. le 
Baron S tjernsted t, Secrétaire général de la Croix-Rouge suédoise.

L e BARON S T JE R N S T E D T  (Suède): M. le Président : J ’ai eu l ’honneur de faire connaître au Conseil 
des Délégués que le Conseil de la Croix-Rouge suédoise serait très heureux si la prochaine conférence pouvait 
se tenir à Stockholm  en 1942.(1)

111 L e ttre  adressée au  P rés id en t de la  Conférence p a r le Comte de T orrellano, m em bre de la  délégation  de la  Croix- 
Rouge espagnole na tio n a lis te  :

, ,  L o n d r e s , le  24 ju in  1938.
,, Excellence,

,, À la  séance inaugu ra le  de la  C onférence, la  D élégation de la  Suède a p rié  les m em bres des au tres D élégations 
d ’accepter l ’h o sp ita lité  de la  Croix-Rouge suédoise po u r que la  X V IIo Conférence In te rn a tio n a le  de Croix-Rouge 
se tienne  à  Stockholm , m algré  que la  question  du lieu  e t date, de la  p rochaine Conférence est m arquée à  l ’ordre 
du  jo u r avec le N° 11.

,, J e  n ’ai aucune objection  à y  opposer e t si ce tte  question  est votée, je le ferai pour l ’accep tation  de la  
proposition suédoise, m ais je prie V.E. de b ien  vouloir com m uniquer aux  m em bres de la X V Ie Conférence le désir 
exprim é dans le docum ent ci-joint p a r  la  Croix-Rouge N ationale  espagnole de ce que la  p rochaine Conférence a it 
lieu à M adrid.

,, J ’en rem ercie d ’avance V.E. e t la  p rie  d ’agréer l ’expression  de m a hau te  considération .
„ COMTE DE TORRELLANO.”

ANNEXE.
,, Lieu e t D ate de la  X V IIe Conférence In te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge.

,, P a r  accord de la  XVe Conférence In te rn a tio n a le  de la  Croix-Rouge, célébrée à Tokio en  1934, la  X V Ie 
Conférence qui se célèbre ac tue llem en t à L ondres a u ra it  dû avoir lieu  à  M adrid. C’est en considération  de ce fa it 
que, au  nom  de la  Croix-Rouge N ationale  Espagnole, j ’ai l ’h o nneu r de dem ander à MM les D élégués ci-présents 
d ’accepter l ’h o sp ita lité  de no tre  Croix-Rouge pou r la  cé lébration  de la  X V IIe Conférence à M adrid, en 1942.

,, B u rg o s , le 14 ju in  1938.
,, Le P résiden t,

„ COMTE DE VALLELLANO.”
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L ’H ox. S IB  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction:  J e  suis persuadé que la Conférence sera 
très sensible à 1 invitation de la Croix-Bouge suédoise. Puis-je vous dem ander de bien vouloir exp rim er: à 
S .A .B . le Prince Cari de Suède nos plus chaleureux rem erciem ents, ainsi q u ’au Conseil de la Croix-Bou^e 
suédoise. Voici la résolution qui vous est soumise :

,,L a  X V Iemc Conférence in ternationale de la Croix-Bouge
décide que sa prochaine réunion aura lieu à r Stockholm en 1942, à une date qui sera fixée en tem ps

utile par la Croix-Bouge suédoise après consultation de la Commission perm anen te .”

Assentim ent unanime.

M. le D r M AHM OUD M A H EB  B EY  (Egypte) : Tout en é tan t entièrem ent d ’accord avec la décision 
que nous venons de prendre, je me perm ets d ’exprim er le voeu q u ’une Conférence ultérieure puisse se tenir 
au Caire sous les auspices du Croissant-Bouge égyptien.

M. SAKOL V ABA YARN (Siam) : Traduction:  C 'est avec le plus vif in térê t que j ’ai suivi les travaux 
de cette  Conférence en vouant une a tten tion  toute spéciale aux travail de ses différentes commissions. C ette 
expérience m ’a convaincu que l'oeuvre de la Croix-Bouge devrait être poursuivie dans un esprit beaucoup 
plus sérieux q u ’elle ne l ’a été dans le passé. I l est vrai que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge 
doivent nécessairem ent dépendre de la charité du public, m ais je me dem ande s ’il est réellem ent nécessaire 
que les organes in ternationaux de la Croix-Bouge soient obligés de faire face aux mêmes incertitudes en ce 
qui concerne leur financem ent.

J e  me dem ande s ’il n ’y aurait pas moyen de donner aux organes in ternationaux de la Croix-Bouge une 
certaine reconnaissance officielle, ainsi que des subventions du même ordre. J e  me perm ets de formuler 
cette proposition dans l ’espoir de la voir étudier dans un avenir prochain par les autorités com pétentes.

J e  suppose que nous ne devons pas espérer voir résu lter de la Conférence actuelle une am élioration 
im m édiate de la situation mondiale, bien que ses délibérations aient été de la plus grande utilité. Mais 
nous pouvons espérer que ce tte  Conférence initiera une nouvelle orientation, dont les résu lta ts pourront se 
faire sentir au cours des années à venir.

M"° P  A S Z K O W S K A (Pologne) : Cette année est mém orable dans 1 histoire de la Croix-Bouge du fait 
que nous allons fêter prochainem ent le 756ml' anniversaire de la prem ière Conférence de Genève, ainsi que 
celui de la Convention de Genève qui est à la base de l'in s titu tion  de la Croix-Bouge. Nous entrons égale
m ent dans la 206mc année de l ’existence de la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge. E ta n t donné ces 
considérations, je me perm ets de proposer la résolution suivante :

,,L a X V Iè,"° Conférence internationale de la Croix-Bouge,
considérant que le Comité in ternational de la Croix-Bouge fête ce tte  année son 75tmo anniversaire; 
exprime au  Comité in ternational sa profonde gratitude pour l ’adm irable oeuvre accomplie duran t

toutes ces années;
et conseille aux Sociétés nationales de commémorer dans leurs pays respectifs le 756m“ anniversaire

de la Croix-Rouge, et le 206m” anniversaire de la création de la Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge. ”

L 'H o n . S1B A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: Tous les délégués, j ’en suis sûr, ont écouté 
avec beaucoup de sym pathie les paroles de MUc Paszkowska. Cependant, on pourrait se dem ander si la 
résolution proposée ne ferait pas double emploi, dans un certain  sens, avec la résolution de rem erciem ents 
au Comité in ternational e t à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, que nous avons votée ce m atin . Peut- 
être pourrait-on renoncer à l 'adoption de ce tte  nouvelle résolution. J e  m e perm ets de suggérer que la 
déléguée polonaise se contente de voir figurer sa proposition au procès-verbal, é tan t bien entendu que sa 
recom m andation sera prise en considération en m êm e tem ps que la résolution adoptée ce m atin. (Signes 
d ’assentiment unanime.)

M. A R IY O SH I (Japon) Traduction: La Conférence qui prend fin au jourd’hui doit son succès sans 
aucun doute à la préparation m inutieuse qui a été réalisée avec ta n t de soin par la Croix-Bouge britan 
nique, avec le concours précieux du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue. J e  n ’oublierai 
jam ais, pour m a part, et je suis sûr q u ’il en sera de m êm e pour les autres délégués, le gracieux accueil dont 
nous avons été l ’objet à l ’occasion de ce tte  Conférence de la part de la famille royale britannique. De même, 
nous em porterons avec nous un souvenir infinim ent reconnaissant de l ’hospitalité e t de la courtoisie de la 
Croix-Bouge britannique, des autorités gouvernem entales, ainsi que de nom breuses personnalités et 
organisations.

C ette Conférence nous a heureusem ent mis en m esure de mieux connaître l ’action de la Croix-Bouge 
dans les autres pays, e t de développer des contacts cordiaux avec nos Sociétés soeurs, contacts qui nous 
tiennent ta n t à coeur.

Vous n ’ignorez pas que la Maison impériale du Japon  s ’intéresse vivem ent à l ’oeuvre de la Croix-Rouge ; 
j ’aurai l ’honneur, à la prem ière occasion, de rendre com pte de cette  Conférence à la Maison impériale. 
Pour conclure, perm ettez-m oi de vous exprim er, M onsieur le Président, la sincère appréciation de la Croix- 
Rouge japonaise, en vous p rian t de bien vouloir transm ettre  à la Maison royale et à tous ceux qui nous ont 
si aim ablem ent accueillis à Londres, l ’assurance de notre reconnaissance.
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L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: J e  suis extrêm em ent sensible aux aimables 
paroles du délégué japonais, et j ’aurai grand plaisir à transm ettre  son message à qui de droit.

S. Exc. M. l e  SEN A TEU R  d e  M IC H E L IS  (Ita lie ): Perm ettez  moi, en tout prem ier lieu, d ’exprimer 
la gratitude de m a délégation à la Croix-Rouge britannique pour son accueil. Nous avons été reçus avec 
la plus grande am abilité à Londres tan t dans les milieux officieux q u ’officiels, le point culm inant de notre 
réception é tan t, bien entendu, la , ,Garden P arty  ” à laquelle nous avons eu l ’honneur d ’assister hier à 
Buckingham  Palace.

A la séance d ’ouverture de cette  Conférence, S .A .R . le Duc de Gloucester a prononcé un im portant 
discours au cours duquel il nous a transm is le gracieux m essage de Sa M ajesté la Reine, dont le deuil cruel 
a fa it l ’objet d ’une résolution de sym pathie ce m atin . D ans ce message, Sa M ajesté a d it:

,,J ’espère sincèrem ent que cette  Conférence contribuera à renforcer encore l ’effet bienfaisant de
notre m ouvem ent et q u ’elle hâtera l ’avènem ent du jour où la Croix-Rouge sera universellem ent con
sidérée comme une garantie effective que les souffrances hum aines qui n ’auront pu être évitées ne
resteront nulle p art sans rem ède.”
A vant la clôture de 110s travaux, q u ’il me soit perm is de dire que si cette  Conférence doit porter tous 

ses fruits, si elle doit faire ce q u ’a dem andé Sa M ajesté dans le message que je viens de citer, les textes 
votés— textes parfois assez arides en eux-m êm es— devront être rendus vivants, grâce à quelque chose que 
chacun d ’entre nous pourra leur donner en ren tran t dans son pays, car aucun texte me peut reproduire 
l ’atm osphère de l ’assem blée dans laquelle il a été élaboré.

J ’estim e q u ’il y a trois points que nous devons garder présents à l ’esprit.
Tout d ’abord, il fau t éviter d ’affaiblir les Conventions existantes dans notre désir de les améliorer, de 

les in terp réter et de les étendre, sans leur avoir accordé auparavant l ’étude et la préparation nécessaires 
à cet effet.

E n  second lieu, il conviendrait de sérier les questions qui font l ’objet de projets actuellem ent à l ’étude, 
de m anière à ne pas perdre l ’avantage des ratifications déjà obtenues pour les Conventions existantes.

Enfin, nous ne devons pas oublier l'im portance de nous borner au domaine d ’activité qui appartient 
en propre à la Croix-Rouge, sans em piéter sur les terrains d 'action  qui appartiennent à d ’autres organisations 
ou aux gouvernem ents.

Je  pense que si nous gardons ces trois points présents à l ’esprit nous pourrons a ttendre  d excellents 
résu lta ts de la Conférence qui prend fin a jourd’hui.

L ’H ox. S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: La parole est à M. R activand, qui annon
cera le résu lta t du vote pour l ’élection des m em bres de la Commission perm anente.

M. RACTIVAND (Grèce) : Les scru tateurs ont reçu 71 bulletins. Le vote a donné la m ajorité
absolue aux cinq personnalités suivantes :

L ’H on. Sir A rthur S tanley (Président du Comité exécutif de la Croix-Rouge
britannique) . . . . . . .  . . • ■ . 7 1

Lient.-G énéral H u ltk ran tz  (V ice-Président de la Croix-Rouge suédoise) . . .  71
M. Pedro T. Vignau (Président de la Croix-Rouge argentine) . . . .  71
S. Exc. M. le Sénateur de Michelis (chef de la délégation de la Croix-Rouge

italienne) . . . . . . . . . . . . . .  68
S. Exc. Phya B ijayanati (V ice-Président de la Croix-Rouge siamoise) . . .  68

L ’H on. S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) Traduction: L a Conférence s ’est donc prononcée comme 
suit :

,,L a  X V Ième Conférence internationale de la Croix-Rouge désigne comme m em bres de la Commis
sion perm anente pour la période 1938-1942: l ’Honorable Sir A rthur Stanley (Grande-Bretagne), le 
lieutenant-général A. H u ltk ran tz  (Suède), S .E  M. le Sénateur G. de Michelis (Italie), S. Exc. Chao 
Phya B ijayañati (Siam) e t le Dr. Pedro T. Vignau (Argentine). {Assentim ent .)

M. l e  D r M AHM OUD M A H ER  B EY  (E gypte): Je  suis heureux de pouvoir exprim er la reconnaissance 
de ma délégation pour l ’accueil très aim able dont nous avons été l ’objet. Je  voudrais égalem ent féliciter 
le Président de la m aîtrise avec laquelle il a dirigé nos délibérations. Sa présidence a été pour beaucoup 
dans les heureux résu lta ts obtenus.

J ’espère que tous les délégués, en ren tran t dans leurs pays respectifs, s ’efforceront de répandre 1 esprit 
du m ouvem ent que notre Conférence a représenté, -le puis vous assurer que l ’E gypte prend une part très 
active à cette  oeuvre magnifique, e t si à une date ultérieure une Conférence internationale peut se tenir au 
Caire, vous verrez de vos propres yeux ce que nous faisons dans ce sens.
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M. l e  P r o f e s s e u r  MAX H U B E R  (Comité in ternational de la-Croix-Rouge) : M,le Paszkowska, dans un 
discours que nous avons écouté avec la plus vive a tten tion , a bien voulu rappeler trois dates qui sont 
mém orables dans l ’histoire de la Croix-Rouge : 1863, 1864, et 1919. Je  voudrais saisir ce tte  occasion, en 
ta n t que réprésentant du Comité international, pour rem ercier l ’orateur de sa m ention des deux prem ières 
dates. Le représen tan t de la Ligue relèvera sans doute l ’allusion faite par M110 Paszkowska à l ’institu tion  
très im portante fondée en 1919.

L a date de 1863 est im portante parce q u ’elle a dém ontré q u ’une belle initiative prise par de simples 
particuliers pouvait m ener, dans le court espace d ’une année, à une convention diplom atique internationale. 
Celle initiative a donné lieu, non seulem ent aux Conventions de Genève de 1864, 1907 et 1929, m ais à 
toutes les Conventions qui ont pour but de rendre la guerre moins inhum aine. On peut m êm e dire que ce 
m ouvem ent a eu une influence de la plus haute im portance sur l ’évolution du droit international.

C ette date de 1863 a m arqué la constitution à Genève d ’un p e tit comité de cinq m em bres, dont 
l ’inspirateur é ta it H enri D unant— ce génie de la philanthropie, cet esprit de flamme, sans lequel, s ’il avait 
été seul, la Croix-Rouge ne serait peut-être jam ais devenue une réalité historique. Parm i ses associés é ta it 
le Général Dufour, qui, comme Com m andant-en-Chef dans la guerre de Sécession en Suisse (1847), a dirigé 
les opérations m ilitaires en épargnant dans toute la m esure du possible la perte de vies hum aines et la 
destruction de m atériel, à tel point que lorsque les hostilités p riren t fin, Dufour é ta it cher non seulem ent 
aux siens mais aussi à ses anciens ennem is. J e  voudrais rappeler égalem ent le nom de G ustave Moynier, 
qui a été pendant de longues années P résident du Comité international et dont la grande com pétence ju ri
dique et adm inistrative a été si précieuse pour le Comité. On n ’oubliera pas non plus les docteurs M aunoir 
et Appia qui s ’éta ien t associés à ceux que je viens de citer, car ils sym bolisent les soins urgents apportés 
aux m alades et blessés.

On a parlé au  début de cette  Conférence de l ’inspiration q u ’a été pour D unant et pour ses associés 
l ’oeuvre de Florence Nightingale, et je serais le dernier à oublier la dette  contractée par la Croix-Rouge, 
non seulem ent envers Miss Nightingale, mais envers les nom breuses femmes qui ont suivi son exemple. 
Les services héroïques rendus par les infirmières représentent l ’esprit m êm e de la Croix-Rouge.

Si nous avons parlé au jourd’hui de ce que la Croix-Rouge a fait dans le passé, ce n ’est pas pour nous 
glorifier de ce passé, m ais pour rendre hommage à ceux qui ont fondé l ’institu tion que nous devons encore 
achever de bâtir. L a Croix-Rouge est en m arche 1 (Applaudissements .)

S. E xc. M. A U G U STIN  ED W A RD S (Chili) Traduction: A vant la clôture de la Conférence je voudrais 
saisir cette  occasion pour m ’associer, au nom de l ’Amérique latine, aux rem erciem ents exprimés à la Croix- 
Rouge britannique pour l ’adm irable hospitalité dont nous avons été l ’objet. J e  voudrais égalem ent rap 
peler aux délégués q u ’à la Troisième Conférence panam éricaine de la Croix-Rouge tenue à Rio de Janeiro 
en 1935, il a été décidé de tenir la prochaine Conférence panam éricaine en 1941 à Santiago de Chili. La 
Croix-Rouge chilienne et le Gouvernem ent du Chili m ’ont dem andé d ’exprimer leur espoir de voir à cette 
conférence des représen tan ts du Comité in ternational de la Croix-Rouge, de la Ligue, et de toutes les
Sociétés nationales qui peuvent y envoyer des délégués.

L e  M a r q u is  D E L  MORAL (Espagne nationaliste) Traduction:  J e  désire, au nom de la délégation de 
l ’Espagne nationaliste, exprim er nos rem erciem ents pour l ’hospitalité dont nous avons été l ’objet de la part 
de la Croix-Rouge britannique, qui a ainsi m anifesté le véritable esprit conforme à la tradition de la Grande- 
B retagne.

Je  voudrais féliciter en particulier la Croix-Rouge internationale et insister sur la grande valeur du travail 
fait par la Conférence au cours de ces derniers hu it jours. Celle-ci s ’est placée au seul point de vue pos
sible—le point de vue hum anitaire— et les rem erciem ents de tous les délégués sont dûs au  P résident de la 
Conférence qui s ’est ferm em ent refusé à adm ettre  dans l ’oeuvre de la Croix-Rouge l ’introduction d ’une 
question politique. Nous sommes particulièrem ent sensibles à votre a ttitude  à cet égard, M onsieur le 
Président, parce que l ’oeuvre de la Croix-Rouge dans la partie  de l ’E spagne que nous représentons a été 
accomplie stric tem ent en conformité avec le grand principe qui est à la base de l ’action de la Croix-Rouge. 
J ’irais m êm e plus loin : au nom de m a délégation je désire exprim er notre sincère reconnaissance à la Croix- 
Rouge internationale pour l ’adm irable travail fait par elle sur tou te  l ’étendue du territoire espagnol. C ette 
expression de reconnaissance n ’est assujettie  à aucune restriction territoriale de caractère provisoire ; elle 
représente le sentim ent de tous les Espagnols à l ’égard d ’une action hum anitaire qui a souvent dû être 
exécutée dans des conditions infinim ent difficiles.

L e  M a r q u is  D E  L IL L E R S  (France) : Q u’il me soit perm is d ’exprimer nos rem erciem ents à  Sir A rthur
Stanley pour la grande part qui lui revient personnellem ent dans le succès de cette  Conférence, et en même
tem ps de dire combien tous les délégués ont apprécié le travail dévoué de ses collaborateurs de la Croix-Rouge 
britannique, qui se sont consacrés avec ta n t de zèle à l ’organisation de ce tte  Conférence et ont assuré la 
bonne m arche de ses travaux.

P ar ailleurs, je désire m ’associer de tou t coeur à ce qui a déjà été d it pour rem ercier ceux qui nous ont 
si aim ablem ent reçus à Londres. Nous autres Français, nous nous réjouissons déjà de voir prochainement, 
à Paris Sa M ajesté la Reine qui sera accueillie parm i nous avec le plus grand enthousiasm e. Le peuple
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français sera infinim ent sensible à la douceur de Sa M ajesté, à la beauté de son regard, e t sera heureux de 
l ’occasion qui lui sera donnée de l ’acclam er dans notre capitale. J e  vous prie, Monsieur le P résident, de bien 
vouloir transm ettre  à Sa M ajesté la profonde sym pathie de la délégation française dans le deuil cruel que 
Sa M ajesté vient d ’éprouver.

J ’ai m ain tenan t l ’honneur de vous proposer la résolution suivante:

,,L a  X V Ième Conférence internationale de la Croix-Rouge, avant de clore ses travaux, désire exprimer 
la vive reconnaissance de tous les délégués à S .A .R . le duc de Gloucester, président du Conseil de la 
Croix-Rouge britannique, qui a daigné présider la séance d ’ouverture et prononcer un discours d ’une 
grande élévation de pensée, à Sir A rthur S tanley pour l ’autorité et la com pétence avec lesquelles il a 
présidé les débats, enfin à tous les m em bres de la Croix-Rouge britannique qui ont assuré avec lui 
l ’organisation et la bonne m arche des travaux de la C onférence.”

(Adoptée à l ’unanimité.)

M. l e  Dr C. C. WANG (Chine) Traduction:  Perm ettez-m oi, à mon tour, de vous exprim er la reconnais
sance de m a délégation pour l 'hospitalité dont nous avons été l ’objet. Ne pouvant rien ajouter à ce qui a 
été d it par l ’orateur précédent, je désire tou t sim plem ent associer la délégation chinoise aux paroles de 
M. le M arquis de Lillers et de M. le délégué du Siam.

M. GALLEGOS (Equateur) Traduction: Je  désire m ’associer aux paroles de S. Exc. le délégué du 
Chili et encore une fois insister sur la nécessité q u ’il y a pour tous ceux qui font partie de l ’institu tion de 
la Croix-Rouge, de se dévouer à la cause de la paix et de la bienveillance internationale.

L ’H o n . SIR  A R TH U R  STANLEY (P résident) Traduction : Perm ettez-m oi de dire au nom de la Croix- 
Rouge britannique combien nous sommes sensibles aux aim ables paroles des divers orateurs, e t de vous 
adresser à tous nos rem erciem ents pour la part que vous avez eue dans le succès de cette  Conférence. Je  
donne la piarole à M. Norm an Davis, dont le discours term inera nos délibérations.

L ’H o n . NORMAN DAVIS (Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge) Traduction:  M onsieur le P résident : Je  
sais combien tous les m em bres de cette  Conférence sont profondém ent reconnaissants à la Croix-Rouge 
britannique e t à Sir A rthur S tanley. 11 n ’appartien t pas à quelqu’un qui, comme moi, ne se trouve que 
depuis peu de tem ps associé à l ’oeuvre de la Croix-Rouge, de dépeindre ou m êm e de résum er la vaste 
activité de notre institu tion . Mais en m a qualité de Président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge, je voudrais rem ercier très particulièrem ent la déléguée de la Croix-Rouge 
polonaise des paroles q u ’elle a prononcées au jou rd ’hui. Tout nouveau venu que je suis dans le monde 
de la Croix-Rouge, je suis profondém ent pénétré de la grande im portance de notre oeuvre et de la valeur 
réelle q u ’elle représente pour l ’hum anité. Il est certain  que notre Conférence a été un grand succès, et je 
pense q u ’elle ne pourrait m ieux se clôturer q u ’en adoptant la résolution que j ’ai m ain tenan t l ’honneur de 
vous proposer :

,,L a  X V I6mo Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
prie son président, Sir A rthur S tanley, de présenter à Sa M ajesté le Roi, patron de la Croix-Rouge 

britannique, e t à Sa M ajesté la Reine, l ’hommage de la reconnaissance de tous les délégués pour la 
gracieuse hospitalité que Leurs M ajestés leur ont accordée. Les délégués sont profondém ent sensibles, 
à l ’honneur que Sa M ajesté le Roi e t Sa M ajesté la Reine Mary leur ont fait en les recev an t.”

(Adoptée à l ’unanimité.)

L ’H o n . S IR  A R TH U R  STANLEY (Président) : Une fois de plus, je dois exjjrimer nos rem erciem ents : 
—m erci à M. Norm an Davis de sa résolution e t à tous les délégués de l ’avoir adoptée.

La séance est levée à 17 heures.
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RESOLUTIONS ET VŒUX ADOPTES PAR LA XVIe CONFERENCE 
INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE.

I

C o n d o l é a n c e s  à S a M a je s t é  la  E e i n e .

Les délégués assemblés à la X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge désirent unanim em ent 
exprim er leur profonde et sincère sym pathie à Sa M ajesté la Reine à l ’occasion de la perte irréparable que 
vient d ’éprouver Sa M ajesté en la personne de sa m ère la com tesse de Strathm ore.

Ils garderont avec gratitude le souvenir du m essage de bienvenue q u ’il a plu à Sa M ajesté d ’adresser à 
la Conférence par l ’entrem ise de Son Altesse Royale le duc de Gloucester.

I I

A c t iv it é  d u  C o m it é  in t e r n a t io n a l  d e  la  C r o ix - R o u g e .

La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport général du Comité in ternational de la Croix-Rouge, 
prend acte avec satisfaction du soin avec lequel le Comité international a rem pli les m andats dont il 

é ta it chargé,
approuve les initiatives qu ’il a prises et le félicite to u t particulièrem ent pour ses interventions au  Chaco, 

en E thiopie, en Espagne et en Chine.

I I I

A c t iv it é  d e  la  L ig u e  d e s  S o c ié t é s  d e  la  C r o ix - R o u g e .

L a X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
approuve le rapport général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et exprim e au Conseil des 

Gouverneurs de la Ligue sa sincère reconnaissance pour le travail accompli par la Ligue comme fédération 
des Sociétés nationales de la Croix-Rouge,

ém et le vœu que la Ligue, qui constitue un élém ent de plus en plus essentiel au sein de la Croix-Rouge 
internationale, continue à être, en m êm e tem ps q u ’un centre d ’information, une source d ’inspiration pour les 
Croix-Rouges et l ’exemple vivant d ’une coopération in ternationale vraim ent universelle, étrangère à toutes 
les considérations de race, de politique ou de croyance, et ne v isant q u ’à l ’allégem ent des souffrances hum aines.

IV

F o n d s  d e  l ’im p é r a t r ic e  S h ô k e n .

La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport de la Commission paritaire du Fonds de l ’im pératrice Shôken.
approuve le nouveau règlem ent du Fonds de l ’im pératrice Shôken adopté par la Commission perm anente 

de la Conférence in ternationale de la Croix-Rouge, dans sa séance du 29 avril 1935 (Résolution XLV de la 
Conférence de Tokio),

remercie le Comité in ternational de la Croix-Rouge et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge de leur 
gestion du Fonds de l ’im pératrice Shôken et approuve toutes les dispositions prises par eux.

V

F o n d a t io n  e n  f a v e u r  d u  C o m it é  in t e r n a t io n a l .

La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport qui lui est soumis par le Conseil de la Fondation en faveur du Comité 

in ternational de la Croix-Rouge,
consta tan t que le bu t poursuivi lors de la création du fonds, qui consistait à form er un capital de 3 

millions de francs suisses, est loin d ’avoir été a tte in t,
consta tan t la nécessité d ’assurer au Comité in ternational, en dehors des contributions annuelles ou occa

sionnelles, des ressources régulières qui lui perm etten t d ’accomplir sa mission, no tam m ent en tem ps de guerre,

—  1 0 1  —



constatan t en outre que la nature  des interventions de la Croix-Rouge dans les conflits internationaux 
a m ontré l ’in térê t q u ’ont les Gouvernem ents et les populations à l'existence et au m aintien d ’une organisation 
rigoureusem ent neutre  et im partiale,

renouvelle le vœu exprimé par la XVo Conférence et invite en conséquence les délégués des Gouverne
m ents et des Sociétés nationales à intervenir im m édiatem ent auprès de leurs G ouvernem ents respectifs afin 
q u ’ils exam inent les moyens de fournir à la Fondation des subventions suffisantes pour que le capital atteigne 
au moins le total de 3 millions de francs suisses dans le plus bref délai possible,

désigne, pour représenter ju sq u ’à la prochaine Conférence les Sociétés nationales de la Croix-Rouge dans 
le Conseil de la Fondation en faveur du Comité in ternational de la Croix-Rouge, M. Goldschm idt e t M. le 
colonel M arinkovitch.

V I

S it u a t io n  f i n a n c i è r e  d u  C o m it é  in t e r n a t io n a l  e t  d e  la  L i g u e .

L a X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance de la situation financière du Comité international de la Croix-Rouge et de la 

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge ainsi q u ’elle est exposée dans leurs rapports respectifs à la Conférence,
considérant que ces institutions, qui toutes deux travaillent d 'une m anière économique, exercent chacune 

dans son domaine et en pleine indépendence des activités d ’une im portance essentielle pour les Sociétés 
nationales et pour lesquelles elles ne possèdent pas actuellem ent de ressources adéquates,

prie le président du Comité in ternational de la Croix-Rouge et le président du Conseil des Gouverneurs 
de la Ligue de faire exam iner sous tous ses aspects la situation et les besoins de l ’un et l ’autre organisme 
de la Croix-Rouge internationale, en vue de proposer la procédure la plus appropriée pour réunir les fonds 
nécessaires qui couvriraient, au tan t que possible, les besoins de chacune des organisations.

Le résu lta t des études entreprises sera com m uniqué aussitôt que possible à tous les intéressés.
L a Conférence affirme, d ’au tre  part, q u ’il y a une nécessité vitale à ce que les Sociétés nationales con

tinuen t à donner aux deux organisations internationales, e t si possible augm entent, l ’aide q u ’elles peuvent 
leu r fournir par leurs propres moyens ou par des subventions fournies à cet effet par les G ouvernem ents.

V II

R e l a t io n s  d e s  S o c ié t é s  n a t io n a l e s  e n t r e  e l l e s .

La X VIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance de la proposition de la Croix-Rouge et du G ouvernem ent chiliens, appuyée par 

onze autres délégations, concernant les relations des Sociétés nationales entre elles,
considérant les recom m andations de la I I e Conférence panam éricaine de la Croix-Rouge, tenue à 

W ashington en 1926,
considérant q u ’il y a lieu, pour sauvegarder les droits de chaque Société nationale sur son territoire, de 

préciser comme suit le sens de la résolution n° X I de la Xe Conférence internationale de la Croix-Rouge,

recom m ande aux Sociétés nationales,

a) de n ’établir aucune délégation, section ou comité en territoire étranger, sans le consentem ent du
Comité central de la Société nationale du pays intéressé;

b) de ne solliciter ce consentem ent que dans des circonstances exceptionnelles, dans un bu t ne ttem ent
déterm iné d ’avance, e t pour une période de tem ps lim itée.

V III

C o l l a b o r a t io n  d e s  S o c ié t é s  n a t io n a l e s  e n t r e  e l l e s  e n  t e m p s  d e  g u e r r e .

L a X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance des conclusions du rapport de la Croix-Rouge yougoslave,
considérant q u ’il y a lieu de faire étudier, sous tous ses aspects, dans l ’in térê t général de la Croix-Rouge, 

la question soulevée dans lesdites conclusions,
donne m andat au Comité in ternational de la Croix-Rouge et à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge de 

convoquer conjointem ent, dans un avenir prochain, un comité restrein t, composé de personnalités appartenant 
à des Sociétés nationales auxquelles leurs expériences confèrent une com pétence particulière en la m atière, 
en vue de procéder à l ’étude approfondie des possibilités de collaboration entre Croix-Rouges en tem ps de 
guerre,

exprime le vœu de voir élaborer et com m uniquer à toutes les Sociétés nationales, à la suite des travaux 
de ce comité, un rapport susceptible de servir de base à un échange de vues plus large sur ce problème 
im portant.
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IX

A p p e l  e n  f a v e u r  d e  l a  p r o t e c t io n  d e  l a  p o p u l a t io n  c i v i l e  c o n t r e  l e s  b o m b a r d e m e n t s  a é r i e n s .

Les 54 Sociétés nationales de la Croix-Rouge assem blées au sein de la XVIe Conférence internationale de 
la Croix-Rouge, réunie à Londres le 20 juin 1938, en a tten d an t les résu lta ts de leurs efforts pour assurer des 
m esures générales pour la protection de la population civile, s ’adressent au nom de l ’hum anité aux autorités 
com pétentes de tous les pays afin d 'em pêcher ou de restreindre les bom bardem ents aériens de façon que soit 
sauvegardée la vie des femmes, enfants e t vieillards sans défense. Les Sociétés adressent un appel pressant 
à ces autorités pour que, dans tous les lieux où la vie des civils peut être mise en danger par des opérations 
militaires, il soit pourvu à l ’évacuation des fem m es et des enfants dans des zones de sécurité sous la protection 
de la Croix-Rouge.

Les Sociétés nationales de la Croix-Rouge désirent exprim er leur fervent espoir que des m esures efficaces 
seront prises sans délai en vue d ’aboutir à des accords sur ce point entre tous les Gouvernem ents conformé
m ent à l ’esprit chevaleresque et hum ain  qui est celui de la Croix-Rouge.

X
C o n v e n t i o n s  in t e r n a t io n a l e s  .

1. Revision de la Convention de Genève.—La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance du rapport du Comité international de la Croix-Rouge établi à la suite de la 

Conférence d ’experts réunie par le Comité en octobre 1937,
ayant recueilli les opinions diverses qui ont été émises au cours des délibérations et qui sont consignées 

au procès-verbal,
constatan t que le nombre des points sur lesquels la Convention de Genève de 1929 m érite d ’être améliorée 

ou précisée n ’est pas suffisant pour légitim er une révision complète de ce tte  Convention,
constatan t que, dans le cours de la discussion, certaines délégations ont fait observer q u ’il conviendrait 

de supprim er du projet de convention révisée toute allusion à la population civile, dont la protection, dans 
son ensemble, devrait faire l ’objet d ’une convention particulière,

souhaite que les modifications proposées fassent l ’objet d ’un protocole ¡X annexer à la Convention de 
Genève lors de la réunion d ’une prochaine conférence diplomatique.

2. Révision de la X e Convention de la Haye.— La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport du Comité in ternational de la Croix-Rouge établi à la suite de la 
Conférence d ’experts navals réunie par le Comité en ju in  1937,

recom m ande à l ’a tten tion  des Gouvernem ents le projet de convention m aritim e révisé établi par les 
experts, avec les observations présentées par les délégations telles q u ’elles figurent au procès-verbal,

charge le Comité in ternational de faire toutes dém arches en vue d ’assurer, dans le plus bref délai 
possible, la révision de ladite Convention lors de la réunion d ’une prochaine conférence diplomatique.

3. Fusion de conventions.—L a X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,

appréciant à sa juste  valeur l ’esprit hau tem ent hum anitaire dont s ’inspire la proposition faite par la délé
gation de la Croix-Rouge britannique concernant les conventions ayan t tra it à la Croix-Rouge,

considérant q u ’il serait désirable que les stipulations hum anitaires ayant tra it à la Croix-Rouge et con
tenues dans les Conventions de Genève et de la H aye, ainsi que dans d ’autres conventions similaires fussent 
réunies au tan t que possible en une seule Convention,

donne m andat au Comité in ternational de la Croix-Rouge, sans préjudice des dém arches q u ’il en tre 
prendra pour assurer l ’aboutissem ent des projets de conventions examinés par la Conférence, de procéder à 
cet effet aux consultations nécessaires et aux études prélim inaires en vue d ’obtenir q u ’une conférence diplo
m atique se prononce sur la possibilité de réunir en une seule convention toutes les stipulations hum anitaires 
ayant tra it à la Croix-Rouge.

4. Vœu.—La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,

donnant suite à la proposition de sa Commission juridique,

exprime le vœu que la conférence chargée d ’exam iner les projets de conventions actuellem ent iX l ’étude 
se réunisse dans le plus bref délai,

recom m ande aux Gouvernem ents de répondre favorablem ent à l ’invitation qui leur serait adressée par le 
Gouvernem ent auquel sera confiée la tâche de convoquer la conférence,

invite le Comité in ternational de la Croix-Rouge à entreprendre les dém arches nécessaires afin d ’assurer 
aussitôt que possible la réunion de ladite conférence.
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XI
V i l l e s  e t  l o c a l i t é s  s a n i t a i r e s .

La X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Eouge,
ayan t pris connaissance du rapport présenté par le Comité in ternational de la Croix-Rouge sur le projet

d ’une convention relative à la création de villes et localités sanitaires,
rem ercie le Comité perm anent des Congrès in ternationaux de m édecine et de pharm acie m ilitaires du

concours q u ’il a bien voulu fournir au Comité in ternational au cours de ses travaux,
renouvelle le m andat confié au Comité in ternational par la résolution X X X V II de la XVo Conférence, 
estim e q u ’en tou t é ta t de cause la création de villes e t localités sanitaires ne saurait en aucune m anière 

affaiblir la protection résu ltan t de l ’ensemble des règles du droit des gens,
exprime le vœu que le Comité in ternational puisse réunir dans un avenir prochain une Commission 

d ’experts m ilitaires e t de juristes de droit in ternational en vue d ’aboutir à un projet définitif, susceptible 
d ’être soumis sans délai à l ’exam en d ’une conférence diplom atique,

ém et l ’espoir q u ’en a tten d an t q u ’un te l projet a it pu aboutir, les Gouvernem ents exam inent au m om ent 
opportun la possibilité de conclure entre eux des accords ad hoc v isant la création de villes et localités 
sanitaires.

X II
Z o n e s  d e  s é c u r i t é .

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Eouge,
prenan t acte des résu lta ts satisfaisants obtenus au cours d ’un récent conflit par l ’institu tion d ’une zone 

de sécurité p>our la population civile,
prie le Comité in ternational de la Croix-Eouge d ’en signaler les heureux effets aux Gouvernem ents 

intéressés, chaque fois q u ’il le jugera opportun.

X III
P r o t e c t io n  d e s  f e m m e s  e t  d e s  e n f a n t s  c o n t r e  l e s  s o u f f r a n c e s  r é s u l t a n t  d e s  c o n f l it s  a r m é s .

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Eouge,
constatan t l ’im portance du problème de la protection des fem m es et des enfants contre les souffrances 

résu ltan t des conflits arm és,
prie le Comité in ternational de la Croix-Rouge d ’en poursuivre l ’étude en collaboration avec l ’Union 

internationale de secours aux enfants,
recom m ande aux Sociétés nationales de la Croix-Eouge de saisir leurs Gouvernem ents de cette  question, 

après consultation des organisations nationales s ’occupant spécialem ent de la protection des fem m es et des 
enfants.

X IV
R ô l e  e t  a c t io n  d e  l a  C r o ix - E o u g e  e n  t e m p s  d e  g u e r r e  c i v i l e .

L a X V Io Conférence in ternationale de la Croix-Eouge,
ayant pris connaissance avec un vif in térêt du rapport du Comité in ternational de la Croix-Eouge touchant 

le rôle e t l ’action de la Croix-Eouge en tem ps de guerre civile,
rappelan t la résolution relative à la guerre civile adoptée par la Xe Conférence en 1921, .
rend hom m age à l ’œuvre, spontaném ent entreprise par le Comité international de la Croix-Eouge dans 

les conflits p résen tan t le caractère de guerre civile, e t lui fa it entièrem ent confiance pour poursuivre son 
action avec le concours des Sociétés nationales, dans le bu t d ’obtenir en pareil cas le respect des grands 
principes qui inspirent la Croix-Eouge,

invite le Comité in ternational et les Sociétés nationales de la Croix-Eouge à diriger leurs efforts communs 
en vue no tam m ent d ’obtenir:

a) l ’application des principes hum anitaires qui ont trouvé leur expression dans les deux Conventions 
de Genève de 1929 e t la Xe Convention de la H aye de 1907, spécialem ent en ce qui concerne le 
tra item ent des blessés, des m alades et des prisonniers de guerre, ainsi que les im m unités du per
sonnel e t du m atériel sanitaires; 

h) un tra item en t hum ain pour tous les détenus politiques, leur échange et, dans toute la m esure du 
possible, leur libération;

c) le respect de la vie e t de la liberté des non-com battants;
d) des facilités pour la transm ission des renseignem ents de caractère personnel et pour le regroupem ent 

des fam illes;
e) des m esures efficaces pour la protection des enfants;

dem ande au Comité in ternational de continuer, en s ’inspirant de ses expériences pratiques, l ’étude 
générale des problèmes soulevés par la guerre civile dans le domaine de la Croix-Eouge et de soum ettre les 
résu lta ts de son exam en à la prochaine Conférence in ternationale de la Croix-Eouge.
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XV
C o l l a b o r a t io n  d e s  S o c ié t é s  n a t io n a l e s  a v e c  l e s  p o u v o ir s  p u b l i c s  d e  l e u r s  p a y s  r e s p e c t i f s

EN VUE DE L ’ACTION EN TEMPS DE GUERRE ET EN TEMPS DE PAIX.

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance des rapports du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés 

de la Croix-Rouge relatifs à la collaboration des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics de leurs pays 
respectifs en vue de l ’action en tem ps de guerre et en tem ps de paix,

approuve les principes exposés dans les rapports du Comité in ternational de la Croix-Rouge e t de la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et les recom m ande particulièrem ent à l ’attention des Sociétés nationales 
de la Croix-Rouge et des G ouvernem ents signataires de la Convention de Genève.

XVI
F o r m a t io n  d e s  i n f i r m i è r e s  e t  d e s  a u x il i a ir e s  v o l o n t a i r e s .

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
considérant la nécessité pour les Sociétés nationales de la Croix-Rouge de m ettre  au point, d ’une m anière 

toujours plus précise, la préparation m inutieuse de l ’action q u ’elles doivent accomplir en tem ps de guerre 
ou de calam ité,

prend acte avec une vive satisfaction des suites données à la résolution n° X V I de la XVe Conférence 
in ternationale de la Croix-Rouge, par le Comité in ternational de la Croix-Rouge et la Ligue des Sociétés de 
la Croix-Rouge,

invite ces deux organismes à poursuivre les études commencées par la conférence d ’experts tenue à 
Paris du 25 au 29 janvier 1937,

fait siennes les conclusions provisoires du rapport présenté à la susdite conférence, 
recom m ande aux Sociétés nationales de s ’inspirer de ces conclusions pour organiser leurs services 

d ’urgence afin d ’être prêtes en to u t tem ps à seconder avec rapidité et efficacité les pouvoirs publies de leurs 
pays respectifs,

a ttire  spécialem ent leur a tten tion  sur la nécessité,
à) de com pléter sur les points reconnus nécessaires l ’instruction des infirmières e t auxiliaires volon

taires de la Croix-Rouge, afin de les préparer aux tâches ta n t médicales que sociales qui pourraient 
leur incomber,

b) d ’enrôler en nom bre suffisant et d ’instru ire le personnel sanitaire destiné à porter secours aux vic
tim es des attaques aériennes,

c) d ’avoir à disposition un m atériel sanitaire, pratique, parfaitem ent approprié aux diverses 
éventualités,

d) de prévoir e t d ’assurer un service de transport adapté à toutes les circonstances, au moyen, si 
besoin est, de l ’aviation, dont l ’u tilité  s ’affirme de plus en plus.

X V II
L e s  s e c o u r s  s u r  r o u t e .

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
considérant le développem ent sans cesse croissant de la circulation routière et les progrès rem arquables 

accomplis dans l ’organisation des secours sur route par les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, dont plus 
de tren te  ont adopté actuellem ent le systèm e des postes uniformes dont l ’em placem ent est indiqué par des 
plaques de signalisation standardisées,

exprime le vœu que les Sociétés de la Croix-Rouge, du point de vue national, et la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge, du point de vue international, s ’efforcent de développer la collaboration avec les Auto
mobile-Clubs e t autres organisations nationales et internationales ainsi q u ’avec les services gouvernem entaux 
e t privés qui s ’in téressent à la sécurité de la route, en vue d ’équiper les routes, et en prem ier lieu les grandes 
voies internationales, de postes de secours standardisés,

recom m ande au Secrétariat de la Ligue de continuer à favoriser le développem ent des services de pre
miers secours sur route sur une base uniforme et d ’élargir cette activité dans le domaine de la prévention 
des accidents, en tou t prem ier lieu par l ’enseignem ent des règles de la circulation et des prem iers secours aux 
enfants par l ’entrem ise de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

X V III
L e s  s e c o u r s  a é r i e n s .

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
considérant les grands progrès réalisés dans l ’utilisation de l ’avion pour assurer les prem iers secours, 

particulièrem ent en tem ps de calam ité, par des vols de reconnaissance et de liaison avec les populations 
isolées, le ravitaillem ent en vivres e t en m édicam ents, le transport de médecins, d ’infirmières et de personnel 
de secours sur les lieux sinistrés, l ’évacuation des m alades et des blessés, etc.,
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réitère les recom m andations contenues dans la X V IIo résolution de la X IV e Conférence internationale 
e t dans la X X X IIo résolution de la XVe Conférence internationale, par lesquelles le vœu é ta it exprimé, d ’une 
part, que les Sociétés de la Croix-Rouge, du point de vue national, et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
du ¡joint de vue international, s ’efforcent de conclure des arrangem ents avec les Aéro-Clubs, les organisa
tions internationales et en particulier la Fédération aéronautique internationale, les services gouvernem en
taux et privés qui s ’intéressent aux secours aériens, en vue d ’assurer à l ’œuvre de secours de la Croix-Rouge 
la collaboration des aviateurs privés et m ilitaires; et, d ’autre part, que les Sociétés nationales s ’efforcent 
d organiser des cours destinés à la form ation d ’un personnel entraîné au transport aérien des m alades et ii 
toutes les tâches hum anitaires pouvant être accomplies au moyen de l ’aviation,

exprime à nouveau l ’espoir de voir les G ouvernem ents encourager e t faciliter l ’emploi de l ’avion par les 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge en vue d ’assurer les secours aériens, particulièrem ent pour les vols 
de reconnaissance et les transports en cas de calam ité, et continuer à étudier, avec le Comité international 
de la Croix-Rouge, la possibilité d ’élaborer des règlem ents perm ettan t aux appareils assuran t les secours 
aériens de franchir le plus facilem ent possible les frontières en tem ps de paix.

XIX

T r a v a u x  d e  l a  C o m m is s io n  in t e r n a t io n a l e  p e r m a n e n t e  d ’é t u d e s  d u  m a t é r ie l  s a n i t a i r e .

La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
p renant acte avec une vive satisfaction des travaux  accomplis par la Commission internationale per

m anente d ’études du m atériel sanitaire au cours de ses 10e, 11° et 12° sessions,
approuve le nouveau règlem ent établi en vertu  de la résolution XXV de la Conférence de Tokio, et prie 

la Commission de poursuivre ses travaux,
rem ercie le Comité in ternational de la Croix-Rouge de sa collaboration à ce tte  tâche,
exprim e sa gratitude aux Gouvernem ents qui envoient des experts à la Commission, lui fournissent la 

docum entation et les subventions nécessaires e t enrichissent ses collections.
fait siennes les résolutions prises par cette  Commission :

X X II.— A p p a r e i l s  d e  c o n t e n t io n  p o u r  l e  t r a n s p o r t  d e s  f r a c t u r e s .

I. Les appareils de con ten tion  provisoire pour le tran sp o rt p rim aire  des blessés a tte in ts  de frac tu re  do iven t réu n ir 
en  principe  les caractères généraux  ci-après :
1) être  aussi légers que possible sans que cela nuise  à leu r so lid ité ;
2) pouvoir être facilem ent tran sp o rtés  en vrac e t en assez grande q u an tité  avec un  encom brem ent m inim um  ;
3) être  applicab les de préférence avec conservation  des vêtem ents et no tam m ent de la  chaussu re ;
4) assu re r une im m obilisation  aussi com plète que possible sans ro ta tion  du m em bre frac tu ré ;
5) perm ettre  de façon sim ple e t aisée une extension  suffisante dans les cas com plexes ;
6) pouvoir se com biner en tre  eux sans difficulté su iv an t les cas;
7) perm ettre  le pansem en t d ’une frac tu re  com pliquée.

I I . P arm i les types d ’appare ils  q u ’elle a exam inés, la  Com m ission re tien t e t signale  comme préférables :
A. M e m b r e  s u p é r i e u r  :

a) l ’é c h a r p e , l ’a t t e l l e  s i m p l e , l e s  g a i n e s  e n  s t o r e  p r é p a r é  (tran spo rts  à courte d istance, frac tu res se 
p résen tan t dans des conditions favorables) pour Service de san té  rég im entaire  et form ations san ita ire s  de 
cam pagne.

b )  l e s  a p p a r e i l s  À e x t e n s i o n , appare il Jon es-F errie r (frac tu res plus com plexes) pour form ations 
san ita ire s  de cam pagne.

B. M e m b r e  i n f é r i e u r  :
a )  A t t e l l e s , g r a n d e  a t t e l l e  e x t e r n e , s t o r e  p r é p a r é  ( f r a c t u r e s  a v e c  p e u  d e  d é p l a c e m e n t ) .
b) A p p a r e i l s  à  e x t e n s i o n  T hom as-Lardennois, Pouliquen , etc. (frac tu res de cuisse, frac tu res a tte ig n an t le 

bassin , frac tu res de jam be avec déplacem ent).
a) e t b ) son t désirab les dans tou tes les form ations san ita ires  de cam pagne. U n type de chacun  d ev ra it figurer 

dans les do tations du  Service de san té  rég im entaire .
I I I .  Toutes les gouttières rigides son t à re je te r comme n ’a ssu ran t pas une contention  suffisante.
IV . D ans ce rta in s cas où l ’on est dépourvu de to u t au tre  m oyen, les procédés u tilisa n t le tho rax  comme a tte lle  in terne 

pour le b ras , le m em bre opposé pour le m em bre in fé rieu r a insi que les d iverses pièces de l ’arm em ent e t de 
l ’équ ipem ent du so ldat comm e atte lle  ex terne  son t recom m andables et, b ien  app liqués, peuven t rendre service.

X X III .— E q u ip e m e n t  s a n it a ir e  i n d i v i d u e l  d u  p e r s o n n e l  s u b a l t e r n e  d e s

S e r v i c e s  d e  S a n t é .

I. O utre l ’équipem ent destiné au soldat de chaque arm e, le personnel subalterne  des Services de san té  sera  m uni de 
l ’équ ipem ent san ita ire  ind iv iduel m in im um  ci-après :
A. É q u i p e m e n t  s i m p l e  d e s t i n  a u x  b r a n c a r d i e r s  com prenant :

a) des objets de pansem en t ;
b) des ciseaux  e t p inces à  pansem en t;
c) des appare ils  d ’hém ostase;
d) un  b idon ou une gourde.
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B. É q u i p e m e n t  c o m p l e t  d e s t i n é  a u x  i n f i r m i e r s  e t  s o u s - o f f i c i e r s  com prenan t ou tre  le m aterie l ci-dessus :
e) u n  certa in  nom bre de m édicam ents couran ts, n o tam m en t:

1) pour le tra item en t des pieds (poudre, pom m ade, fo rm aline);
2) pour la  s tim u la tion  (un  ou p lu s ieu rs ex c itan ts ) ;
3) pour la  désinfection des p laies et des tégum ents (te in tu re  d ’iode) ;

f) une lan te rne  p liab le , a u ta n t que possible sourde avec verres ou m icas ou b ien une lam pe élec trique de 
poche.

II. Le m atérie l envisagé doit ê tre  contenu  dans des m usettes ou des sacoches de dim ensions appropriées suspendues 
de préférence au  ce in turon , de façon à dégager la  po itrine  du san ita ire  et à en traver le m oins possible sa  m obilité.

I I I .  E n ce qui concerne le tra item en t des gazés, la  C om m ission n ’est pas d ’avis d ’in trodu ire  des m édicam ents spéciaux 
dans l ’équipem ent ind iv iduel des san ita ires . P a r contre, elle préconise de m un ir tous les m ilita ires d ’un second 
paquet de pansem ent ind iv iduel com portan t, d ans une enveloppe im perm éable, un an tiv ésican t; par exem ple de 
la  pom m ade à 10 pour cen t de chloram ine e t une ou p lu s ieu rs  bandes de gaze.

X X IV .— T r a n s p o r t  d e s  b l e s s é s  e t  m a l a d e s  p a r  c h e m in  d e  f e r .

L a Com m ission déclare é lim iner des conclusions de son étude les tra in s  perm anen ts qui, en tem ps de paix , 
im m obilisen t u n  m atérie l encom bran t e t coûteux.

I.  T r a i n s  s e m i -p e r m a n e n t s . I ls  do iven t:
a) être composés de voitu res de voyageurs facilem ent transfo rm ab les en voitu res pour blessés e t m alades couchés, 

à  l ’aide des appare ils  nécessaires stockés à l ’avance.
I l  se ra it désirab le  que des voitu res spécialem ent prévues dans ce b u t soient constru ites dès le tem ps de p a ix ;

b) réa lise r l ’in tercom m unication  ;
c) com prendre des wagons pour blessés et m alades, couchés et assis e t pour le personnel, le m atérie l, la  cuisine, 

la  pharm acie  a insi q u ’un  ou deux fourgons de réserve. U ne vo itu re  spéciale pour les pansem ents e t les 
opérations n ’a pas paru  ind ispensab le ;

d) disposer dans chaque voiture  d ’un bon éclairage, d ’un  chauffage suffisant, a u ta n t que possible cen tra l, d ’un 
poste ou d ’un  réservoir d ’eau, de W .C. ou d ’appareils po rta tifs  en te n a n t lieu ;

e) perm ettre  dans les voitu res la  fixation ou l ’in sta lla tio n  rapides d ’appare ils  de suspension ou de su s ten ta tio n  
susceptib les de recevoir soit le b rancard  de cam pagne s tandard isé  soit des brancards-couchettes e t qui so ien t 
conçus de telle sorte que les oscillations verticales et la téra les soient rédu ites au m in im um . U ne place 
suffisante devra être réservée pour perm ettre  au personnel de se m ouvoir et d ’effectuer su r place les 
pansem ents nécessaires;

f) pouvoir être chargés la té ra lem en t de préférence ou, à  défau t, de fron t sans q u ’il soit nécessaire dans ce cas, de 
décom poser le tra in .

I I .  T r a i n s  i m p r o v i s é s  :

g) Us son t composés d ’u n  nom bre variab le :
de voitures de voyageurs pour assis, sans changem ent e t pour coucher après l ’am énagem ent nécessaire; 
de w agons à m archandise , destinés à recevoir des appareils de suspension ou de su s ten ta tion , en cas d ’extrêm e 
nécessité , de fourgons sans aucune p répara tion . Ils  sont ju s tic iab les des m esures com prises sous b ), d ), e) 
e t f).

I I I .  P e r s o n n e l . — Il com prend un  ou p lusieu rs , m édecins, un  pharm acien , un gestionnaire , des infirm iers et 
éven tuellem ent des in firm ières en  nom bre variab le  pour les services techniques et les services généraux.

IV. M a t é r i e l . — O utre le m atérie l ro u lan t, l ’approv isionnem ent des tra in s  san ita ires  doit com prendre to u t ce qui 
est nécessaire aux  soins e t au tra item en t des m alades e t des blessés, a insi q u ’au fonctionnem ent des services 
généraux . Le m atérie l doit répondre aux  exigences du tran sp o rt de m alades contagieux.

V. A u t o m o t r i c e s . — La Com m ission reconnaît l ’u tilité  de ce nouveau mode de tran sp o rt pour les blessés et 
m alades assis et couchés, qui répond aux  exigences m ilita ires e t san ita ire s  e t don t l ’am énagem ent comme le 
chargem ent ap p ara issen t devoir ê tre  sim ples et rapides.

V . - V I . — F i c h e  m é d ic a l e  d e  l ’a v a n t .
F ic h e  m é d ic a l e  d ’h o s p i t a l i s a t i o n .

V œ u .

La C om m ission in te rn a tio n a le  perm anen te  d ’études du m atérie l san ita ire  inform ée des divergences assez 
nom breuses qui ex is ten t to u ch an t l ’appella tion  donnée dans les d iverses arm ées à la  F iche  m édicale de l ’avan t 
e t à la  F iche m édicale d ’hosp ita lisa tion  créée par ses réso lu tions V e t V I;

considéran t, ta n t  dans l ’in té rê t des p a tien ts  que concerne cette F iche, en cas de prise p a r l ’ennem i, que dans 
celui des personnels des Services de san té  appelés à en assu rer le tra item en t, q u ’il e st to u t à  fa it désirab le  que la 
n a tu re  de tels docum ents soit rendue aisém ent com préhensib le par une appellation  sem blab le;

ém et le vœ u que so it a ttirée  l ’a tten tio n  des divers Services de san té  su r ce po in t en vue d ’ob ten ir une 
dénom ination  des docum ents visés qui reproduise d ’aussi près que possible dans chaque langue nationale , les 
nom s m êm es que leu r a donnés la Comm ission.

XXV.— L ’é c l a i r a g e  d a n s  l e  S e r v ic e  s a n it a ir e  d e  l ’a v a n t .
C o n c l u s io n s  f i n a l e s .

I. P ou r l ’éclairage dans le Service de san té  de l ’avan t, la  Comm ission considère qu ’u n  équipem ent en m atérie l est 
nécessaire :
a) pour le personnel san ita ire  de l ’av an t comme équipem ent personnel,
b) pou r l ’éclairage général,
e) pour l ’éclairage d ’opération .

I l  est nécessaire  d ’envisager des d ispositifs qui év iten t, a u ta n t que faire se peu t, de révéler à  l ’ennem i la 
présence d ’une troupe.
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II. E c l a i r a g e  p o r t a t i f  :
E n tre n t en ligne de com pte de petites lan te rn es a u ta n t que possible p lian tes , à  bougies ou à bri'ileurs 

(d ’approvisionnem ent facile), ou encore des lam pes de poche électriques (volum e rédu it, allum age et extinction  
faciles e t rap ides).

I I I .  É C L A IR A G E  G É N É R A L :

On peut u tilise r des appareils de tou tes sortes, tels q u ’ils ex is ten t dans le commerce.
La préférence est donnée aux  lam pes à acétylène et à l ’éclairage électrique. Ce dern ie r présente, en tre  

au tres avantages, ceux de d im inuer le danger d ’incendie e t la  v iciation  de l ’air.
Toutefois, il est recom m andé d ’em ployer des appareils de différents systèm es q u an t au com bustible, ou des 

appareils d ’u n  type un ique  pouvan t être a lim entés par p lusieu rs sortes de com bustibles.
IV. É C L A IR A G E  O P É R A T O IR E :

1) É c l a i r a g e  é l e c t r i q u e . — Ses avan tages son t: plus g rande diffusion de la lum ière, suppression du danger 
d ’explosion en présence de certa ines vapeurs narco tiques, consom m ation d ’oxygène et chaleu r am bian te  et 
éblouissem ent de l ’opéra teu r m oindres.

P our certa in s appare ils  spéciaux, très fort éclairage et suppression  d ’om bres (appare ils  en usage dans les 
h ôp itaux  et les clin iques).

A défau t d ’accum ulateu rs e t des au tres sources de couran t e t pour les lam pes de m oindre in tensité , 
il n ’ap p a ra ît pas im possible d ’u tilise r les voitures autom obiles.

Tous les appare ils  u tilisés à  l ’av an t do iven t être  d ’un em ballage e t d ’un  tran sp o rt aisés, rap ides e t sûrs.
2 )  A u t r e s  é c l a i r a g e s :

a) Les lam pes à incandescence (pétrole , benzine, alcool) fourn issen t, à  poids égal, une in ten sité  lum ineuse 
plus grande que les lam pes à acétylène, m ais p résen ten t, comme celles-ci, un  danger assez fort 
d ’inflam m abilité  e t d ’explosion p a r certa ins p rodu its  de narcose (éther, ch lorure  d ’é th y le ); seul l ’em ploi 
du chloroform e élim ine ce danger.

b) La lam pe D avy, em ployée dans les m ines, protège contre les dangers d ’explosion, le m élange d ’a ir et 
d ’é ther, d ’une ten eu r d ’é ther p lus de 10 fois supérieu re  à celle des m élanges se fo rm an t apparem m ent 
au  cours de la  narcose au n iveau de la  lam pe, alors mêm e q u ’u n  cou ran t d ’a ir ex iste  à une vitesse de 
presque 7 m ./sec.

On peu t p résum er la  possib ilité  de constru ire  des lam pes d ’opération  su r le m odèle Davy u tilisab les 
pour la  narcose à l ’é ther et peu t-être  aussi au ch lo ru re  d ’éthyle.

V œ u .

La Com m ission ém et le vœ u que soient poursu iv ies les études re la tives à cette question.

X X V I.— E p o u il l a g e  d e s  t r o u p e s  d a n s  l a  z o n e  d e  l ’a v a n t .
C o n c l u s io n s  f i n a l e s .

I. D ans la  lu tte  contre les poux, l ’hygiène corporelle prim e tout. E lle com prend les douches à  eau  chaude et le 
changem ent du linge à in tervalles réguliers.

I I .  É ta n t donné que les circonstances pour les troupes en cam pagne renden t souvent im possible la  réa lisa tion  des 
m esures m in im um  d ’hygiène corporelle, la  lu tte  contre les poux exige des m oyens p lus énergiques.

I I I .  Les m oyens de préservation  ind iv iduelle , destinés à  éloignier les poux ou, du m oins, à s ’opposer à leu r pu llu la tion
n ’ay an t q u ’une va leu r très res tre in te , il fau t p révoir des procédés d ’épouillage p lus efficaces.

P arm i ces procédés, il fau t d is tinguer en tre : 
l ’épouillage des pouilleux  e t des suspects, 
l ’épouillage des linges et des objets d ’équipem ent, 
l ’épouillage des locaux.

1 )  É P O U IL L A G E  DES P O U IL L E U X  E T  DES S U S P E C T S:

a) Tonte des cheveux e t des poils qui seron t incinérés.
b) D ouche ou bain  à eau  chaude savonneuse.
c) Contre les poux de la  tête, on em ploie, en tre  au tre  moyens, une fric tion  avec la te in tu re  acétique de

cévadille.
d) C ontre les poux du pubis, la  douche doit être précédée d ’une onction  avec une  pom m ade au  xylol, ou 

avec l ’onguent gris, ou encore de lavages avec la  liqueu r van  Sw ieten vinaigrée.
2 )  É P O U IL L A G E  DES L IN G E S , DBS V ÊTE M E N T S E T  DES O B JE TS D ’É Q U IP E M E N T :

e) C haleur sèche (fers à repasser, a ir chaud à une tem péra tu re  d ’environ 80° ; ce dern ie r procédé é tan t 
aussi u tilisab le  pour les objets en cuir, en caoutchouc et les fourrures).

f) V apeur d ’eau pendan t une durée prolongée ou sous p r e s s i o n . 11)
D ans l ’im possib ilité  d ’em ployer ces m éthodes physiquès, on au ra  recours aux  procédés chim iques. P ou r les 
objets lavables, u n  lessivage s’im pose.

3 )  É P O U IL L A G E  DES LO CA UX :

Au cas où on le ju g era it nécessaire, l ’em ploi des p rodu its  ch im iques:
g) sous form e de vapeurs , telles que: la  n itro -su lfu ra tion , l ’oxyde d ’éthylène, e tc., et, en observan t les 

p récau tions nécessaires, la  chloropicrine, l ’acide cyanhydrique sous la  forme du ,.cyclone” ou au tres 
p rodu its  d ’acide cyanhydrique  stab ilisé , com biné avec un  gaz avertisseur.

h) Lavage des p lanchers, etc., avec la  so lu tion  de crésol saponifié.
S u ivan t l ’échelon tac tique , l ’un  ou l ’au tre  de ces procédés m érite  la  préférence. La paille  des 

can tonnem ents sera  brûlée.

111 II est rappelé que cette méthode ne convient, en aucune façon, aux objets en cuir, en caoutchouc et aux fourrures 
et qu’elle peut également servir à la neutralisation des vêtements ypérités.
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IV. P e r s o n n e l  c h a r g é  d ' a s s u r e r  l ’é p o u i l l a g b  :

E n général, ce seron t des équipes spéciales du personnel du Service de san té , à défau t le personnel san ita ire  
de la  troupe.

Les équipes spéciales (équipes d 'hyg iène, équ ipes de désinfection  e t de l ’épouillage) doivent être  de 
préférence d 'u n  effectif re s tre in t, ê tre  m obiles e t dotées d ’u n  m atérie l adéquat.

Ces équipes do iven t ê tre  form ées, déjà  en tem ps de paix , dans des cours spéciaux et in s tru ite s  p a r un  
personnel in s tru c te u r qualifié.

XX

U n io n  in t e r n a t io n a l e  d e  s e c o u r s .

L a X V Ie Conférence in ternationale dé la  Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance du rapport présenté par l ’Union internationale de secours (U .I.S .), 
recom m ande aux institu tions internationales de la Croix-Rouge

1) d ’orienter e t d ’encourager les Sociétés nationales de la Croix-Rouge dans l ’étude de l ’organisation 
et des buts de l ’U .I.S . e t dans la préparation approfondie du libre concours prévus par les textes 
constitutifs de l ’Union, en ce qui concerne les Sociétés de la Croix-Rouge des pays m em bres de 
l ’Union,

2) d ’étudier la répartition des tâches et des responsabilités entre l ’U .I.S . d ’une part e t les organisa
tions de la Croix-Rouge d ’au tre  part, afin d ’aboutir à une application rationnelle des dispositions 
de l ’article 15 des s ta tu ts  de l ’U .I.S . (paragraphe 1U)) lo rsqu’une calam ité aura provoqué l ’in te r
vention de l ’Union.

renouvelle le vœu q u ’elle a émis lors de sa session de 1934 à Tokio, de voir les Gouvernem ents e t les 
Sociétés nationales des pays m em bres de l ’Union établir des arrangem ents sur le plan national en vue de 
coordonner leur action en cas de calam ité,

estim e que les relations entre l ’Union in ternationale de secours e t les Sociétés nationales de la Croix- 
Rouge aux fins de leur collaboration doivent être conduites en tou t tem ps par l ’interm édiaire des organisations 
internationales de la Croix-Rouge et particulièrem ent de la Ligue.

XXI

L ’a c t io n  d e  l a  C r o ix - R o u g e  e n  c a s  d e  c a l a m it é .

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
après avoir entendu l ’exposé des rapports sur les actions de secours entreprises par différentes Sociétés 

nationales de la Croix-Rouge en faveur des populations victim es de calam ités,
félicite les Sociétés nationales qui, en application des principes hum anitaires de la Croix-Rouge, ont 

contribué à renforcer l ’action spéciale de secours assurée au cours des années 1934-1938 dans plusieurs pays 
tels que l ’Inde, les E ta ts-U nis et la Chine,

insiste vivem ent auprès des Sociétés nationales pour que, dans chaque pays, des m esures soient prises 
pour perm ettre  une participation toujours plus généreuse à ces actions internationales de secours.

X X II

L e  p r i x  N o b e l  e t  l a  C r o ix - R o u g e  d e  l a  j e u n e s s e .

La X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
considérant l ’initiative prise par la Croix-Rouge polonaise tendan t à faire a ttribuer le prix Nobel de la 

paix à la L igue des Sociétés de la Croix-Rouge pour son action en faveur de la Croix-Rouge de la jeunesse,
considérant que depuis la résolution votée à ce su je t en 1936 par le Conseil des Gouverneurs la valeur 

de la Croix-Rouge de la jeunesse comme facteur de rapprochem ent entre les peuples, par une plus grande 
compréhension entre des millions de jeunes appartenan t à une cinquantaine de pays, n ’a cessé de s ’affirmer 
e t d ’a ttire r de plus en plus l ’a tten tion  du m onde de l ’éducation,

prend acte avec reconnaissance des dém arches faites par le président du Comité in ternational de la Croix- 
Rouge, M. Max H uber, à Oslo,

exprime l ’espoir que ce tte  initiative aboutisse prochainem ent aux résu lta ts recherchés, ce qui constitue
ra it un événem ent particulièrem ent heureux au m om ent où la Croix-Rouge fête son 75e anniversaire e t alors 
que la Ligue et la Croix-Rouge de la Jeunesse en tren t dans leur 20e année d ’existence.

eu Article 15, §1. L’œuvre de secours est exécutée dans chaque zone pour le compte de l’U.I.S., par les organisations 
visées à l'article 5 de la Convention et comprises dans cette zone.
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X X III

H i s t o i r e  d e  l a  C r o ix - R o u g e  p o u r  l a  j e u n e s s e .

L a X V Io Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du livre de lectures pour la jeunesse, ,,H istoire de la Croix-Rouge,” qui lui 

est soumis par le Comité in ternational et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,
félicite le Comité in ternational et la Ligue pour le soin 'avec lequel ils se sont acquittés du m andat qui 

leur a été confié par la XVo Conférence,
approuve le livre de lectures pour le jeunesse,
recom m ande particulièrem ent aux Sociétés nationales l ’acquisition de cet ouvrage,
les invite à le diffuser, selon les moyens q u ’elles jugeront les plus appropriés, parm i la jeunesse dans 

leurs pays respectifs.

XXIV

T r ê v e  d e  l a  C r o ix - R o u g e .

La X V Io Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance des rajiports élaborés par la commission chargée d étudier les méthodes de la 

Trêve de la Croix-Rouge en Tchécoslovaquie,
e t donnant suite aux décisions de la XVe Conférence qui a recom m andé un m ouvem ent analogue à 

toutes les Sociétés nationales,
invite la Commission à continuer ses travaux relatifs aux m anifestations favorisant la  bonne enten te  

entre les nations, et no tam m ent la Trêve de la Croix-Rouge.

XXV

A u x i l i a i r e s  v o l o n t a i r e s  d e  l a  C r o ix - R o u g e .

La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayan t pris connaissance de l ’in téressan t rapport présenté sur les auxiliaires volontaires de la Croix-Rouge, 
exprime ses rem erciem ents au rapporteur pour son m agistral exposé,
félicite la Croix-Rouge am éricaine de l ’organisation rem arquable q u ’elle a su donner à ses auxiliaires 

volontaires,
constate avec satisfaction le développem ent que ces services ont pris dans un nom bre croissant de Sociétés 

nationales,
recom m ande à toutes les Croix-Rouges d ’en favoriser l ’extension, à la fois comme un moyen d ’action 

particulièrem ent bienfaisante et comme un mode de pénétration de l ’esprit de la Croix-Rouge dans tous les 
milieux de la société.

XXVI

L a C r o ix - R o u g e  é d u c a t r ic e .

L a X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport présenté par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sous le titre  

général de ,,la  Croix-Rouge éducatrice ” ,
considère que ce rapport tra ite  d ’un aspect capital de l ’œuvre de la Croix-Rouge et se félicite de constater 

que la Ligue y insiste aussi bien sur la valeur morale que sur le caractère pratique de la fonction éducative 
de la Croix-Rouge,

affirme sa conviction que la Croix-Rouge ne constitue pas seulem ent une force m atérielle mise au service 
de l ’hum anité, m ais q u ’elle est aussi une force spirituelle unissant tous ses m em bres dans un m êm e sen ti
m en t d ’honneur e t de générosité qui inspire leur action dans le monde,

constate le rôle précieux joué par la Ligue dans le développem ent de cet esprit en facilitant la collaboration 
des Sociétés nationales de la  Croix-Rouge,

recom m ande à la Ligue de m aintenir e t d ’intensifier toujours davantage le concours q u ’elle apporte aux 
Sociétés nationales en les aidant dans leur tâche éducatrice, afin que par son enseignem ent dans le domaine 
de l ’e n tr ’aide, des secours d ’urgence, du ,,nursing” , de l ’hygiène, du service des volontaires, ainsi que par 
son action parm i la jeunesse, la Croix-Rouge puisse partou t affirmer sa valeur pratique e t son idéal.
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XXVII

C o m m is s io n  p e r m a n e n t e  d e  l a  C o n f é r e n c e  in t e r n a t io n a l e  d e  l a  C r o ix - B o u g e .

Lu X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Bouge,
désigne comme m em bres de la Commission perm anente pour la période 1938-1942, l ’H onorable Sir A rthur 

S tanley (G rande-Bretagne), le lieutenant-général A. H ultkranz (Suède), S. Exc. le sénateur de Michelin 
(Italie), M. le Dr Cha Phya B ijayanati (Siam) e t M. le Dr Pedro T. Vignau (Argentine).

X X V III

L i e u  e t  d a t e  d e  l a  X V IIe C o n f é r e n c e  in t e r n a t io n a l e .

La X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Bouge,
décide que sa prochaine session aura lieu à Stockholm en 1942, à une date qui sera fixée en tem ps utile 

par la Croix-Bouge suédoise, après consultation de la Commission perm anente.

XXIX

H o m m a g e  à L e u r s  M a j e s t é s  l e  B o i e t  la  B e i n e .

La X V Ie Conférence in ternationale de la Croix-Bouge,
prie son président, Sir A rthur S tanley, de présenter à Sa M ajesté le Boi, patron de la Croix-Bouge 

britannique, e t à Sa M ajesté la Beine, l ’hommage de la reconnaissance de tous les délégués pour la gracieuse 
hospitalité que Leurs M ajestés leur ont accordée. Les délégués sont profondém ent sensibles à l ’honneur 
que Sa M ajesté le Boi e t Sa M ajesté la Beine M ary leur ont fait en les recevant.

XXX

B e m e r c i e m e n t s .

La X V Ie Conférence internationale de la Croix-Bouge,
avan t de clore ses travaux, désire exprim er la vive reconnaissance de tous les délégués à S .A .B . le Duc 

de Gloucester, président du Conseil de la Croix-Bouge britannique, qui a daigné présider à l ’ouverture de la 
Conférence et prononcer un discours d ’une grande élévation de pensée, à Sir A rthur S tanley pour l ’autorité 
et la com pétence avec lesquelles il a présidé les débats, et à tous les dirigeants de la Croix-Bouge britannique 
qui ont assuré avec lui l ’organisation et la bonne m arche des travaux de la Conférence.
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RECEPTIONS.

V E N D R E D I 17 JU IN .
13 heures 30. Déjeuner au Claridge’s H otel offert aux chefs de délégations des Sociétés nationales 

de la Croix-Rouge par l ’H on. Sir A rthur S tanley, Président du Comité exécutif de 
la Croix-Rouge britannique.

D IM A N CH E 19 JU IN .
15 heures. Thé offert aux délégués par la Fondation In ternationale  Florence Nightingale (15,

M anchester Square, W .I.).

L U N D I 20 JU IN .
22 heures. Réception offerte par le G ouvernem ent de Sa M ajesté à L ancaster House.

M ARDI 21 JU IN .
20 heures 30. Réception des délégués par le Lord M aire de Londres, au Guildhall.

JE U D I 23 JU IN .
16 heures. Garden P arty  donnée aux délégués par Leurs M ajestés le Roi et la Reine au Palais de

B uckingham .
*  *  *  *

Sa M ajesté la Reine, en raison de la m ort de la Comtesse de S trathm ore, sa mère, n ’a pas été présente 
à la G arden P arty . Les chefs de délégations ont eu l ’honneur d ’être présentés à Sa M ajesté le Roi e t à Sa 
M ajesté la Reine Mary, qui, par la suite, se sont entretenus sans form alité avec les invités.

*  *  *  *

Le vendredi et samedi, 17 e t 18 juin, certains délégués ont rendu visite à la clinique de la Croix-Rouge 
britannique pour le tra item ent des rhum atism es (Peto Place, N .W .l), e t le 18 juin au S tar and G arter H om e 
for Disabled Ex-Service Men, à Richmond.

Le m ercredi, 22 juin, les délégués désirant visiter le service de bibliothèque du Middlesex H ospital ont été 
invités à prendre le thé à l ’hôpital.

Le lundi, 20 juin, une Messe B asse a été dite à la Cathédrale de W estm inster (Lady Chapel) pour les 
délégués désirant y assister.

Le samedi, 25 juin, à 15 heures 30, un service d ’action de grâces a été célébré à la C athédrale Saint 
Paul. (Voir Section VI).
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SERVICE D’ACTION DE GRACES À LA CATHEDRALE
ST. PAUL.

U n service d ’action de grâces pour l ’œuvre de la Croix-Eouge dans le monde entier eu t lieu à la cathé
drale S t. Paul, le sam edi 25 ju in  à 15 h. 30.

Les m em bres de la Conférence étaien t placés sous le dôme, la nef et les bas-côtés éta ien t occupés par 
les officiers e t les m em bres des auxiliaires volontaires en uniforme représen tan t les comtés d ’Angleterre, du 
Pays de Galles et d ’Ecosse. Des m em bres de la Croix-Rouge de la Jeunesse venus de tou t le pays rem plis
saient les galeries.

Le doyen et les chanoines du chapitre, le lord-m aire e t l ’évêque de W illesden représen tan t l ’évêque de 
Londres, reçuren t S .A .E . la Princesse Royale au portail occidental. Son Altesse Royale m onta la nef suivie 
du lord-m aire e t du porte-étendard portan t le drapeau de la Croix-Rouge.

Le cortège pénétra dans le chœur et la Princesse Royale s ’é tan t assise, le drapeau fu t placé sur l ’autel 
et la prem ière strophe de l ’hym ne national chantée.

Les prem ières prières ayan t été dites, les psaum es 67 et 148 furent chantés. L a  leçon lue au Livre 
de l ’Apocalypse, versets 21 e t 22, fu t suivie du chant du M agnificat. Après la récitation du Symbole des 
Apôtres, les prières et le chan t d ’un cantique, Sa Grâce l ’Archevêque de Cantorbéry prononça l ’allocution 
suivante : —

,,Nous som m es assem blés pour rem ercier le Dieu tout-puissant de la belle œuvre et du h au t idéal 
que représente e t n ’a cessé de représenter, dans le monde entier, depuis trois quarts de siècle, le 
symbole de la Croix-Rouge. L a  X V Ie conférence vient de se term iner. C inquante-quatre Sociétés 
nationales e t les délégués des gouvernem ents de trente-neuf pays en ont suivi les travaux. L a Croix- 
Rouge a été appelée à l ’existence pour alléger les souffrances des soldats blessés sur les cham ps de 
bataille. Mais elle est devenue une grande fraternité  dont les m em bres sont partou t prêts à secourir les 
victim es de la vie quotidienne ou des dévastations de la nature . E lle ne fait pas de distinction de pays, 
de race ou de croyance. Son cham p d ’action est aussi vaste que l ’hum anité elle-même.

A l ’époque actuelle où dans certaines parties du monde les passions du nationalism e exclusif sont 
fortes, où l ’atm osphère internationale est chargée d ’incom préhension, de soupçons, de crainte, il faut 
être profondém ent reconnaissant de ce q u ’il existe un m ouvem ent qui sait s ’élever au-dessus de toutes 
ces barrières et se consacrer en toute simplicité au service de l ’hum anité.

Mais hélas, avec quelle acuité se fait sentir le besoin du secours pour lequel la Croix-Rouge a été 
créée—l ’atténuation  des horreurs de la guerre et l ’adoucissem ent des souffrances que la guerre entraîne! 
Il se peu t que dans l ’avenir ce besoin devienne encore plus grand et se fasse sentir sur une plus vaste 
échelle. Dieu veuille q u ’il n ’en soit pas ainsi ! L a perspective seule que ce qui devrait être le progrès 
de la civilisation pourrait aboutir, non seulem ent, à une guerre générale mais à une guerre entachée 
d ’actes de sauvagerie inconnus m êm e aux jours barbares qui précédèrent la civilisation, cette  perspec
tive seule doit faire naître en nos consciences un sentim ent de confusion et de honte. Cependant, les 
derniers développem ents de la science ont donné de nouveaux moyens de destruction sem ant la m ort et la 
souffrance non seulem ent parm i les com battants, m ais aussi parm i des m ultitudes d ’êtres sans défense : 
vieillards, fem m es et enfants. L a m ort tom bera du ciel telle une pluie terrible. Déjà m aintenant, nous 
sommes frappés d ’horreur par les signes que nous avons devant les yeux de ce que signifie la guerre 
moderne.

L a Croix-Rouge est étrangère à toute politique. I l  n ’est, pas de son domaine de porter un jugem ent 
sur la politique sociale ou m ilitaire d ’aucun pays. Mais sa dévotion à l ’hum anité souffrante doit en 
quelque sorte la contraindre à faire usage de son influence pour arrêter cet inutile carnage et pour 
hâter le tem ps où les nations s ’éveilleront de ces nouvelles horreurs comme d ’un cauchem ar, e t d ’un 
com m un accord banniront de la terre et de l ’air les bombes m eurtrières. Perm ettez-m oi de citer e t de 
faire m iennes quelques paroles prononcées à la Conférence par M. Norman Davis : —

‘ Il fau t faire quelque chose pour ram ener la civilisation à un é ta t de bon sens qui, au moins, m ettra  
un frein aux tueries d ’êtres innocents par les arm ées com battantes. A cette  fin, la Croix-Rouge qui 
représente les instincts les plus nobles et les plus hum ains de l ’hom m e doit faire poids de toute son 
influence m orale .’

L a Croix-Rouge ne se bornera pas à se m ontrer, en tou t tem ps, comme à l ’heure actuelle, prête à 
a tténuer les souffrances causées par la guerre. E lle ne se contentera pas d ’exercer son influence pour 
dim inuer ou supprim er les plus récentes e t les pires horreurs de la guerre. E lle  s ’emploiera égalem ent 
à renforcer les influences qui conduisent à la paix, car sa raison d ’être est de considérer tous les hommes 
de tous les pays comme des frères unis par le seul lien de leur hum anité commune, e t de consacrer cette 
fraternité en leur dispensant son aide im partiale dans le m alheur. Elle cherche à ru iner les forces qui 
divisent les hom m es et, par son m inistère, elle fait de leur fraternité  non plus seulem ent une ardente 
aspiration mais une réalité.
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Si j ’avais à choisir une devise pour la Croix-Rouge, une devise qui non seulem ent évoquerait son 
œuvre m ais serait une source d ’inspiration, je prendrais la parole de l ’Apôtre : ,Honorez tou t le monde. ’ 
La Croix-Rouge est l ’honneur de l ’hum anité. E lle offre son appui même au plus hum ble, non parce 
q u ’il est de ce pays ou de cet autre, de cette  race ou de cette  couleur, mais sim plem ent parce qu 'il 
est hom m e et que, comme tel, il a droit au secours q u ’un frère donne à son frère.

E n  ce lieu et au cours de cet office nous devons nous rappeler que l ’emblème de la Croix doit son 
origine et sa consécration éternelle à la Croix de Celui qui, par sa vie et sa m ort, est venu proclamer 
l ’honneur de l ’hum anité et lui donner son achèvem ent. Quoique un avec le T rès-H aut, I l s ’est fait un 
avec l ’hornme. Il honora notre hum anité en s ’incorporant à elle et en acceptant de la servir—en guéris
san t ses m aux, en partageant ses souffrances, en rachetan t ses péchés, s ’offrant pour cela Lui-m êm e en 
sacrifice. Si com plète é ta it son identification avec l ’hum anité q u ’il a dit dans une des paroles les plus 
profondes qui aient jam ais été proférées par des lèvres hum aines, que le bien qui serait fait au plus 
p etit d ’entre les Siens, c ’est à Lui q u ’il serait fait. Dès l ’in stan t que la Croix-Rouge se consacre à 
servir tous les hom m es, m êm e les plus hum bles, elle se m ontre un grand disciple du Fils de l ’H om m e 
crucifié. E lle peu t être certaine q u ’i l  est présent en elle et que Sa bénédiction repose sur elle.

J e  ne veux pas term iner sans un m ot pour les représentantes des auxiliaires volontaires de tous les 
com tés d ’A ngleterre, du Pays de Galles et d ’Ecosse. J e  leur dem anderai de se souvenir que ce qui 
ressort de ce tte  cérémonie d ’au jourd’hui c ’est quelles sont m em bres d ’une vaste fraternité vouée au 
service de l ’hum anité. Puissent-elles pendant leur période d ’instruction et dans leur travail, si hum ble 
et si obscur soit-il, se m ontrer dignes du h au t idéal de la Croix-Rouge. Aux m em bres de la Croix-Rouge 
de la Jeunesse qui sont venus de toutes les parties du pays, je d irai: .Soyez fiers d ’appartenir à cette 
grande fraternité  et, en grandissant, sachez vous rendre com pte que rien ne peut donner plus com plète
m ent noblesse et bonheur à votre vie que le fait de servir. ’

Ceux qui vont retourner dans leurs pays em porteront des suggestions utiles au perfectionnem ent
de leur œuvre, un sen tim ent plus vif du lien de confraternité qui les un it les uns aux autres, e t peut- 
être aussi une conception nouvelle du rôle que la Croix-Rouge peut rem plir dans ce monde divisé et 
tourm enté. Que Dieu continue à la bénir et à la guider dans sa mission secourable.”
Après l ’allocution de l ’archevêque, le Doyen de St. Pau l rendit le drapeau au porte-étendard tandis 

q u ’un cantique é ta it chanté. Des prières furent dites e t l ’office se term ina par le Te Deum.
Le drapeau de la Croix-Rouge fu t alors transporté  à la chapelle St. Michel St. Georges.
Le lord-maire fu t conduit de sa stalle à celle de S .A .R . la Princesse Royale et précéda celle-ci ju sq u ’au

portail occidental où elle fu t accompagnée par le doyen et les chanoines du chapitre.
Au sortir de la cathédrale Son Altesse Royale passa en revue la garde d ’honneur de la Croix-Rouge au 

portail occidental et des délégués eurent l ’honneur de lui être présentés sur les degrés de la cathédrale.
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temps de guerre et de calamité.—Paris, 12, rue N ewton; Genève, 122, rue de L ausanne, 1937. In-8 
(157 x 228), 289 p. (D ocum ent N° 1).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference, London, Ju n e , 1938. Conference of Experts, Paris, January  
25-29, 1937. Organization of Relief Services and Rôle of the Nurse and Voluntary Aid in War and 
Disaster.— Paris, 12, rue Newton; Genève, 122, rue de Lausanne, 1937. In-8 (157 x 228), 277 p. 
(D ocum ent N° la).

X V Ie Conférence. . . Rapport relatif à la revision de la “ X e Convention de la Haye de 1907 pour l ’adapta
tion à la guerre maritime des principes de la Convention de Genève de 1906.” — [G enève], Comité 
in ternational de la Croix-Rouge, [122, rue de L au san n e ]. In-8 (155 x 228). (D ocum ent N° 2).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. . . Report concerning the revision of the “ Tenth Hague Con
vention of 1907 for the adaptation to Maritime Warfare of the principles of the Geneva Convention of 
1906."— International Red Cross Com m ittee, Geneva. In-8 (150 x 227). (D ocum ent N° 2a).

X V Ie Conférence. . . Rapport de la Commission paritaire du Fonds de l ’impératrice Shok en (Point 2, le ttre  c 
de l ’ordre du jour). Comité in ternational de la Croix-Rouge, Genève. Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, Paris. In-8 (154 x 228), 6 p. (Docum ent N° 4).

Annuaire de la Croix-Rouge internationale 1938, publié par le Comité in ternational de la Croix-Rouge et la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.— Genève, 122, rue de Lausanne ; Paris, 12, rue Newton, février 
1938. In-16 (118 x 177), 161 p. (Docum ent N° 5).

X V Ie Conférence. . . Manuel de la Croix-Rouge internationale... 7° édition. Epreuve. — Genève, Comité 
in ternational de la Croix-Rouge, 122, rue de Lausanne; Paris, Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
12, rue Newton. In-16 (116 x 173), 499 p. (Docum ent N° 6).

X V Ie Conférence. . . Annexe au R apport général. Le Service des achats de matériel sanitaire (Point 2, 
le ttre  c de l ’ordre du jour).— Genève, Comité international de la Croix-Rouge. In-8 (157 x 228), 30 p. 
(D ocum ent N° 7).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Appendix to the  General Report. Medical Stores Purchasing 
Section  (Item  2 (c) of the  Agenda).—Internationa] Red Cross Com m ittee, Geneva. In-8 (157 x 230), 
29 p. (D ocum ent N° 7a).

X V Ie Conférence. . . Rapport sur le livre de lectures pour la jeunesse , ,Histoire de la Croix-Rouge.”—Comité 
in ternational de la Croix-Rouge, Genève. Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, Paris. In-8 (156 x 
230), 4 p. (D ocum ent N° 8).

Histoire de la Croix-Rouge. Lectures pour les jeunes. Texte de D. W erner. Dessins de H . W itzig.— Genève, 
Comité in ternational de la Croix-Rouge, 122, rue de L ausanne. Paris, Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, 12, rue Newton. 1938. In-4 (206 x 257), 102 p. (D ocum ent N° 9).

X V Ie Conférence. . . Le rôle et l ’action de la Croix-Rouge en temps de guerre civile. —  Genève, Comité 
in ternational de la Croix-Rouge. In-8 (157 x 228), 16 p. (D ocum ent N° 10).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Role and Activities of the Red Cross in time of Civil War.— 
International Red Cross Com m ittee, Geneva. In-8 (157 x 228). (Docum ent N° 10a).

X V Ie Conférence. . . Rapport relatif à l ’interprétation, la revision et Vextension de la Convention de Genève 
du 27 juillet 1929 (Point 4a de l ’ordre du jour).— Genève, Comité in ternational de la Croix-Rouge. In-8 
(157 x 228), 123 p. (D ocum ent N° 11).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Report on the Interpretation, Revision and Extension of the 
Geneva Convention of Ju ly  27, 1929 (Item  4a of the Agenda). — In ternational Red Cross Committee, 
Geneva. In-8 (155 x 224), 126 p. (D ocum ent N° 11a).

X V Ie Conférence. . . Rapport général du Comité international de la Croix-Rouge sur son activité d ’août 1934 
à mars 1938.— Genève, au siège du Comité international de la Croix-Rouge, 122, rue de Lausanne. In-8 
(155 x 230), 144 p. (D ocum ent N° 12).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. General Report of the International Red Cross Committee on 
its activities from August, 1934 to March, 1938.— Geneva, In ternational Red Cross Com m ittee, 122, rue 
de L ausanne. In-8 (154 x 229), 138 p. (D ocum ent N° 12a).
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X V Ie Conférence. . . Rapport complémentaire du Comité international sur son activité en Espagne.— Genève, 
Comité in ternational de la Croix-Rouge. In-8 (155 x 230), 7 p. (D ocum ent N° 12bis).

X Y Ith In ternational Red Cross Conference. Supplementary report by the International Committee on its 
activities in Spain .— International Red Cross Com m ittee, Geneva. In-8 (157 x 228), 7 p. (D ocum ent 
N° 12bis a).

XVIo Conférence. . . Médaille Florence Nightingale (Point 2, le ttre  /, chiffre 2 de l ’ordre du jour).— Genève, 
Comité in ternational de la Croix-Rouge. In-8 (155 x 230), 3 p. (D ocum ent N° 13).

X V Ie Conférence. . . Collaboration des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics de leurs pays respectifs  
en vue de l ’action en temps de guerre (Point 3, le ttre  6, de l ’ordre du jour).—Genève, Comité in terna
tional de la Croix-Rouge. In-8 (155 x 228), 25 p. (D ocum ent Xo 14).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Collaboration of National Societies with tlic Authorities of their  
respective countries, with a view to action in time of war (Item  3b of the Agenda).— International Red 
Cross Com m ittee, Geneva. In-8 (155 x 230), 24 p. (D ocum ent N° 14a).

X V Ie Conférence. . . Rapport concernant le projet d ’une convention relative à la création de villes et localités 
sanitaires (Point 4, le ttre  d, de l ’ordre du jour). — Genève, Comité international de la Croix-Rouge. 
In-8 (157 x 223), 36 p. (Docum ent N° 15).

X V Ith In ternational Red Cross Conference. . . Report on the proposed Convention for the establishment of 
Hospital Toivns and Areas (Item  4d of the  Agenda). — In ternational Red Cross Com m ittee, Geneva. 
In-8 (155 x 225), 37 p. (D ocum ent N° 15a).

XVIe Conférence. . . Fonds Augusta  (Point 2, le ttre  /, chiffre 1, de l ’ordre du jour).— Genève, Comité in te r
nationale de la Croix-Rouge. In-8 (155 x 230), 3 p. (D ocum ent N° 16).

X V Ie Conférence. . . La Fondation en faveur du Comité international de la Croix-Rouge (Point 2, le ttre  i, 
de l ’ordre du jour). Trust Fund for the International Red Cross Committee  (Item  2i of the  Agenda). 
— Genève, Comité in ternational de la Croix-Rouge. In-8 (154 x 230), 4 p. (Docum ent N° 17).

The International Red Cross, 1937.— Paris, The League of Red Cross Societies, 12, rue Newton. Genève 
In ternational Red Cross Com m ittee, 122, rue de Lausanne. In-8 (131 x 180), 28 p. (Docum ent N° 581

X V Ie Conférence. . . Discours du président du Comité international de la Croix-Rouge. — Genève, Comité 
in ternational de la Croix-Rouge. In-8 (155 x 230), 23 p. (D ocum ent N° 85).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Address by the President of the International Committee to 
the London Conference.—In ternational Red Cross Com m ittee, Geneva. In-8 (156 x 229), 23 p. Docu
m ent N° 85).

X V Ie Conférence. . . Rapport de la Commission internationale permanente d ’études de matériel sanitaire 
sur ses X e, X I e, et X I I e sessions (Point 2, le ttre  h, de l ’ordre du jour).— Genève, Commission in ter
nationale perm anente d ’études du m atériel sanitaire. In-8 (155 x 230), 20 p. (Docum ent N° 18).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Report of the Standing International Commission for the S tudy  
of Ambulance Equipm ent on its 10th, 11th and 12th Meetings (Item  2 (b) of the Agenda).— Standing 
In ternational Commission for the  study of am bulance equipm ent, Geneva. In-8 (155 x 230), 20 p. 
(D ocum ent N° 18a).

L IG U E  D ES SO C IETES D E LA CROIX-ROUGE.

Pour les docum ents Nos 1, la ,  4, 5, 6, 8, 58, présentés conjointem ent par la Ligue e t le Comité international,
voir ci-dessus p. 125 sous Comité international.

XVIe Conférence. . . Rapport général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge 1934-1938 (Point 2 (d) de 
l ’ordre du jour).—Paris, Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 12, rue Newton. In-8 (157 x 227), 71 p. 
(D ocum ent N° 21).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. General Report of the League of Red Cross Societies, 1934-1938 
(Item  2 (d) on the Agenda).— Paris, League of Red Cross Societies, 12 rue Newton. In-8 (157 x 222), 
66 p. (D ocum ent N° 21).

X V Ie Conférence. . . Collaboration des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics de leurs pays respectifs
(Point 3 de l ’ordre du jour).—Paris, Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. In-8 (155 x 230), 6 p.
(D ocum ent N° 22).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Collaboration of the National Societies with the Public A u tho
rities of their respective countries (Item  3 on the Agenda).—Paris, League of Red Cross Societies. In-8 
(150 x 227), 7 p. (D ocum ent N° 22).

X V Ie Conférence. . . Les secours aériens (Point 8 b de l ’ordre du jour).—Paris, Ligue des Sociétés de la
Croix-Rouge. In-8 (155 x 228), 20 p. (D ocum ent N° 23).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Aerial Relief (Item  8 b on the Agenda).—Paris, League of Red
Cross Societies. In-8 (155 x 230), 20 p. (Docum ent N° 23).

X V Ie Conférence. . . Secours sur route. Les postes de secours. — Paris, Ligue des Sociétés de la Croix-
Rouge, 1936. In-12 (133 x 182), 23 p. (D ocum ent N° 24).
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\
X V Ith  Conference. . . First Aid Posts on Highways. Notes for Local Red Cross Committees.—Paris, The 

League of Bed Cross Societies, 1936. In-12 (132 x 181), 22 p. (D ocum ent N° 24).
X VIe Conférence. . . Secours spécialises. Premiers secours en mer, en montagne, dans les mines, etc.

(Point 8 c de l ’ordre du jour).— Paris, Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge. In-4 (205 x 263), 29 p.
ronéographiées. (D ocum ent N° 25).

X V Ith  In ternational Bed Cross Conference. Specialized Forms of Relief. Rescue Work at sea, in the 
mountains, in mines, etc. (Point 8 c on the Agenda).—Paris, League of Bed Cross Societies. In-4 (205 
x 263), 26 p. ronéographiées. (D ocum ent N° 25).

X VIo Conférence. .. La Croix-Rouge cducatrice (Point 9 de l ’ordre du jour).—Paris, Ligue des Sociétés de
la Croix-Bouge. In-8 (155 x 230), 20 p. (D ocum ent N° 26).

X V Ith  In ternational Bed Cross Conference. The Educational Work of the Red Cross (Item  9 on the Agenda).
— Paris, League of Bed Cross Societies. In-8 (155 x 230), 19 p. (D ocum ent N° 26).

X V Io Conférence. . . Collaboration des Sociétés nationales avec les pouvoirs publics de leurs pays respectifs 
(Point 3 de l ’ordre du jour). Bapports ém anant des pays suivants : Egypte, E quateur, Irak , L ithuanie, 
Norvège.—Paris, Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge, 12, rue Newton. In-4, 8 p. ronéographiées. 
(D ocum ent N° 74).

S um m ary  of General Report by National Red Cross Societies. 17 p. ronéographiées. ( D ocum ent N° 93).
S ta tu ts  de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge (texte révisé, approuvé en juin 1938). Articles of Asso

ciation. of the League of Red Cross Societies (Bevised tex t adopted Ju n e , 1938).—Paris, au siège de la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Bouge, 12, rue Newton. In-8 (141 x 220), 23 p. (D ocum ent N° 95).

F o n d a t io n  I n t e r n a t io n a l e  F l o r e n c e  N ig h t in g a l e .

X V Ith  In ternational Bed Cross Conference. Report of the Florence Nightingale International Foundation.
— S .l.n .d . In-8 (160 x 228), 4 p. (D ocum ent N° 19).

U n io n  in t e r n a t io n a l e  d e  s e c o u r s .

X VIo Conférence. . . Union internationale de secours. Rapport du président du Comité exécutif  (Point 6 
de l ’ordre du jour).— Genève, au siège de l ’Union internationale de secours, 122, rue de Lausanne. 
ln -8  (156 x 230), 22 p. (Docum ent N° 20).

X V Ith In ternational lied  Cross Conference. International Relief Union. Report by the President of the 
Executive Committee  (Item  6 of the  Agenda). — Geneva, In ternational Belief Union, 122, rue de
L ausanne. In-8 (156 x 230), 23 p. (D ocum ent N° 20).

SO C IETES NATIONALES D E LA CBOIX-BOUGE.

A l l e m a g n e .

Gcneralbericht des Dcutschcn lîoten Krcuzes 1934 bis 1. Màrz 1933 überreicht der X V I In ternatioualeu  
Kouferenz vom Boten Kreuz, London, 1938.— Berlin, 1938. In-8 (160 x 224), 42 p. (D ocum ent N° 29).

Üsterreichische Gesellscliaft vom Boten Kreuze. Bericht über die Tàtigkcit im  Zeitraum von Hcrbst 1934 
bis 1. Marz 1938. Vorgelegt der X V I Internationale!! Kouferenz vom Boten Kreuzes in London.— 
W ien, 1938, Verlag des Osterreichischen Gesellscliaft vom lio teu  Kreuze. Überreicht durch das Deutsche 
Bote Kreuz. In-8 (160 x 226), 12 p. (Docum ent N° 30).

Wasscrrcttungsdicnst des Dcutschcn Roten Kreuzes. Bericht iiber die Tdtigkcit des Kreismanncrvcrcins 
Berlin-Wannsee im Jahrc 1936.— B erlin-Zehlendorf, décembre 1936. ln -8  (150 x 210), 7 p. (D ocum ent 
N° 62).

B e l g iq u e .

X VIo Conférence. . . Catastrophe du Fief de Lambrcchics.  Pâturages 15 et 17 m ai 1934. Rapport du
Comité officiel de secours en faveur des familles des victimes.— (Bruxelles, Siège central de la Croix-
liouge de Belgique, 80, rue de Livourne). Décem bre 1935. In-8 (156 x 240), 16 p. (D ocum ent N° 60).

X V Io Conférence. . . Documents de la Croix-Rouge de Belgique. (Docum ent N° 68). Pochette contenant 
les brochures suivantes :
Qu’est-ce que la Croix-lïougc? L ’action de la Croix-Rouge de Belgique.— (Bruxelles), s.d. In-8 (131 

x 2 1 0 ), 12  p .

Les Services centraux de la Croix-Rouge de Belgique: In s titu t chirurgical, Centre de santé, Service 
central de transfusion sanguine, Service central d ’am bulances automobiles, D épôt de m atériel de 
secours.— (Bruxelles), s.d. In-8 (180 x 210), 24 p.

La Croix-Rouge de la jeunesse. Ses buts, ses moyens, scs activités. — Bruxelles, Croix-Bouge de 
Belgique, 80, rue de Livourne, s.d. In-4 (208 x 271), 40 p.

Croix-liouge de Belgique. Comité national des bibliothèques d ’hôpitaux. La Bibliothèque Reine Astrid. 
H ôpital universitaire Saint-P ierre à Bruxelles. Rapports sur la première année de fonctionnement.— 
Bruxelles, 80, rue de Livourne (1938). In-8 (152 x 226), 22 p. (D ocum ent N° 69).
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B r é s i l .

Croix-Rouge brésilienne. Rapport presente à la X V I e Conférence internationale de la Croix-liouge à Londres, 
1938.— Bio de Janeiro, [au  siège de la Croix-Bouge brésilienne]. In-8 (160x225), 20 p ., pl. (Docum ent 
N° 73),

B u l g a r ie .

Rapport de la Société bulgare de la Croix-Rouge sur son activité depuis l ’année 1930-1931 ju sq u ’au 31 décembre
1937. B édacteur S t. N. Laftchieff, vice-président du Comité central de la Croix-Bouge bulgare.— Sofia, 
im pr. S. M. Staïkoff, 1938. In-8 (152 x 230), 30 p. (D ocum ent N° 33).

C a n a d a .

X V Ith  In ternational Bed Cross Conference. . . Report of Activities.—Toronto, The Canadian Bed Cross 
Society, 1938. In-8 (151 x 225), 11 p. (D ocum ent N° 34).

X V Ith  In ternational Bed Cross Conference. . . Co-operation with Governmental Bodies. — Toronto, The 
Canadian Bed Cross Society, 1938. In-8 (151 x 225), 7 p. (D ocum ent N° 35).

C h i n e .

Report of the National Red Cross Society of China concerning war relief, 1937-38. P resented to the  Com
mission on Belief on Ju n e  22, 1938, by M r. IÍ. H . Ling, D irector of Chinese Bed Cross and Delegate to 
X V Ith  In ternational Bed Cross Conference, London. In-4, 9 p. ronéographiées.

C u b a .

Reporte General de la Sociedad Nacional Cubana de la Cruz Roja 1938.—H abana (Cuba), 1938. In-8 (154 x 
233), 10 p. (D ocum ent N° 76).

E g y p t e .

Voir sous Ligue, p. 125. (D ocum ent N° 74).

E q u a t e u r .

Voir sous Ligue, p. 125. (D ocum ent N° 74).

E s p a g n e .

Cruz Roja Española, Madrid. Comunicaciones de su Comité Central a la XV Ia Conferencia internacional 
de la Cruz Boja sobre los puntos I I Io  y Vo del orden del dia.— S.I., avril 1938. In-8 (150 x 214), 28 p. 
(D ocum ent N° 36).

E t a t s - U n i s .

The American Red Cross. Its Organization and Activities, prepared for the X V Ith  In ternational Bed Cross 
Conference, Loudon, Ju n e  20-24, 1938.— [W ashington], (April, 1938, A .B.C. 515). In-8 (154 x 227), 
32 p. (Docum ent N° 31).

The Ohio-Mississippi Valley Flood Disaster of 1937. Prelim inary B eport of Belief Operations of the American 
Bed Cross.— W ashington, D.C. In-8 (153 x 230), 24 p. (D ocum ent N° 32).

Life Saving and Water Safety  in the United States.  Prepared for the X V Ith  In ternational Bed Cross Con
ference, Loudon, Ju n e  20-24, 1938.— [W ashington], The American N ational Bed Cross. In-8 (152 x 
228), 6 p. (D ocum ent N° 55).

X V Ie Conférence. . . La Sécurité des baigneurs et le sauvetage aux Etats-Unis.  B apport présenté par la 
Croix-Bouge am éricaine.— S.l.n .d . In-4, 5 p. ronéographiées. (D ocum ent N° 55).

The American Bed Cross. Volunteer Special Services. Duties and Training, prepared for the  X V Ith  In te r
national B ed Cross Conference, London, 1938.— W ashington, D.C. (Paris, im p. Union). In-8 (152 x 
230), 36 p. (D ocum ent N° 56).

X V Io Conférence. . . Fonctions et formation des auxiliaires volontaires de la Croix-Rouge américaine. B ap 
port présenté par la Croix-Bouge am éricaine. 28 p. ronéographiées. (D ocum ent N° 56).

Report on the American Red Cross to be submitted to the X V I th  International Red Cross Conference, 1938. 
—W ashington D.C. In-8 (156 x 233), 21 p. (D ocum ent N° 61).

F in l a n d e .

X V Ith  In ternational Bed Cross Conference. . . Finnish Red Gross. Finnish Red Cross activities, 1934-1938. 
—Helsingfors, 1938. In-8 (160 x 220), 7 p. (D ocum ent N° 70).

F r a n c e .

Croix-Rouge française. Rapport d ’ensemble pour la période 1934-1938 présenté à la X V Ie Conférence in te r
nationale de la Croix-Bouge à Londres (20-24 juin 1938).—Paris, Siège du Comité central de la Croix- 
Bouge française, 21, rue François I er, m ars 1938. In-8 (158 x 224), 106 p. (D ocum ent N° 37).
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G r a n d e - B r e t a g n e .

XVIe Conférence. . . Croix-Rouge britannique. B apport sur la question 4 (c) de l ’ordre du jour. Les Con
ventions de Genève et de la Haye, et les Conventions et Projets de conventions traitant de questions 
atialogues.— S .l.n .d . In-4 (203 x 252), 4 p. (D ocum ent N° 27).

A Sum m ary  of the Work of the British Red  Cross Socie ty .—London, S .W .l, H eadquarters, 14, Grosvenor
Crescent. (31.v .1938). In-8 (140 x 215), 14 p. (Docum ent N° 28).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. . . List of Delegates.—London (Im pr. W atford), 1938. In-8 
(140 x 213), 27 p. (D ocum ent N° 67).

Croix-Bouge britannique. X V Ie Conférence. . . Programme.—Londres (Im pr. W atford), 1938. In-8 (140 
x 215), 33 p. [sans n u m éro ].

B ritish Red Cross Society. X V Ith  In ternational B ed Cross Conference. Programme.—London (W atford, 
Printers), 1938. In-8 (140 x 215), 29 p. [sans n u m ero ].
Le program m e contien t, p. 27 (éd. anglaise) e t 31 (éd. française), la  liste  des docum ents 1-57 d is tribués à  la

Conférence.
La R e vu e  in tern a tio n a le  de  la C ro ix -R o u g e  de ju ille t 1938, p. 668, a  pub lié  la  liste  com plém entaire de ces docum ents

N°“ 58-95 pour fac ilite r aux  délégués le contrôle de leu r collection.
Corporation of London. Reception to the Delegates to the International Red Cross Conference at Guildhall, 

Tuesday, 21st June , 1938.—Londres. Grand in-8 (210 x 290), 8 feuillets non chiffrés.
P arm i les rep roduc tions: A M ission of M ercy, M iss F lorence N ightingale a t S cu tari e t S ta tu e tte  of M iss F lorence 

N ightingale by W alter M erre tt (E x h ib ited  in  the  A rt G allery).
St. P a u l’s Cathedral. Service of Thanksgiving for the Red Cross throughout the World, held a t  the  conclusion 

of the Conference, London, 25th June , 1938.—Londres, im pr. Thomas & Newman. In-8 (138 x 212), 11 p.

G r è c e .

XVIe Conférence. . . Rapport du Comité central de la Croix-Rouge hellénique. —  (Athènes, Croix-Bouge 
hellénique, 1er m ai 1938). In-8 (158 x 240), 12 p ., pl. (D ocum ent N° 38).

Modifications à la Convention du 27 juillet 1929 proposées par la Croix-Rouge hellénique. — S .l.n .d . In-8
(156 x 240). (D ocum ent N° 39).

G u a t e m a l a .

Report on the activities of the Guatemalan Red Cross, presented to the  X V I In ternational Red Cross Con
ference to be held in London, Ju n e  20th-24th, 1938.— G uatem ala (m ai 1938). In-8 (153 x 225), 8 p. 
(D ocum ent N° 72).

H o n g r ie .

L a Croix-Rouge hongroise 1934-1937. R apport présenté à la X V Ie Conférence in ternationale de la Croix- 
Rouge à Londres. Annexe : Le développem ent de la Croix-Rouge hongroise de la jeunesse pendant les 
10 dernières années, 1927-1937.—B udapest (impr. Attila). In-8 (166 x 245), 56-20 p. (Docum ent 
N° 40)v

I n d e .

The Indian Red Cross Society. . .a t the X V Ith  In ternational Red Cross Conference, 1938.— (New Delhi, 
avril 1938). In-8 (145 x 230), 20 p. (D ocum ent N° 41).

I r a k .

Voir sous Ligue, p. 125. (D ocum ent N° 74).

I s l a n d e .

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. Icelandic Red Cross. General Report, 1938.—Reykjavik, 1938. 
In-8 (140 x 216), 1 p. (D ocum ent N° 42).

I t a l ie .

Relazione générale délia G roce Rossa Italiana alla X V I  a Conferenza internazionale della Croce Rossa... Rapport 
général de la Croix-Rouge italienne à la X V I e Conférence internationale de la Croix-Iiouge, Londres, 20-24 
ju in  1938.— Rome, tip. ,,Laborem us ”  (juin) 1938, XVI. In-8 (157 x 220), 153 p. (Les docum ents Nos 
86, 87, 88, 89, 90, 91, 92 sont compris dans le présent rapport).

La Croix-Rouge italienne. The Ita lian  Red Cross. Croix-Rouge italienne de la jeunesse. The Italian Junior 
Red Cross. E x tra it du rapport général de la Croix-Rouge italienne présenté à la X V Ie Conférence. . . 
— S .l.n .d . In-8 (153 x 212), 11 p. (D ocum ent N° 86) (bilingue : français-anglais).

L a Croix-Rouge italienne. The Ita lian  Red Cross. Protection sanitaire anti-aérienne et anti-gaz des popula
tions civiles. Protection of the civil population against air and gas attacks. E x tra it du rapport général 
de la Croix-Rouge italienne présenté à la X VIe Conférence. . .— S.l.n .d . In-8 (153 x 212), 9 p. (Docu
m ent N° 87) (bilingue : français-anglais).
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La Croix-Rouge italienne. The Ita lian  Red Cross. Services de premiers secours. First-Aid Services. E x tra it 
du rapport général de la Croix-Rouge italienne présenté à la X V Ie Conférence. . .— S .l.n .d . In-8 (153 
x 212), 7 p. (D ocum ent N° 88) (bilingue : français-anglais).

La Croix-Rouge italienne. The Ita lian  Red Cross. Infirmières. Nurses.  E x tra it du rapport général de la 
Croix-Rouge italienne présenté à la X V Io Conférence. . .— S.l.n .d . In-8 (153 x 212), 15 p. (Docum ent 
N° 89) (bilingue : français-anglais).

L a Croix-Rouge italienne. The Ita lian  R ed Cross. Postes de secours sur route. First-aid stations on roads. 
E x tra it du rapport général de la Croix-Rouge italienne présenté à la X VIe Conférence. . .— S.l.n .d . In-8 
(153 x 212), 7 p. (D ocum ent N° 90) (bilingue : français-anglais).

La Croix-Rouge italienne. The Ita lian  Red Cross. Dispositions législatives ayant trait aux rapports entre 
l ’E ta t  et la C.R. Legislation governing the relations between the State and the Red Cross. E x tra it 
du rapport général de la Croix-Rouge italienne présenté à la X V Ie Conférence. . .— S .l.n .d . In-8 (153 
x 212), 17 p. (D ocum ent N° 91) (bilingue : français-anglais).

L a Croix-Rouge italienne. The Ita lian  Red Cross. Le Secrétariat international d ’informations privées. 
The international Office of private information. E x tra it du rapport général de la Croix-Rouge italienne 
présenté à la X V Ie Conférence. . .— S.l.n .d . In-8 (153 x 212), 11 p. (D ocum ent N° 92) (bilingue : 
français-anglais).

J a p o n .

X V Ie Conférence. . . Rapport général des activités de la Société de la Croix-Rouge du Japon (1934-1937). 
General Report on activities carried out by the Japanese Red Cross Society  (1934-1937).— Tokio, Société 
de la Croix-Rouge du Japon , 5, Parc Shiba, avril 1938. In-8 (154 x 222), 69 p. (Docum ent N° 43).
Texte anglais à partir de la page 33.

The X V Ith  In ternational Red Cross Conference. The Japanese Junior Red Cross (1934-1937). Cloix-Rouge 
de la jeunesse du Japon (1934-1937).—Tokyo, The Japanese Red Cross Society, 5, Shiba Park, avril, 
1938. In-8 (152 x 222), 42 p., 12 pl. (D ocum ent N° 44). Texte français à partir de la page 23.

X V Ie Conférence. . . Rapports de la Famille impériale, des pouvoirs publics du Japon avec la Croix-Rouge
japonaise. The relation of the Imperial Family and the public authorities with the Japanese Red Cross
Society.— Tokio, Société de la Croix-Rouge du Japon , 5, Parc Shiba, avril 1938. In-8 (155 x 225), 
15 p. (D ocum ent No. 77). Texte anglais à partir de la page 10.

L it h u a n ie .

Voir sous Ligue, p. 125. (D ocum ent N° 74).

L u x e m b o u r g .

La Croix-Rouge luxembourgeoise. Bulletin d ’informations de la Croix-Rouge luxbg. Numéro spécial publié 
à l ’occasion de la X V Ie Conférence internationale de la Croix-Rouge.— Luxem bourg, N° 4, juin 1938. 
In-4 (228 x 290), 7 p.

N o r v è g e .

The Activities of the Norwegian Red Cross, 1934-1938. Report to the X V Ith In ternational Red Cross Confer
ence, London, 1938.— (Paris, im pr. Union). In-8 (155 x 225), 32 p. (D ocum ent N° 45).

Voir aussi sous Ligue, p. 125. (D ocum ent N° 74).

PÉROU.
X V Ia Conferencia internacional de la Cluz Roja. Informe General de la Sociedad Peruana de la Cruz Roja 

1934-1938.—Lim a, 1938. In-8 (150 x 215), 16 p. (D ocum ent N° 83).

P o l o g n e .

L ’activité de la Croix-Rouge polonaise. Aperçu général. R apport présenté à la XVIe Conférence in terna
tionale de la Croix-Rouge à Londres.—Varsovie, 1938. In-8 (153 x 222), 36 p. (D ocum ent N° 46).

P o r t u g a l .

XVIe Conférence. . . Croix-Rouge portugaise. . . R apport présenté par la Croix-Rouge portugaise.—L is
bonne, avril 1938. In -4 (202 x 258), 2 p. ronéographiées. (D ocum ent N° 47).

R o u m a n ie .

X V Ie Conférence. . . Rapport de la Croix-Rouge roumaine 1926-1938.— S .l.n .d . In-8 (130 x 200), 7 p. 
(D ocum ent N° 48).

S ia m .

Sum m ary  of the Annual Report of the Siamese Red Cross Society for the year B . E. 2479 (April 1936-
March 1937).- -(Bangkok, m ars 1938). In-8 (170 x 244), 13 p. (D ocum ent N° 71).
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S u è d e .

X V Itk In ternational Red Cross Conference. . . Swedish Red Cross. I. Swedish Red  Cross and its activities 
1930-1937.— Stockholm, 1938. In-8 (161 x 228), 9 p. (D ocum ent N° 49).

X V Ith  In ternational Red Cross Conference. . . Swedish Red Cross. II .  Swedish Red Cross Child Welfare  
Work.— Stockholm, 1938. In-S (160 x 228), 11 p. (D ocum ent N° 50).

S u i s s e .

Rapport de la Croix-Rouge suisse 1931 à 1937.— Soleure, im pr. Vogt-Schild. In-8 (162 x 226), 7 p. (Docu
m ent N° 52).

T c h é c o s l o v a q u ie .

Le Service samaritain de la Croix-Rouge tchécoslovaque. (Publié par la Croix-Rouge tchécoslovaque pour 
la X V Io Conférence in ternationale de la Croix-Rouge).— Prague, 1938. In-8 (150 x 210), 16 p. (Docu
m ent N° 53).

Les Auxiliaires volontaires de la Croix-Rouge tchécoslovaque.—Prague, 1938. ln -8  (150x210), 8 p. (Docu
m ent N° 54).

La Trêve de la Croix-Rouge tchécoslovaque en 193S.—Prague, 1938. In-8 (150 x 210), 8 p. (D ocum ent 
N° 57).

T u r q u ie .

X V Io Conférence. . . Section de la jeunesse du Croissant-rouge turc 1935-1938.—Ankara, 1938. In-8 (166 
x 240), 10 p. (D ocum ent N° 63).

X V Io Conférence. . . Collaboration de la Société du Croissant-Rouge turc avec les pouvoirs publics de son
pays.—Ankara, 1938. In-8 (166 x 240), 8 p. (D ocum ent N° 64).

X V Io Conférence. . . Rapport général de la Société du Croissant-Rouge turc 1935-1938. —  Ankara, 1938.
In-8 (166 x 240), 16 p. pl. (D ocum ent N° 65).

X V Ie Conférence. . . Rôle et action de la Croix-Rouge en temps de guerre civile et des conditions essentielles 
à son fonctionnement.  P résen té  par la Société du Croissant-Rouge tu rc .—Ankara, 1938. In-8 (166 x 
240), 7 p. (D ocum ent N° 66).

U r u g u a y .

Cruz Roja Uruguaya. Memoria presentada por el Comité central de la Cruz Roja uruguaya. Ejercicio 
1937-38.—M ontevideo, 1938. In-8 (166 x 244), 46 p., pl. (D ocum ent N° 84).

Y o u g o s l a v ie .

X V Ie Conférence. . . Rapport général de la Croix-Rouge du Royaume de Yougoslavie 1935-1938.— Beograd,
1938. In-8 (151 x 227), 22 p. (D ocum ent N° 51).
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